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SÉANCE DE LA SOCIÉTÉ

TENUE A FONTA INEBLEAU (SE INE -ET-MARNB) , LE IS MARS 1891 .

La séance est ouverte à 2 heures , sous la présidence de
M . BUG . Tnorsou , membre du conseil d’admin istration ,

en l
‘

ab

sence de M . G . Pallain , président empêché . Le secrétaire -tre

sori er donne un aperçu des travaux de la Société , des impres
sions en cours et de la preposition faite par un de nos co llègues
de la publication d

‘un cartulaire malheureusement l ‘éta t des
fonds de la S ociété ne perme t guère de songer actuellement à
de nouvel les entreprises . Néanmoins la proposition est prise

en considération . L ’

impression de l
’

inven taire des archives mu
nicipal es de Mon targis , commencée depuis plusieurs années et
arrêtée pour divers motifs , va être reprise incessammen t e t

menée à bonne fin dans un délai aussi court que possible .

L
‘

exposé de la situation financière est lu et approuvé .
La Société a perdu deux de ses membres dans le dernier se

mestre ; un associé nouveau se fa it inscrire . Le secrétaire nu

nonce le prochain envoi , à tous les sociétaires , en une peti te

plaque tte spécial e , de la l iste annue lle des membres , accompa

guée des sta tuts , de la table de tous les articles publiés de



puis 1883 dans les Anna les , classés par matières , et de la l iste
de nos confrères décédés .

Il est donné lecture d‘une intéressante monographie des sei

gneurs de Courances , rédigée par M . l
‘

abbé Boulay , curé dudit
l ieu

, d ’après les archives du château ; M . E ng. Thoison lit .

les fragments d‘une jolie étude sur la marquise de Guerchevi l le ,
dont la vie eut parfois l

’

in térêt d‘

un roman ; et de la part de

M . A . Charron , il est donné connaissance d‘une partie de la
notice très détaillée qu‘

il a écrite sur le village de Montbouy
(Loiret) .

Parvenu à l ‘expiration de son mandat, M . G . Pallain est réc
"
u

membre du conseil d‘administration de la Socié té .

La réunion prend fin à 4 heures .

SÉANCE DE LA SOC IÉTÉ

TENUE A LORRIS (LOIRET) , LE 18 MAI I89I .

Après une visite à l
’église , où les archéologues ont été guidés

fort aimablement par M . l
‘

abbé Brûlé , curé-doyen ,
les membres

de la Société se sont réunis dans la grande salle de l ‘école com
munal e . M . Leturcq, maire de la ville , et un grand nombre d

‘

ha

bitants de Lorris , avaient bien voulu honorer la réunion de leur
présence . M . J . DEVAUX , présidait .

M . l
‘

abbé C . Bernois , ancien vicaire de Lorris, don t les re
cherches persévérantes aboutiront prochainemen t à un travail

considérable sur cette local ité , a fait une intéressante confé

rence sur l
’histoire de Lorris au moyen âge , résumant en quel

ques pages tout ce qu'

il a pu recueillir dans les chroniques et

les documents, et passan t en revue successivement faits , per

sonnages, monuments, légendes et souvenirs .
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M . Devaux n
‘

a pas été moins applaudi lorsqu ’

il a parlé
d

‘

Alfred de Vigny , e t racon té commen t le poète , quoique né à
Loches , appartient au Gâtinais où toute sa fam il le résidait de
puis plusieurs siècles , notammen t à Êmerville (près Pi thiviers)
dont ses ancêtres étai ent seigneurs .

M . le maire a fai t ensuite les honneurs de l ’hôtel de vi lle ,

presque totalemen t restauré avec goût et harmonie . Ail leurs on

a pu remarquer d ’anciennes fontaines et quelques pans de
murailles , seuls restes des anciennes fortifications de la Ville .

La réunion s
’

est terminée à 5 heures . On décide que la réu

nion générale de l ’année 1892 aura lieu à Beaune-la-Rolande
(Loiret) .

EXCURSION DE LA SOC IÉTÉ

AU PAYS DE BIÈRE (SE INE -ET —MARNE ) , LE 1 1 OCTOBRE 1891 .

Une vingta ine de membres ont pris part à cette excursion ,

partie de la gare de Melun à 9 h . Les voitures se sont diri
gées sur Dammarie - les-I.ys , dont a visité l ’égl ise e t admiré
divers tableaux et deux en tre autres sur bois de l ’éco le ital ienne
(xve siècle) récemment offerts à la fabrique ; sur l ‘abbaye du
Lys . dont M . le comte d

‘

E ste avait bien voulu autoriser l
’

accès ,
et dont pl usieurs photographies ont été prises par un ciel ma

gnifique ; sur la petite église plutôt une chapelle de Vil

liers , où se trouve la tombe de Destouches ; vers Chail ly , dont
l
’église est intéressan te ; enfin sur Barbison , où a en lieu le dé
jeuner . Dans l

‘

après
—midi , on est revenu à la gare de Melun par

Perthes , Saint—Sauveur-sur—École , et le château de Montger
mont , don t notre confrère , M . le comte de Montgermont , nous
a bien voulu faire les honneurs avec la plus parfaite bonne
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grâce . Après avoir adm11é l
‘

In térieur , l
’

extérieur e t le pare ,
on a

plus particu l ièremen t remarqué d ’une pa rt la col lection des

pie rres tombales so igneusemen t mise s à l
’

abri des intempéries ,

d ’autre des débris archéologiques e t des arcades go thiques qui
fon t l

’

ornemen t du jardin e t proviennent d‘une ancienne église
de Corbeil , démolie vers 1820 .

SOC IÉTÉ H ISTORIQUE ET ARCHÉOLOG IQUE DU GATINAIS
8e Année

EXPOSÉ DE LA SITUATION FINANCIÈRE

au 15 mars 1891 .

Io E n ca isse au 30 mars 1890 .

20 Cotisations encaissées

30 Cotisa tions an térieures

40 Vente de publ ications .

Io Facture de M . Bourges (An na les de
20 Facture de M . Bourges (divers)
30 Fra is de gravure e t cl ichage .

40 Fra is d
'
afiranchissements et d

’
expédi tions

50 Fra is de bureau et divers .

60 Fra is de recouvrements e t qu ittances
70 Fra is de séances e t étrennes

Reste en ca isse au 15 mars 1891 .

TOTAL EGAL 85
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L E S S ATY R E S

DE LA GALERIE DE HENRI Il

AU PALAIS DE FONTAINEBLEAU

RE TROUvES A ROM E

E Pa lais de Fontaineb leau
,
si souvent

menacé au cours de ces dern ières an
nées

,
ren ferme presque à l

'

infin i des tre
sors inestimables de l 'époque de la Re

naissance . P lus on le voit , p lus on s
’y attache

,
p lus

a ussi on l 'adm ire .

Nous ne chercherons pas à faire partager à nos

lec teurs , si nous en avons
,

notre enthousiasme ;
nous aurons garde aussi de leur faire subir une

visite complète , ou une description maintes fois
renouvelée , souvent pa r des ma îtres . Nous deman
dons seu lemen t à les introdu ire pour que lques ins
ta nts dans la galer ie de H enri I I

,
véritable joyau

a rtistique , un ique peut—être .

Quelques beautés que l 'on rencontre dans les
ga leries de ce château

,
ou ne pourra disconven ir

que la Sal le de Ba l , bâtie sous François ne
l
'emporte beaucoup au -dessus de toutes

,
tan t pa r

X. 1



sa grac ieuse situat ion que par son beau jour et ses
riches peintures .

A insi s 'exprima it l
’abbé Gu ilbert en 1 73 1

Ce qu '

il disa it, il y a cent soixante ans , est encore
vrai de nos jours ; la Sal le de Ba l , ac tue l lement
connue sous le nom. de Ga le rie de H enri I I , est
toujours la p lus bel le du Palais . Grâce aux resta n
rations fa ites pa r le peintre D ubreuil , sous H enri IV ,

les pe intures de Nicolo de l l ’ Abbate
,
exécutées sur

les dessins et sous la direction du. Prima tiee , éta ient
encore assez vivaces , après p lus d

’un sièc le d ’aban
don

,
pour être restaurées en 1834, pa r A laux .

A la même époque furent restitués , avec un soin
bien scrupuleux pour le temps le p lafond et

les boiser ies .

Vingt ans plus tard une nouvel le restauration des
peintures fut nécessaire . A laux en fu t encore chargé ;
il eut pou r col laborateurs Pau l Baudry

,
Fi ls e t

Murat .
Enfin

,
en 1886, les pe intures , de nouveau a t

te intes pa r l
'hum idité

,
eurent besoin d ’une reprise

par tie l le . Ce travail fut confié à un spécialiste ,
M . Brisset , ancien é lève de Rome .

Comme on le vo it
, si des pa rties en trop grand

nombre hé las ! du Palais on t été laissées à. l
'aban

don , il n 'est que j ustice de reconna ître que
,
depuis

soixante ans , tous les gouvernements on t man ifesté
de leur in térêt en faveur de notre galerie .

Nous ne nous attarderons pas à discuter une fo is
de p lus sur le point de savoir si , d

'après le proje t

1 . Descr iption du châ tea u de Fon ta ineblea u .
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primitif
,
la ga lerie deva it être voûtée ou p la fonnée .

Nous ne reche rche rons pas davantage si
,
comme on

le dit
,
dans les restaurations de 1834, que lques pans

de draperies n '

ont pas é té a l longés dans un but exa
géré de pudeur . Nous nous contenterons de cons
tater que la restitution

,
presque comp lète , ne l

’est
cependan t pas entièrement .
Ne pourrait— el le le deven ir tout à fa it? Ou i

,
assu

rémen t
,
et sans avoir à redouter des dépenses exa

gérées
,
surtout en raison du bu t artistique à at

teind re . Il suffira it de rétab l ir à la chem inée les deux
figures de satyres ‘

. B ien que le P . Dan et l ’abbé
Gu ilbert

,
auxquels i l faut nécessairement se re

porter pour ce qui concerne le Palais de Fon taine

1 . Fréquemment et avec le plus grand succès, les satyres ont été em

ployés dans la décoration architectura le au xv1e siècle . Outre les deux

satyres de la ga lerie décorée par Henri II, le pa la is de Fonta inebleau nous

en offre trois autres spécimens, tous de la même époque .

Nous les trouvons d‘abord à la cheminée du sa lon de François Ier .

A l
‘
heure actuel le, on peut encore voir les restes imposants de ceux

qui décora ient le péristyle d’entrée de la Grotte des Pins, anc iens thermes
de François Bien curieuses ces quatre figures colossa les formées

d
‘

énormes blocs, non dégrossis, fort bien choisis et assemblés avec tant

de soins qu ’
ils forment un ensemble harmonieux.

M a is les plus remarquables de tous, les mieux conservés et cependant

presque ignorés. sont les deux sa tyres, un homme e t une femme — formant

les deux côtés de l ’encadrement du premier tab leau de la ga ler ie de Fran
çois à droite , en entrant par le vestibule du Fer à Cheva l . Ce s deux

figures, dont Guilbert, servilement c0pié par tous, se contente de dire

Aux deux côtés de la bordure se trouvent deux grandes figures de satyres
en re l ief

, avec des petits enfants sont tout simplemen t admirab les .

Aux formes sve ltes et él égantes, à la physionomie agréab le e t souriante ,

d’une extrême gracil ité, avec leurs jeunes enfan ts éga lemen t aux pieds

fourchus, jouant dans leurs jambes, ils nous reposent du style grave et

que lque peu fa rouche , généra lement adopté pour ces sortes de figures .

Chez eux, point de ces efforts surhuma ins qu i mettent en sa il l ie une v igou

reuse muscu lature ; i ls ne a pportent pas, comme d
'

ordina ire leurs sem

b lab les, un lourd édifice, ma is portent avec a isa nce sur leurs têtes une ele

g ante coupe ova le,dé l icatemen t posé sur un coussin aux gla nds dorés . Quo i

que l
’
écl a irage laisse un peu à désirer depu is que les fenêtres d‘

un côté de
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bleau
,
les aient à peine mentionnées , ces deux statues,

aujourd 'hui retrouvées , sont très intéressan tes et on t
aussi leur histoire .

L epoque du dép lacement des sa tyres est connue ;
ils ont été en levés lors de la Révolution . Un pro

cès—verbal du S octobre de l ’an 1“ de la Répub lique '

,

écrit de la main même du cé lèbre ch im iste Ber
thol let , prenant trop con sc ienc ieusement à la lettre
ses fonc tions

,
a ssisté des citoyen s Lemarié et Bri

quet
,
membres de l 'administration du départemen t

de Se ine-et—Marne , De la itre et Sarrazin , membres
du d istr ict de Melun , D ieppe , officier municipal de
Fontainebleau

,
et Charles-Louis Berthol let , membre

de la comm iss ion généra le des monnayes , l ibe l le
ains i leur arrêt de mort Deux faunes de la Sal le
des Su isses '

,
poids l ivres .

En conséquence
,
ces œuvres d 'art on t partagé le

sort des deux sphinx de la Cour des Fontaines
,
de

la statue du Tibre
,
des cloches , e tc . E l les ont été

transportées à Paris et fondues en monnaie de bil lon ,
spéc ia lement destinée à faire l 'appoint des assignats ,
dépréciés dès leur émission .

la ga lerie ont été aveuglées, leur blancheur de stuc ne la isse perdre aucun

déta il . Ils sont en ple in rel ie f e t si bien détachés du mur, qu '

ils semb lent

prêts à s‘é lancer . Nous nous expl iquons d‘autant moins l ‘espèce d‘abandon
dans leque l ils ont été tenus jusqu 'à ce jour, que de tou tes les figures de
l
‘

adm irabh: ga lerie de François I" e l les sont, a coup sûr, les mieux réus

sies e t les plus vivan tes.

1 . É ta t somma ire des ma tières propres à être conver ties en monnay es ,

qu i se trouven t da ns la ma ison ci —deva n l roy a le et dépenda nces de Fonta i

neblea u .

2 . Ainsi nommée parce que souvent les gardes—su isses y ont en leur
corps de garde .



Sous Napoléon ils on t été remp lacés b ien
imparfaitement pa r deux froides colonnes de
stuc

,
dont le moindre inconvén ient est de faire un

bizarre double emp loi avec les deux autres colonnes
plus petites

,
absolument indépendantes de la déco

ration arch itec tura le du monument . Ces deux pe
tites colonnes

,
p lacées en re trait

,
on t pour un ique

m ission de dim inuer le foyer . Il semble ainsi que
l
'

on a deux cheminées placées l 'une dans l 'autre .

Quelques auteurs cependant , à notre époque , se
sont préoccupés du rétabl issement des satyres .

Caste l lan '

reconnai t que les deux colonnes ôten t
à ce joli monumen t tout son caractère et par le du
projet de Percier qu i , dans sa be l le restauration

,

n
'

a pas manqué de rétab lir les satyres et qu i a fa it
usage de deux fig u r es ex istant à Rome . L '

a rch i
tecte Perc ier avait très longtemps séjourné dans la
capita le de l ’Ita l ie . Ce n 'était pas sans motif qu ’

il

ava it p lacé là ces deux sta tues ; c
’éta it une au tor ité

don t il y ava it l ieu de ten ir grand compte . Cepen
dant Caste l lan

,
pour un motif qu ’

i l j ust ifie sur une
s imp le hypothèse , sans nu l souc i de la courte ma is
très préc ise description donnée par le P . Dan et
reprodu ite pa r Gu ilbert , qu i , lu i aussi . avait vu les
satyres

,
les remp lace puremen t et S imp lemen t pa r

deux statues de Benvenuto Cel l in i , exécutées , dit il ,
pour la Porte Dorée , et qu i n

’y on t jamais été pla
cées Chacune de ces figu res d ’homme a b ien un
bras re levé pour supporter le chap iteau p lacé sur sa
tête , ma is le bras v ient ma lencontreusement recon

I . Fon ta ineblea u , études pittoresques et histor iques, i 8 ;o .



vrir les riches feu il lages de bronze
,
ornemen t du

bandeau qui surmonte la cheminée .

Le M ag a s in pi ttor esque
“

,
dans une étude sur le

Pa la is de Fon tainebleau
,
s 'étend assez longuement

sur la chem inée de la Galerie de H enri I I . Il en

donne une gravure e t dit l 'avoir restituée d ’

après le
P . Dan . Il n ’y a pas à s

’y arrêter l
’auteur s ’est sim

plement insp iré du projet de Castel lan , en p laçant
ses suj ets dans les mêmes conditions, se contentant
de leur donner comme variante des jambes de
bouc . Le tout

,
sans tenir le moindre compte de la

cour te
,
mais très préc ise description du P . Dan ’

,

dont il p rétend s ’être insp iré Dans cette sa l le est
une be l le cheminée de deux ordres

,
dorique et

ion ique
,
lesque ls sont supportés de part et d 'autre

de deux Satyres de bronze
,
chacun de huit pieds '

de haut
,
lesque ls on t sur leurs testes un grand

pann ier de fruits au l ieu de chapiteaux et sont
auss i de bronze .

Il est
,
on le voit

,
imposs ible d 'être en p lus fla

gran te contrad iction avec le texte que l ’on dit avoir
pris pour gu ide .

P l us tard
,
que lques savants on t continué à re

chercher l ’origine de ces satyres , si regrettablement
disparus . M . Barbet de J ouy

‘

, membre de l
’

Institu t
,

a été le prem ier . Il est tout d ’

abord arrivé à la

presque certitude que les deux satyres deva ient être
ceux du pa lais de l la Va l le , à Rome . Il s

’

appuya it

U

U

U

U

1 . Année 1843 .

2 . Tr ésor des nærvei l les du P a la is de Fonta ineblea u, 1640.

3 . Deux mètres 60 c .

4 . É tude sur les fontes du P r imat iæ , Paris, Renoua rd, 1860.
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su r un dessin a ussi savant qu etud 1e de Perc ier qui ,
pendant ses longs séjours à Rome , avait acqu is une
vaste conna issance des chefs—d ’

œuvre artistiques de
l
’architec ture et de la scu lpture . Il pensait q ue ce

n 'était pas sans raison qu ’ il s 'était attaché à repro
duire des figures imaginaires . Mais avec une sage
prudence , M . Barbet de Jouy désirai t

,
avant de

conclure d 'une man ière défin itive
,
que l 'on pût avoir

une gravure de l ’époque donnant la rep roduction de
ces satyres , comme l 'avaient fa it D u Cerceau et
Israël H en riet , pour les sphinx de la Cour des
Fontaines .

A M . Eugène Muntz revient le mérite d ’avoir dis
sipé tous les doutes et fait la lum ière la p lus ind is
cutable sur ce point resté j usqu ’

a lors obscur . Dans
ses recherches en I ta lie

,
il a retrouvé à la B ib lio

thèque de Naples un manuscr it ’ dont une copie se
trouve à la Bibl iothèque Barberine à Rome , du D ia
r ium

,
ou journal de l 'ambassade en F rance

,
en l ’an

née 1625 , du cardinal Barberin i , neveu du pape
Urbain VI I I ’ . Ce D i a r ium est l 'œuvre du cé lèbre
amateur italien , le commandeur Cassiano de l Pozzo ,

l
’ami et le correspondan t de Pe iresc

,
du Poussin , de

Rubens
,
de Naudé et de tous les artistes ém inents

de l 'époque . C ’est à ce Ca ssien de l Pozzo que notre
compatriote

,
J u les Dumesni l

,
a fait une si la rge part

dans son H istoi r e des pl us cél èbr es am a teu r s i ta

l iens “.

1 . Publié depu is, en partie, dans le Bu l letin de la Société de P ar is et de

2 . M afieo Barbe rin i .

3. Paris, Renouard, 1853.



Nous n ‘avons pas à revenir sur l
’historique de

cette ambassade
,

reçue au Pa lais de Fonta ine
bleau avec des honneurs extraord ina ires

,
mais qu i

n
’

obtin t aucun résu l ta t . Nous consta terons seu lement
que l

'écrivain du légat en rapporte avec la plus
m inutieuse correc tion tous les inc idents . Il fa it con
naître , et c

’est ce qui nous intéresse , que les deux
satyres de la chem inée de la Sa l le de Ba l éta ient des
cop ies de ceux du Pa lais de l la Val le , à Rome . Nous
y l isons , en efiet

, que le jour du grand banquet of
fer t au card ina l , pa r le Roi , se trouvait dans la sa l le
de ba l un cam ino bel l issimo che aveva

,
come pe r

suo sostegno de ambedue le parti , due statue
grand i a l natura le e pin , di satiri di metal lo , cop ia
de due antichi di p ietra che se veggono a Roma ,
in ca sa de S S r i del la Va l le ’

.

Dans son remarquable ouvrage sur la Rena issa nce
en F r a nce

”

,
M . Léon Palustre

, qu i avait en com

mun ica tion du trava il de M . Muntz , s
'est préoccupé

de rechercher l 'origine des satyres et a pu acquérir
la certitude qu '

ils venaien t du théâtre de Ptolémée ,
que de là ils éta ien t passés dan s les col lections de la
fam il le de l la Va l le

,
d

'

où i ls avaient été , comme beau
coup d ’

au tres
’

, compris dans des col lections parti
cu lières , transférés au Musée du Cap itole .

1 . Une tres be l le cheminée qu i ava it pour supports, de chaque côté,

deux sta tues de sa tyres, p lus grandes que na ture , en bronze , copie des

deux antiques en ma rbre , qu i se voient à Rome, au Pa la is de l la Va l le .

Pa r is, 1879.

3 . J
‘

a i essayé dans mes précédentes recherches de dresser la l iste des

co l lec tions part icu l iè res à Rome , sous les papes qu i se sont succédé de puis
le pape S ixte IV jusqu ’

a u pape Léon X . j
'
a i notamment signa lé les cabi

ne ts d
‘

antiques de s Maffe i, du cardina l P iccolomin i , du cardin a l Griman i,
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Et il cite l 'extrait suivant

Piazza de Satiri , Parocchîa di S . Carlo à Catinari , Rione VI
Due figure di Satiri rivenuti in questo luogo , ove fu l

‘

or

chestra del teatro di Pompeo ,
concede il nome , al la piazza in

discorso .

Il Merchiari , nella sua Gu ide metadica di Roma , p . 524, nel

darci l ’accennata notizia , aggiunge che gli accennafi due satiri

tel ti del palazzo della Valle (osservai che non appartenevano

si religiosi della chiesa) e restaurati ad uso telamoni , con pa

n ieri in capo enri chi di uve , si veggano al presente situa ti ai lati

del la fontana che scorgesi nel la corte del Museo Capitol in0
(D iziona r io etimolog ico, stor ico del le sl rade , pia ze , borghi e

vicol i del la citta di Roma , di Alessandro Rufin i , Roma ,

En effet
,
le théâtre de Ptolémée

,
près de l ’égl ise

Saint-Charles , se trouve presque au chevet de l ’é
gl ise Saint-André del la Val le , située el le-même près
du palais de cette fam il le et non loin du théâtre mo
derne qu i en porte le nom .

Ces deux malheureuses statues semblent aujour
d

’

hui condamnées à un oubli éternel .
Malgré la précision des renseignements fourn is

pa r le Gu ide d
’

Alexa ndre Rufin i , nu l ne semble s
'

en

du cardina l de Médicis, des Colonna , des Orsini , des S ave l l i , des CeSarin i,
des Massimi, des de lla Va l le , des Foscari, des Mel l ini, des Pa l lavic ini, des
Cafi

’

are ll î . (BUG. MUN
‘I‘Z, Revue a rchéolog ique, le Musée du Capitole ,

1 . P la ce des S atyres, paroisse de S a int-Charles à Catinari , quartier VI.
Deux figures de sa tyres retrouvées dans cet endroit où fut l 'orchestre

du théâ tre de Pompée , donnen t leur nom à ce tte place .

Merchiari, dans son Gu ide méthod ique de Rome, p. 524, en nous donnant
l
'

informa t ion ci-dessus, ajoute que les deux satyres mentionnés, ayant
é té en levés du pa la is de l la Va l le j

'

a i remarqué qu
‘

ils n
‘

appartena ient pa s

aux re l igieux de l
‘

ég l ise ) et re staurés pour servir de ca rya tides qui por

l a ient sur la
,

tête des pan iers chargés de ra isins, sont placés ma intenant

aux deux côtés de la fon ta ine que l
'

on voit da ns la cour du Musée Capi

tol in . (D ictionna i re éty molog ique et histor ique des places, r ues et ruel les

de Rome, d
'

ALExANDRE Rurnn , Rome ,





être préoccupé aux temps ac tue ls . L erud it M . Pa

lustre
,
se contente de constater avec d 'autant plus

de raison que Pe rcier conna issait les statues qu
’

i l

eût été facile , à l ’époque où on t été imaginées les
colonnes doriques , de restituer les anciennes figures
dispa rues à la Révolution et que Philiber t de l

’

Orme

a reproduit l ’une d 'e l les dans son l ivre
E l les frappen t cependant la vue en entrant au

Musée du Capi tole
,
mais nu l n ’y prend garde . E l les

ne portent en effet aucune dénom ination
,
leur pro

venance reste de p lus en p lus ignorée de tous . De
très anc iens hab ita nts de Rome

,
appartenant à de

vieil les famil les
,
n '

ont pu nous fourn ir de renseigne
ments à leur égard . Dans ce même musée du Capi
tole cependant , bien des objets d 'art y sont indi
qués par le nom de leurs précédents possesseurs .

Nous y trouvons notamment un buste antique de
Jupiter

,
dénommé del l a Va l l e .

L ’

origine des satyres étant parfaitement connue ,
il restait à les remettre au jour .

Dans une excursion ma lheureusement trop rapide ,
faite à Rome en mars 1891 , notre grande préoccupa
tion fu t la recherche de ces satyres qu i décoraient si
bien autrefois notre riche ga lerie de H enri 11. Ma lgré
le peu de temps dont nous d isposions , nous nous
mimes tout d ’abord à la recherche du Pa lais del la
Val le . Comme on le verra p lus loin , la fam i l le est
éteinte depuis un sièc le et quoique son nom se

1 . L
’
Archi tectuœ , Paris, 1626 .
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trouve en p lusieurs endro its de Rome ,
on ne con

nai t p lus le pa lais del la Va l le .

Après avoir bien couru
,
nous trouvons d ’abord , a u

cimetière monumental , la sépul ture de la famil le
une ravissan te réduction du temp le de Vesta .

A force de recherches,nous pûmes cependan t
a rriver à ce qu i fut le Pa lais del la Val le , Corso Vit
torio Emmanuele

,
près de la rue du théâtre del la

Va l le . C ’est aujourd ’hu i
,
après sa transformation

,

une vaste maison
,
presque en face de l 'égl ise Saint

André , entièrement appropriée aux usages mo
dernes

,
avec boutiques , etc . Nous constatons toute

fois qu 'e l le porte encore au-dessus de la vaste en
trée , l

’

inscr iption suivante en lettres de bronze
,
type

ancien

ANDREAS CAR DE VALLE F

Ma is il nous fut imposs ible d ’

obten ir la moind re
ind icat ion sur le sort réservé aux obj ets d ’art

,
jad is

réunis en si grand nombre dans ce pala is .

Nous pens ion s être plus heu reux chez le prince
Massimo

,
dont le pala is est voisin . Nous ne pûmes

le rencontrer ; comme compensation , il nous fu t loi
sible de parcourir ses intéressan tes col lections .

Nous rentrâmes en France avec le profond regret
de ne pouvoir rapporter rien de précis sur les sa

tyres . Ils nous tenaient d 'autant p lus au cœur qu ’

i ls
ava ient été mou lés à Rome pa r le Prima t ice et qu

’

ils
avaient été coulés en bronze à Fontaineb leau même ,
avec une rare perfection dit Vasari .
Nous n '

hésitâmes cependant pas à écrire au prince
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tues de satyres qui ornaien t la chemin ée de la galerie de Henri I I
Dans le dictionnaire de Moron i , au vol . 50 , p . 30 1

, on l it

Sixto V fue collocare la sta tua (di Marforio) , ne l l
’

a trio de l

palazzo di Conservatori . poi Museo Capito l ino , ove Giacomo

della Porta la situo per prospettiva de l la sotto posta fontana ,

ornata posteriormente da Clemente XII con al tre sta tue di sa

tir i che er ano nel pa lazzo del la Va l le , e ristora to ad uso di

telamoni , verso il

Dans le même dictionnaire , au vol . 5 1 , p . 10, on lit

In questo palazzo (de lla Val le) , si conservavano a lcune in

signe rari ta poiche negli scavi fatti sotto Pio IV ,
nei l uog i

pr opinqu i
‘

, si rivennere mo l ti perzi di cornicione , i satiri che
ora adornano la statua di Marforio in Campidogl io '

.

Je me suis donc rendu au M usée du Capitole , et là , dans la
cour , aux deux cô tés de la fonta ine , j ‘ai retrouvé les deux sa

tyres en admirant leur beauté e t leur parfai te conservation .

Croyez , etc .

P°° MA S S IMO .

Cette lettre éta it suivie de l 'envo i des photogra
phies des deux satyres conservés à Rome . La lé
gende

SATIRO CAR IATIDE
,
M . Cap .

inscrite au bas des figures indique comment
,
ma l

gré leur position b ien en évidence, aux deux côtés
de la gigantesque et énigmatique statue de Ma r

forio
,
el les son t

,
en l 'absence de tou te exp l ication ,

1 . S ixte Qu int tit placer la sta tue (de M ar iorio) dans le pa la is de s

Conserva teurs, depuis M usée Capitol in, ou Jacques de l la Porta la posa

sur la fonta ine ; ce l le
—ci fut postérieurement ornée par C lément XII d

’
au

tres sta tues de sa tyres, qu i éta ient dans le pa la is de l la Va l le et qu i furent

restaurées pour servir de té lamon (carya tides) vers l
’

année 1 734.

2 . Dans ce pa la is (de l la Va ll e ) éta ient conse rvées que lque s remarquab les
cur iosités parce que dans les fou i l les fa ite s sous Pie IV da ns l es envi rons ,

on retrouva beaucoup de débris de corn iches e t des sa ty r es qu i ma in l e

n a n t ornen t la sta tue de Ma rfor io a u Capitole .



PE RRIE R
,
S ta tuæ a n tique: centum , 1638,



oubl iées aujourd 'hu i . La reproduction que nous en
donnons

,
rapprochée de cel le de Phil iber t de

l
'

O rme
' et de Perr ier

,
prouve que malgré que lques

légères variantes dans le dessin , el les sont , en fa it ,
identiques ; leur origine ne saurait être contestée .

Les satyres
,
dont le moulage en bronze était au

trefois dans la galerie de H enri I I , sont donc ré

trouvés . Qu
'

ils fussent avec leurs bras ce qui est
peu probable comme les originaux restaurés du
M usée Capitol in , ou sans bras , comme les repré
sentent Perr ier ' et Abraham Bosse

,
dans sa gravure

donnant la D ispos i tion du f estin ofl
‘

er t pa r

Lou is XIII, MM . l es cheva l ier s du S a in t—E spr i t

l e 1 4 m ay ce la importe peu . L ’essentie l est
d ’être fixé sur leur existence actuel le ; nous croyons
l
’avoir démontrée .

Et maintenant
,
comme conc lusion , nous rappe l le

rons que dans la séance du 10 oc tobre 1891 , à l
’

Aca

dém ie des sciences morales
,
M . Gefi

‘

roy, d irecteur
de l ’École frança ise de la vil la Méd icis

,
après avoir

1 . Phil ibert de l ’orme est incontestablement l‘auteur de la cheminée de

la galerie de Henri I I . Il fut, on le sa it, l
’
architecte préféré de Henri 11 et

de Diane de Poitiers, dont les devises sont reproduites sur l
‘

entab lement .

C
’

est à Fonta inebleau même, en 1548, qu ’
il reçut ses lettres d ’office .

2 . S ta tuæ a n tiques cen tum, Rome, 1638.

3. Par is, M e lchior Tavernier
,
1634 . Dans cette pla nche , ou l

‘

artiste s
’
est

surtou t préoccupé du placement des figures. les déta ils de la ga lerie sont
cependant m inutieusement rendus. Un seu l porte trace de fanta isie la

chem inée , en partie voilée par une draperie, n
’
est pas absolument exacte

dans ce que l
’

on en voit . M a is les deux sa tyres, pr ivés de leurs bra s,
comme dans la gravure de Perrier, y sont bien représe ntés avec leurs pieds

de bouc . Cette gravure, la seu le peut
—être connue de l

’
époque , donnant

l
'
intérieur de la ga lerie de Henri I I, d issipe toute incertitude . E l le répond

amplement au désir exprimé par M . Barbe t de Jouy .
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lu un mémoire sur les intéressantes découvertes
archéologiques faites récemment à Rome

,
deman

da it que des mou lages fussent pris des préc ieuses
œuvres d ’art et des monuments ép igraphiques .

Nous émettons le vœu que le dés ir de l ’ém inen t
académicien soit exaucé et que , dans cette opération ,
soient compris les deux satyres du musée Cap itolin .

Peu t—être pourrions-nous alors espérer les voir un
jour , à nouveau coulés en bronze , reprendre leur
p lace dans la galerie de H enri I I , qui serait ains i
rest ituée dans son état prim i tif.

ERNE ST BOURGE S .



RECH ERCH ES SUR AUTRUY

ET LE S

SE IGN EURI ES QUI EN DÉPENDA I ENT

CHAPITRE I“ .

AUTRUY .

dix-hu it- l ieues de Paris
,
à douze d’

Or

leans
,
à cinq d

’

É tampes et de Pith iviers ,
au m il ieu des tr istes p laines de la Beauce .

il e st une charmante val lée arrosée pa r la
r imero d

’É tampes , qu i prend sa source dans les bois
de Chambeaudoin

,
à deux ki lomètres du v il lage

d
’

Au truy
'

.

Après s 'être appelée que lque temps la Muette
,
e l le

mêle ses eaux froides et l imp ides à un autre cours
d ’eau qu i commence aux terroirs du Colombier et de
la Courtil lerie

’

. E l le reçoit son nom d ’un petit ha
mean nommé Ju ines ’ . Voic i ce qu 'en dit Dom Morin

I . Chambeaudoin, a l ias Champbeaudoin, de la commune d
’
E rcevi l le, a

appartenu autrefois aux fam il les Groslot, Bou lard, Rol land, Poi l loue de
S a int—M a rs. Cette propriété est a 1500 mètres d’

E rccv il le et a une ti ene

d
’

Autruy .

2 . Co lomb ier . Court il lerie . à 200 e t 300mè tres d
’

Autruy, manoirs depen
da nts de la prévôté d

‘

Anvers e t de la fami l le Chartie r .

3 . Ju ines, hameau d'Autruy . Cf. D ifl
‘

érends en tre le se ig neu r de Thig non

vi l l e et la dame de Beæonvi l le (Par is, Bla in , Que l ques auteurs l
’
ap

pe l lent la Ju ive ; Yone, Juive , Ju ine peuvent se confondre .
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dans son H istoir e du Gastino is La r ivière
d

’

Yone nommée d’Étampes va se décharger aux
portes de Corbeil dans la Seine ; e l le abonde en
poissons et en écrevisses , les me i l leures qu i se
pu issent manger ; el le est fort étroite , ma is bien
profonde

,
de sor te qu

'el le porte de longs bateaux
de vins et de bleds qui descendent à Pa ris par la
Seine ; son eau est si froide à cause des sources
qu i y découlent , qu

’el le engourdit les p ieds des
chevaux ‘

.

C 'est surtout au m il ieu du parc de La Porte qu ’e l le
se mon tre dans toute sa beauté . Là

,
e l le se grossit

encore de nombreuses sources , forme plus ieurs
pièces d 'eau

,
et

,
entre autres une qu

'

on appel le le

Gouffre à cause de son extrême pro fondeur“.

E l le fait tourner p lusieurs mou l ins dépendant de
la propriété , et fertilise un nombre cons idérab le de
prairies . Ses bords sont p lantés d ’arbres si é levés et
si magn ifiques

,
qu ’

on se croira it tran sporté lo in de la
Beauce . C ’est sur la col l ine qui dom ine cette dél i
cieuse va l lée

,
sur la rive droi te de la rivière , qu

’est
bâti en amphithéâtre le bourg d’

Au truy . Sa vie i l le
égl ise

,
ses maisons à l ’aspec t rustique et grisâtre ,

couvertes de tuiles , forment un contraste frappant

V

V

V

1 . Dom Morin, p . 481 .

2 . Une des sources qu’
on appe l le la fonta ine Borgnesse a été ana lysée

en 175 1 par le docteur Genest . P ropriétés physiques l impide . froide ; se

veur styptique fem gineuse, odeur d
’
hydrogène sulfuré ; propriétés médi

ca les caux excitan tes e t toniques ; ana lyse chim ique su l fa te de fer e t de

chaux ; indica tions thérapeutiques hémorrhée , hémacé l inose , dysenterie

chron ique , a tonie ga stro
-intestina le , conva lescences ; admin istra tion en

prendre aux repas avec du vin , et surtout le mat in , spéc ia lement depu is le

mois de ma i jusqu '

au mois de septembre . Le terra in sédimenta ire est ca l

ca ire et jaunâtre .



avec cette ve rdoyante nature qu i sourit à l
'aspect du

voyageur . La col l ine
,
que lque temps sèche et dénu

dée
,
se couvre comme par enchantemen t de sp len

dides bouquets d ’arbres ; ses roches se tapissent à
l
’

envi de mousse et de l ierres ; la vigne vierge , les
p lantes grimpantes de toutes sortes

,
en font un des

princ ipaux charmes
,
surtout depu is La Porte jusqu

’

à

M érévi l le
'

. Aussi
,
a -t-on choisi cette dernière vi l le

pour créer l ’un des jardins les p lus pittoresques des
environs de Paris .

Auss itôt que le p romeneur
, qu i arrive par la grande

rou te d’

Or léan s , a m is le pied sur le sol d
’

Autruy , il

s 'aperçoit que la nature n 'est p lus la même ; tout an
nonce un pays nouveau . D

’

un côté
,
le calcaire supé

rieur de la Beauce
,
l
’argi le à s ilex

,
la pierre à bâtir ,

occupent une grande superfic ie de terrain
,
comme à

Bo issy- le -G irard
,
à La Muette

,
à P réve lcourt

,
à Fro

monvil lie rs ’ . De l ’au tre , c
’est une couche perméab le

I . Jusqu ‘

au moment où l
’
absence des se igneurs et différents abus dé

term inèren t les régisseurs a ferme r aux hab itants d
’

Autruy les portes du

châ teau, une jeunesse naïve e t enjouée vena it tous les ans, le lendema in

de la Pentecôte , danser devant la ma ison d’habita tion . De là , tout le

monde se répa nda it dans le parc . Les jeunes filles a l la ient à la fonta ine

Borgnesse consu lter la fortune ; el les détacha ient de leurs habits une

éping le prophétique, la déposa ient en tremblant sur l
'

onde l impide, et

cherchaient à découvrir ou leur bonheur ou leurs a larmes.

J e ne sa is pas si le signe éta it bon

M a is l
’

a igu il lette a l la it au

2 . Boissy
— le-Gira rd, hameau de la commune d

’
Au truy, à une demi-l ieue

à l 'est du bourg, confinant aux terr itoires de Morvill e , Thignonvil le, Ès

touches, Pannecièœs, autrefois le siège de deux se igneuries, Boissy e t le
Pavil lon . Il se compose a ctue l lemen t de 12 à 15 ma isons et compte 40 à

50 habitants.
— Muette , ferme située dans la va l lée de ce nom, à 1500 mé

tres d
’
Autrny , éta it en 1800 un des principaux rendez—vous des brigands

d
’

Orgéres. Préve lcourt . a 300 mètres du bourg . a utrefois ma noir impor

ta nt, dont i l sera que st ion . Fromonvi l liers, hameau le plus considérab le

d’
Autruy, à une l ieue du bourg N .

-O. , dépenda it de l a prévôté d
’Anvers . Il

compte ma intenant près de 250 habitants .
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parvenus à notre connaissance
,
nous essaierons de

d ire ce que nous avons pu recuei l l ir sur son or igine ,
les événements dont e l le a été le théâtre et les fam il les
qu i l

’

ont i l lustrée .

Il est peu de c ités auxque l les on ne donne une
origine extraord inaire . Autruy lu i—même n ’en est pas
exempt . S i l ’on en croya it certains é tymologistes ,
p lus ingénieux que d ignes de foi

,
il est redevable de

son nom à l ’abondance cons idérab le de truites dont
la riviè re est peup lée . De pays aux Tru ites on

aura it fai t Au truy Passons . L
'

étymologie la p lus
simple est ce l le de tous les noms se term inant pa r le
suffixe i a cum (A l tr i a cum ) , si nombreux dans le
centre de la F rance
Deux voies roma ines parcouraien t au trefois cette

contrée . La prem ière condu isa it de Cenabum (Or

leans) , à Lutèce . On en remarque ça et là l
'

enca is

sement dans la route tracée en 1842 . A deux l ieues
d

’

Au truy est encore l
’emp lacement d ’une station

nommée S a l iocl i tœ (Sac las) . La seconde route par
tan t de La Chape l le-la -Reine

,
passe à Sermaises

,

traverse le terri toire d’

Autruy à J uines , et aboutit à
Mérouvi lle .

Au xv111° s iècle , Autruy éta it de l
'

immense diocèse
de Sens

,
de l ’a rchidiaconé d’

Étampes , du doyenné
et de la con férence de Mérévil le , de l

’é lec tion de
P ith iviers

,
de la généra l ité d’

O rléans et du bureau
de poste d’

Angervil le
'

.

Sans faire remonter son origine à la nu it des

1 . Voir les travaux de M . d
’

Arbois de Juba invi l le sur la quest ion .

2 . Tarbe, A lm . hist . de S ens, année 1770, p . 161 .
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temps
,
nous d irons que ce vil lage eut des commen

cements modestes . Des sarcophages , des tombes en
p ierre

,
des p ièces de monnaie

,
des vases funèbres

,

découverts près de l ’égl ise , attestent l
'existence d 'une

cer taine popu lation fixée au xn
° siècle dans notre

contrée “. Ce que nous savons , c
'est que cette origine

,

comme cel le des communes environnantes , a été
féodale .

Au siècle suivant , le pays était d ivisé en une mu l

titude de fiefs qu i formaient autant de petits états
indépendants les uns des autres . Vassal à l ’égard du
baron feudataire de Mérévil le , le possesseur du
moindre castel jouissait dans l 'étendue de son do

maine de tous les droits de suzeraineté . Chaque
hameau avait son enceinte de fossés ; chaque sei

gueur avait son donjon autou r duque l vena ient se
grouper les pauvres hab itants

,
les serfs , les vilains,

qu i faisaien t , ains i que la terre , partie de la propriété .

Les princ ipaux fiefs de la paroisse d’

Au truy furent
Autruy et les Essarts , la Porte , Boissy— le-G irard et
le Pavil lon , la Courtil lerie , le Colombier , Préve l
court , lp Portau , la sénéchaussée de Nige l le .

Comme aspec t extérieur , le château d
’

Autruy éta it
protégé pa r une ence inte de mura il les ; p lusieurs
portes fortifiées en défendaient l ’entrée . On les dé
signe encore sous les noms de por tes d’

Orléans
,

de Paris et de Chartres Le manoir construi t au
l ieu dit Les Essarts n ’avait sans doute rien de
terrible n i de menaçant .
Une égl ise fut bâtie en l ’honneur dd prince des

1 . Les sarcophages son t une composition de pierre e t de plâtre .
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apôtres . E l le éta it certa inement très restre inte dans
le principe et ne se composai t que d ’une n ef. Il

existe encore des p il iers romans du XI"s ièc le . Recon
stru ite au xv° , sous le vocab le des saints Pierre et
Mame rt , el le devint la p roie des flammes pendant les
guerres de re l igion . Lorsque la paix fu t rendue à la

France , on se m it à l
’œuvre en tou te hâte ; ma is on

ne réussit pas à en fa ire une œuvre de goût . Auss i
offre-b e l le dans tou tes ses par ties un mélange bizarre
de style roman et de style ogival . Aucun a rt, aucune
proport ion ne la caractérisent . El le se compose
ac tuel lement de deux nefs , mesure 3 1 mètres de lon
gueur sur 1 1 de largeur , et peut conten ir près de
six cents personnes . Le chœur est term iné pa r un
immense chevet p lat

,
très disgracieux à cause de la

grande fenêtre qu i le term ine . Je ne veux pas cepen
dant oub l ier le retable

,
œuvre d ’art du xvn

° s ièc le ,
dû à la b ienvei l lance de l 'amira l de Martel

,
et à

l
’

habile c iseau ‘ de Gervais J ’aura i occasion
d ’en donner p lus tard la description . C ’est un magn i
fique hors -d

’

œuvre auquel ne répond pas le reste de
l
'égl ise .

Autruy a perdu de son 1mportance depu i s troi s
cen ts ans . G il les de Prune lé obtint du roi Henr i III
une charte par laquel le furent établ is dans l a vi l le

d
'

Octr uy des marchés tous les lund is de chaque
sema ine et deux foires par a n

'

. Il y avait
,
en 1770

240 feux et 600 communiants
’

; la popu lation a encore

1 . Arch ives de la Por te, ca sier 1v , l ia sse (marchés, foire s, four bana l) .

2 . Ta rbé , A lm . hisl . de S ens , a nnée 1770, p . 16 1 . C f. l
’

abbé Pa tron ,

Recherches histor iques sur l
’0r le

'

ana is , II , p . 302 et sq .
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d im inué depu is ; au recensement de 1869on comptait
907 hab itants ; en 1886

,
ils n ’éta ient p lus que 898 .

Les princ ipaux hameaux qu i composent la coni

mune sont Boissy — le -G irard ,
la Porte

,
Ju ines ,

Qua tre —Vaux
, la P ierre , le Tronchot , le Petit—Marais .

les Essarts , Trémevil le et Fromonvi ll iers . Les com

munes limitrophes sont Mérévi l le
’

,
Estouches ’ ,

Pannecieres ’ , Morvi l le ’

,
Th ignonvi l le ‘

, Charmont ‘,
Ercevil le ’

,
Andonvil le ’ et Angervi lle “.

Autruy fait actue llement partie du département du
Loiret

,
de l ’arrond issement de P ithiviers et du canton

d
’

Ou ta rvil le . Sa seigneurie
,
ainsi que la p lupart des

fiefs dont e l le se composait , dépendi t dans le prin
c ipe de Méréwl le

, qu i re leva it lu i-même d
’Étampes

et du doma ine roya l . Les barons
,
v icomtes , com tes ,

marqu is
,
se sont toujours cons idérés comme suze

rains d’

Autruy et en on t porté le t itre j usqu ’en 1789.

Ils on t en presque intégra lemen t sur ce bourg droit
de toute justice ; ma is depuis l

'époque à laque l le les
se igneurs de La Porte

,
surtout ceux de la famil le de

Martel
,
on t augmenté leurs propriétés

,
les châte lains

n ’

ont plus possédé que des droits restreints et
amoindris .

1 . M érév il le , chef
- l ieu de can t . (S e ine —e t-Oise) .

2 . E stouches, ca nt . de Mérévi l le , autrefois de l
’
archidia coné d’Étampes,

de la conférence de Merevil le , de l
’

archevêché de S ens. Le se igneur éta it,
en 1775, de S e lves de Crosm ieres . (Tarbé,
3 . Morvi l le , du ca nt . de M a lesherbes, éta it av . 1789 du diocèse de S ens .

4 . Pannec ièrœ , éga lemen t avant 1789 du diocèse de S ens .

5. Thignonvil le, ca nt . de M a lesherbes (Loiret) .

(1 . E rcevi l le , cant . d
’

Ou ta rv il le (Loiret ) .

Charmont, cant . d
’

Ou ta rv il le (Loire t) .

8 . Andonv i l le , idem .

9. Angervil le , chef
-l ieu de cant . (S e ine—e t—Oise) .
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Comme dans tous les vil lages importants
,
il y ava i t

au moyen-âge une maladrerie
,
s ituée au de là du fan

bourg de Par is et destinée à recevoir
,
comme son

nom l
'

ind ique
,
les gens atteints de la lèpre . A qui en

attr ibuer la fondation ? Probablement à Gui l laume
de Prune lé , qu i prit part aux expéd itions d

'

outre
mer organ isées pour la défense des saints l ieux .

Nous ne savons rien de l 'admin istration de cette ma
ladrerie . Comme les autres , e l le fut p lacée sou s la
dépendance des re l igieux de Saint — Lazare et devin t
une succursale de la Commanderie d’

É tampes ou

de Châ lon— la —Reine . On trouve , dans les arch ives
du château de la Porte

,
quelques documents re latifs

à cet étab l issement .



C HAPITRE I I .

SE IGNEURIE DE LA PORTE .

La principale seigneurie d’

Au truy , située à dix
hu it cents mètres du bourg , est la terre de la Porte .

El le n 'est devenue cons idérable que pa r les acqu isi
tions success ives é l mu lt ip liées qu '

ont faites les pro
priéta ires de di iiéren ts fiefs du voisinage . El le se
composait au xv111° sièc le des se igneuries , paroisses
et j ustices d’

Au truy, de Pannecières, de Gironvil le
’

,

Léouvi l le
,
I ntrevil le '

,
Vi l leneuve - le -Bœuf

"

, Retre
vil le , Mainvi l liers ‘, etc .

Les fiefs dépendant de la Porte étaient la Cour
til lerie

,
le Colombier

,
les Essarts

,
la Sénéchaussée

,

Boissy - le -G irard , Vau - la -Chatte
,
Préve lcourt

, les

cinq mou l ins
,
le fou r banal

,
les censives

,
les dimes

et champarts de Fromonvil liers . La terre éta it cont i
gué à ce l le de Mérévi l le , pos

°

sédée pa r M . Joseph de
Laborde , à ce l le de Chambeaudoin

,
que possédait

I . G ironv il le , de la commune de Charmpnt , autre fois pa roisse de la

confére nce de Merev il le , de l
'

archidiaconé d
’

E tampes e t du diocèse de S ens .

2 . Intrevi l le
,
cant . de Janvil le (E ure—e t-Loir) .

3 . Vil leneuve-le -Bœuf, hameau d
’

Angerv i l le (Se ine -e t-Oise ) , ancienne

se igneur ie dépe ndant d
‘

Autruy e t de la Tour de Janvil le en partie .

4 . Ma invifl iers, cant . de Malesherbes (Loiret) .



28

le président Rol land et à ce l le d’

Andonvîl le , que
tenait M . de Goisla rd
E l le a été érigée en 1660 en marqu isat , en faveur

de Dam ien de Martel . de Rénac ; pour la p lus grande
partie de la j ustice

,
e l le re leva it du ro1 à cause de son

château d’Étampes, et pour le surp lus de Mérévil le .

Depu is le XVI"sièc le
,
la véritab le rés idence seigneu

riale d’

Au truy fu t le mano ir de La Porte , et le se igneur
jou issa it à l 'égl ise des droits honorifiques et utiles .

En 1778, abandonné et loué à ferme , le domaine
n 'était p lus habité que pa r un receveur généra l . q -1i

s ’y fa isait 7800 l ivres , y compris la terre de Giron
vi l le . C 'était donc un be l et bon revenu

, qu i de notre
temps , vu la dépréc iation de la monna ie , s

'

élèvera it à

60 ou 70000 francs .

Cette propriété a été en possession des fam i lles
de Prune lé et de Marte l , don t nous nous occuperons
spécialement en écrivan t l ’h istoire d'

Autruy .

FAMILLE DE PRUNE LÉ

Cette famil le est très ancienne et remonte à Raou l
de la Porte

, que cite O rderic Vita l
,
quand il par le des

brigandages qui désolèrent Paris et ses environs
vers la fin du m e s ièc le . Tous ceux qu i se sont
occupés d 'étab lir cette généalogie (Dom La isné

prieur de Mondonvil le ; François de Prune lé , se i

gneurs de la Lande et de Mon tpou l in) rattachent son

1 . Andonv i l le , fie f dominan t re levant de la grosse tour d
’Étampes.

appartena it au xv
°
siècle a la ma ison de Chastign ie r, qu i porta aveu de

haute justice en 1489 e t 1530. La ma ison de Doc le posséda vers la fin du

xv1
°
sièc le , et ce l le de Goislard aux xvn

°
e t xv111

°
.
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lettres
,
tels que le marquis Parfait de Prune lé

,
et

François de la Lande . E l le s ’est d ivisée en un grand
nombre de branches qu i on t formé les seigneuries
d

’

Herbaul t
,
d

’

E sneva l
,
de la Porte

,
de Saint-Ger

main—le-Désiré
,
de Gaudrevil le , de Léouvi l le ,

de
Guil lerva l

,
d

’

Ouarvi l le
,
de Thignonvil le

,
de Mont

pou l in
,
de Moleans

,
de Cha lô-Saint-Mard, etc . La

p lupar t de ces terres sont situées en Beauce et on t
formé chacune des fiefs considérab les .

En nous occupan t spécialement de la seigneurie
de la Porte

,
nous suivrons les indications que nous

avons recueil lies dans les auteurs qu i en on t parlé .

GUILLAUME 1.

L 'histoire ne nous apprend presque rien de ce

qu i s
'est passé dans notre contrée j usqu ’à son arrivée

en Beauce . Le chanoine H ubert , dans ses p réc ieux
manuscri ts sur le pays

°

orléana is , nous a transm is
une généalogie de la fami l le de Prune lé ‘

. Les ren

seign emen ts de notre annaliste , si imparfaits qu
’

i ls
soient , ne laissent pas que de nous donner des dé
tai ls intéressants sur les membres qu i la composent .
Le père de Gui llaume I"r est, se lon nous , Raou l

de la Porte
, qu i figure au nombre des cheva l iers

d
'

Évreux
,
d

’

Orléan s , d
’Étampes, dans les guerres

que le roi de France eut à soutenir contre les Anglais .

Il est dit qu ’

il coura it à la Porte , changea it sou
vent d’

armu res pour n ’être pas reconn u . Le jour

1 . Rob . Hubert , mss.
, Bi bl . d

’Or léa ns .
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d ’une batai lle
,
il m it à mort de va i llants ath lètes

et cheva liers et d istribua leurs chevaux à ses
compagnons d ’armes indigents

,
et mérita ainsi pa r

sa bravoure mil ita ire de compter — avec honneur
au nombre des principaux combattants ”. Ce

Raou l semble bien être le père de Gui l laume Il

en est fa i t mention da ns l ’approbation accordée par
le comte de B lois à la donation que Guil laume fit

,
à

la m ilice du Temp le
,
de la terre d'

Au lnay pro r em e

di a a n imæ suæ et quondam Radu lphi bonæ m e

mor iæ pa tr is su i

S es enfants furen t
1
° Guil laume qu i suit .
2
° Adam , dont i l est fait mention dans un acte

non daté mais qu i doi t remonter au moins à l
'année

1 184, pa r lequel H ugues , seigneur de Mérévi l le ,
donne à Saint-P ierre de Bonneval un hôte qu ’

il avait
longtemps tenu en servage . Il est désigné sous le
nom de Adam Prune llus Il habi ta i t a lors dans
la vicomté de Merevi l le '

3° P ierre don t parle H ubert .
Guil laume vécut sous Phi lippe -Auguste entre les

années 1 180— 1 223 . Recommandable pa r son courage
et plus encore par sa rel igion

,
il est qua l ifié

,
dans

l
'histoire intitulée H istoriæ Normannorum scrip

1 . Insig n is Radu lphus de Por ta ad Por tam discur reba t et a rma sæpe

ne eog noscer etur mu ta ba t . P lu res præc la ros a thletas ed die det ,
et

præc ipi ta tis equ i tibus, equos ea r um soci is indig entibus la rg iter dona vit,

sicque m i l ita r i pro ! i ta te inter præcz
‘

puos pug i les per sæcu la lauda r t pro

Orderic Vita l, l ib . m , p . 856. La Porte éta it un fief du Vexin,

dont on aura it donné le nom à un semblable de la Beauce .

2 . Cha r tr ier de Molea ns, ann . 1 196.

3. Hubert; mer . , Bibl . d
’or lea ns.
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tores antiqui
,

pub l iée en 16 19 pa r André Du
Chesne , de perfectus et p iiss imus . Les services
qu 'il rendit au roi le firent entrer très avant dans la
faveur de ce prince . Aussi se l 'a ttacha -t- il comme un
de ses mei l leurs gentilshommes

,
et Gu il laume figure

dans le bail l iage d’

É tampes au nombre des cheva l iers
qu i portèrent la bannière dans l

’armée
,
et qu i tinrent

de Ph il ippe-Auguste des fiefs de soixante—quinze
l ivres de revenus . Isl i sun t m i l i tes de ba l l iva

S tampans i tenentes de r eg e et haben tes sexag in ta

inter Gu i l l elm us P r unele
”

.

C ’est toujours en qualité de vassal et de cheval ier
servant

,
qu ’

il accompagne le fils de Louis VI I dans
deux campagnes d ifférentes ; c

'éta it la première fois
en 1 18 1 , lorsque jeune encore , ce prince con fon

dit et renversa par un bril lant coup d 'épée les
prétention s jalouses de la F landre e t de la Cham
pagne qu i auraient vou lu lu i arracher sa couronne
et gouverner en son nom . Il marcha une seconde fois
avec lu i et contribua à disperser les routiers qu i
semaient la désolation dans les contrées du m id i

Le peti t royaume franc de Palestine ne cessa it pas
d 'attirer les regards des chrétiens occiden taux ; mais
en dépi t des efforts continus

,
le temps de la déca

dence avait commencé
,
et

,
le 4 j uil let 1 187 , Guy

de Lusignan
,
roi de Jérusalem

,
ava it été vaincu et

fai t prisonnier à Tibériade '

, par le fondateur de la

1 . Dom Fleureau , Antiqu i tés d
’É tampcs, p . 24 e t sq .

2 . Ibn Alatir , Bi bl . des Croisades, 1v , p. 194 ; E stoir e de E ra c les ,

l iv . xxn1 ; Benedictus P etrobu rg ensis, ap . D . Bouque t , xvn , p . 472
—

473 .



dynastie turque des Ayoubites , pa r le fameux su l tan
Saladin . Cette défaite entraîna la per te d’

Asca lon ,

de Tiberiade
,
et enfin de Jérusalem ; i l ne restait p l us

aux chrétiens que trois p laces considérab les An

tioche
,
Tyr et Tripol i ; c

’est a lors que , pour ré tab l ir
la domination chrétienne en Pa lestine , la troisième
croisade fut organisée . E l le fu t prêchée par Fou lques
de Neu il ly , et Guil laume de Prune lé , à la suite des
barons et des évêques , affirma dans cette c ireon

stance sa foi re ligieuse en prenant part à l ’expéd ition
de terre sainte . Il arriva avec le roi de F rance devant
Saint—Jean d'

Acre le 20 avri l 1 191 ; cette heureuse
c irconstance p erm i t aux assiégeants de prendre
sérieusement l 'offensive ; mais les deux tiers de
l
’armée chrétienne avaient péri “. Acre cap itu la le
1 2 j u il let suivant ”. C ’est alors que Phil ippe-Auguste
fut atteint de la maladie qu i le m it en danger de
mort et lu i fit perdre tous ses cheveux . Comment
Gu il laume vin t— il porter secours à son suzerain

,
l e

dél ivrer des Musu lmans
,
et le rendre à la vie ? Voilà

des détails dans lesquels ne daigne pas entrer l ’his
torien anglais qui a parlé de cette croisade ”.

L 'évêque de Chartres assistait aussi à la croisade .

Après avoir réconci lié le 16 j uil let 1 191 les égl ises
de Saint —Jean -d

’

Acre profanées par les Sarrazins ,
Renaud de Monçon quitta cette vil le le 30 du même
mois . Avant de s'emba rquer pour la France avec le
roi

,
i l confia la condu ite des personnes qu i l

’

accompa

1 . Gu i de Ba zoches, dans Albéric, ap . D . Bouquet
,
xv111, p . 753 .

2 . Boha-Eddin , ap . Bi bl . des Croisades, 2
° éd. 1v, p . 303 .

3 . Bened . P etrobu rg . , ap . Dom Bouque t .

X .
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gna ien t à deux gentilshommes d 'armes
,
moyennant

la somme de deux cents mares d 'argent . En qua l ité
de vassaux de l ’évêché , Gu il laume de Prune lé et
Jodoin de Beauvil liers furent p roposés comme pro
cureurs à la défen se de la suite ép iscopale ’

. Deux
mois après , l

’

un d ’eux s'engage
, pa r lettres datées

du mois de septembre
,
à se faire payer cette pro

curation pa r Payen et H ugues de Bu, Gui l laume
de Montl ia rd , S imon de H arvil le , Guil laume de Gau
vi l le , Guil laume d

’

O rléans
,
Gu il laume de la Ferté '

,

et reçoit alors deux cents mares d ‘argent pour prix
de ses services ”

De retour dans sa patrie
,
Gu il laume de Prune lé

souscrivit que lques années p l us tard à l 'acte d'

afiran

1 . Reg ina ldus Dci g ra tia Car notensis episcopus . Notum f ac imus

quad nos ad F r a nc ia: pa r l es r ed itur i f a cimus, ordinamus, constitu imus,

cr eamus nostras cer tos et indubi ta los procu ra torcs dom inos Gu i l lelmum

P r unelei i et J odo inum de Bel la Vi l la r i [Beauvil l iers] , m i l i tes, ad g a ra nti

æa ndum pr o nobis et nostro nom ine sc i l iæt quascumque person as mu tuas

usque a .t summam m i l le et sexcen ta r um ma r cha r um a rg en ti ad vadia

nostr a r ecensas . contra ctu prom i tten tes nos fi rmum et r a tum ha bita ras

quadcumque per dictos procur a tores nostr as, vel eor um a l ter um in prze

dictis vel ci rca prædicta ac tnm f uer i t . Da tum A ceon , 27 die j u l i i anna

Dom in i 1 1 91 , in quor um robur s ig i l l um nostr um præsentibus j ussimus

apponendum (Chartrie r de Moléans) .

2 . E g o, Gu i l le lmus de P r uene l , mi les vener a bi l is domin i R . Ca r notensis,

episcopi , una cum dom ino J od . de Bel lo—Vi l l a r i in sol idiun nprocu r a tor spe

c ia l is in pa r ti bus c isma r in is ej
’

ectum,
consti tu i me pleg ium nom ine prze

die l i dom in i in ducen tas m rchas a rg enti per dominos P ag a num et H ug .

de Bua to, Gu i l l . de Ma n telea rdo, S imonem de H a rvi l la , Gu i l l . de Ga uvi l la ,

Gu i tl . de A u rel ia n is, Gu itl . de Firm ita l e, in sol idium a Con r ado Usus

ma r is, Qu i l ico de Gaa rco et eor um soci is J anuæ civi ta tis,
'

mu tuo acceptis ta l i

modo quad si præf a ti dom in i dictas ducen tas ma r chas a rg enti term in is per

propr ias l itter as suas præfix is non r edden t, eg o nom ine supr adtcto dictam

pecun iam indi la te r eddi f acer e tenea r . In cuj us r ei Apud A ceon , anna

Dam in i mex01, meuse septem l »r is (Chartrier de Moléans) .

3 . E n présence de G . de Quercu , R . de Vi l ley o ( Chartrier de Mo

léans, pièce communiquée ) . Cf. les manuscrits du prieur de Mondonvil le

(Bibl . nationa le) .
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chissemen t que le comte de B lois accorda a ux habi
tants de cette vi l le

,
et confirma lu i-même la charte de

liberté en faveur de ses sujets d ’

H erbau lt . S on nom

est c ité dans la charte à côté de ceux de Pierre de
Vi l lebarton

,
d

’

H ugues de Corméré , Geoffroy Bore l
de Bury , Hame lin de Truères , H ervé de Beauvoir ,
Gu il laume de Ru il ly, Guil laume de Brévi l le , Phi l ippe
de Lande

,
Robert de Saint-Den is , Geoffroy de Po

méré, Renaud Marichal et autres . L 'acte est daté du
7 j u in 1 196

’

Ces privi lèges nous semb lent de peu d '

importance
aujourd 'hu i ; pour qu

'

i ls amenassen t un changement
notable dans l 'état pol itique de la popu lation d '

a lors
i l fal la it que la condition des gens fût bien misérable ;
mais , avant d

’en arriver à des re lations plus douces
entre les se igneurs et leurs vassaux

,
i l éta it néces

saire que la re ligion apprit aux uns à conn a i tre

la d ign ité huma ine
,
et donnât aux autres l 'esp rit

d
’

obéissance et de justice pour rég ler les rappo rts
entre eux et leurs ma îtres .

Les prédica tions qui avaient engend ré les croi

sades avaient en même temps réve i l lé dans les âmes
la foi chrétienne . Pour témo igne r tout ensemble de
leur re l igion et de leur cou rage

,
les seigneurs , leurs

femmes , leurs enfan ts faisaient aux étab lissemen ts
re ligieux ou aux abbayes que lques p ieuses et géné
reuses donations . Gu il laume et Agnès en trent aussi
dans le mouvement l ibéra l de leur époque . Il donne
aux cheval iers du Temp le pour le remède de son

1 . H istoi re de la v i l le de Blois, par Péquigny Romor a n tin , pa r

Dupré ; Preuves de Bern ier ; E ssa i histor ique su r les v i l le et diocèse

de Bloi s, par M . l
’

abbé Gau:i ron. p . 154 .



âme et de cel le de Raoul de bonne mémoire son

père toute la terre qu '

il possédait à Au lnay
,
avec

tous les revenus et dépendances . Les témoins de
cette faveur sont le comte de B lois qu i la confirme

,

Roger de M i l ly
,
Robert de Me l lo , Pierre de B ize

mont , H ébra rd le maréchal “.
Le 2 j uin 1 202

,
Gu il laume et Agnès

,
son épouse

,

donnent aux lépreux d’

Ill iers la d ime du blé et
du vin qu ’

ils possèdent dans cette localité et leur
remetten t les droits de cens des terres enclavées dans
leurs domaines . Geoffroy , seigneur du l ieu , confirma
cette donation par lettres patentes du jeudi avant
le 15 août de l ’année
Le monastère de Voisins fut peut-être une des

p rem ières abbayes de femmes bâties dans l ’Orléana is .

Au mil ieu de la forêt
,
dit M . Dufaur de P ibrac

,
dans

un endroit sol itaire
,
où l

'

on voit encore la chape l le
qu i a conservé le nom de l ’E rm itage , des re l igieuses
de C i teaux remp lacè rent une communauté d ’hommes
étab l ie en 1 2 1 2 pa r Manassès de Seigne lay

,
évêque

dame d’

H erbau lt , témoigna à cette
abbaye naissante une véritable affec tion “. Avant de

1 . E g o Ludovicus, Blesensts comes et Cla remon tensts, notum fac io pr e
sen tibus et f u tur is quad Gu i l letmus de P r uneleio, m i les, dedi t et perpetuo
concessi t Deo et f r a tr i bus mi l i tiæ Templ i , pra r emedio a n ima: suse et a n imæ

quonda m Radu lpht bonæ nœmor iæpa tr is su i , totam ter r am de A l neto cum

omn i bus redd itibus et per l inenctis . Hoc a u tem la udavi et u t r e tu rn perma

nea t, sig i l lo mea confi rmavi . Tes tes inde f uer unt Rog er ius de M i l l i , Ro

ber tus de Mel lo, P etr us de Bigcmunte, Hebr a rdus ma resca l l us . Actum

Castr idun i , a nna inca rna tion is MCXCVI ; da tum per man um Th . ca ncel l a r ti .

(Chartr ier de Mol éans) .

2 . Ma rer i (a rt . Prune lé ) , tome VI II . Hubert, m s.

3 . M . Dufaur de P ibrac , Abbay e de Voisins, p . 13 e t p1eces justifica t .

4. D
’

Hoz ie r, Armor ia l g én éra l , p . 32 et sq . ; Arch . de Voisins .
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pa r Lou is VI I I, et est un de ceux qui approuvèrent
le roi dans son proj et d ’a l ler en personne fa ire la
guerre aux A lbigeois et prom iren t de s

’

enrôler avec
lu i . La même année encore

,
suivant le rappor t de

Du Til let
,
il fit partie de l ’assemb lée des grands du

royaume convoqués à Montpensier en Auvergne . Le
jour de la Toussa int , le fils de Phi l ippe-Auguste fit
j urer aux évêques et aux chevaliers , qu

’

i ls feraien t
hommage , dans le cas où la mort le surprendrait

,
à

Louis , son fils aîné , alors âgé de dix ans , et vei l le
ra ient à ce qu '

il fût couronné le p lus tôt possible .

Les se igneurs exécutèrent leur serment à la lettre
Dans une charte de 1 242 , conservée dans les titres

de la maison de Vendôme , Gu i l laume , paraît— i l ,
tenait en fief de la châte l len ie de Mondoubleau ’

les

bois d its de la Fredonn ière ’

. Deux ans après
,
à la

Toussaint de 1 244 , il vend it ses haies d’

Herba u lt avec
l
'

octroi et l 'agrémen t du comte de B lois
,
Hugues de

Châtil lon et de Sain t-Po l . Ce seigneur
,
le p remier

de cette fam il le qu i vint à B lois , lu i ava it donné ,
ains i qu a ses frères en avr il 1 236, trente l ivres de
ren tes à prendre sur le fétage de la vil le . Jean
de Châtil lon

,
son fils

,
du consentement de Marie

d
’

Avesnes
,
sa mère

,
échangea avec le seigneur

d
’

H erbau lt ces c inquante l ivres de ren tes et lu i

1 . Dom Bouque t , XVII, p . 433 ; Lay ettes du trésor des cha r tes ,

no 18 1 1 .

2 . Mondouh lcau , eh .
-l ieu de canton de Loir—ct-Cher , autre fo is le siège

d
’

une ba ronn ie cé lébre
,
fondée au xe sièc le . E l le appa rte na it au 11m"a la

fam il le de s v icomte s de Châ teaudun , qu i la tena ie nt en fie f direct de l
‘

An

jou e t e n arr iére—fie f de la couronne de France . Le baron é ta it un des

hu it qu i porta ie nt l
’

évêque du Ma ns, lors de son intronisa t ion .

3 . Fredonn 1e re , loca l i té située à deux l ieues de Mondoubleau .
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donna à la p lace les bois de Bardere e t la terre qu i
appartena it à Renaud d’

O rlevil le (d
'autre s disent

Obsonvil le) . Cet ac te porte que la donation de 1 236

lu i a été faite du vivant d’

Agnès , sa prem ière femme . Il

fut donc marié en deux ièmes noces , mais nous igno
rons avec qui (j uin Ils la issèrent Guil laume
qui leur succéda .

GUILLAUME III .

Il fu t du chef de sa femme sei
v
1eur d

’

Alzon ne
,
de

Len e et de Montréa l fiefs s itués dans la sénéchaussée
de Carcassonne

,
et

,
à cause de ces terres , vassa l du

comte de P rovence . O r
,
le comte était Char les

d
’

Anjou ,
u n des p lus j eunes frères de Saint Louis .

Gu il laume l 'accompagna en S ic ile et p rit part à son
heureuse fortune . Ma is i l vou lut auparavant amortir
ce rtaines terres sises à M inières que possédaien t les
chanoines de Sain t-Jean en Val lée et que leur avaient
vendues Renaud le Tort et Aga the

,
sa femme (1 260)

Le second fils du roi d
’

Ang le te rre Edmond
, pa

ra issan t abandonner ses préten tions sur la S ic ile
,

le pape C lément IV d isposa de cette couronne en
faveur du prince frança is . Charles s

'

empressa de
prendre possess ion de ce pet it royaume . Il s ’em
harqua donc à Marse i l le

,
et , ma lgré les précautions

qu ’avait prises M a infroi
,
son adve rsaire , pou r lui

barrer le passage e t pa r terre et pa r mer , i l aborda
heureusemen t à Ostie le 20 ma i 1 265 . Guil laume de
Prune lé se d istingua à la batai lle que l 'armée chré

1 . Ca r trtl . de S a in t—J ean-en Va l lée .



tienne remporta sous les murs de Bénéven t . Ma infro i

périt dans la mê lée , et une vic toire complète rend i t
le duc d

’

Anjou maître de toute la S icile . C ’était en
1 266

,
la deuxième année du pontificat de C lément IV .

Guil laume est le grand seigneur féodal
,
au momen t

où la féoda l ité e lle-même est parvenue à son apogée .

Outre les fiefs que nous avons nommés p lus haut ,
i l possédait H erbau l t , la Porte ; i l acquit ensu ite
Aubre t

,
I ntrevil le . Aussi , voyan t de jour en jour

agrand ir sa fortune et croître ses espérances
,
entre

prit- il de con stru ire une ma ison —forte dans son do

ma ine qu i re levait de la baronnie de Merevi lle .

L’emp lacement qu ’

il choisit fu t la solitude de la
Porte , agréablement si tuée en tre cette dern ière loca
l ité et Autruy . Où éta it p lacé ce caste l et que l les en
furen t les premières p roportions ? nous l 'ignorons
comp lètemen t . Nous avons cependan t tout l ieu de
cro ire que l 'hab itation actue l le

, qui date de 1605 , a
été bâtie su r l

'emp lacemen t de l ’ancienne ; des tours
de guerre la défenda ient aux quatre extrém ités et
des fossés l 'en toura ien t comme aujourd ’hui dans tout
son pourtour . Où trouver que lque part une rési

dence p lus convenable pour satisfaire à la fois les
goûts d ’un seigneur féoda l e t . d

’

une j eune châte la ine ?
Tout était réun i là de ferti les campagnes

,
une forêt

giboyeuse
,
une riv1ere avec des pêches p lantureuses

et le vol du cygne sur ses bords . Pendant que
Gui l laume de L inières

,
baron de Mérévil le

,
attaquait

de mil le manières les p ropriétés de J u ines , de Panne
cières et de Qua treva ux , et attirait sur lui les ana
thèmes de l ’Egl ise , Gu i l laume I I I de P rune lé pro
fita de ce t état d 'agitation pour éd ifier cette forteresse



de la Porte . Le se igneur suzera in ne voya it pas sans
une certa ine appréhens ion s ’élever en face de lu i un
donjon qu i pouvait un jour l ui susci ter une résis

tance sérieuse . L 'affaire fut portée devan t le Parle
ment de Paris , et un arrêt prescrivit au se igneur
d

’

Au truy de s
'entendre avec ce lui de Mérévil le et de

se soumettre à un arbitrage (ma i
Le traité de 1 236 conclu entre Robert d’

Aubre t et
le doyen de Saint-Jean — en -Val lée

,
à propos du fief, se

trouvant peu déve loppé
,
donna lieu à de vives con

testation s . Comme cette terre re levait en p lein fief
du seigneur de la Por te , le seigneur se p laignit de
p lusieurs in fractions faites au précédent accord .

Depu is
,
Robert l 'avai t vendue aux chanoines ,moyen

nan t une redevance de trente setiers dont qu inze
de blé et qu inze d 'avoine . Pour couper court à toute
difficul té

,
comme la j ustice exercée sur ce domaine

étai t commune entre le se igneur de la Porte e t les
religieux , i l fut déc idé qu

’

i l en sera it ainsi à l 'avenir ,
excepté pour trois crimes : le vol , l

’

homicide et le
rapt ’ .

Au mois d '

oc tobre 1 268
,
i l passe encore une trans

action avec le comte de B lois , Jean de Châtil lon ,
lui cède ses bois et ses haies d’

Herbau l t ' , et garde la
justice haute

,
moyenne et basse qu '

il exerçait sur les
habitants de cette loca lité ce droit éta it une pré
rogat ive seigneuria le très honorable . Nous trouvons
dans Boileau des renseignements précieux sur nos

1 . Bouta ric, a r rêts du P a r l emen t, Ol im ,
I
, 43 1

°

2. Mss . du f rère rel igieux du couven t de S aint-Jean-cn-Va l lée

(Archives de la Por te.)
3 . Moréri , D iet . g énéa lo

‘

g . , tom . VIII (art . Prunelé) .



justices locales . E l les s
'

exerça ien t à Au truy pa r le
prévôt de Merevil le

,
les châte lains de la Porte

,
d

’

Au

truy
,
de Boissy— le -G irard ou leurs prévô ts

,
et le l ieu

tenant du bai l l i d ’

É tampes . Chacun de ces j uges avait
sa j urid iction

,
son siège

,
son d istr ict appartenant

tantôt au ro i
,
tantôt aux se igneurs du l ieu , que l

quefois à tous ensemble . Dans ce dern ier cas e l le
s 'appe la it m ixte “

. Te l les étaient les j ustices d’

Au

truy et de Mérévil le . Un terrier de 1482 donne au
se igneur de la Porte la haute

,
moyenne et basse jus

tice su r toutes ses terres . Nous aurons encore occa
s ion d ’en parler .

La lettre de transac t ion est scel lée de son sceau .

Ce sceau équestre rep résente d ’un côt é le cheval ier
monté sur un cheval caparaçonné et semé d’

anne le ts

sans nombre
,
armé de toutes p ièces

,
tenant de la

ma in d roite une épée , de la gauche un écu chargé
de six anne lets . De l 'autre côté

,
se vo it un autre écu

chargé aussi de s ix anne lets 3 , 2 et 1 , d
’

or au champ
de gueu les . Te lles sont les armes que la fam il le a
toujours por tées depu is , comme e l le s sont repré
sen tées a ux château de la Porte

,
d

’

Herba u l t , de
Gazeran

,
de Léouvi lle

,
du P less is - Saint - Benoît

,

d
’

Oua rvil le
,
d

’

E sneva l
,
de Gaudrevi lle , de Sa int

Germain , de Thignonvi l le , de Montpou l in , e tc . , e tc .

En 1308
,
a u momen t où Mérév ille affirma son titre

de mun icipal ité en envoyant deux députés aux É tats
Généraux de Tours

,
Autruy dépendait sans doute

de Mérévi lle pu isqu ’un des deux dé légués était

1 . Aveu de Pierre de Reilhac, 12 juin 1482.
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de ce v il lage
,
et s ’appe lait Jean Hardy, d

'

Au truy
’

Gu il laume mourut en 13 17 et eut d
’

Isabe l le, son

épouse , Gu il laume et Jean , seigneurs d
’

A lzonne , de
Rieux , de Lene et d

’

A laderne
’

GUILLAUME IV .

Après la mort de leurs père et mère , ces deux
frères m ineurs furent m is sous la tute l le de Bernard
de Montesquiou

,
leur plus proche parent . Pendan t

le temps que dura cette tute l le
,
il eut la garde du

fort d’

Alzonne
,
et par sa négl igence laissa les envoyés

du ro i s 'emparer du château de Mon tréa l , dont la
justice avait toujours été exercée pa r les j uges ou les
prévôts d ’

A lzonne .

Après leur émancipation arrivée en 13 16, les

enfants de Gu il laume et d’

Isabe l le présentèrent le
jour de la Purification une requête au sénéchal de
Carcassonne , demandant à ce qu ’il s fussent rétablis
dans leur j uridiction et reçus en foi et hommage du
roi pour leurs terres d’

Alzon ne et deMontréal . Comme
le bai l de leur tuteur éta it exp iré

,
le procureur fit

une nouve l le requête en leur nom
,
dans le but de

leur faire rendre la j ustice d’

A laderne et de Lica irac ,
qu i leur avait é té en levée pa r la négl igence d

’une
dame Mel ine des Arc is

,
veuve de Fou lques de Com

peus , leur onc le . Cette dame tenait pour son douaire
viager , à la coutume de la prévôté de Paris, les châ

Archives nat iona le s, J . 4 15, no 173 ; De Maulde , De l a condi tion des

hommes l i bres de l
’
0r l éa na is a ux XIII” et x1v° sièc les .

2 . Moréri , op. cit . Hubert, mss.
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teaux de Lene et d’

A laderne , quoique Fou lques et
ses prédécesseurs a ien t jou i de tout temps de la
j ustice haute

,
moyenne et basse de ces l ieux .

Les deux frères rend irent hommage au roi en
1322

,
l
’

un pour les deux tiers
,
l
’autre pour un tiers

des terres qu '

ils possédaient dans la sénéchaussée
de Carcassonne . Les lettres patentes envoyées pa r
Cha rles le Bel au sénécha l

,
et datées du 27 septembre

de la même année
,
confirment ce t aveu .

De son côté
,
Gui l laume rendit hommage au com te

de B lois pour sa terre d’

H erbau l t et au seigne u r
de Mérévi l le pour sa terre de la Porte . Il mourut en
1333, à l

'âge de trente—c inq ans , laissant de .
son ma

r iage contracté avec Jeanne d
’

Averton , fi lle de
Geoffroy d’

Averton , et de Marguerite , les enfan ts qui
suivent
Gui llaume , se igneur de R ieux , d

’

A lzonne , de Lene
et d’

A laderne
, qui transigea le 2 1 septembre 137 1

avec les consu ls d’

A lzonne pour raison de la garde des
c lefs de cette pet ite vi l le . Il mourut sans ' postérité
avant la ven te d’

A lzonne qui eut l ieu le 1 1 avril 1372 ;
H ugues

,
seigneur de la Porte ;

I sabeau
,
ma riée en 1335 à Jean Le Jay, écuyer ;

Mar ie
,
veuve avec enfants de Jean de Cou rvois,

chevalier , épouse en secondes noces de Geoffroy des
Barres

,
cheval ier , seigneur de la Queuvre pa r la suc

cession de Guyot des Barres , se igneur de S évène ,
son neveu (Ti tr e de l a g énéa log ie de S a in t—Br isson ) .
En 1335, Jeanne d

’

Ave rton , déjà consolée , se re
mariait avec Jean de VieuXpon t , chevalier , se igneur
de Cha lency , qu i rend it la même année , à cause de sa
femme , aveu pour la terre d

’

Herbau l t.
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se ignenr de Léonvil le , Andonvi lle , Montvil liers
,

qu i épousa Marguerite de Boutervi l l iers .

Pierre de Léonvi l le , leur fils , hérita d
'eux en 14 15,

et eut d’

An toinette de Dan nemarie p lusieurs enfan ts
qu i partagèrent ses biens . L ’ainé

,
nommé J ean , la issa

de J eanne D umou l in
,
sa femme

,
deux fils

,
Jean I I

,

chanoine de la Sainte Chapel le de Bourges
,
et

Lionnet
, qu i furent après lui se igneurs de Léon

vil le et moururent sans postérité ils vivaient
en 1524 .

P ierre I I" du nom réunit , après la mort de ses
neveux

,
la p lus grande partie de la seigneurie de

Léonvil le
,
ma is Ph il ippe , son petit-fi ls, vend it avec

Marguerite de Léonvi l le
,
sa sœur

,
la part qu 'i ls

avaient dans cette terre à An toine de Bonart , écuyer ,
seigneur de la Cn issière . Antoine de Bonart éta it
déjà seigneu r de l 'autre partie de Léonvil le

,
parce

que P ierre de Bonart , son père , ava it épousé Ca the
rine de Léonvil le

,
sœur de P ierre I I . Il y a l ieu de

présumer que ce dern ier vend it cette terre à la maison
de Prune lé, qu i posséda la seigneurie tou t en tière

'

Le second fief qu 'on nomme le Grand Hôte l
fut donc transmis à H ugues de Prune lé qu i eut sur
ses suj ets droit de moyenne et de basse j ustice . Il

n ’eut de Péronne l le de Léonvi lle qu ’un fils un ique
nommé Guil laume . Nous n ’avons de trace d’

H ugues

que par des actes passés sous son fils
,
notamment

dans les ventes du 3 1 décembre 137 1 , des v i l les de
R ieux , Lene et A laderne , biens dans lesque ls il

1 . Turbé, A lma nach his t. de S ens, pp . 45 et 46 .
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avait sa part
,
ainsi que le témoignent les manusc rits

français et latins dans lesque ls il est désigné
Dom i n us Gu i l l elm us P runelé

,
H ug on is P r unel é

dom in i de P ar id fil i us .

GUILLAUME V .

Gu il laume de Prunelé fut comme ses ancêtres
se igneu r de la Porte . Il ajouta ensuite à cette pro
priété Beraut , In trevil le , Thiercel ieu en Brie . Il

possédait encore Léonvil le en partie et p lusieurs
terres situées dans la sénéchaussée de Carcassonne .

Il reçut en 1373 l
’aveu rendu pa r Jean d

’

O rmoy,

se igneur d’

Ormoy
-la Riviè re et de V i ll iers— le—Châtel

Lui-même rendit hommage à l ’abbaye de Sain t
Den is , le 1 1 février 1377 , pour dix l ivres de cens
qu ’

il posséda it pa r indivis à Angervil le— la —Gâte . Les
chanoines de Sain t—Den is on t été j usqu 'en 1789 de
pu issants seigneurs dans nos contrées . Ils ava ient à
eux Toury , Tivernon , Rouvray - Saint — Den is

, Gom

mervi l le
,
une partie d’

Angervil le en Beauce . Ce
fief

,
dont i l est question , anc iennement nommé de la

Porte
,
ensu ite des Marettes , et en dernier l ieu de

Lestourvil le
,
a appartenu depu is ce temps et pen

dant de longues années à la fam il le de Poil loue .

Ensu ite la terre entière a été réun ie et possédée pa r
mess ire du H al lot . Il consistait en trente-deux l ivres
à prendre sur p lusieurs m a ison s d’

Angervil le
' et

relevait en partie des rel igieuses de Saint—Cyr et en

1 . Ar chives du châ tea u de la Por te.

2. M enault, H istoire d
‘Ang er vi l le, p. 150 et s .
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partie des seigneurs deM érévi l le
,
savoir un t iers des

dames de Saint—Cyr suivant l
’aveu que Gui l laume de

Prune lé a donné à l 'abbaye de Saint-Den is le 1 1 fé

vrier 1377 , et exp l iqué aux aveux de 1547 , 1599et 1699.

Les deux autres t iers appartenaient aux se igneurs
de Mérévil le

,
comme le constate l 'aveu de P ierre de

Re ilhac au comte d’É tampes I tem
,
H ugues de

P rune lé
,
seigneur de la Porte , tient de moi les

deux parts
, pa r indivis du gros cens d

’

Angervil le .

Le 1 1 j u in 1388, le Par lement rend it un arrêt
contre Jean IV de Limeres

,
comte de M éréville , en

faveur de Gui l laume de Prune lé pour raison de la
haute j ust ice de la Porte qu’

i ls se disputaient l ’un et
l
’autre . Ce dern ier se igneur avait donc a lors le droit
de haute j ustice . Pour prouver cette j urid iction
qu 'on lu i contestait

,
i l rapporte que six ans aupa

ravan t deux individus, l
’

un nommé Lecourt et l ’autre
Jean Pau ltrot , furent arrêtés pa r les offic iers du se i

gueur de la Porte et renfermés dans la tour du châ

teau où ils couchèrent la nu it , et furent conduits le
lendemain dans les prisons et condamnés pa r la jus
tice ; d

’

où i l infère que si le châte lain de Mérévil le
eût é té en possession de cette haute j ustice

,
il

n 'eut pas perm is cet emp iètement sur son autorité
En généra l , la con na issance et la poursu ite de tous

les crimes éta ien t réservées aux hautes j ustices . C 'est
pour ce la que , suivant les auteurs de l

’

E ncyc lopédie

mé thod ique (v° hautes justices), même en 1789, que l
ques coutumes nomment ces j ustices P laids de

1 . A rchives dépa r tementa les du Loi ret, A . 1 237 .
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l
’

Epée , parce que les crimes cap itaux étaient pun is
pa r l

’épée . Le degré de justices s'annonça it pa r des
s ignes extérieurs . Ces signes étaien t : le gibet

,
les

fourches patibu laires (g ibe t à p lus ieurs pi liers é levés
dans la campagne) , le p ilori, l

'éche l le et le carcan
E r ectio f u r ca r um est s ig num m ei imper i i a c

per i l l ud denota lu r et proba tur j u r idi ctio
'

.

Pour d istinguer les droits h iérarch iques
,
chaque

degré fu t marqué pa r un nombre déterm iné de
p il iers le bas j ustic ier n ’en eut qu ’un ; le haut j us
t icier simp le en eut deux ; le châte lain en eut trois ;
les barons

,
comtes et vicomtes en eurent quatre

(nombre auque l avait droit le se igueur de Mérévil le) .
A ins i

,
d 'après les coutumes d ’

Étampès , on accordait
au haut justicier les l iens pa r dedans et pa r dehors ,
sans fest pa r dessus ; pilor i , éche l le , ca rqua nt
et pe inture de champ ion combattant en l 'aud ience

,

sont marqués de haute justice “. Le seigneur haut
j ustic ier éta it tenu d 'avoir des prisons sises au rez
de-ehaussée ou au -dessus

,
san s user de fer

,
ceps ,

gr il lons ou autres instruments , pa rce que les pr i
sons ne sont pas établ ies pour pun ir les crim inels ,
mais seu lement pour les ten ir en sûreté ; ca r eer
en im ad detinendas hom ines

,
non a u tem ad pu

n iendos haber i debet
’

. Les seigneurs ava ien t
dans leurs châteaux une haute tour

,
signe de leur

autorité judiciaire et féodale . Cette tour exista it à la

1 . Chassériaux, In Cons . Bu rg . ; Henrion de Panaey, p . 578 Bacquet,
Des j ustices , ch . 1x, n

o 12 .

2 . Loysc l, Institu tions cou tum ières, tom. l et
, p . 279, max. 47 .

3 . Ja cque t , Tra i té des j ustices des S eig neu rs p . 375 .

X .
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Porte , on voit encore des restes de ce l le qu i avait
été bâtie à Bo issy-le -G ira rd ; ce l les d’

Au truy , de
Préve lcourt , du Colombier , de la sénéchaussée de
Nige l le , on t comp lètemen t d isparu . Après la féo
dal ite, e l les serva ient de colombiers . Voi là

,
sans

doute , comment se comportait la j us tice de la Porte
a u x 1v° sièc le . Gu il laume V reçut p lusieurs aveux
comme se igneur de cette terre en 1402 , 1403 , 1404

et
Il ava it épousé Jeanne Lange

,
dame de Saint

Aignan , p rès Mérévil le , et des cens de la Broua rdièrc ,
fi l le d’

Édouard Lange
,
vicomte deTroyes et se igneur

de Thierce l ieu en Brie ”, et de Fagne de Neuvil le .

C 'est donc à caùse d 'e l le qu ’

il posséda Thie rce l ieu
et —Sa int—Aignan . Il échangea cette dernière terre le
25 oc tobre 1378, pour la renonciation fa ite pa r lu i
et sa femme pa r-devant Che tté , notaire à Mérévil le

'

.

Il obtint avec el le , par sentence du l ieutenant du
bail li de Troyes , en date du 8 décembre 1405, le

gouvernement de la pe rsonne et des biens mater
nel s d’

E doua rd La nha ré , son neveu , fils des dé funts
Georges Laubere et Agnès Lange .

Ils eu rent Jean
,
décédé avant son père sans

la isser de postér ité , qu i rendit le 26 mars 14 10 aveu
pour la terre de la Po rte , et passa une obl igation de
v ingt—hui t écus d'

or au profit de Geoffroy de Beau
vil l iers

,
son beau -pè re

,
en ra ison des d roits de sa

femme : G uy , se igneur de la Porte ; Co l l ine t de Léon

1 . Moréri (art . Prunelé) .

2 . Thie rce l ieu, canton de Montol ive t (S e ine—c t-Murne) .

3 . Hube rt . mss . . Bib l . d
’

Or léa ns .
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vil le ; Cather ine , mar iée à Geoffroy de Beauvi l l iers
Jeanne

,
épouse de Pie rre des Hayes , écuye r ,

seigneu r d '

Ascoux
,
de Gaubertin , d

’

l gny , d
’

Izy , de

Yenvi l le
,
de Bouzonvil le-aux—Bo is et don t J eann e

des H ayes, mariée à P ie rre de Bougy . Leurs armes
sont de gueu les à s ix besa ns d'

or 3
,
2
,
I
'

.

Guy éta it vra isemblablement for t jeune lorsqu ’

i l

succéda à son pè re e t à son frère dans la se igneurie
de la Porte

,
ca r il la posséda p l us de quarante a ns

,

par partage fa it entre ses frères et lu i devant Parent ,
notaire à J anvil le , le 10 oc tobre 1424 . Pa r suite de son
mariage avec Co l l ine de la Barre , fi l le de Jean de la
Ba rre , seigneur de Gaudrevil le , e t d

’

Agnès Val leton ,
il eut en outre les Poussie rs , Trappeaux, Courcel les
Marol les — le — Gou ‘

et
,
Angervil le e n partie et Gu il

lerva l . De ce mar iage sont issus H ugues , se igneur
de la Porte

,
de Gaudrevi l le et de Trappeaux . Il

s
’

a l l ia en deuxièmes noces à Gabr ie l le d’

A l lonvi lle et
eut d 'el le C laude de Prune lé qu i éta it encore sous
la tute l le de sa mère en 1474 , e t qui épousa , depuis ,
Hector de Boissy , écuyer , seigneu r de Roinvi l le , et à
cause d 'e l le de Boissy- le -Gira rd dont i l rend it aveu
le 19 décembre 1492 . Sa vie n ’

offre r ien de bien
rema rquab le , et cependant nous sommes arrivé à
l
'époque la p lus terrible de notre h istoire , au moment

1 . Les armes de la famil le de la Barre éta ient argent à la bande
d’azur, chargée de trois coqui l les d

’
or, a deux mer lettes de même posées

en barre .
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le plus critique de la national ité française . Les

Angla is victor ieux ava ien t étendu j usque dans nos
provinces le théâtre de leu rs hosti l ités et lorsque
Jeanne d’

Arc apparut à O rléans
,
rien n

’

arrêta it p lus
leur marche dévastatrice . Dès le mois d 'août 142 1 , à
la suite de la cap itu lation de D reux , H en r i V , le

vainqueur d’

Az incon rt
,
ava it tenté un coup de ma in

su r le Vendomo is et la Sologne , ma is son armée
manquant de ressources , il du t battre en retraite en
passan t pa r V il leneuve- le—Roi , Moret et Me lun ’

. La
capitulat ion de D reux ava it été suivie de la reddition
de Ti l lières . de Nogent - le - Roi

,
de Gal lardon,

d
’

E pernon et de Bonneval
’

.

En 1425 , les troupes de H en ri VI font de sérieux
progrès entre Paris et O rléans . E tampes tomba cette
année là même au _pouvoir du duc de Bourgogne

’

.

Les França is pe rdiren t aussi Pithiv iers à une date in
connue

,
ma is ce rtainement antérieure au 9ma i

Il est à présumer que toute la Beauce et le pays
E tampois furent soum is pa r les ennem is . En que lques
mois en effet

,
q uaran te vi l les ou châteaux-forts

,
s itués

en tre l
’

Avre et la Lo ire , ouvr irent leurs portes à
Sal isbury . Le 5 septembre 1428, ce va leureux capi
ta ine

,
après avoir soum is Meung-su r— Loire , écr ivit

de J anvil le à la commune de Londres
,
pour lui

annoncer ses succès et annexa à sa lettre la l iste des
forteresses rédu ites pa r ses armes . Il c ite dans ce

1 . Va l le t de Vir ixi l le , H istoi re de Cha r les VII, tom 1, p . 273 e t 278 .

2 0 Ibi‘i .

, p » 274

3. Chron ique intitul ée Le j ou r na l d
‘

un Bou rg eois de P a r is.

4 . Il est fa it mention de la reddition de Pithiviers dans une lettre de

rém ission du 9 ma i 1 127 . (Ar ch . m l .
, JJ . 174, pièce
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HUGUE S I I .

Il fu t se igneur de la Porte , des Poussiers , de
Trappeaux, Courcel les , Marolles— le-Gouét , Anger
vi l le , Gu il lerva l . J ean de la Barre , conseil ler du roi

,

receveur général dans le Languedoc et duché de
Guyenne

,
donna la seigneur ie de Gaud revi l le à

H ugues de P rune lé
,
fils de Guy

,
se igneur de la Porte ,

e t de Col l ine de la Barre
,
sa fi l le (ma i en pos

session duque l e l le fut ma intenue pa r arrêt du Par le
ment da té du 6 avril 1473 , contre Antoinette de la
Barre

,
veuve de P ierre de Beaumont

,
écuyer , sa tante,

e t de la fam i l le de Prune lé . Il acquit ensu ite Guil
lerva l , et le 28 janvie r 148 1 rend it aveu à l 'abbé de
Sa int-Den is

,
pou r ce fie f e t ce lui de Lestourvil le .

L 'année su ivante
,
le 18 août , il ass ista avec F ra nçois

de Cugna c , se igne ur de D ampierre , e t Gui l laume de
Prune lé

,
se igneu r d

'

H e rba u lt , à une transac tion pa s
sée entre les dames de Cou rc ignon , be lle-mère e t
bru , tu trices de leu rs enfan ts et petits-enfan ts .

Il épousa en p rem ières noces Gu i l leme tte de Pus
say , fi lle de messire Gu il laume de Pussay , cheva l ier ,
se igneur de l ’E stang, et de Gi l lon ne d

’

l l l iers
, pa r

contra t pa ssé à Bonneva l devant J ean M abi l lon
,
le

20 j u in 1452 . Il épousa en secondes noces J eanne
du P lessm,

fi lle de Gu il la ume
,
se igneur de Roche

pichen it , e t d
’

A nne de Boiscorn u ( 13 février
Il eu t du prem ier l it Étienne

, qu i fu t se igne ur de
la Porte e t don t nous parle ron s da n s la suite J ean

,

qu i fu t a ussi se igneur de la Porte e n pa rtie et cha
noine de la Sainte -Chape l le de Bourges ; Made le ine ,



qui fu t dame du Poussier en Dunois et épouse de
J ean d'

A l lonvi lle , cheval ier , seigneur de Léonvil le
la -Chena rt

, qu i transigea à cause d
'e l le le 18 février

4 485 e t le 1 2 avri l 1486 ; Marie , dame des cens
d

’

Angervi l le
-la —Gâte et de Trappea ux, e t femme de

Jean Donart
,
seigneur de Rochefor t, qui transigea à

cause d 'e l le le 18 février 1485 et le 1 2 avril de l ’année
suivante .

Du second l it sortirent
L ionne t , se igneur de Gu i l lerval et tige de la

fami l le de Gu il lerva l ;
P ierre

, qui fut prieur de Saint—Nicolas d
’

Aunea u ;

Catherine ;
Bertrande

,
épouse d’

André de la Tail le e t du
Monceaw

Pe rette
, qu i fut man ee à Col line t de Ve rdun ;

Jeanne , a l l iée à Gu il laume , se igneur de L ion en
Beauce e t de Cou l u ;
Ba rbe

, qu i épousa J ean de Gra ttemesn il , écuye r ,
se igneur de Crépa invil le .

H ugues mouru t avant l ’an 1485 . Jeanne du P lessis ,
sa veuve

,
transigea

,
comme nous l 'avons vu pré

cédemm e nt , avec les enfan ts du premier m ariage ,
le 1 8 février 1485 .

ETIENNE E T J E AN .

J ea n est désigné comme se igne ur de la Po rte dan s
un aveu qu ’

il rendit à cau se de sa terre de Léonvi l le ,

re levant de Vil le neuve - lo-Bœuf
‘

,
le 18 ma i 1 467 , e t

1 . Hameau dépe ndant d‘

Angervil lc .
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dans une
'

transac tion passée en 1491 , devant Jean
G il les , prévôt d

’

É tampes , entre lu i et N . Ba rre lier , à

propos d ’une ma ison et de six m ines de terre , sises à
Pa nnec ières — lès - Saint -Lyphard , moyennant vingt
quatre m ines de blé et une rente foncière de dix so ls .

Il mouru t chanoine de la Sainte -Chapel le de
Bourges
Il s igne p lusieurs qu ittances qu i se rapportent à

l
’abbaye de Saint-Mesm in ’

.

Ce fut lui qu i acheta la partie de Léonvil le pos
sédée pa r Pierre Bona rt ; les deux fiefs appartinren t
depuis lors à la fami l le de Prune lé .

Te l le est la succession des se igneurs de Léonvil le
(grand —hôte l) de la fam i l le de Prunelé . Guil laume , fils
unique de H ugues

,
cheva lier

,
sire de la Porte

,
Léon

vil le
,
Beraut

,
Thie rce l ieu en Brie

,
éta it sous la tute l le

e t garde de son père en 1355 ; il épousa l
’

a n 1378

Jeanne
,
fil le d’

Edoua rd La nge
,
cheva l ier

,
v icomte

de Troyes . De ce mariage vinren t p lusieurs enfants ,
entre autres Col l inet de Prune lé

,
à qu i la terre de

Léonvi l le échut en partage , le 9 décembre 1424 . Il

eut d’

A l ix Paviot
,
sa femme

,
Pierre de P ru ne lé

,
se i

gueur de Richarvil le , Léonvil le , e tc . , auque l un ac te
du 6 mars 148 1 donne la qua l ité de prévôt des
maréchaux de France . S u ivant les mémoires de la
fami lle

,
i l fi t a ll iance avec Jeanne Antoinette de

Nace l les ’

,
et eut pour fil le un ique Marguer ite

,
mariée

à P ierre Couette , seigneur de R iablé , d
'

où v int

1 . Archives dépa r temen ta les du Lo ir et , A . 2030.

2 . Famil le de Nace l les. Jacques de Nace l les éta it en 1484 se igneur de

Dommervi l le . E n 1540 Jea n posséda it Merouvi l le . Pie rre de Prune lé é ta it

ma ire de Rouvres. {Ar ch . dép. du Loiret, A .



Char les Couette
,
seigneur de Léonvi l le , Riablé,

'

l
‘

huré
,
la Coue tterie

,
e tc

“
.

Étienne fu t seigneur de la Porte en 1485, après
la mort de son frère . Il fit en 1498 un partage avec
ses sœurs et une transaction avec ses frères

,
comme

nous l
'avons vu p lus haut .

Le I
°' février 1487 , il échange avec Mathurin

Na udet
,
de la paroisse de Merevil le . le Moul inet

contre une p ièce de terre s ituée à Courcel les ’ .

La même année ’

, il renouve l le en faveur des habi
tants d’

Autrny , tout en protestant qu ’

il n ’ava it aucun
intérêt à les conserver

,
les usages qu '

ils avaient dans
ses bois . Ces usages

'

consistaient à couper du bois
de construct ion pour les demeures et à jouir d ’un
droit de pacage pour les bestiaux . Pour va incre les
répugnances d’

Étienne
,
les hab itants s

'

obl igèren t à
porter tous les ans , le jour de Sa int—Remy , un dem i
boisseau d ’avoine (mesure d

'

Au truy) dans les gren iers
du château .

Le 22 avri l 1495 , il reçoit foi et hommage des cha
noines de Saint—Jean en Val lée

,
à cause de la rede

vance de la terre d
’

Aubre t . E l le ava it passé à
D imanche Rathier

,
héritier sans dou te de Robert

d
’

Aubret . Comme la redevance semblait anéantie
,

les re l igieux pensant que cette extinc tion ne devait
e n rien porter préj udice au seigneur de la Porte , lu i

1 . Tarbé , A lma na ch hist . de l a v i l le et diocèse de Sens, année 1785

( a rticle Léonv il le ), p . 45, 46 e t 47 .

2 . Le Mou l inet, de la paroisse d
’
Autruy, est le mou l in dit de la

Pierre Cource l les est un hameau dépe ndant de M érévil le, à trois kilo

mè tres .

3 . A rchives du châ tea u de la Porte .
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on t donné un homme vivan t et mourant , au décès
duque l i ls se son t engagés à lu i payer à l

’aven ir le
droit de rachat ’ .

Le 15 j u il let 1496 , i l rend à Jean , roi de Navarre ,
comte d’

Étampes , un doub le aveu , d
'abord pour les

terres et j ustices qu ’

i l possède à Autruy
,
Préve lcou rt

,

Boissy , J u ines et F romonvi l l iers , le second éta it
pour sa terre de la Porte . Voici

,
d 'après ces aveux

,

comment se comportai t la se igneurie ’

Aujourd ’hu i
,
vénérab le et discrette personne

maistre Ph ilippe Fombée , prestre curé d’

Octrouy ,

au nom et comme procureurde noble homme Étienne
P rune lé

,
écuyer seigneur de la Porte

,
Gaudrevil le ,

Trappeaux, a présenté deux aveux des fief, terre
et se igneur ie du dit lieu de la Porte

,
qu 'il tient de

Monseigneur le comte de Foix et d’Étampes , à

cause des chaste l et chaste l len ie de Vi l l iers
,
avec

la hau te j ustice qu '

i l a ès l ieux de Gaudrevil le
,
de

la Porte
,
et j ustice moyenne et basse qu '

il a au
l ieu des Trappea ux qu

'

il tient de Monseigneu r le
Comte

,
pour ra ison de son fief qu i se consiste en

haute
,
moyenne et ba sse j ust ice et tout droit qu i

y appartien t
,
qu ’

il a en ces lieux avec perçage e t

congé de tous vins
,
irons

,
voir ies

,
aubenage ,

espave , toreau bann ier
Il épousa pa r contrat passé devant Lefebvre

notaire à Janvi l le
,
le 22 janvier 1486, demoisel le

Louise de Bal lu
,
fi l le de Jean de Ba l lu et de Cathe

r ine des O rmes
,
fi l le e l le -même de G iles des O rmes ,

1 . Mss. trouvés la P or te des chanoine s de S a int-Je an (ann .

2 . Archi ves dép.
, A . 1 232 (copie du xv111o siecle ) . p . 2 7 e t sq .



cheva l ier , se igneur de Saint-Germain ’ et de God in
v il le ' , et de Charlotte d

’

Avy . E l le étai t sœur de Gi les
des O rmes

,
prem ier maître d ’hôte l du roi Louis X I I

,

e t se igneur de Sa int-Germain . Après sa mort arr ivée
l e 16 avr il 1505

,
Lou ise de Bal lu , sa n ièce et seu le

hér itière
,
devint dame de Sa int—Germain . A ce con

t rat assistaient
,
comme témoins

,
Jean de Beauvil l iers

e t Jean de P rune lé , ses cousins .

E tienne eut de ce mariage les enfants dont suivent
le s noms , savo ir
Gi l les , son successeur , seigneur de la Porte ;
Marguerite

,
mariée à Jean Ramba u lt , seigneu r de

la Chape l le ;
Jeanne

, qui épousa Jean de Bayenne , écuyer , sei
gueur de la Chape lle ;
Ph il ippe , mariée à P ierre des Moutiers

,
écuyer

,

seigne ur d’

E ma nvil le , qu i transigea à cause d '

e l le

a vec Gil les de la Porte , son beau-frère
,
le 1 7 mars

1 530 et le 19 septembre 1533 .

Il mourut vers 1500 . Louise de Ba l lu prit u ne
n ouve l le al liance avec J ean de L igne ris , cheva l ier ,
seigneur de Tascher , qui rendit aveu de la terre de
S a int-Germain au se igneur de Meslay- le -Vidame ,
le 26 ma i 1505 . Il mou rut dans ce châ teau le 7 j u in
1 520. Le 23 avr il 1500

,
Lou ise fit un bail à rente à

P ierre Ourein des terres de P réve lcourt , tan t en

son nom que comme ayant garde de Gi l les , Margue

1 . S a in t—Ge rma in- lc-Désiré
,
du canton de Ja nvil le , hameau de Fresnay

l
’
E véque (E ure -e t-Loir) .

2 . Goda invi l le , anc ie n fie f situé sur la pa roisse de Rouvray
-S a in t—Den is .

Les ma tériaux de son ancien châ teau on t serv i l
’
éd1fication de ce lu i

d
'

Arbouvi l le , détruit aussi en 1 789.
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r ite J eanne
,
Phi l ippine , ses en fan ts , en présence de

Ma1tre Ph il ippe Fombée
,
prêtre

,
chanoine de Sa inte

C roix -d
’

Ê tampes , devant S imon , c lerc subst itu t à
Autruy ’

. E l le eut de son second mar iage deux fil les ;
l
’une

,
nommée Jacque l ine

,
épousa Phi lippe de Fou

v i lle ; et l
’autre

,
Jeanne

,
fu t mariée à Urban de P ru

ne lé , se igneur de Guil lerval ’ . Lou ise de Ba l lu mouru t
dans une extrême viei l lesse et fut inhumée dans
l
'égl ise de Saint-Germain vers 1537

’

G ILLE S .

Il épousa Renée de Mazange , fi l le de Christophe
de Mazange

,
écuyer , et de Jeanne Girard , fi l le de

F lorent in G irard et de Catherine d’

Avaugou r . Il fu t

se igneur de la Porte
,
Gaudrevil le , Sa int-Germa in ,

Be l leza rd (Vil lezan ) et l
’

un des cent gent ilshommes
de la maison du roi . Le 17 août 15 13 , i l transigea
avec son beau-père pour raison de la succession de
son père . Le 3 1 j u i l let 1525 , i l assista au contrat de
sa sœur utér ine

,
Jeanne de L ignèrcs . Il acquit le

1 . Voir a r chives de Mérévi l le, minutes notar iées (année

2 . Te l le est la généa logie de Gui l lerva l

I . L ionnet eut François, che f de la branche de Thignonvil le ; Urban,
qu i lu i succède ; Jacque l ine , épouse de C laude de Languedoue , se igne ur
de Re trevil le M arie

,
a l l iée en prem iè res noces à François de Vi l leza n ,

se igneur d
'
Outrevil le , e t en deuxièmes, à René de Vil lezan, dont C laude

se igneur de Trappeaux, mort à l ’armée .

Il . Urban eut Josias ; Théodore , seigneur de Joda invil le E tienne ;
Anne

,
épouse d

’

Ahe l de Poi l loue , se igneur de S ac las ; Jea nne femme d’
An

tolne des Fourne aux ; M ade le ine , a l l iée à E sprit de Po il loue , écuye r, sc i

gueur d
’

A l la inv il le ; S uzanne , épouse de René de Vi l lezan .

3 . A r ch . dép .
, A . 12 16 et 1237 . Pe rception de Fromonvi l l ieœ apparte nant

à la prévôté d’

Anve rs . (E xtra it des te rres fo Hubert , ms .
,
1,

p . 149. Armes de Ba l lu d
’
argen t a trois merle ttes de sable .
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pa r leque l il est dit qu
’

Auve rs n
'est en rien suj et

à E tampes ce qu i confirme le m émoire fait en
faveur du père More l , de l

’

O ra to ire , prévô t d’

Anve rs ,

con tre le l ieutenant—généra l du ba il liage '

.

Gi lles de Prune lé mou rut au commencement de
l
’année 1554 . Il fut longtemps possesseur de la Porte
et de ses autres fiefs . Nous l isons dans l 'égl ise d'

Au

truy sur une pierre
,
qu 'on a en la ma ladresse de

briser , l epitaphe de ce seigneur Cy gist Messire
Gi l les de Prune lé , cheva lier , seigneu r de la Porte ,
Sa int — Germa in et Gaudrevi l le , un des cens
gentilshommes de la maison du roi

, qui décéda
en l

'

a n René de P rune lé érigea ceste
tombe ’

.

Ils eurent René , l
’

un des cent gen t ilshommes de
la maison du roi

, qu i partagea avec ses frè res e t

sœurs alors m ineurs les b ien s p rovenan t de la suc

cess ion de leur père , le 1 2 ma i 1554 ;

Edme , qui fu t se igneur de la Porte ;
Jacques , marié à Jacque l ine de Grafia rd, seigneu r

de Saint-Germain ;
G i l les , seigneur de Gaudrevil le ;
Lucrèce

,
épouse de Robert de Piede fer

,
dame de

Guyencourt e t du Portau ;
Yolande

,
a l l iée à Guil laume Bia rt ;

Françoise
, qui fut (à cause de P ierre Le Genti l

homme) dame de la Barre-en-Va lois
,
d

’

l zy , de D igny
e n -Gât ina is . E l le fi t ses partages le 27 j uin 156 1 .

1 . Ar ch . dép .
, A . 1237 .

2 . Comme hauts justicie rs, i ls pouva ien t seu ls prétendre à la sépul ture

dans l
’égl ise .
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E l le fut inhumée à la Ferte-e n-Va lois et son cœur
repose dans l 'égl ise d’

Izy .

Une ceinture ou l itre seigneur iale se remarque
e ncore au dedans de l 'égl ise d’

Au truy . Cette bande ,
large d ’un mètre env iron , pe inte su r la mura il le , fa i
sa it le tour de l 'égl ise , et porta it les armes de fam i l le
de Prune lé .

RE NE I .

L
'

a n 1556, le 20 septembre , eut l ieu la rédaction
des coutumes d’

Étampes . Y comparut pour l ’E sta t
de noblesse

,
René de P rune lé

,
écuyer , se igneur

de Porte
,
Gaudrevi l le

, par le sieur Gamba re l le
'

.

Pour le Tiers-É tat
,
les manants et habitants re

présentés pa r Jacques Cail le . Nous ne voyons
pa s que l

’Éta t d ’église a it été représenté . Ce lu i qu i
comparut pour la P ierre e t Boissy— le-G ira rd fut Jean
de Neuf-Carré ; pour Fromonvi l l iers et Angervil le - la

G âte , Vincent , curé de Notre-Dame-d’

Auve rs, ré

présen tait la noblesse et le c lergé ' .

René mourut sans al l iance en 1556.

EDME .

Il hér ita de la terre de la Porte pa r la mort de son
frè re a îné

,
et en paya les profits à Lazare de Se lve ,

qu i lu i en donna qu ittance le 2 1 décembre 1556 . Il

pa rtagea avec ses frères la success ion de leur père et
de leu r frère (17 j u in et échangea pour une

1 . Coutumier d
’É tampes, t . I II , p. 474 .

2 . Aveu de 1560, aux Ar chives dépa r tementa les du Lo ir et, A . 1 238 .
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rente de 1500 l ivres conjointement avec son frère
,

Jacques de Prune lé
,
la te rre et se igneurie de Gau

drevi l le
, qui leur était échue pa r le décès de G i l les

leur frère , avec Jean Camus , notaire et sec rétaire du
roi , pa r contrat du 7 j uil let 1566 .

Edme obtint du roi , en 158 1
,
la perm ission d eta

bl ir deux foires à Autruy . Cette é lection sera confir
mée quatre-vingts ans p lus tard à Charles Dam ien
de Renac

,
marquis de Martel ’

H ENRI III.

Après les guerres é trangères succédèrent les luttes
intestines ; après les Anglais , se montrèren t dans
toute leur barbarie les chefs de la rel igion réformée .

1 . Henri, par la grâce de Dieu, roi de France e t de Polongne , à tous

ceux qu i ces présentes lettres ve rront, sa lut :Notre cher e t bien a imé , E sme

de Prune lé , escuyer, se igneur de la Porte , Au ltruy , la Juines, Préve lcourt
et des E ssarts, nous a fa it dire et recongnoitre que la v il le du dit Aul truy

est située en paie fort fe rti le en bleds et au ltres denrées propres à la vie ,

et composée d
’
un bon nombre d'

habitans qu i ont des moyens et fa cul tés

suffisans dans les trafiques ordina ires avec plusieurs particu l iers leurs voi

sins, avec lesque ls secours ils aura ient beaucoup plus de commodités, s
‘

il

y ava it au dit l ieu d
'

Aul trny deux foires l
‘

an e t ung marché par sema ine ;

que le dit se igneur Prune lé nous a humblement Suppl ié et requis vouloir

estab l ir tant pour ses geans e t hab itués que par l‘augmenta tion de ses

terres, avons à luy octroyé à notre cher e t convenable se igneur, par ce .

est—i i que nous seul, ma is l ibéra lemen t à la suppl ication et requeste du
sieur de Prune lé, avons au dit l ieu d

’Aul truy ér igé et ordonné e t par ces

présentes nous érigeons et ordonnons et établ issons deux foires l ’an, e t
ung marché par chascune sema inne , a sçavoir la première des foires le

jour de la cha ire de S a int—P ierre qui est au mois de février, et l
’
aul tre le

lendema in de la Pentecôte , e t le jour de marché par chascun lundy de l a
sepma ino, voulons qu‘

i l nous pla ise en iceu lx fo ires et marchés, touts ma r

chans pu issent chez vous séjourner , vendre . acqu ir, débiter e t esehange r
toutes sortes e t manières de marchandises honnestes, et qu'

i ls jou issen t
de tous les privi lèges, franchises et l ibertés que l ’on a accoustumé e n

toutes au l tres foires e t marchéz de cettuy mien royaume, pourveu tote fo is

qu
’

à quatre l ieues a la ronde du dit Au l truy n
’

y a it foires et marchéz a
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Autruy eut , comme tous les vi llages environnants
beaucoup à souffrir de ces terribles fiéaux qu i en san
g lan tèren t la France . On est encore ému au récit
des violences et des profanations que les Protestants
comm irent dans cette par tie de la Beauce et du Gâ
t inais . Anne de P isse leu

,
la duchesse d’

É tampes, la

grande amie de Marguerite de Valois , donna la pre
m ière l ’élan . Malheureusement , e l le ne fut que trop
b ien imitée pa r les châtelains et dames de sa mou
vance

,
livrés comme e lle à l ’ irre ligion et au l iberti

n age . Le trop fameux Gu il laume du Monceau se fi t
u n sauvage p laisir de semer dans nos campagnes le
p il lage, la terreur et la mort . A la suite de ce brigand
féodal

,
p lusieurs seigneurs profitant de l 'épouvan te

qu i avait frappé les pauvres habitan ts , marchèren t

p résent establ is. S y donnons e t mandons par ces présentes au ba il ly d’E s
t ampes ou son l ieutenant, e t à tous nos amis, justiciers et officiers l ieu te

n ans avis e t à chascun iceu lx comme a luy appartiendra , que de nos pré

sentes voca tion , érection et establ issement de ses foires et marchez, ils

soufi
'

rent e t la issent le dit sieur Prune l é , ses hoirs successeurs ou ayant
cause , ensemble l es marcha nds et aul tres personnes a l lans, fréquentans,
v endans, trocquans et déb itans en ice luy marché joir et user ple inement,

tojonrs e t perpétue l lement, les fa isant crier et signifier en l ieux, recoi

gnoissant et a il leurs où beso in, et aussy qu'i l appartiendra, et pour fa ire

continuer et entreten ir les dits foires et marchez avec plus de grâce , et

commodité des habitans e t des particul iers qui y afflueroient, avons promis
e t octroie, promettons et octroions au dit Prunelé faire construire et ga

r antir, comme bon lui semblera, ha ll e, bancs, étanlx, et aultres choses né
c essa ires pour serrer e t retirer leurs marchandises, à charge de payer les
droits que ces ma rchandises peuvent debvoir, sans n

’

y faire mettre ou

donner ou souffrir estre fa ict nul le trouble au seigneur Prune lé, ny aux

habitans et marehans fréquentans les dites foires e t marchez ; au contraire,
se si fait ordonnons qu’

on les réparera e t qu
’
on les me ttra on fera mettre

incontinent dans le même esta t, incont inent e t sans de lay, a pla isir et en

trer dans les veux du sieur de P rune l é ; ca r te l e st nostre bon pla isir, noh ob

stant que lconques ordonnances, réforma c ions défense s, e t afin que ce soit

chose ferme et stabl e à toujours. nous avons fa it me ttre notre sec t.

Donné à Paris, au mois d
’

aoust mv° IV“ 1, e t de notre regne le hui tième .

(A r chives du châ tea u de la P or te .)

X .



— 66

sous sa bann ière
,
et souil lèrent ains i la leur du sang

de leurs conc itoyens . C
’

éta ien t les Groslot de
Chambeaudoin ,

les du Faur de Cource l les ,
les

Brosset d'

A rconvi l le
,
les René de S éronvil le , S é i

gneur d
’

Ouestrevil le
,
les Guériba ld de Bondaroy ,

P lusieurs se laissèrent entraîner par l
'

appât

des richesses ou le dés ir des honneurs . Avec eux
,

les églises furen t p il lées ; à Aschères - le -Marché
,

Neuvil le—aux—Bois , Bazoches-les-Gal lerandes ,Acque
boui l le

,
Al lainvi lle , Autruy , Sermaises , Mérévil le , on

fit la profanation des l ieux saints ; les prêtres furent
violentés et m is à mort

,
les images des saints abat

tues
, les archives brû lées . C 'étai t la réforme organisée

pa r ceux qu i avaient le p lus pressant besoin de se
réformer .

Edme de P rune lé épousa , le 9 février 1570, Marie
de Gaudin , fi l le d

’

E udes de Gaudin
,
écuyer

,
seigneu r

de la Pommeraye
,
et d’

Isabe l le Oury . Il mourut le
1
er j uil let 1594 et fu t inhumé dans l

'égl ise d'

Autruy .

Il contr ibua
,
autan t qu ’

i l put
, par ses ressources à la

restaurer et à la rendre une demeure convenable .

Après son décès
,
sa veuve fi t un bail (le 6 septembre)

de la se igneurie de Léonvil le qu i lui appartenait
’

.

Leurs enfan ts furent U rban
,
mort jeune et sans

al l iance ; René , se igneur de la Por te ; Jacquel ine ,
épouse de Joachim de Lescot , écuyer , se igneur de la
Motte—Mou lon et des Marais , cap itaine d

’une com

pagn ie de cinquante chevaux et d
’une compagnie de

c inquante arquebusiers à cheval pour le service de
la Ligue .

1 . Baux notariés commun iqués .



RENÉ II.

A la mort de son père
,
René n

'avait pas encore
atteint sa majorité . Aussi

,
en raison de graves circon

stances , de l
'au torité de son curateur et cousin René

de Tascher
,
écuyer , seigneur de Beau l ieu

’

, i l fut

émanc ipé et marié le 22 novembre 1598, à Marie de
Riol lé , fil le de S imon de R iol lé , consei l ler du roi et
l ieutenant—général de la vil le de B lois

,
et de Louise

de Vi l lebresme .

Il rend it au seigneur de Mérévil le foi et hommage
à cause de la succession vacante de son père de la
censive de Saint-Martin-de—Nigel le , de la Séné
chaussée

,
du mou l in de B ichereau

,
de toutes les

terres et dépendances situées dan s le parc de la
Por te

,
et tenues en fiefmoitié de Mérévil le

,
moi tié

de G laise , le 23 août 1594, le 1
“ j uil let 1598 et le

26 j uin 1600.

Le vassal se transporta i t devant la principale porte
du château de Mérévi l le , où estan t en debvoir de
vassal

,
aïan t la teste nue

,
la ceinture , l

'

espée , la

dague et les esperons ostés en signe d
’

hum i litté et
e t de vassa litté

,
demandoit à ban lte voix pa r trois et

diverses fois sy Mon seigneur le vicomte de Méré
vil le estoit au dit chaste l ou a ïan t pouvoir

,
puis

sance de recepvoir les vassau lx tenant en p lain
fief foy et hommage de luy , de ce qu

'

i l estoit venu
pour luy faire porter la foy et hommage qu

’

i l est
tenu de lui faire à cause de ses terres sises en la

1 . Devant François S imon , principa l tabe l l ion des bai l l iage et châtel

len ie de Mérévil le ; M inutes de Mérévi l le
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paroisse aussy tous les droits qu i dé
pendent d’

ice l les
,
re levant du comte de Mérévil le

et aussy de la chaste l len ie du dit comte ’

.

Il rendi t en même temps hommage pour sa sœur
Jacque l ine , épouse de Joachim Lescot

,
se igneur de

la Motte-Mou lon .

Le 28 ju i l let 1600
,
le bail l iage d’

É tampes rendit
un décret au su jet de la succession d

’

E dme de Pru
ne lé

, portant vente et adjudicafion au profit de son
fils, René de Prune lé , seigneur de la Porte , de la
moitié de la dite terre composée d 'un château ’

, dé
penda nces , garennes , bois , vignes , cy—devant feux et
rentes

,
cy

-devant fiefs ; du dro it de haute , moyenne
et basse j ustice sur Autruy

,
Boissy— le Gira rd

,
P ré

ve lcourt et J uines
,
de la moi tié des mou lins de la

Porte et de B ichereau
,
du mou l in du Tranchot et

quatre arpents d’

héritages en dépendances
,
des

droits de cen sives de Saint—Martin -de-Nige l le , de la
Sénéchaussée

,
de la Regnaudière , de la petite O r

moye à charge de payer trente mine s de froment
au prieur de Sain t-Père- les-Mérévi l le (probab lement
pour le mou l in du Tranchot) , et trente—six m ines de
blé et d ’avoine à Alexandre Le Riche

,
se igneur

d
’

Au truy , moyennant la somme de l ivres ' .

En 1604 et 1607 , il agrandit sa propriété de Van
la -Chatte dont la mouvance était de Merevil le . Ce

1 . A r chives de la Por te
, 1
“ l iasse, titre Ier .

2 . Le château, suivant Guérin d
’Aschères— le-Marché , é ta it flanqué de

qua tre grosses tours en pierres de ta il les e t fut rebà ti en 1606 .

3 . A r chives de la P or te, t itres généraux de la pm prié té des terres de

la Porte .
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Il cons ista it en ma isons , écuries, bâtiments , terres ,
p rés

,
au lna ies

,
pâtures . La pêche dans la rivière ap

partenan t au prévôt d
'

Anvers était chargé de 19 sols
parisis et deux chapons de cens seigneurial , payables
au jour des Trépassés , au l ieu se igneurial des Caves ’

.

La dite ferme avec ses dépendances fut reconnue par
Asthièvre Grison

,
veuve de François Chartier , mou

vante du propre de la d ite avouante à cause de Jean
Grison et de Jeanne

,
ses père et mère

,
à la charge

de dix-neuf sols parisis et un chapon ’

.

Il acqui t encore le fief des Essarts ou d
'

Autruy,

s itué dans la j uridiction de Mérévi l le , moyennan t la
somme de 3300 l ivres . Le dernier propriétaire fu t
A lexandre Le Riche . Suivant l 'aveu fourni à Mère
v il le (et notamment ce lu i du 1 1 avr il voici
comment il se comportait maison

,
grange

,
vache

rie
,
écurie

,
colombier

,
cour

,
j ard in , prés , au lnaies ,

garennes
,
cent vingt-cinq arpents de terres labou

rables
’

Il y réunit encore la Cou rtil l ière
,
la cen

sive de Saint—Martin
,
la se igneurie des Vergers

,
le

Colombier et le Portau .

Le 6 septembre 16 1 2
,
fu t passée entre le seigneur

de Mérévil le et ce lu i de la Porte une cé lèbre trans
action dans le but de lim iter les deux j ustices . Il fut

convenu que René de Prune lé aurait à l ’avenir
j uges , prévôt , officiers , comme seigneur haut j us
ticier de toutes causes civiles et crimine l les et

1 . Caves de Préve lcourt, terroir de la commune d
’An truy .

2 . Reconna issance passée deva nt Jean Burse in le 29 novembre 15 1 1 ,

titres de la Por te, 1
” l iasse , n

°
2 .

3 . Archi ves de la Por te .



milita ires
,
tan t en dehors qu 'en dedans

,
Autruy ,

la Por te , P réve lcourt, le Peti t-Marais , Fromon
vil liers

,
tan t sur les personnes que biens

, ma isons ,
héritages et terres qu i sont de son fief

,
justice et

censive et anciennement du domaine de la Porte
relevant de la seigneurie de V il liers— le -Châte l

, qu i

sont assis au-dessus du grand chemin de la chaus
sée

,
tendant de Paris à Orléan s ;

Aura pare il lemen t la cognoissa nce des carre
fours

,
rues , chem ins et voiries qu i sont au dedans

de sa j ustice
,
desque ls le sieur de Mérévi l le a

coustume la r ivière fera la séparation ;
Il tiendra en fief de Mérévil le les deux tiers du

four bana l , visitera la r ivière et fera re lever le
mou lin de la Porte de Vil l iers-le —Châte l . Il est
obl igé de prendre sur une maison et ses dépen
dances situées à Autruy une censive de hu it de
niers et deux chapons qu ’

i l doit payer au châte la in
de Mérévi l le '

.

La même année
,
le seigneur de la Porte reçut foi

et hommage pour les terres du Portau et de Préve l
court

,
de Robert de P iedefe r

,
princ ipal héri tier de

Robert de Piedefer'
,
écuyer

,
seigneur de Guyancourt

,

et de Lucrèce de P rune lé .

Il mourut le 26 mars et fu t enterré dans

1 . A rchives de la Por te (actes passés devant Jutot, nota ire à Etampes,
le 6 septembre 1612 et le 13 décembre

2 . Armes de la fami l le de Piedefer Dom Morin les indique faussement .

E l les s ont , su iva nt lu i, d
’

a rgen t a trois mer le tte s de sab le (p . D
’
aprè s

Duchesne (H istoir e g énéa log ique de l a f am i l le Le Bou tei tl icr , p . e l les

son t échiquetées d’
or et d

’
azur . C

’
est a insi qu'

on les remarque dans

l
‘

égl ise d
’Autruy .

3 . Mi nu tes nota r 1ées , arch . loca les .
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l
'église d’

Autruy où l
’

on voi t encore sa tombe, ains i
que ce l le de sa sœur Lucrèce de Prune lé .

Ses enfants furent

1 . René , qu i mourut à Tours , page de Mousei
gueur le duc de Gu ise ;
I I . Lucrèce , re l igieuse à la Pommeraye ;
I I I . Marie

,
re l igieuse à l ’abbaye du Lys ;

IV . H enriette
,
re l igieuse à O rléans ;

V . I sabe l le
,
mariée au sieur de Champgrand et

décédée sans enfants ;
VI . D iane

,
dame de la Porte

,
a continué la posté

rité .

En souven ir de son époux
,
Marie de Riol lé donne

le 24 juin de l
'année su ivante à l 'œuvre de l ’égl ise

de Saint—P ierre d'

Au truy une somme de deux
cents livres pour être emp loyées aux réparations
nécessaires , specia l lemen t aux lambris et voustes
et bans de la d ite esgl ise . De laque l le somme de
deux cen ts l ivres la d ite dame a déjà payé à Anne
Mercier

,
marchand

,
et Jacques Besnard, proeu

reurs et margui l l iers
,
la somme de huie t vingt

cinq l ivres qu ’

ils on t recongn u pa r les acqu its
bai l lés à la d ite dame

,
et le surplus que la dite

dame est tenue payer si tost que les lambris seront
fa icts et parachevés

,
aux charges et cond itions que

les gagers ou leurs successeurs seront tenus
,
sea

voir de faire d ire
,
chanter et cé lébrer deux ser

vices annue ls à perpétu ité et toujours
,
l
’

un à l
’

in

tention du deffu n t s ieu r de la Porte
,
à pare il jour

qu '

il est déceddé si faire se pen lt , qu i est le vingt

V

U

U

U
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sixièm e jour de mars ou le lendema in
,
et l 'autre

après le décès de la d itte dame aussy et à pareil
jou r qu ’e l le déceddera

,
si faire se pen lt ou le lende

ma in , a ussy à perpétuité et à tou jours , lesque ls ser
vices seront solempne l lem en t fa ic ts à cha scun une
franche messe avec vigil les et landes et seront e u
nonces le dimanche précédant iceu lx . Et la veil le
sera sonné de davant les dits services

,
et tous les

dimanches de l ’année sera chanté le l ibera dans la
chape l le de l 'esglise du dit Au trouy où les se i

gneu rs et dames de la Porte sont et seront ense
pn ltnrés ; les mettre aux prières de la ditte esgl ise
qu i se feront publ iquement toutes les grandes
fêtes annue l les , faire d ire et chanter à tousjours les
quatre messes et ann iversaires qu i doibven t estre
fa icts et chantez aux quatre festes de N° Dame
pour l ’ institution et la con fra irie du rosaire qu i est
en la ditte esgl ise , et enfin dans chascun a nn iver

sa ire ung l ibera su r la sépu l ture des dits se igneurs
de la Porte en la d ite En présence de
M° Samuel God in

,
sergent royal

,
P ierre Gautier

marchand
,
C laude Ma rchand boucher , Léon Ber

tau l t
.
laboureur , Noe l Jousse meusn ier

,
Math ieu

Arga ut et Mathieu Colas sergent , demeurant en
la ditte paroisse
La dame de la Porte

, qu i témoigna it de sa b ien
veil lance à l 'égard de l ’égl ise et auss i des pauvres
acqu it en 1645 de Ph i lippe de Bagneaux les mou lins
de J uines

,
de la P ie rre

,
du Tron chot

,
pour la somm e

1 . M inu tes de Merevi l le .
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de 148 l ivres 1 2 sous . Ce dernier les tena it de Phi
l ippe des Essarts

, qu i les avait achetés le 1 1 août 1587
de Gabrie l de l ’Aubespine et du chapitre de Meung
sur—Loire '

Abbé C . BERNOIS .

S er a continué . )

1 . A rchives de la Por te.



L
’

INONDATION DE 1770

A N EMO U RS

Dans son l ivre su rNemou r s
,
p . 245, E . Doigneau

n ’a consacré que quelques l ignes à cette inondation
qu i , si courte fut—e l le , causa tant de dommages à la

vil le de Nemours . Le document qui su it vient très
b ien comp léter les renseignements déjà connus .

Mais les précautions , ind iquées par les comm issaires
de 1770 comme devant être observées à. l ’aven ir en
pareil cas

,
ne furent guère prises en considération

,

car cette crue du Loing ne fut pas la dern ière dont
eurent à souffrir les hab itants de Nemours . Une gé
neration oubl ie facilement ce qu i fi t la joie ou le ma l
heur de la génération précédente . L 'histoire est là

,

seule
,
pour enregistrer et raconter les fa its .

E xtr a i t du procès—ver ba l des per tes causées d la vi l le de Né

mou rs pa r l
’

inonda tion extr aordina i re qu i y est a r r ivée le

27 novembr e 1 770, ledit pr ocès-ver ba l dressé pa r M . Chr is

tophle , commissa i r e nommé à cet efl
‘

et pa r M . I
’

In tendan t de

P a r is le 3 décembr e de la méme a nnée , en présen ce de

M . P r ieur de La Comble l
'

a îné , subdélégué dell
’

l n tendance

de P a r is , de M . Ber the, pr ieur —cu ré
, des ma ire,!échevins et

au tr es offi cier s mun icipaux

Il résul te du contenu au
’

présent procès—verbal } que; la perte
causée

,par l
'

inondation du 27 novembre dernier}mon te ,; non
compris celles au compte du Roy , et celles au compte de Mon



seigneur le Duc d’

Orléans , à 16 1566 livres , et ce aussi non

compris les dommages causéz aux meubles des réz de chaus
sées qui n ’

ont pn être estimés, et le contenu au mémoire du
sieur Bordier qui a été reconnu hazardé , suivant la visite que

nous avons fait e t fait fa ire en notre présence par experts et

sur la déclara tion de chacun des particuliers , par les parties
qui n

’

ont pu être vérifiées , e t desquel les les habi tans voisins

et autres on t des connoissances respectives, laquel le perte a

été supportée comme ci -après .

Savoir les pertes au compte de la vil le montent

Cel les qui tomben t à la fabrique et des pro

priétai res de fonds à 5064 l .

Les pertes à la charge des Dames de la Congre
gation à .

Cel les au compte des Récol lets à

Cel les au compte des frères hermites à .
Cel les au compte de l

‘

Hôtel -Dieu à

Ce lles qui tombent à la charge de la noblesse e t

des privilégiez à
La perte qui tombe au compte des bourgeois à

La perte des marchands drapiers monte ,
y com

pris la dégradation dans leurs bou tiques e t basti

mens e t les dommages sur leurs au tres e ffets , à 5650 l .

La perte des marchands merciers , aussi tout

compri s , mon te à .

La perte des marchands épiciers monte à
La perte des marchands tanneurs , tou t com

pris , à l
’

exception du mémoire du sieur Bordier ,
l
’

un d’eux, don t sera fait men tion ci-après , mon te
1 7454 1.

Le mémo ire présen té par le sieur Bordier mon te
à 8 1 1 50 l . ; ma is ce mémoire ayan t été trouvé exa
géré , et n ’

ayan t pu l ’apprécier avec des conna is

sances suffisan tes , n
’

a été porté icy que pour

A r epor ter .
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Outre touttes ces pertes, il est encore très à craindre que
plusieurs bastimens qui ne sont quan t à présent que lézardés
on endommagés en quelques parties ne tombent par la suite ,

soit par les effets des gelées ou autrement ; il est également à

craindre que les humides qui sont restés dans les caves , dans
les planchers et dans les murs ne donnent lieu à des mal adies
qui pourraient devenir épidémiques , malgré les soins que l

‘

on

prend pour les netoier et les faire seicher , ce qui donne lieu
encore à une dépense assez considérable . Le danger est de

telle nature que la ville a été obl igée de faire fonm ir des loge
ments à environ vingt ménages qui ont été obligez de quitter
leurs maisons dans la crainte d‘y être écrazés ; ces logements
ont été fournis à l ’Hôtel—Dieu et dans les maisons et chambres
qui se sont trouvées vacantes .

A l
‘égard des causes qui ont donné lieu à cet événement

mal heureux , l
’

on en a encore pu découvrir aucun , malgré
toutes les informations qu ’

on a pu prendre , outre qu ’

une pluie

très abondan te qui a duré pendant soixante heures dans toutes
les vallées où la rivière de Loin et celles y affinantes prennent
leur naissance .

Quant aux moyens de préserver la ville d‘

un semblable évé
nement, on en a jusqu‘à présent reconnu aucun de suffisant .

Au surplus , MM . les ingénieurs des ponts et chaussées qui ,
en exécu tion des ordres de M . de Trudaine , son t en cette vil le

depuis le lendemain de l ‘inondation pour rétablir la communi

cation de la grande route de Paris , ont fait et feront encore

toutes les observati ons possibles à cet égard . Ils on t même
dressé procès-verbal de l ‘éta t où se trouve actuell ement l

‘étang
de Ferrières et constaté que la vi lle ne doit avoir aucune

crainte des effets que peuvent produire les eaux de cet étang .

MM . les ingénieurs de Mgr le Duc d’

Orléans travail lent aussi

pour le même suj et , et pour rétabl ir les ponts qui traversent le
canal , et notamment celui de la porte de Paris , pendan t que
M . des ponts et chaussées s‘occupent de toutes leurs forces
à pratiquer une commun ication sur la rivière par un hueque ou
volant, en attendant qu‘

ils puissent construire un pon t provi

sions] en bois , jusqu ’à ce que l ’on soit en état de faire le pont



en pierres à l
‘

endroit qui sera convenu pour remplacer celui

qui a été emporté .

E t comme l
’

on ne peu t actuellement arriver de Paris en cette

vil le que par le pont qui reste sur le canal , du côté des Ré
co llets , qui est très endommagé , et que pour y parvenir il est
indispensable de tourner la vil le , en passant par le chemin qui
conduit de la grande route à l

‘église de S ain t-Pierre , lequel se
trouve impraficable , il a été jugé nécessaire de le faire rétablir
sans delay sur la longueur d'environ trois cen ts toises, à l ’effet
de quoi M . Delacomble , subdélégué , a commandé par corvée
les paroisses les plus voisines de ladi te route , et qui en font le

plus d‘usage .

L
‘

on ne doit pas laisser ignorer les soins que se sont donnéz
MM . les officiers de ville et de pol ice , et en particulier ceux de

M . Le Petit , lieutenant général , qui pendant la durée des plus
grandes eaux est monté dans un ba tteau conduit par des pes
chenrs , et a parcouru dans ce batteau , qui est le seul qui soit
resté dans la vi lle , toutes les rires de la vil le pour distribuer le
pain que la vil le avai t fait fabriquer à ceux qui en avaient be

soin ,
ce qui n

’

a pu se faire que par les croisées ; le clergé de son
côté a aussi fait tout ce qui est de son ministère pour donner
des secours .

Afin de laisser à la postérité une connaissance certain e de

cet affreux événement , le Conseil de vi lle assemblé a arrêté
qu ’

il sera placé au portail de la grande Église ou dans l 'inte
rieur d

’

ieel le une pierre de marbre ou une plaque de cnivre
’

,

sur laquelle sera gravé le précis exacte du con tenu au présent,
et qu‘

il sera encore placé dans plusieurs quartiers de la vil le
des pierres ou autres marques durables qui indiquent la hau
teur à laquell e les eaux sont montés dans chaque quartier , afin
que dans tous les temps ceux qui existeront puissent connoître
le danger auquel la vi lle a été exposée , et que chacun puisse
prendre les précautions raisonnables de s

’

en garantir , e t afin
que , pareil cas venant à arriver , les cytoiens prennent les me

sures nécessaires pour tirer des caves et des réz-de-chaussées

1 . Cette plaque ne parai t jama is avoir été posée .
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toutes les choses que les circonstances leur permettront d
‘

en

enlever pour les placer dans les chambres hau tes .

Tous les malheurs énoncez au procès-verbal devant être
remis sous les yeux de M . l

’

In tendant , les maire et échevins,
conseillers e t même la vil le en tière le remercie d‘abord des pre
miers secours qu ‘

il a bien voulu accorder aux pauvres et qui

leur ont été distribués suivant ses désirs ; ils lui demandent
avec la plus vive instance de leur en accorder de nouveaux et

de les proportioner aux pertes trop considérab les que la vi l le
vient d

‘

essuier, et de diriger des secours plus particulièrement
en faveur des pauvres ; i ls le supl ient encore de rendre compte

du tout à Monseigneur le Con trolleur général et de l ’engager à
leur procurer des moyens pour rétabl ir au moins en partie les

pertes que la vil le vien t de faire .

Le présent procès—verba l fait double par nous , commissaire
susdit et soussigné , en la présence et de concert avec M . Del a

comble , subdé légué , et assisté de MM . les officiers mun icipaux

e t de M . le prieur , qui ont signé avec nous , et requis que l ’un
des doubles soit déposé au greffe de ladite vi lle , et que men

tion soit faite du con tenu au présen t sur les registres du greffe
du bai l lage et sur celui de l

’élection .

Fait , clos e t arrêté audit Nemours ce jourd
‘

huy lundy unze
décembre mi l sept cen t soixan te dix . Signé DUPA IS , maire ;
PRIEUR DE LA COMBLE le jeune , premier échevin ; BENOIST , se

cond échevin ; CHAHUET , H ENRY et BE RTRAND , conseil lers ;

BE RTHE , curé ; PRIEUR DE LA COMBLE
, [subdélégué] , et CHRIS

TOPHLE , avec paraphes .

(Ar chives na tiona les , S .



UN NOUVEAU DOCUM ENT

ANDROU ET DU C ERC EAU

l
'examen des quelques questions qu i se
posent à propos de la v ie de l ’architecte
fameux

,
Jacques Androuet du Cerceau

,

et qu
’

a sou levées Edmond M iche l dans
les Ann a l es de notre Société “

,
M . le baron H . de

Geymûl le r
’ a déjà apporté quelques cons idérations

intéressantes , basées principa lemen t sur l 'étude com
parée des œuvres arch itecturales que du Cerceau
nous a la issées .

A mesure que l 'enquête se fera p lus m inutieuse
,

une lum ière p lus vive éc lairera les points encore peu
connus de son existence ; et c

’est dans ce but que
nous voulons publ ier quelques l ignes inéd ites, ex
trai tes d ’un compte des recettes et des dépenses de
l
’

ord inaire du domaine d
’

Orléans (Montargis et
Cepoy) pour les années 1572- 1573, c

'est-à-dire pour
une époque où la duchesse de Ferrare

,
Renée de

1 . Tome IV pp. 227
-234 .

2 . Les Du Cercea u , leur vie et leu r œuvr e (Paris, 1887, ia

x . 6



France
,
jou issa it des revenus de ce doma ine '

. Voic i
ce texte

,
en apparence insign ifiant, mais qu i nous

perme ttra cepe ndant de fixer que lques points restés
obscurs ou inexp l iqués j usqu ’

ic i

A M° Jacques Du Cerceau , architecte de maditte dame , la
somme de quarente livres tournois à luy ordonnée par maditte
dame , par son ordonnance signée de sa main et de Chenneau ,

son secrétai re , le premier jour de juing l ’an mil cinq cens

soixan te e t treize , pour une année de louage de la maison en

laque l le se tien t ledit du Cerceau , ainsi qu ’

il est plus à plain dé
clare par laditte ordonnance cy rendue , en vertu de laquelle ce

diet présent receveur a payé comptant audict Du Cerceau la

somme de quaren te l ivres tournois , comme i l appert par sa

quittance rendue sur le compte deuxiesme prochain précedden t
de ce diet receveur , servan t cy et qui servira encores sur le

compte prochain ensuivant d’

icelluy receveur ; pour ce cy laditte

somme de quarente livres tournoys a llan t à parisis la somme

de xxxn l ivres

Depu is p lusieurs années déj à Jacques Androuet
du Ce rceau était

,
pou r ainsi d ire , au se rvice de la

duchesse , p u isque dès 1565 i l éta it chargé par e l le
de d is tr ibuer des aumôn es aux pauvres de Mon

ta rgis ’

. Non content d 'être l ’architec te dés igné de
Renée de France (ce titre lu i est donné dans le
compte , et il le prend avec fierté dans ses ouvrages),
il est encore son homme de confiance . S on séjour à
Montargis dura autan t que ce lui de la duchesse e l le
m êm e , et tout le monde est d

'accord pour affirmer

1 . Ce compte est conse rvé aux A rchives n a tiona les sous la cote R‘ 567

(1
°

2 . Bu l letin de la S oc iété du protestan tisme f r a nça is, XXXVI I
p . 222 .
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que , duran t ce laps de temps (qu inze années environ ) ,
i l travail la à la restauration du château de Monta rgis
constru isit le chœur de l ’église de la Madele ine

,
de

la mêm e vi l le (les dates inscri tes en font foi) , et pré
para la publ ication qui m it le sceau à sa réputation
et paru t en 1576 .

Notre extrait de compte prouve que la duchesse
pour témoigner à son architec te sa satisfac tion et
reconna ître ses services , pourvoit aux frais du loyer
que du Cerceau s 'impose à Mon targis

,
et lu i dél ivre

à ce t effet sur sa cassette une somme annue l le de
40 l ivres tournois ou 32 livres parisis . Ne sommes
nous pas amené à déduire de là que du Cerceau é tait
étranger à la vil le de Monta rgis et n ’a pas dû naître
dans cette cité , comme on l

’

a prétendu ? S ’

i l y était
né

,
il .y aurait vraisemblab lement vécu sous le toit de

ses pères et n 'aurait pas eu besoin d 'attendre de la
généros ité de sa bienfa itrice une bienveil lants hos
pita l ité .

L ’expertise à laque l le se l ivra l ’un des Androuet du
Cerceau en 158 1

,
pour le compte de la vil le de Mon

ta rgis, et qu
’

a publ iée intégralement Edmond M ichel ,
doit être aussi son œuvre . Edmond M iche l a pensé ,

vu la mod icité de la rémunération et le peu d'

impor

tance du sujet , qu
’

il fa l lai t attribuer ce trava il à son

fils Jacques 11 . Mais il n ’est pas prouvé que Jacques
I I avait dès lors une notoriété suffisan te pour être
chargé d ’une pare il le m ission

,

'

n i qu ’

il habitait alors
Montargis . Au contra ire son père , le grand Androuet
du Cerceau

,
hab itait encore Montargis (i l ne qu itta

la France qu 'en et sa qual ité d ’arch i tec te du
château et de l ’égl ise le désigna it assez à ses contem
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pora ins pour qu
’

on lu i con fiât une expertise dél icate
et sérieuse . On sait qu 'au XVI

" siècle les travaux
d 'art , payés peut-être au prorata de leur importance ,
ne l 'éta ient guère en ra ison de l ’habileté de l ’artiste .

H ENRI STE IN.
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15 septembre . Accord entre Jean , dit Vernet, l imonadier
privilégié suivant la Cour , et Pierre Nivelou ,

pein tre .

19 septembre . Blaise de Marnays , chanoine de l ’église mé
tropolitains de Saint—Maurice de Vienne (Dau
phiné) , demeurant ordinairement au séminaire
Sai nt -Magloire , au faubourg Saint-Jacques de
Paris, se démet entre les mains du Roi du ca

nonicat et préhende dont il est pourvu en

l
’église col légiale S à n t-André-de-Grenoble , en
faveur de Jean -Baptiste de M arnays , clerc ton

suré .

9 novembre . Marché passé par Nicolas Cresté , maître
paulmier du Roi .

27 décembre . Pierre de Beauregard , demeuran t à Paris,
rue Quincampoix,

cède à Catherine Rousselet ,
veuve de Pierre Bezou , le droit de roulage e t

du poids du Roi ,moyennant 250 l ivres et douze
lapins de garenne .

29 décembre . Cathe1i ne Rousselet cède à Charles Dumiez
le bail du poids du Roi .

1 682 .

2 janvier . An toine Gallois , commis aux aides de l ‘élec
tion de Nemours , remet et quitte à Pierre Ni
velon , pein tre et bourgeois de Fontainebleau ,

l
‘

intérêt dans un décret de prise de corpsmon

tan t à 25 l ivres .

9 janvier . Pierre Testn , capitaine d‘infan terie au régi
ment de Mgr le Dauphin , vend à Jean Girault
une pièce de terre sise à Bessanvil le .

10 janvier . A la requête de Marie Corneil le , veuve de
François Banzin ,marchand , bourgeois de Fon
ta inebleau ,

inven taire est dressé des biens du
défun t .



1 1 janvier .

3 mars .

6 ava l .

3 mai .

22 mai .

Pierre Denize , chirurgien , demeurant avec

le S ‘ Moreau ,maître chirurgien à Fontainebleau ,
âgé de 23 ans et demi , à cause des avances

que Mathurin Den ize , son frère , huissier royal
demeurant à Fontainebleau , lui a faites aupara
vant et depuis qu ’

i l est chez le sr Moreau ,

pour son entretien d
‘

habits , linge et chaussure ,
reconnait lui devoir cent trente l ivres .

Jacques Boulay , marchand boucher à Fon
tainebleau , vend et prome t livrer à François
Jacquet , marchand mégissier à Montargis , des
peaux de moutons et brebis provenant de

l
‘

abattoir dudit Boulay depuis Pâques prochain ,

jusqu ’

au jour de Carême prenan t su ivan t , que
Jacquet fe ra enlever de l

’

échaudoir du Bou lay ,
de deux en deux mois (si le roi vient à Fouta i
nebleau ,

on les fera enlever chaque jour) ,
moyennant 46 livres par chaque cent de peaux .

Mar ie de Vil lemort , femme de Guil laume de

Lesseau , bourgeois de Fon tainebleau , confirme
la rési l ia tion par el le faite à M r le curé du mon i
toire obte nu par An toine Garnier , pein tre et

graveur du Roi , à raison de la succession de

défunte Magde leine Pe lle tier , sa femme .

An toine Garn ier , pein tre et graveur du roi ,

achète une vigne à Hericy .

Compte que rend An toine Mousseux,m
e ma

çon à Fon ta inebleau ,
exécuteur testamenta ire

d
’

Étienne Anger, en son vivan t concierge de
l
’hôte l de Conti à Fonta inebleau , à Louis Vas
sent , porte meubles de la chambre du Roi , de la
succession du défunt .

Dominique de Richemond , bourgeois de
Paris , y demeuran t , rue Transnonains , paroisse
S ’

—Nico las— des-Champs , constitue 200 l ivres de

rente à son frère Robert de Richemond , de
meuran t à Fon tainebl eau .



26 juil let . Au mandement de Barthélemy Mareschaux ,

m° charpen tier , E dme Gay , jardin ier , marguil
l iers de l

’égl ise S ’—Pierre d’

Avon , à l
‘

issue de

la messe paroissiale , le R . P . frère Pierre
Poul lain , prêtre , religieux de la Trin ité , curé

d
‘

Avon ,
et les habitants sont invi tés , le dimanche

suivant , à choisir de n ouveaux marguil liers, le
terme d ’exercice des présents marguil liers
étant expiré .

14 août . Pau l Garreau , bourgeois de Fontainebleau ,

à cause de Marie-Anne Nivelou , sa femme ,

loue à Claude Nivelou , pein tre et dessina teur
du Roi , demeuran t à Paris , à l ‘hôtel des Gobe
lins , une terre sise à M il ly , moyennant hui t se
tiers de blé , 4 de fromen t et 4 de méteil .

20 septembre . Étienne Ramart , cordier à Fontainebleau ,

promet aux margui lliers de Fontainebleau de
fournir la grosse corde pour sonner leS 4 clo

ches de l ‘Eglise et à l
’

entretenir en bon état ,
moyennan t 6 livres par an .

26 septembre . Franço1s Diguet , maçon à Fon tainebleau ,

loue à Charles M inguet , marchand de vins trai
teur suivan t la Cour , une maison à Fontaine
bleau , à la réserve d‘une chambre prise et mar

quée par la fourrière de Mgr le Dauphin , pou r

en jouir pendant le séjour du Roi à Fontaine
bleau ,moyennan t 180 l ivres par mois ou 6 livres
par jour .

6 octobre . Nicolas Beurrier , chaudronnier , vend à Au
toine Massois , marchand verrier fayencier pri
vilégié suivant la Cour , et à Jeanne Martroy sa

femme , demeuran t à Paris , sur le quai de la
Tournel le , à l ‘enseigne de l

‘Étoile , paroisse
S ’—Nicolas-du-Chardonnet , une maison sise à

Fon tainebleau .

1 2 octobre . François H éron , marchand pâtissier , loue à
François Roch et Thomas Bechery , blanchis
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26 août . Pierre-Félix de La Croix de Chevrières,
chevalier , comte de S aint-Va llier , capitaine des
gardes de la porte de S a Majesté , vend au sieur

Lo isel ,moyennant 5500 livres , les deux charges
de gardes de la porte du Roi vacantes par le
décès de François Bocquet , sieur de Mérinville ,
et celui d

’

E zéchiel Grand , sieur des Coutures .

9 septembre . François Ratault vend à S . A . Phi lippe de
Lorraine , demeurant ordinairement -â Par is e t

présentemen t à Fontainebleau , une maison sise

à Fontainebleau , rue de La Rochefoucauld , près
de l

’hôtel Boucherat sur la route d
‘

Ury , pour

la somme de 4800 l ivres .

oc tobre Jacques Joubert , vivandier suivant la Cour ,
reconnaît que François Le Breton , vo iturier

par terre , demeurant à S ’—Dié proche Chambord ,
lui a vendu une cavale moyennant 1 5 livres .

1 er octobre . Madame Élisabeth H ami lton épouse de

haut et puissant seigneur Philibert , comte de
Grammont , venue à Fontainebleau à la suite

du Roi , cède à Pierre Dubois , marchand hôte
lier demeurant à Versail les, une partie de maison
sise à Versailles .

9 novembre . Contrat de mariage entre Jacques Langlois
et Maris-Madeleine de Gaune , veuve de Nicolas
Poiret , en son vivant argentier de feue la Reine
Mère , demeuran t au pavillon du Tibt e , au châ
teau de Fontainebleau .

16 décembre . Vente par Alexandre de Betton , pein tre ,

d
'

une maison sise à Fontainebleau .

1 686 .

18 août . Nico las Diacre , menuisier à Fontainebleau ,

s
’

oblige envers Robert Jamin , officier du Roi



1 7 septembre .

2 novembre .

6 novembre .

6 novembre .

en son château de Fontainebleau et les mar

gui lliers, syndics , etc . , de l
‘Égl ise S

’
—Louis de

Fon tainebleau , à carfllonner les cloches ,moyen
nant 24 livres par an .

Les marguil liers de l
’Égl ise d

'

Avon se plai

gnent de la négligence de Maurice Cuissin , be

deau et sacristain , à s
'

acquitter de son devoir,
à se rendre assidu au service divin , et à tenir
les ornements nets et pliés , et le font destituer .

Phi lippe Rode , trompette de la chambre du
Roi et des gendarmes de la garde de S . M .

demeurant à la suite de la cour , vend à Pierre
Lemai tre , trompette ordinaire des plaisirs de
S . M . , la charge de trompette de la chambre du
Roi , moyennant 1800 l ivres.

Françoise de Rochechouart , marquise de
Monteépan , surintendan te de la maison de la
feue Reine , étan t de présen t à Fontainebleau ,

ayant appris qu‘

il y a beaucoup de jeunes fil les
orphelines et autres qui sont oisives en nécessité
et la plupart sans retra ite en ce dit lieu de Fon

tainebleau , avait été touchée et mue de com

passion pour la misère de ces pauvres enfan ts ,
et fait construire une maison de refuge dans
l
'hôpital de la vil le , dont elle fait donation irré
vocable .

Haut et puissan t seigneur François René
Du Bec Crespin et de Grimaldi , chevalier des
ordres du Roi , l ieutenant général de ses armées ,
gouverneur de Moret , demeuran t à Paris , rue
du Bac, acquiert de Simon Noël , marchand ,
demeurant à Mon tereau , le bail de la recette

générale du comté de Moret .

22 novembre . Antoine Garnier , peintre et graveur du Roi ,
demeurant à Fon ta inebleau et concierge de

l
’hôtel de Créquy au dit l ieu , pour la conser

vation du dit hô tel , permet à Louis Guil lemot ,



jardinier , de se loger avec sa famil le , dans la
cuisine et garde manger , et ses vaches e t bes

tiaux dans les écuries
,
le tout jusqu ’à ce que le

Roi , M Ir ou Mad . de Créquy viennent à Fon

tainebleau occuper le dit hôtel .
22 décembre . Bonaven ture Pauly et Louis Brune let , mai

tres maçons , demeurant à Fontainebleau , adju
dicataires de ce qui reste à faire pour la per

fection de l
'

aqueduc que le Roi fait construire

pour la dérivation de l a Coudre , se sont associé
Louis Bonnet e t Alexandre Mousseux .

S er a con tinué . )
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témoignage précieux d’

un anonyme du xvn e s1ecle , dont un

quatrain à la louange du Gâtinais se trouvé égaré sur la con

verture d
’

un registre conservé aux archives de l ’Hôtel —Dieu de
Nemours. Le voici dans toute sa saveur originelle

Floreat in totos orbes populosque triu1hphet
Gastina suppeditans,patria mu ltiferax ;

Gastina fios, chorisque decus laudabiüs regn i ,
Patria Gal lorum gemma nitens vireat .

Vous ne trouvez pas ces éloges exagérés, n '

est-ce pas ?

Mais ne vous attendez pas à ce que je vous les traduise , à la
façon d‘

Andñeux, en rimes françaises ; il s perdraient de leur
saveur et de leur autorité . Mais la lice est ouverte , et vous

pouvez concourir . Le sujet mérite qu’

on s
’

y applique , qu '

on

s
’

y exerce , et qu ’

on exprime en un style élégan t d’aussi gra
cieux compliments . Poètes, à l ‘œuvre !

On débitai t jadis beaucoup de poésie , à Fon tainebleau ,

lorsque le roi et sa suite y venaient passer quelques mois à

l
’

automne ; et la prose n
‘était pas moins en honneur ; le tout

accompagné fréquemment de musique . Acteurs et actrices en

renom venaient tour à tour charmer les oreilles d’

un publ ic de

choix , dans des rô les sans cesse renouvelés . Les Quelques
notes su r le théâ tre de l a Cour à Fon ta ineblea u ( 1747

que nous devons à M . E RNE ST BOURGE S (Paris , 1892 , ia - 1 2

de 83 pp . ) fournissent plus qu ’

une nomenclature des pièces
représen tées ; des détails intéressan ts y sont join ts sur ceux

qui les interprètent , sur l ‘accueil pas toujours bienveil lant
qu’

elles reçurent du public , et spécialement sur Le Noir de La
Thorill ière . La salle de la Belle -Cheminée

, di ts plus tard salle
de la Comédie , a été décrite avec soin . Le seul reproche que
l
’

on puisse fa ire à l ‘auteur est peut—être d’avoir suivi trop à la
lettre les programmes des spectacles tels qu ‘

ils étaient prévus ;
car , de même qu‘

une personne , vous ou moi , ne fait pas tou

jours cc qu ’

el le a promis, de même les programmes ne sont

toujours pas exécutés tels qu
’

ils ont été rédigés . D
’

où quel



ques inexacfi tudss dans le travail de M . Bourges , qu '

il n
’

eût

guère été facile de corriger qu ’

en consul tan t les documents
originaux le Bou rr u bienf a isa n t fut joué le 5 et non le

10 novembre 177 1 ; le Médecin pa r occasion , par Boissy (et
non Bai l ly, fut joué le 14 octobre 1773 (au lien de sep

tembre par contre l
’

Andr ienne et le Lot supposé ne

furen t pas représen tés en 1773 . La Veuve du Ma laba r ne fut

pas jouée en 1780 ; il n
’

y eut pas de voyage de la Cour à Fon
tainebleau cette année-là . Le 28 (ou mieux 27) octobre 1783 ,

les Aveux diffici les furent remplacés par les Rivaux amis , de

Forgeot . Le 1 1 octobre 1785 , au lieu du P ortr a i t , on donna
Roxd a ne et M ustapha , avec l

‘

Impa tient . La même année ,
Atha l ie parut à la scène le 3 novembre (et non le Le

Pag e supposé, indiqué comme joué à Fon ta inebleau le 2 1 oc

tobre 1785 , n
’

y fut jamais représenté . D‘

autres petites corree

tions pourraient être proposées à l 'ai de des archives du

Théâtre—França is Mais nous ne devons pas moins savoir gré
à M . Bourges de la peine qu '

il s
'

est donnée pour recueillir

toutes ces notes qui , remaniées et augmen tées, pourront de
venir un intéressant volume .

Indépendamment des quelques renseignements qu’

elle peut

fournir sur diverses œuvres du peintre Philippe de Cham
paigne disséminées en province et à l

’étranger , la brochure de
M . H ENRI S TE IN Phi l ippe de Champa ig ne et ses r el a tions

avec P or t-Roy a l (Paris , Plon ,
1891 , in contient un docu

ment relatif aux relations qu ’

ent cet artiste avec deux localités
du Gâtinais, Mondevill e et Videl les , comme tu teur des enfan ts

mineurs de Nicolas Duchesne , peintre du roi ; par suite d’une
enten te commune , les propriétés qu ’

il avai t à y gérer devinren t
ensuite la propriété de l ‘abbaye de Port—Royal , avec laquelle il
avait d

‘

étroites relations .

1 . A noter encore quelques fautes typographiques le Cr i de la Na

ture est eu vers et non en prose ; p. 50, l isez le D rama turg e au l ien

de Dramatarge l
’Ég oi

‘

sme au l ieu de l
’ Égol ste d

'
E sta ndoux et

non d’E strandeux ; le M isa n thrope est de 1666.



L
‘

A lmana ch histor ique topog r aphi que et sta tistique du

dépa r temen t de S eine—et-M a r ne et du diocèse de Mea ux pour

1891 conti ent un article de M . G . LEROY sur les dal les funé

t aires conservées au château de Mon tgermont , près Pringy .

S oignsusement relevés contre un mur et bien à l ’abri des
intempéries, css souvenirs d’

un autre âge sont conservés avec
le plus grand soin par notre confrère , M . le comte de Mont

germont . Il y a des lacunes (difficiles à combler) e t quelques
erreurs (faciles à corriger) dans la lecture qu

‘

a faite M . Leroy
des inscriptions de ces pierres tombales . L

‘

inscription de

Jean -Baptiste Dumas (xvn ° siècle) a été négligés .

Le même A lman ach pour 1892 renferme plusieurs notices

utiles à connaître et à consul ter , l ‘hîstoire et la description des
communes de Diant et de Dom el les , rédigées par M . Tn .

LE UILLIER avec un soin toujours scrupuleux ; la première par
tie d

’

un travai l détaillé de M . G . LEROY sur la commune de

Dammarie -les-Lys ; une note pour l
’histoire de l

‘

instruction

primaire en Gâtinais , où M . E vo . THOISON signale des maîtres
d‘école sous l

'

ancien régime à Amponvil le , Flagy , Larchan t ,
Poligny , Recloses etVi l liers-sous -Grès, d ’après des documen ts
par lui découverts dans les archives locales ; enfin que lques
pages de M . PAUL QUE SVE RS sur l

’

ancien Coche roya l de

M ontereau , auberge située au port Sai nt-Nicolas et devenue
l
’

une des plus importantes hôtel lefi ss de la vi l le .

H ENRI STE IN .
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nombreuses compagn ies de partisans
,
composées

d ’un ramass is d ’hommes de toutes les nations
,

s ’éta ient formées de tous côtés . Al léchées pa r l
’

es

poir d ’un riche butin
,
e l les se mettaient sous le com

mandement des cap ita ines dont l 'audace et l 'hab ileté
leur promettaien t une vic toire p lus facile .

Au nombre de ces chefs les p lus répu tés , se trou
vait nu aventurier anglais nommé Robert Knol les .

D ’une bravoure éclatante et d ’

une grande expé

ricuce dans les choses de la guerre
,
i l ava it réun i

p lus de hommes sous ses ordres
,
lorsqu

’

a u

mois d '

octobre 1358, il remonta la rive droite de la
Loire

,
et chevaucha dans l ’0 r1éana is

,
ardant et

exi l lant ce gras pays ; i l prit Chaste lneuf sur Loyre ,
et tanstôt après la v i l le de Chasti l lon sur Lonen ; et
après

,
en al lant p lus haut , en Aucerrois , et en la

Puisais
,
il prist une forteresse appe lée Mal icorne

Robert Knol les main tint son quartier général à

Mal icorne j usqu 'à la conc lusion de la pa ix . C ’est de
là que

,
deux années durant , i l partait pour a l ler sur

prendre et p il ler châteaux , bourgs , abbayes du voi

sinage ; c
’est là qu ’

il rapportait, comme l
'

oiseau de
proie en son aire , les dépouil les sanglantes qu

'

il

avait conquises . Jamais on ne pourra dire les maux
qu ’

i l fit dans la région
,
les massacres qu ’

i l commit
,

les ru ines qu ’

il accumu la en tous l ieux par la des
truction et l 'incendie . Lorsque le tra ité de paix de
1360 le contraignit d 'abandonner Mal icorne , i l la issa
au pays un triste adieu

,
brûlant le vi l lage et renver

sant de fond en comb le la forteresse dont les ru ines
,

1 . Gr a ndes chron iques de S a in t
—Den is.



œ

aujou rd
'hui couvertes de mousse et de lierre , p rès

l
’

Egl ise , attestent l
'an tique importance .

O r le monastère de Fontaine—Jean était à deux
lieues de Ma l icorne , à m i-chem in de Châtil lon -sur

Loing et de la redoutable forteresse . Presque tout le
territoire intermédiaire lu i appa rtenait ; il y avait ses
meil leures te rres, ses p lus r iches cu l tures , ses nom
breux troupeaux et des fermes en p leine prospérité .

On peut faci lement conjecturer que l désastre l 'ab
baye dut sub ir pa r suite d

’un te l voisinage . Il éta it
inévitab le que les Anglais ne s ’en empa rassen t et ne
m issent au pil lage tous ses domaines .

Lesmoines restèrent— ils à Fon ta ine-J sa n eurent-i ls
le temps de s 'enfu ir avant l 'arr ivée des ennemis ? La
fondation de Charles V , dont nous parlerons bientôt ,
laisse supposer qu 'ils se retirèrent à Montargis .

Comme presque tous les couvents qu i possédaient
dans les vi l les fortifiées de leur voisinage une ma i
son de refuge , indispensable à cette époque de devas
ta l ion générale , les C isterc iens de Fon ta ine-Jean
avaient à Montargis un as i le appe lé la Maison
Abbatia le . E l le étai t située près des murail les de la
vil le , sur la route de Lyon , dans le quartier qui
reçut d 'eux

,
j usqu 'à la Révolution

,
le nom de Fau

bourg des Moin es.

Ils avaien t la un domaine con sidérab le , dont l
'

ori

gine remonta it à Pierre de Courtenay
,
p lusieurs

maison s d ’habitation , une hôte l lerie et une chapel le .

C 'était donc comme une sorte de succursale de
l
’

Abbaye , qu i , en p lusieurs c irconstances , devint le
véritable siège de la Communauté .

Pendant ce temps
,
que devint le monastère aban
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donné de ses habitants ? Il fu t
,
comme tant d 'autres

,

p i l lé et presque entièrement détru it
,
soit pa r les

Anglais , soit par les bandes de brigands qu i rava
gea ien t la con trée , soit , p lus p robab lement , tour à

tour pa r les uns et par les au tres .

Le gros œuvre de l ’Église resta intac t ; tout le
reste fut horriblement dévasté

,
sauf les objets les

p lus précieux que les moines ava ient en le temps de
sauver avec eux. Les bâtiments c laustraux

,
c loî tre ,

réfectoire
,
sal les d iverses furent presque entièrement

démantelés . Quant aux dépendances
,
fermes , gran

ges , troupeaux, récol tes et cu l tures , le récit d ’un
contemporain nous apprend ce qu ’

il en était advenu
Tout le pays est en ruynes pour ce que les Angloys
y furent logez , et au départir les ont ars (brû lés) . Les
hommes qu i sou la ien t (avaient coutume) cu l tiver la
terre sont fu itz , vagabonds , et ne peut l

'

en trouver
ne homme

,
ne femme , en le environ . Pour toutes les

maisons
,
néant , que il est a rs pour les d its Angloys .

Les terres qu i devaient le cens (rente) sont en esp i
nes , brussa i l les , que tout est en ruyne , en bois et en
désert . Les ennemis on t te l lement gasté le dit pays
qu ’

il est demeuré à longtemps incu l te et sans labou
ra ige D

’

.

Une preuve bien sensible de la détresse qu i s
'

a

battit su r le monastère pendant ces ma lheureuses
années

, c
’est l 'absence comp lète , dans les archives ,

de documents concernant cette époque . Les baux
de terres font éga lement défaut, soit que les moines

1 . Aveu de Raymon de Marcil , se igneur de Courtenay, de l
’
an 1383

(Ar chives de l
’Yon ne, G .
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eut égard aux maux qu ’

avait soufferts l ’abbaye de
Fonta ine—Jean

,
et résolut de contribuer généreuse

ment à sa restauration .

Il donna à l ’abbé , alors Jean I I I , et aux moines
composant la communauté une somme , considérable
pour l 'époque , de 500 f r a ncs d

’

or
’

, non en pure
aumône

,
mais à condition que chaque jour , à per

pétu ité , ils feraient dire une messe pour lu i et ses
successeurs

,
dans leur chapel le de Montargis , par

des moines chapelains créés à cet effet .
L ’acte“qu i règle cette fondation est de 1376.

C ’est une char te en la tin *

jusqu
’

ici inédi te , la seu le
de son genre , et son contenu nous révè le de nom

breuses particu larités intéressantes ; aussi j ugeon s
nous qu ’

il n 'est pas superflu de lu i consacrer quel
ques pages proportionnées à son importance .

Cette charte fut donnée par P ierre , abbé de Pon
tigny , supérieur immédiat de Fou tsins -Jean

,
chargé

pa r le Chap itre Général de 1376 de pourvoir à l
’

exé

cu tion de la fondation créée par Charles V .

Il s 'exprime en ces termes

Au nom de la sainte et indivisible Trinité , frère Pierre ,
humble abbé de Pontigny , à tous ceux qui les présentes lettres
verront, salut .

Agissant à l 'instigation de notre vénérable co-abbé de Fon
taine —Jean , et de son couven t , par devant le chapitre général
de notre Ordre , réuni ce tte année à Ctteaux, sous l a présidence

1 . Le f ra nc d
’
or éta it une monna ie usitée sous Charle s V ,

e t comptés

pour 20 sous. (Glossa ire de Ducange , t . I I I, article Moneta .) Or, en 1376, le

son val a it 3 francs de notre monna ie ; le f ranc d
‘
or va la it donc 60 francs

et 500 forma ient une somme de francs actuels.

2 . Archives na tiona les, J . 465, n°

49.
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du révérend père en Dieu Girard , abbé du dit lieu ,
nous decla

rons ce qui suit

Nous avons appris que le très illustre prince , notre maître ,
Charles , par la grâce de Dieu , roi de France , imitant la religion
de ses prédécesseurs , et rempli de confiance dans les prières
de notre Ordre , a résolu de relever la chapelle que les moines
de Fon taine—Jean possèdent dans leur manoir de Montargis ; il
veut que ces hommes pieux don t il apprécie la grande ferveur
y disent chaque jour , à perpétuité , une messe pour lui , pour
ses ancêtres et pour ses successeurs ; et que , dans ce but, des
rel igieux chapelains soient établis pour desservir cette chapelle
avec toute la décence convenable . Afin de pourvoir à leur eu
tretien

,
il se propose de payer 500 francs d’

or , une fois donnés ,
après approbation du chapitre général et du couvent de Fon

laine—Jean .

E n conséquence , l ‘abbé du dit lieu a exposé au chapitre que,
vu l

’

extrême besoin de son monastère , il le suppliai t d‘accorder
l
'

autorisation demandée .

Tous les abbés présen ts, considérant que ce consentemen t
serait très agréable à l

‘

il lustre fondateur , mais qu'

avant tout il

fallait rendre grâces à Dieu d ’une tel le faveur , se levèrent de
leurs sièges , et , têtes nues et baissées , répondirent D eo g r a

tias . E xaminant ensuite avec une profonde attention la propo
sitiou du roi , ils déclarèrent accepter favorablement sa demande ,
en reconnaissance de sa grande piété e t des innombrables bien
faits que lui et ses ancêtres on t accordés à notre ordre . Pour
fixer cette décision ,

malgré le nombre des affaires dont i ls
étaien t chargés , i ls firen t dresser un acte , muni du sceau de

l
‘

abbé de Citeaux, qui nous fu t remis en cette forme

Nous Girard , abbé de Citeaux nous déclarons qu ’

en

l
‘

an 1376, en notre chapitre général , fut faite la convention sui
vante

Le chapitre approuvant la religieuse in tention de notre

maître , le roi de France , qui veut fonder une messe quotidienne
à perpétuité , dans le manoir du monastère de Fon taine-Jean , à
Montargis, donne mission à l

’

abbé de Pontigny de se rendre

personnellemen t au dit monastère , de s
‘

assurer du consente
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ment des moines , et de faire , en plein pouvoir , tout ce qu Il

jugera le plus conforme à la piété du prince et à l ’utili té du
couven t . Donné l ’an du Seigneur 1376, le jour de saint Lam

bert, au temps de notre chapitre .

E n vertu de cette déléga tion , nous, abbé de Pontigny , nous
sommes allé en personne au dit monastère , le lendemain de la
fête de saint Luc évangéliste ; nous avons réuni au son de la

cloche l ’abbé e t les frères en la sal le du chapitre et fait prêter
serment à chacun d‘eux, qu ‘

ils croyaien t pouvoir pleinemen t
rempl ir l

'

in tention du prince , avec avantage pour leur maison ,

ce que tous firent , les prêtres en plaçant la main sur leur poi
trine , les non prêtres en étendant les bras vers l ’égl ise .

Muni de ce consentemen t , nous , commissaire spécialemen t
délégué par le chapitre , nous avons autori sé le dit monastère
de Fon taine -Jean à accorder la messe demandée , et à faire
des lettres par lesquel les il s’

engage , sous la foi du serment et

sous la garantie de ses biens temporels , à célébrer chaque jour
cette messe au manoir de Montargi s , selon l

’

in tention du roi .

Ces lettres étant écri tes , nous les avons confirmées par l ’appo
sitiou de notre sceau , pour la perpétuelle mémoire de la chose .

Nous croyons qu ’

ainsi ce tte afi’aire est réglée conformément
à la volonté du chapitre général , à la plus grande gloire de
l
’

Ordre en tier et à l
’

avantage du monastère de Fon taine-Jean .

E n témoignage de quoi nous avons fait apposer au présen t
acte notre sceau avec ceux de l

‘

abbé et du dit couvent , le len
demain de la fête de saint Luc , 1376 ( 19 octobre) .
E t nous, frère Jean , abbé du couvent de Fonta ine-Jean , et

toute la communauté du dit l ieu , nous déclarons par les pré
sen tes que nous approuvons tout ce qui est ci

-dessus exprimé ;
nous nous obligeons à l ’exécutsr dans la forme exposés par

l
’

abbé de Pon tigny ; en témoignage de quoi nous signons cet
acte , et le scel lons de notre sceau , aux jour et an que dessus ’

.

On voit pa r ce tte charte combien é taien t sérieuses
et mu ltip l iées les formal ités exigées alors pour

1 . Pièce justificative XXX] .
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Mon targis
,
que dans l ’Egl ise isolée au mil ieu de la

sol itude de Fonta ine-Jean
,
en cas de troub les futurs .

La charte des abbés de Pon tigny et de Fon ta ine
Jean est écrite sur beau parchemin in-fol io

,
et par

fa itemen t conservée . Dans la prem ière lettre de
chaque al inéa , en ronde maj uscule , le scribe mal i
cieux qu i c0pia cet acte s ’est égayé à dessiner à la

p lume une tête de moine , tantôt naturel le , tantôt
grotesque

,
peut-être les profils des vénérables abbés

composan t le Chapitre . Il serai t curieux de pouvoir
app l iquer des noms à ces phys ionomies qu i paraissent
vivantes

,
après tant de sièc les .

Tro is sceaux de cire verte
,

sur queue de cu ir
,
sont

appendus à cette charte .

Celu i de P ierre , abbé de
Pontigny . P u is le sceau

,

très bien conservé
,
de l 'ab

baye de Fonta ine—Jean
,
il

est rond
,
de 35 m i l l imè

tres . La légende porte

8 . CONVENTUS FONTIS JOHANNIS .

[S igil lum conventus Fontis

Dans le champ gu il loché est représentée la Vierge ,
patronne du couvent , assise avec l

'enfant Jésus su r
ses genoux .

Le trois ième sceau est ce lu i de l 'abbé de Fon ta ine

1 . Cata10gue des S ceaux, aux A r chi ves na tiona les , 110 822
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Jean . Il est un peu brisé à son sommet , ogiva l , hau t
de '

55 mil limètres , du type abbatial . Voici sa légende

S . PRIS JOHANIS ABB. DE FONTE JOHANIS .

[ S igillum fratris Johannis, abbatis de Fonte Johannis ’ .L

Dans le champ est figuré un
abbé en p ied

,
revêtu de la cou le ;

la main gauche tient un livre
appuyé sur la poitrine ; la droite
porte la crosse .

La règle de C i teaux qu i dé
fenda it aux abbés de mettre
leur nom sur leurs sceaux

,

règle que nous avons vu str ie
tement observée au siècle pré
cèdent, ne l

’est p lus ici . Frère
Jean a m is son nom sur le sien ; frè re P ierre, de
Pontigny, également ; et comme on suit ordinaire
ment l ’exemple venu de haut , i l n

’est pas douteux
que frère Girard

,
de C i teaux

,
n 'a it gravé auss i le

sien sur le sceau dont i l scel la la charte d'

appro

ba tion .

C 'est de cette manière que les anciennes règles
,

dictées par l
'hum il ité des premiers abbés , ne furent

plus observées pa r la petite van i té de leurs succes
scurs , désireux de laisser leur nom à la postérité sur
leurs sceaux . Le re lâchement

,
commencé par la

transgression des moindres observances , ne peut

1 . Ca ta logue des S ceaux, aux A r chives na tiona les, n
° 87 2 1 .
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manquer de s 'é tendre davantage
,
et le mépris des

p lus sages prescriptions deven ir général
,
quand on

voit les supérieurs eux—mêmes ne p lus les prat iquer .

Pendant que les moines de Fonta ine —Jean tra

va il la ien t courageusement à relever leur monastère
de ses ru ines

, ils euren t à souten ir un procès consi
dérable con tre le doyen et le chapitre deNotre—Dame
de Montereau-fau l t-Yonne .

Ce chap itre prétendait avoir droit à huit mu ids ’ de
blé

,
grande mesure de Vi llemer

,
à prendre chaque

année sur les terres dépendantes de la grange de
Vil lemer

,
et généralement sur tout le temporel des

re l igieux de Fonta ine—Jean .

Ceux-c i soutenaien t qu '

ils n 'étaient pas tenus à
une si grande redevance

,
et seu lement sur les b iens

fa isant partie de la d ite grange . A la su ite des rava
ges causés par la guerre , leur ferme fu t détruite , les
bâtiments d 'exp loitation brû lés et renversés , et les
terres demeurèrent incul tes ; aussi , en 1368, les moi

nes ne payèren t— i ls pas la redevance demandée .

Un arrêt du Parlement de Paris
,
du 2 j u in 1369,

les condamna à le faire . Ils n
'

en tinren t pas compte .

Trois ans p lus tard
,
chaque partie chois it des re

présen tan ts, et leur donna procuration ’

,
afin de ter

m iner ce différend . Les moines choisirent un des
leurs , frère Jean de Charny , avec Jean de Saint
Maurice , Jean de To l lent , Guy de Tol lent , mai tre
Pierre Bon c l ien t, Jean Barraud et P ierre Ganz , qu i

1 . Le mu id . gra nde me sure de Vil lemer, contena it e nv iron 1600 l i tres ;
huit mu ids fa isa ient près de 84 sa cs actue ls, mesure du Gâtina is.

2 . Charte la tine de Jean Gombau l t, abbé de Fonta ine-Jean , avec scea u

ova le , en cire brune , du type abbatia l , annexée à l ’acte suivant .
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75 mu ids et un set ier de gra ins échus depuis 1372
j usqu 'à 1387 , p lus 14 mu ids et 5 setiers échus de
pu is réclamés pa r le chapitre , et condamna
par avance les moines à payer la somme que fixe
raient les di ts commissa ires ’ . Ce furent Joan Bê
thisy, nommé procureur par le chapi tre , et G illes
Labbat, pour le monastère .

Ils exam inèrent atten tivement les p ièces du procès ,
et , par une sentence définitive du 13 juil let 1389,

prononcèrent que les rel igieux payeraient au chapitre
100 francs d

‘

or
’ avant la Nativité de sa in t Jcan -Bap

tiste de l 'année suivante , moyennant quoi ils sera ient
tenus quittes de toute leur dette passée . Des lettres
patentes du roi Charles VI , enregistrées le même
jour au Parlement , confirmèrent ce tte décision et
m iren t fin à cette longue con testation ’

Un arrangement , moins onéreux pouf° les moines
de Fontaine—Jean

,
m it fin aussi à un l itige survenu

entre eux et Jean Braque , seigneur de Saint-Maurice ,
en l 'an 1401

Ce se igneur , fils de Nicolas Braque , et fil leul du
roi Jean le Bon , était particul ièrement estimé de
Charles V , don t il devint le cheva lier d ’honneur . Il

succéda à son père dans les hauts emp lois qu 'il ava it
occupés . Souvent , dans les vacances que lu i lais
sa ien t ses services à la cour, il venait habiter son

château de Saint-Maur ice , et s
'y trouvait nécessaire

ment en relation avec les religieux de l ’abbaye , ses

1 . Pièce justificaüve XXXIII .
2. A peu près francs d'aujourd 'hui .
3. Archives na tiona les, X

30 59.



voisins . De ce voisinage et de la proximité de leurs
b iens, sortirent des d ifficu l tés qu i fu rent term inée s à
l
’am iable , grâce a u bon vou loir de chaque partie .

Voici quels étaient les griefs présentés de par t et
d 'au tre
Les moines avaient agrandi les abées de leu r

mou lin du Grand-E tang ’

. Jean Braque pré tendait
qu ’el les deva ient être amoindries , et ne pas dépasser
une certaine hauteur .

Des ouvriers , travail lant à ce mou l in , y avaien t
trouvé un trésor

,
probablement enfou i en ce lieu

lorsque les Anglais de Ma l icorne vinren t dévaster le
monastère . Il se composait de 270 fiorins d

'

or , et de
16 sous parisis

,
qu 'i ls remirent à Jean Moril lier, ser

viteur du couvent
, qu i lu i

—même les donna à son

abbé , a lors Jean Ross ignol ' . Le seigneur de Sa int
Manrice d isait que ce trésor lu i appartenait , en vertu
du droit d 'épave ’

,
parce que le mou l in éta it situé sur

le territoire de sa haute justice .

Les gens du dit seigneur ava ient dressé une j us
l iw

‘ devant le l ieu nommé Mortuimer , terre appar

1 . Les abéss sont les ouvertures par où l
'
eau d

’

une rivière tombe sur

la roue d
’

un moul in qu'e l le fa it mouvoir . E n agrandissant leurs abées, les

moines augmentaient la force motrice de leur mou l in ; ma is comme ils em

ploya ient un volume d
’

eau plus considérable , i ls diminua ient d’autant celle
qui resta it pour arroser les prés du se igneur . De l à sa réclamation .

2. Les fiorins d’or, ou fleurs de l is d
’
or, fiores l i l iorum,

furent frappés

sous le roi Jean II le Bon et au commencement du règne de Charles V . Il

y en ava it 64 au marc, e t i ls compta ient pour XX sols la pièce . (Ducange ,
art . Moneta . ) Le son va la i t al ors 3 francs actuels, ce qui donne au fiorin

une valeur de 60 francs, et, au trésor trouvé au mou lin, cel le de francs.

3. Le droit d’

épave permetta it au se igneur de s
’
appr0prier toutes choses

perdues, trouvées sur ses doma ines .

4. Au moyen âge , on appe lait j ustice les instruments qui serva ient

l
‘

exécution des sentences prononcées par les justiciers du seigneur, tels

que pilori , carcan, fourches patibula ires.
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tenant aux moines et soumise à leur j urid ic tion ; aussi
en demandaien t— i ls l ’en lèvemen t .
Ces mêmes gens et offic iers de Jean B raque

,
s ’au

torisan t de sa qualité de se igneur de Châtil lon—sur

Loing
,
avaient tenu séance de j ustice devant la ma i

son des courtils du monastère, près du pont qui est
devant son entrée

,
ce qu '

i ls n 'avaient pas le droit de
faire

,
ce l ieu étant s itué dans les héritages des re li

gieux et sous leur j urid iction .

Les rel igieux demanda ient au dit seigneur 1 7 sols
et dem i “de cens annuel pour p lusieurs terres situées
près de son château

,
qu '

i ls lu i louaient , et enfin lu i
réd ama ien t diverses choses qu

’

i ls lu i ava ient prêtées .

Pour le bien de la paix , et afin d
’éviter toute coû

tense p laidoirie , l
’accord fu t conc lu ains i qu

'

il suit
Les moines pourront faire les abées de leur moul in

de la grandeur et en la man ière qu ’

i l leur conviendra .

Ils rendront au seigneur de Saint—Maurice le tiers
du trésor qu ’

on leur a rem is
,
soit 89 francs d

’

or et
1 2 sols ' ; s

'

i ls on t reçu davantage , ils donneront le
t iers du surplus ; et comme il n

’est pas bien certa in
que les ouvriers a ien t donné tout ce qu 'i ls on t trouvé

,

s i on peut s 'assurer qu 'i ls en on t gardé une partie , le
seigneur pourra les poursuivre pour un tiers de cette
partie, et les religieux pour les deux autres tiers .

Jean Braque sera tenu de faire en lever sa j ustice
é levée devan t Mortuimer ; i l la transportera ai l leurs ,
où bon lu i semblera .

1 . E nviron 35 francs actue ls .

2 . E n 1400, le son ne va la it plus que 2 francs actue ls ; le franc d
’
or, se

comptant pour 20 sous, va la it donc 40 francs à peu près ; 89 francs d
'

or e t

12 sols faisa ient francs environ .
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Tous ces actes font déjà pressent ir les temps ma l
heureux de l 'ingérence exercée dans l

’abbaye par
l
’autorité sécu l ière . Encore un siècle

,
et le monastère

de Fon ta ine—Jean , comme tant d
'autres

,
ne sera p lus

qu ’un bénéfice à la disposition des rois de F rance
qu i en gra tifieront leurs favoris .

Nous devons mentionner ici quelques donations
que reçut l 'abbaye à cette époque

,
fa ible compensa

tion aux immenses pertes qu 'el le avai t éprouvées .

La comtesse d’

A lençon et d’

E tampes donna à
l
’abbé e t au couvent de Fontaine-Jean un a rpent de
bois dans sa forêt d’

Ouzouer-sur-Trézée
,
pour les

dédommager de la per te de leur maison , s ituée en la
vil le de Gien . Cette maison ava it été démol ie dans le
cours des guerres , et ses matériaux avaient été em
p loyés à la reconstruc tion du château de la comtesse ,
qu i vou lut réparer pa r ce don le préj ud ice causé aux
re l igieux

,
le 20 j uin

P ierre de Courtenay
,
deuxième se igneur de Blé

neau et de Champigne l les
,
un des p lus braves gen

tilshommes de cette époque , avait combattu avec dis
tinction dans les guerres contre lesAngla is . Sa va leur
bien connue

,
ajoutée à l 'éc lat de son nom

,
lui permit

de s ’un ir à une des p lus i l lustres maisons de France ,
en épousant Agnès de Melun . Il mourut à Champi
gne l les en 1396 ; par son testament , du 13 mars de
la même année

,
il avait légué différentes sommes à

l
’égl ise et à l ’hôp ital de Bléneau , ains i qu

’

à l
'abbaye

de Fontaine can .

1 . P ièce justificative XXX".
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Pour faire les ann iversaires de lui , de feu Jean de Courtenay ,
son frère , de feu leur père e t mère , et de Madame Agnès de
M elun , sa femme , le dit testateur l aissa au monastère de Fon
taine —Jean , toujours perpétuels en la dite égl ise , 40 sou l tz tour
nois payéz et assignéz sur le cens reçu chacun au à Champi
gnel les , le dimanche après la Na tivi té de Notre - Dame . Pour
lesquell es choses le dit testa teur a esleu et ordonné noble dame
MadameAgnès de Me lun , sa femme , Jehan de Prinoy , e t l ’hono
rable personne , abbé de Fon ta ine—Jehan , ses exécuteurs , tous
ensemble , et chacun pour soi et pour le tou t ’ .

Vu l 'absence de documents
,
nous ne pouvons

qu
'

indiquer les abbés qu i gouvernèrent Fon ta ine
Jean à cette époque ’

.

Jean I I I Gombau l t d irigea le monastère en 1370

1389, e t p lus tard encore ; ce fu t lu i qu i reçut et ga
ran tit l

'exécution de la fondation du roi Char les V .

Après lu i vint Etienne III Rossignol
,
de 1 392 vers

1403 ; il fu t l
'

exécuteur testamenta ire de P ierre I I de
Courtenay .

P u is Gu i l laume V
,
nommé en 14 19, adm in istra

l
’abbaye durant une des p lus dou loureuses périodes
de son existence .

1 . 40 sous tournois, en 1395, fa isa ient environ 80 francs actue ls .

2 . Du Bouchet, H istoi re g énéa log ique des Cour tenay , page 126.

3 . Ga l l ia chr istiana , t . XII, E cclesia Scnonensis, p . 231 .



CHAP ITRE XIV

GUERRE S CIVILE S ET ETRANGERE S . NOUVELLE DÉVASTATION

DE L
‘

ABBAYE DE FONTAINE -J EAN. DÉTRE S S E DE S RE LIGIEUX .

VENTE DE VASE S SACRES . BAUx SANS PROFIT . SUITE

DE S ABBES .

6403— 1495 )

La France qu i avait en une période de tranqu il l ité
pendan t les dern ières années du règne réparateur
de Charles V

,
fu t de nouveau l ivrée à toutes les hor

reurs de la guerre civile et de la guerre étrangère
pendan t celu i de Charles VI

,
un des p lus longs et

certa inement des plus désastreux de notre h istoire .

Deux fac tions pu issantes
,
les Armagnacs e t les

Bourguignon s
,
prirent les armes les unes contre les

autres et m irent la France à feu et à sang . Ce fut
une lutte d 'exterm ination

,
atroce , imp itoyable . Les

gens de guerre de chaque parti
,
tour à tour va in

queurs et vaincus , se livraien t à l
'

envi au p il lage
,
à

la dévastation ; le Gâtinais éta it soum is successive
ment aux incursions et aux ravages de chacun d ’eux .

Il y avait entre eux comme une affreuse ému lation de
cruauté

,
et l ’on voyait les p lus faib les par le nombre

prendre leur revanche en se montrant p lus féroces
encore que leurs adversaires .

Cette horrible s ituation dura p lus de vingt ans .

Le 2 j uin 1420, H enr i V ,
roi d

'

Angleterre , secondé
par l

'

infâme re ine Isabeau de Bavière , épousa
Catherine , fi l le de Char les VI , dans la cathédrale
de Troyes ; et le décembre suivant , Paris vit
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J usqu a l ’année 1440 et au de là , il n
’y eut dans

les campagnes n i paix n i sécurité ; les laboureurs
n

’

osa ien t p lus cu l tiver la terre ; les gens de la cam

pagne se sauvaient dans les bois ou se cachaient
,

parce que les gens de guerre prena ien t et mettaient
à rançon tous ceux qu ’

i ls trouvaient . La fam ine
devint extrême ; e l le vena it de ce que les laboureu rs
étan t tués ou en fu ite

,
la cu l ture des terres éta it aba n

donnée . Cette fam ine fu t su ivie de la peste qu i désola
longtemps la prov ince . Les loups

,
accoutumés à se

nourr ir de cadavres humains
,
se jetaient su r les

vivants j usque dans les vi l les . Quarante ans de
guerres ava ient à ce point désolé le pays

,
que beau

coup de paroisses éta ient entièremen t dépeup lées ,
e t que vingt ans p lus tard

,
le pays était encore

tout ravagé et dévasté . Les terres abandonnées sans
cu l tures s ’éta ien t couvertes de bois

,
et les v il lages

eux-mêmes n 'ayant p lus d ’

hab itan ts é ta ient envah is
par les ép ines et les broussa il les
Que devinrent les moines de Fonta ine—Jean pen

da n t c es temps‘ désastreux ? P robab lement ce que

devin ren t les gen s de campagne au m i l ieu desquels
ils viva ient

,
sans que l

'

habit et le carac tère rel igieux
dont ils étaient revêtus pussent les protéger contre
les avan ies auxque l les i ls étaient exposés . Cepen
dan t nous ne pensons pas qu ’

ils a ien t qu itté leur
mona stère duran t cette période

,
b ien qu ’

i l a it été
horrib lem en t ravagé e t p resque en t iè rement dé tru it .
La cha rte de Gu i l la um e I V

,
le u r abbé

,
de 1423,

1 . Déclara tion de Jean de Courtenay , se igneur de la Ferté
-Loupiere ,

en 1445 .
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donne l ieu de croire qu'ils y demeurèrent
,
dans l ’es

poir de le sauver d ’une destruction comp lète .

Ma is si leur v ie fu t sauve
,
i ls souffrirent la fa im

,
la

m isère , et tou tes les p rivations causées par la détresse
extrême où se trouva it le pays .

Rédui t à n 'avoir p lus d
‘a limen ts à donner à ses

re l igieux
,
l
'abbé Guil laume se vit dans la nécessité

de vend re p lus ieurs objets précieux qu '

on avait pu
sauver du p il lage

,
pour nourrir sa communauté

jadis si riche .

Une charte origina le de 1423 nous apprend dan s
que l les conditions eut l ieu cette ven te .

Nous , frère Guillaume , humble abbé du monastère de Fon
taine-Jean , et le couvent du même l ieu , salut .

Nous faisons savoir que , con train ts par la pauvreté e t le

pressant besoin d'alimen ts , nous avons vendu à vénérab le
homme Pierre , abbé de Saint -Ma rien d

'

Auxerre , et au cou

vent da même l ieu , un ca l ice d‘argent du poids de 2 mares

moins 15 esterlins , et une crosse aussi d‘argent , du poids de
8 mares et 4 onces , provenan t des biens de notre monastère
détruit, o douleur, par les guerres “. Nous les avons vendus ,
afin de pouvoir encore y servir Dieu e t nous procurer des

vivres
, pour le prix de 76 livres 2 sous et deniers tournois ,

monnaie forte
”

,
reçus comptan t du dit abbé de Saint-Marien .

Par les présentes lettres nous lui en donnons quittance pour
toujours , et nous lui en garan tissons la propriété con tre toute
con testa tion à venir .

1 . Le marc pesa it 245 grammes, et Ponce 36 l
’
ester l in , pet it poids et

monna ie introduit par les Angla is dans les provinces où ils séjournércnt

longtemps. va la it un g ramme e t dem i . Le ca l 1cc pesa i t donc 467 grammes 50,

et la crosse 2 ki los 104 gramme s .

2 . E n 1423, la l ivre tournois va la it 30 francs, le sou 1 fr . 58, et le den ier

12 centimes ; la valeur des objets vendus éta it donc de francs 75 cen

times.
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E n foi de quoi nous apposons notre sceau sur cet acte , fait

en notre Chapitre , en présence et avec l
‘

approbation de notre

Communauté réunie au son de la cloche , l ‘an du S eigneur 1423,
après Pâques ‘

.

A cette charte est annexée une déclaration de
Jehan Tribole

,
l icencié ès lois , et de Guil laume

Ma troge , gardes du see l de la p révôté d
’

Auxerre ,

garantissant pa r-devant J aquot Buban l , clerc tabe l
l ion

,
comm issa ires du roi et p lus ieurs autres témoins ,

l
'authenticité des sceaux apposés à l

'acte de vente
ci—dessus mentionné , le 18 avril 1423”

Il fal lait que les moines fussent rédui ts à une bien
cruel le extrémité pour se voir obl igés à vivre au prix
d ’un te l sacrifice ; ce qu i s

'

eXpl ique d
'ai lleurs pa r

l
'état lamentable où les guerres et les ravages pro
longés avaien t m is tou t le centre de la F rance .

Il ne fal lait rien moins qu ’une interven tion m ira
culeuse du C ie l pour tirer notre pays de l ’abime de
maux où il semblait devoir périr .

D ieu susc ita une humb le fi lle
,
simple bergère , à

qui i l fit dire pa r un de ses anges Va et dél ivre
la France . Jeanne d’

Arc partit
,
et

,
malgré tous

les .obstac les
,
ramena la victoire sous les drapeaux

français . E l le dé l ivre O rléans assiégé depu is huit
mois

,
fait sacrer à Reims le roi Charles VI I

,
e t

chasse de toute part les Anglais vaincus . Ceux-ci
se vengent lâchement en condamnant aux flammes
du bûcher l ’héroïne l ivrée pa r la trahison . C rime
inutile ! L'

impu lsion donnée par la v ierge de Dom

1 . P iece justificative XXXV .

2 . Archives de l ’ yonne , H . 1209.
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Dans ce but les mo ines
,
n etant p lus assez nom

breux pour cu l tiver leurs prop riétés pa r eux —mêmes
,

les louèren t à bail
,
pour de longues années mais à

des cond itions bien différen tes de ce l les qu i ls obte
n a ien t au sièc le précédent

,
et presque sans profi t

pour eux
Pendant ces temps de désolation générale

,
toutes

les fermes isolées avaient été entourées de fossés
profonds et fermées de murs garn is de meurtrières ,
pour repousser les attaques des bandes de pil lards
qu i parcouraient les campagnes . Quand e l les arri
va ien t, on repoussa it la force pa r la force ,

”

si on se
trouvait en nombre ; si on était trop faible , on tâeha it
de fuir en abandonnant la maison qu i é ta it pil lée et
incendiée . Les gens de guerre massacraient les ser

viteurs
,
consommaient les récol tes et en leva ient le

béta il . De la ferme
,
il ne restait p lus que des mon

ceaux de p ierres fumantes
,
et

,
faute d '

ouvriers
,
les

terres demeuraient longtemps en fr iche
,

couverte s
de boys

,
bu issons

,
esp ine

,
et tout en ruyue et désert .

Aussi , ces biens étaient— ils loués à un taux absolu
ment imp roductif.
Nous trouvons , dans les titres conservés aux

archives départementales du Loiret, que de 1400 à

1530, les abbés et moines de Fon ta ine —Jean con

sentirent 35 baux à long terme , pour des proprié tés
situées su r la paroisse de Sa int—Maurice . Il ne reste
aucune trace de location pou r les domaines qu ’

ils
possédaient hors de ce tte paroisse

,
b ien qu '

i l soit
certa in cependant qu

’

ils en ava ien t conservé la p lus
grande partie .

Ces terres sont louées en généra l moyennant trois ,
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deux
,
et même un sol pa r arpent , en comptant pour

r ien les bâtiments et le droi t de pâturage dans les
bo is . O r

,
comme de 1400 à 1500 le son n

’

équ iva la it

p lus qu ’à 1 fr . 50 de notre monna ie , l
'arpent n 'était

p lus loué que 4 fr . 50
,
3 fr . e t même v ingt sous

ac tue ls , avec que lques l itres de gra ins .

Comme , malgré ce prix modique , la monnaie é tait
alors extrêmement rare , on y supp léait pa r des rede
vances en nature

,
pour le tout ou pour partie de la

location .

En 1465 , l
'abbaye donna à bail emphytéotique

200 arpents de terre pour 6 setiers de blé e t autant
d ’avoine . Le setier contenant 156 l itres

,
ce la faisai t

un peu p lus de 9 hectol itres de chaque nature de
grain pour le tout , c

'est— à-d ire moins d’

un dem i
décalitre par arpent . El le afl

‘

erma , en 1472 , cent
arpents de terre pour 8 setiers et dem i de grains
(13 hectol itres) , ce qu i fa it 13 l itres par arpent .
On ajoute

,
dans tous les ac tes

,
que ces terres sont

louées à si bas prix
,
parce que dès longtemps

e l les sont en ruynes et désert , buissons et fr iches ,
avec nu l le va leur .

Au cours de ce xv° sièc le
,
le sol avait perdu au

moins les neuf d ixièmes de la valeur qu '

il possédait
au s ièc le précédent .
Nous retrouvons dans ces baux emphytéotiques

deux stipu lations toujours expressément exprimées
les preneurs deva ient nettoyer , défricher , essarter ,
et débroussa il le r les te rres concédées

,
ce qu i montre

bien en que l é tat e l les éta ient a lors . De pl us
,
sur ces

terres
,
on préleva it toujoursun emp lacement con

venable pour la construction d ’une m asu r e (maison
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d ’hab itation ) . avec une grange pour serrer les ré

col tes , et pou r l
'établ issement d ’une eons ise (verger

ou jard in) . Le preneur s
'

obl igea it à fa ire ces construe
tions dans un délai dé term iné .

La destruction de tou tes les fermes pendant les
guerres avait rendu cette c lause nécessa ire . Le prix
m in ime de la location et sa longue durée en ren

da ien t l
’exécution possib le au ferm ier qu i , jouissant

des terres pour longtemps , moyennant une m in ime
redevance

,
devena it le vér itable prop riétaire

,
sous le

nom de l 'abbaye .

Ces baux influèren t sensiblement sur la formation
des hameaux et vil lages de nos pays . De nombreuses
fam il les vinrent

,
avec le temps

,
se grouper autour du

monastère et sur ses vastes domaines . Les fermes
qu ’el les bâtirent subs istent encore et conservent le
nom de ceux qu i les construisirent .
A l

'appu i de tout ce qu i précède , nous citerons
que lques baux passés dan s ces conditions .

En 1484 , le frère Jean d
’

Auxerre , humble abbé de
Fon ta ine -Jean

,
e t tout son couvent

,
pour le b ien et

p rofit de leur Égl ise , louent à titre de cons et ren tes
annue l les et perpétue l les

,
à Gu il laume Fouqu in et à

C resp in Pasqu ier , dem eurant en la paro isse de Sa int
M auriœ — sur—Aveyron . le l ieu et appartenance de la
Denaudière (depu is appelé les Fouqu ins) , le l ieu et
appartenance de la Fon ta ine -au -Moreau, avec ma i
son

,
cours , courtils , granges , marchais , bois , buis

son s
,
terres , san s en r ien excepter .

Su i t la désigna tion de ces doma ines .

Ces héritages son t concédés aux p reneurs à tout
jama is , pour eux , leurs hoirs e t avant cause , pou r le
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Il est stipu lé , en outre
,
que les preneurs seront

tenus d’

essarter et débroussa il ler les terres
,
et de

bâtir aud it l ieu, dans l
'espace de hu it ans

,
grange et

ma ison bonne et suffisante . Ils devront de p lus loger
et nourrir à moitié les porcs du couvent , empoisson
ner l

’étang de Maurepa s dont les moines auront
jou issance pour moitié , et , s

'

i ls prennent mouches à
m iel , ils les tiendront à moit ié pour le couvent '

Un au tre bail
,
enregistré par Martin Bénédic ité ,

écuyer
,
garde see l aux contrats de la châtel len ie de

Sain t—Maurice— sur-I
’

Aveyron ,
le 29janvier 1498, con

cerne la mé tairie de la Tu ilerie
,
s ise près de ce l le de

Maurepas .

Ce bail fu t passé pa r-devan t P ierre Trouvé , clerc,
substitut j uré , agissan t en l

’absence de P ierre
Regnau l t

,
nota ire - tabe l l ion de la dite Châte l len ie

,

entre Jean Trippot et Jean Gondeau , laboureurs , et
les vénérab les re l igieux Jacques de S iry

,
abbé

,
et le

couvent de Notre -Dame de Fon ta ine -J ean .

Cette métair ie , terre , masure et dépendances , le
tout d 'environ cen t arpen ts

,
fut louée à toujours

,
à

rente annuel le et perpétue l le , moyennant la somme
de 3 sols 6 den iers tournois”chaque arpent de terre ,
et 2 sols tournois avec 2 chapons

,
pour chaque

arpent de pré , le tout rendu et conduit à Fontaine
J ean

,
avec droi t de terrage de 1 2 gerbes l ’une .

De p lus , les preneurs devaient faire une rem ise
de 2 sols 6 den iers sur le prix du m il l ier de tuiles ,

1 . Vid imus sur papier , col la tionné sur l
’
origina l en parchem in , sce llé de

deux sceaux de cire verte
, par Jean M e l lanicr, greffier au bai l l iage de Mon

targis, le 4 janv ier 1562 .

2 . A peu près 5 fr . 25 .
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cu ites en leur tour
,
qu’ ils vendraien t pour les besoins

du monastère , nettoyer et défr icher les terres , et édi
fier une maison et grange dans les trois ann ées su i

vantes ' .

Ains i qu ’on le voit , ces baux qui ressemb laient à
des a l iénations

,
et que le ma lheu r des temps obli

geait à consentir à des prix infimes
,
montrent m ieux

que tous les commen ta ires que l le était la détresse
des rel igieux à cette époque . Possédan t encore de
vastes domaines , p lusieu rs m il l iers d

’

a rpen ts de
bonnes terres

,
ils éta ient presque sans revenus .

Aussi furent- i ls longtemps sans pouvoir entièremen t
relever leur monastère de ses ru ines . Ils vend iren t
plus ieurs part ies de leurs propriétés pour s 'acqu itter
des dettes les p lus lourdes . Cependant

,
avec le

temps
,
la tranqui l l ité rendue au royaume

,
la sage

adm in istration des biens
,
et de nouve l les location s

faites dans de meil leu res conditions que les précé
den tes

,
ramenèrent peu à peu l 'a isance dans la com

muna uté
,
et lu i permiren t de reprendre sa vie

régu l ière .

Pendant les jours ma lheureux que traversa le

monastère , l
’abbé v ivait au m il ieu de ses frères et

partageait leur sort . A l
’autorité près

,
i l était le

pr im us i nter pa r cs . Il porta it toujours le titre
d

'

hum ble a bbé
,
si d igne de sa vocation

,
et que ne

prendron t p lus ceux qu i su ivront .
Gu i l laume V fut élu abbé de Fon ta ine-Jean dan s

les prem ières années du xv
° s iècle ; ce fut lu i qu i

1 . Ba il origina l sur parchemin , jadis mun i du sceau de la chate l lenie

de S a int—M aurice .
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vend it un cal ice et une crosse d 'argent , pour fa ire
subs ister ses mo ines . Après avoir gouverné pendant
près de 30 ans son monastère avec une grande pru
dence au mil ieu des temps orageux qu ’

il eut à tra
verser

,
i l rend it saintement son âme à D ieu , et fut

enterré dans le C loî tre '

.

Il eut pour successeur Jean I V d’

Ancre , vingt
septième abbé , de 1430 à 1436 .

Le vingt—hu itième fu t Jean V C lar in
,
qu 'on cite en

1443 et en 1449.

Edmond
,
vingt-neuvième abbé

,
fut élu en 1450 .

Il assista la même année au Chapitre général de
C i teaux

, qu i, eu égard à la rigueur des temps, décréta
quelques adoucissements à la disc ipl ine de l ’Ordre

,

et particu l ièremen t à la nourriture des re l igieux .

Ap rès lui
,
les moines choisirent Arnaud I I I

,

nommé en 1459. Il se retira au bout d ’un an
,
et eut

pour successeur Jean VI Pérenn in .

Les moines jetèrent ensuite leurs regards sur

Jean VII de Chaste let que ses vertus et ses mér ites
désignaient à leurs suflrages . É lu abbé , i l d ir igea sa
communauté environ 20 ans , de 1460 à 1480, et
mourut laissant une grande réputation de sa in te té .

Le trente-troisième abbé
,
Jean VI I I Baschon , dit

Jean d’

Auxerre , contr ibua beaucoup par son habile
adm inistration au relèvement du monastère . C ’éta it
un rel igieux de Pontigny . L ’abbé de cette maison
étant mort en 1474, les moines ne purent s

'accorder
pour l ’élection de son successeu r . Les uns nom

mèren t P ierre de La ffin abbé de la Bén issons-D ieu
,

1 . Ga l l ia chr istia na , t . XII, E cclesia Scnonensis, p . 23 1 .
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CHAPITRE XV

AFFAIBLIS SE MENT DE LA DISCIPLINE MONASTIQUE . VIE NOUVE LLE

DE S MOINE S . JACQUE S DE VIRY , HUGUE S DE GENOILLY , M ICHEL
DE BRIGNON, ABBÉS . CHAPELLE SA INT-LAURENT . TAXE S
ROYALE S .

( 1495 1542 )

Les guerres désastreuses qu i remp l irent p resque
tout le xve sièc le avaient p rofondément modifié l ’es
prit et les cond itions d ’

existence des communautés
religieuses . Les monastères

,
surtout ceux qu i étaient

s itués dans les campagnes , avaient été crue l lement
éprouvés pendant de nombreuses années , rédu its
pour la p lupart à un dénumen t comp let . Les moines
de Fontaine -Jean

,
comme beaucoup d'autres

,
ceux

des E char lis qu i furent en tièrement détru its ,
de

F leury-Saint-Benoî t
,
ava ient été contraints d 'aban

donner leur couvent pour se retirer dans les vil les
fortifiées . Lorsqu ’

i ls purent enfin rentrer dans leur
chère val lée , i ls n ’y trouvèrent p lus que dévastation ,
ruines de toutes sortes et m isère profonde . Auss i
n ’est— i l pas surprenant que la Règle de C i teaux a it

subi alors de graves changemen ts
,
et que la rigue ur

de ses observances prim itives se soit adoucie .

Ces guerres avaient causé dans plusieurs pro
vinces une si grande d isette de toutes les choses n é
cessa ires à la vie que beaucoup de rel igieux se trou
vèren t contraints de manger de la v iande qu '

ils se
procura ient p lus facilement que d

’autres a liments .

Les privat ions
,
la souffrance en ava ient rendu un
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certain nombre ma lades
,
e t d

’autres s i fa ibles que
ni les uns n i les autres ne pouva ient observer les
abstinences e t les jeûnes p rescrits .

De p lus , l
'esprit re l igieux s 'éta it affaib l i parm i le

monde ; les carac tères s 'éta ient amol l is au m i l ieu
des an goisses perpétue l les où il avait fal lu vivre . A
l
'

énergique ferveur des moines de saint E tienne et
de saint Gu i l laume avait succédé une sorte de lan
gueur mora le

,
un besoin de bien-être incompat ible

avec les dures pén itences et les austérités corpo
relles . Les volontés comme les santés n ’éta ient p l us
assez fortes pour renouveler les me rve il les des pre
miers âges de l ’ Institution cistercienn e .

C 'é tait le re lâchement d 'autant p lus incurable que
bien des causes semblaient l 'excuser

,
et qu ’

il éta it
devenu un iversel .
Afin de régu lariser un état de choses qu ’

i l était
imposs ib le d ’empêcher , et fa ire , comme on di t

,
la

part du feu
,
le pape S ixte IV adressa aux abbés de

C iteaux une bul le pa r laque l le i l les autorisait à ré
gler cette question des al iments se lon les intérêts de
l
’

O rdre et la sa inteté de la vie monastique .

E n vertu de cette bu l le
,
le Chap itre général de

148 1 , auquel assistait Jean d
'

Auxerre
,
de Fontaine

Jean , renvoya à la‘ conscience , j ugement et disere
tion des abbés particu l iers , visiteurs e t autres supé
rieurs le pouvoir de dispenser de l ’abstinence de la
viande les religieux qui en avaient besoin “.
Quand une fois l 'inobserva nce des Règles et les

jou issances d’une vie facile se sont introdu ites dans

1 . D ictionna i re des ordres rel ig ieux (M igne) ; Ordre de Citeaux.
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une organisation jusqu ’alors fort sévère , les progrès
du re lâchement ne s ’arrêtent p lus ; ce qui n

’ava it é té
au commencement qu ’une tolérance et une rare ex
ception devient bientôt une sorte de droit e t la pra
tique habi tuel le .

Le pape I nnocent VI I I écrivit au Chapitre géné
ra l une lettre p ressante

,
en 1487 , où i l renouve lai t

ses avertissements et le sol lic itait de réformer les
graves abus survenus dans l

'

Ordre . Un grand
nombre d’

abbés se réunirent en assemblée extrae r
dina ire

,
à Paris , en 1493, a u col lège de Sa int-Ber

nard . Parmi eux était encore Jean d’

Auxerre
,
mais

ce ne fut guère pour l ’honneur de son abbaye ; car
cette réforme

,
à laque l le manquait un désir s incère

de perfec tion , re lâcha p lutôt la d iscip l ine qu
'e l le ne

la raflerm it
'

.

Cette assemblée dé libéra à la hâte ; e l le al la jus
qu ’à n ier la nécess ité et l ’0pportun ité d

’une réforma
tion sérieuse ; , puis , après avoir décré té que lques
prescr iptions sans efficac ité

,
el le se sépara pour ne

p lus se réun ir qu ’au bout de 1 20 ans , abandonnant
l
’

O rdre dans une immobi l i té prop ice à tous les dés
ordres .

Aucun documen t ne nous apprend que l 'abbaye
de Fon ta ine-Jean soit tombée dans un notab le re lâ

chemen t
,
n i qu '

on y a it remarqué rien de contra ire
à la sa inteté de la vie rel igieuse à cette époque .

E l le semb le au contra ire avoir vécu dans la régu

larité de ses}exercices monastiques , observan t exac
tement sa règle , tout en usant des adouc issements

1 . Nomasticon Cister ciense, page 675 .
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Pour habi l lement
,
les C isterciens de Fontaine

Jean
,
comme tous ceux de l ’Ordre

,
eurent , j usqu

’au
jour de leur suppression

,
un e robe b lanche de laine ,

avec un scapu laire et un capuce noir ; une ce inture
égalemen t de la ine noire leur serrait les reins . Au
chœur , ils mettaient une coule de laine blanche , et
par dessus un e mosette terminée en rond pa r de
vant

,
e t en pointe pa r derrière . Quand ils sortaien t ,

ils metta ien t un e cou le et un grand capuce noir
,
en

gu ise de man teau .

Les frères convers éta ient hab il lés de couleu r
tannée

, le scapu la ire tombant d
’un pied , au

—dessous
de la ce inture, pour se terminer en rond . Ils por

ta ien t au chœur un man teau tombant j usqu ’à terre
,

de la même cou leur que l ’habit .
Leur pa in , fait de farine, dont on n

’

ota it que le
gros son , et de se igle , é tait bon . Ils ava ient , pour
toute la journée , dix onces de vin en deux portions .

A dîner
,
un potage d ’he rbes

,
don t le se l éta it le seu l

assaisonnement
,
un p lat de légumes et un au tre de

rac ines ; que lquefo is , une tranche de beurre ' le se l

e t l
’huile de noix ou de navette assaisonna ient seu ls

ces mets . Quand i ls soupaient
,
ils prena ient du fro

mage e t de la sa lade
,
ou un p lat de lait fro id . Des

fru its crus
,
cu its ou secs formaient leur desse rt

Les moines de Fon ta ine—Jean usa ien t de la tolé

rance accordée pa r les Chap itres Généraux , relati
vement a u poisson et à la viande . Nous avons vu ,

da ns les baux passés à cette époque ”
,
qu '

ils se

1 Dom Beaun ier . H istoi re des a bbay es de Fr ance (Par is, 1726. in

2 Voir au chapitre précéden t .
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réservaien t la moitié des poissons péchés dans les
étangs qu '

i ls louaient , et ajoutaient que lques vo

lail les
,
pou les et chapons au prix du fermage de

leurs terres . Cet usage de la viande , limité d
'abord

à que lques jours particu l iers , devint de p lus en p lus
fréquen t

,
et fin i t par s

'étendre à l 'année entière
,

sauf, bien en tendu , aux jours in terdits par les lois
généra les de l ’Egl ise .

Au cours du xv° sièc le , les C isterciens , dépou il lés
d ’une partie de leurs biens , ne pouvaient p lus trou
ver dans les occupations agrico les un é lément suffi
sant de résistance contre l 'a ffa iblissement de leur
Ordre . Ils résolurent d 'entrer dans une vie nouvel le ,
et cherchèren t dans l 'étude la supériorité mora le et
inte l lec tue l le qu ’

i ls avaient due j usque— là à leur in
fluence territoria le . Ils vou la ient reconquérir pa r la
science leu r ascendant d ’autre fo is .

Vers la fin du xl 11° sièc le
,
les abbés réun is en Cha

pitre généra l
,
ava ien t déjà décrété des dispositions

spéc ia les “qui obl igeaient les monastères à envoyer
aux Un iversités un certain nombre de re l igieux ,
proportionné à leur popu lation

,
deux pou r40 moines ,

un seu l au-dessous de 40 e t j usqu ’à 18
'

Un col lège avait été fondé en 1336, à Paris , sous
le nom de Sa int-Bernard . Acheté p lus tard pa r le
Chap itre généra l

,
i l fut destiné à recevoir les étu

dian ts envoyés par les provinces
P lusieurs monastères

,
pour des causes d iverses ,

1 . E xodium Cistercienœ , chap . IV, page 547 .

2 . Nomasticon Cister ciense, page 608 .

3 . l et . , page 607 .
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avaient d ifféré d '

eheir à cette injonction . Ceux de
Fontaine —J ean , de Vau lu isan t et de Trois-Fonta ines
étaient dans ce cas . Un ordre forme l , émané du
Chapi tre général de 1443, enjoign it a leur abbé ,
sous pe ine d’

excommun ica tion
,
d 'envoyer , dans le

dé la i de 30 jours , un de ses re l igieux au col lège de
Sa int—Bernard , pour y étudier , avec bourse et pro
visions nécessaires , ainsi qu

’

il avait été ordonné par
décret des papes
Cet ordre nous fait conna i tre approximativement

que l était alors le nombre des moines formant la
communauté de Fontain e-Jean . D '

après les termes
des statuts

, qu i n
'

exigea ien t qu
’un seu l étud iant

pour une maison comptant p lus de 18 frères et
moins de 40, nous devons conclure que ce nombre
étai t compris entre ces deux chiffres , sans qu

'

il soit
possib le de le préc iser exactement .
Il y a l ieu de présumer que , malgré l ’urgence de

ce commandement
,
le monastère de Fon ta ine —Jean

ne put envoyer aucun de ses re ligieux à Par is
,
à

cette époque
,
à cause de l 'état dép lorab le où les

guerres l ’ava it rédu it . Il le fit quand la tranqu il lité
lu i fu t rendue . P lus ieurs de ses moines se d istin

guèren t p lus tard par leur sc ience , et prirent les
grades théologiques . Le prem ier abbé que nous
rencontrons au commencement du xv1° sièc le porta it
le titre

,
a lors fort honoré ,

de bache l ier en theo
logic .

Il se nomma it Jacques de V iry
,
succéda en 1495 à

1 . S la l u l s g énér a ux de l
‘
ordr e de Ci tea ux , pour l

‘

année 1443 .
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la valeur de lad ite abbaye é tait de 200 l ivres tour
nois '

,
et pas davantage . Il remp l it cette formal ité

avec pièces à l 'appu i
,
entre les mains des commis

saires du roi Louis XII
,
en l ’année

On voit pa r cette déclaration combien l 'abbaye
était encore loin d 'avoir recouvré son ancienne pros
pér ité , et combien peu lu i restait de ses grandes
richesses d 'autrefois . C inquante années de paix
n ’avaient pas suffi pour rendre à ses terres leur
valeur ; les moines trouva ient à peine de quoi sub
sister dans des biens qu i leur permetta ient de faire
jad is d’

abondan tes aumônes
,
tout en vivant aisé

ment .
Deux ans p lus tard

,
le couvent de Fontaine—Jean ,

de concert avec l ’Hôte l-D ieu de Montargis et les
héritiers de M ° Jean Guibert

,
gagna un procès en

gagé contre les tuteurs et curateurs des enfan ts
m ineurs de feu E tienne Bureau et ses parents

,
hab i

tants de la même vi l le . Ceux—c i prétendaient avoir le
droit de cuire a u Four-D ieu et au four des Barres
du pain pour le vendre en leur maison , sans acqu it
ter aucune redevance . Un arrêt du Parlement du
18 mars 1502 leur fit défense de cu ire leur pa in a ux

dits fours sans perm ission des demandeurs , et sans
payer le droit de fournage , comme leur revenant
d

’

an cien ne propr iété '

.

Quand Jacques de Viry fut a l lé à Pont igny , les
moines de Fontaine—Jean é lurent en sa p lace H ugues

1 . A peu près francs de notre monna ie .

2 . A r chi ves de Yonne, G . b
'
72 .

3 . Ar chives m un icipa les de .lIon ta rg is . origina l, FF . 2 .
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de Genoil ly, tren te-c inqu ième abbé du mona stère ,
nommé dans divers actes de 1506 à

Cet homme savant
,
p ieux et prudent

,
contribua

beaucoup à re lever l 'abbaye de son abaissemen t ,
e t a lu i rendre la prospérité que comporta it l 'état

p résen t de ses affa ires . Il s
’

occupa a c tivement de
reconstru ire les bâtiments encore en ru ines

,
orna

1 . Ga l l… ch r tsl u n a
, t . XII . E cc les1a S cnonensœ, p . 23 1 .
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l
’

Église , et amé liora la situation pécuniaire de sa
communauté .

C ’est à lu i qu ’

on doit attr ibuer la construction de
la chape l le de saint Lauren t

,
près la fontaine de ce

nom . E l le éta it de style ogiva l
,
précédée d ’un porche

auquel on accédait pa r p lusieurs degrés . Une gra
cieuse flèche p lacée en encorbe l lement au-dessus
d ’un p ignon porta it une petite c loche . Les moines
y al laient faire une station de prières chaque jour ;
au sièc le su ivant , les abbés comm anda ta ires la choi
s iren t pour l ieu de leur sépu l ture . On y creusa un
caveau qu

'

occupa le dern ier ,M . Méhée d
’

Auquevil le ,

inhumé en 1 783

Cette chapel le a été démol ie à l 'époque de la Révo
lution ; il n

’en reste aucune trace . Seu le
,
la fonta ine

de saint Laurent
,
que n ’a pu supprimer la mal ice

des hommes continue à cou ler dans la val lée . E l le
garde toujours le nom qu ’e l le recevait des moines

,

quand
,
fa tigûés pa r leurs rudes travaux , i ls vena ient

se désal térer à ses eaux bienfaisantes .

L 'abbé de Genoil ly , a ins i que l
'avaient fa it ses

p rédécesseurs
,
loua les terres de l 'abbaye à baux

emphytéotiques
,
ma is à des cond itions p lus avan ta

geuses . S ur la paroisse de Saint-Maurice
,
nous

trouvons qu '

i l concéda ainsi divers terrains sis aux
l ieux d its les B rû lés

,
19 arpents , en 1 503 ; les Dor

soirs , terres et près , en 1507 ; les Buisson s de la Tu i
le rie

,
1 2 arpen ts

,
en 1508 ; le champ Fougère

,
1 2

a rpents
,
en 1507 ; la masure de la Forêt , à la veuve

Godean , en 1504 ; ba il de 1 2 arpen ts , à André H u ré ,

1 . P 1ecc just ifica t ive XLI .
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Suzanne de Bourbon , dame de Montpens ier
,
fille

a înée de l ’am iral Lou is de Bourbon et de Jeanne de
Va lo is

,
fi l le nature l le de Louis XI . E l le ava it été

mariée à J ean de Chabannes
,
chambe l lan du roi

Louis X I I
,
comte de Dammart in et seigneur de

Saint-Mau rice-su r -Aveyron , qu i mourut en 1504.

Restée veuve
,
el le demeura it au château de Saint

Maur ice . C 'est là que
,
le 18 septembre 15 10, e l le fit

son testament , pa r leque l e l le donna aux moines de
Fontaine—Jean 40 sous tournois

“
. Sa fortune n ’

éga lait

pas sa p iété . E l le vou lut cependant par cette dona
tion témo igner son est ime pour les re l igieux et les
aider dans leurs besoins '

.

Hugues de Geno il ly fi t bea ucoup de bien à son

couvent pa r sa pruden te e t ferme adm in istra tion . Il

mourut en 1524 , et fu t enterré dans le C loître .

M iche l Gau try de Brignon , qu i lu i succéda , fu t le
XXV" abbé de Fon ta ine -Jean

,
et le dernie r régul ier

é lu pa r le l ibre suffrage des frères
'

Sous son long gouvernemen t de 24 ans , l
’abbaye

conserva sa vie calm e e t pieuse
,
dans l 'observance

de la règle c isterc ienne
,
sans qu '

aucun événement
important a it attiré sur e l le l ’atten tion des con tempo
ra ins . Il pr it encore le beau titre d'

hum bl e f r èr e,

qu i dans les communautés re ligieuses n
'étai t pas un

vain titre
,
et que déda ignèrent ses successeurs p lus

fie rs et moins vertueux .

Des gens de Champ igne l les
,
voisins turbu lents,

1 . A peu près 50 francs de notre monna ie .

2 . Du Bouchet, H istoir e des Cour ten ay .

3 . Ga l l ia chr istia na
, t . XII, E cclesia S cnonensis, p . 23 1
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toujours envieux du bien des mo ines
,
ava ient profité

du désordre causé pa r les guerres précédentes pour
envah ir les doma ines du monastère . Ils éta ient au
nom bre de 1 20 et s ’étaient emparé de v ive force de
1 20 arpents de bois dans la forêt de Bu rcy . L ’abbé
de B r ignon , après avo ir va inement réclamé , s

'

adressa

à la j ustice du roi . Des lettres patentes du 24 jan
vier 1 525, données en forme de comm ission ,

ordon
nèren t au prem ier hu issier du bai l l iage de Sens d 'as
signer les 1 20 usurpateurs

, qu i furent condamnés à
res tituer les bo is indûment occupés

,
et à tous les frais

de la p lainte ; pu is les moines furent réintégrés , par
min istère du nota ire

,
dans la jou issa nce de leur forêt

‘

Le roi F rançois I' fit fa ire durant son règne une
correction et promu lgation nouve l le des coutumes
anc iennes de Lorr is , pour le ba i l l iage et p révôté de
Montargis , Sa int - Fargeau , Chati l lon - sur - Loing .

Tous les gens d ’égl ise
,
les nobles

,
officiers et nota

bles de chaque l ieu furen t convoqués à cet effe t en la
grande sa l le du château de Montargis , où ces cou

tumes furen t lues et promu lguées pa r Jean Ravau l t ,
et Jean Durand , greffiers du bail l iage , le 15 sep
tembre 153 1 .

Le révérend père en D ieu
,
frère M iche l de Bri

gnon
,
abbé de Fon ta ine —Jean

,
et les re l igieux du dit

l ieu se firent représen ter à cette cérémon ie par

Étienne Be lnebe
,
leur procureur . Le curé de Sa int

Maurice le fut pa r messire Denis Mesnage , son

vica ire
,
et É tienne Burea u

,
son procureur ‘

.

1 . Ar ch ives dépa r temen ta les du Loi r et, série H .

1 . Coutumes a nciennes de Lor r is (Paris
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Le procès —verba l de ce tte promu lgat ion , insé ré
au livre de ces coutumes , nous apprend que l

'abbaye
de Fon ta ine -Jean ava it a lors ses lettres de sa uve

g a rde ou g a r de
—

g a rdienne par
-devant le bai l li de

Montargis .

Quand un monastère étai t menacé par que lque
seigneur

,
ce qu i éta it fréquent , et qu

’

il redoutai t
ou souffrait des violences , il se mettait sous la pro
tection on garde du roi

,
et était dès lors traité

comme abbaye royale . Les bail l is ava ient charge de
ve i l ler à sa sûreté et p laçaient près de lu i un sergen t
qu i défendait de lui nuire , sous peine de violer le
b ien du roi

“
.

Les moines de Fontaine —Jean sol licitè rent et
obtinrent , à d iverses époques , des lettres de ce genre ,
ainsi qu ’en font foi les registres du Parlement où

e l les furent enregistrées”

Ces lettres attesten t que les rois s
'

in téressa ien t à
la conservation et à la p rospérité des monastè res .

Ils y étaient nature l lement portés pa r les sentiments
de p iété chrétienne qu i semb lait comme héréd itaire
su r le trône de France . Ma is , i l ne faut pas se le dis
simu ler , un motif mo ins désintéressé leur inspirait
cette conduite . Cette protection se faisai t chèrement
payer ; tous ces actes , lettres , enregistrement , é taient
une source de profits pour le trésor roya l toujours
besogneux .

En 1 522
,
pour subven ir aux fra is de ses guerres

ma lheureuses, F ranço is Imr eut besoin de sommes

1 . Bd . Boutaric , La Fr a nce sous P hi l ippe le Bel page 67 .

2 . Tome 89, fol . 473, et tome 229, fol . 313 .
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Ce digne abbé mourut en 1549, et fu t se lon sa
demande inhumé à Pontigny .

S u ivan t une ancienne coutume
,
l
'abbé de Br i

gnon ass ista à l 'entrée so lenne l le du ca rd inal de
Bourbon dans la vil le de Sens , dont i l venait d

’être
nommé archevêque

,
le 23 janvier 1534 . Les rel igieux

du d iocèse
,
rapporte la chron ique ”

,
portèren t le pré

la t assis dans une cha ise j usqu ’à la por te de la vi l le ,
où quatre barons les remp lacèrent

,
comme c

'é tait
l
’usage . Der rière lu i vena it un cor tège composé de
cardinaux et des évêques suffragants , revêtus du
rochet

,
et montés su r des mu les . Les abbés de Saint

Jean
,
de Sa int— Edme de Pont igny , de Château

Landon et de Fon ta ine -Jean , p lus ieurs barons et
gen tilshommes suiva ient à cheval .
Avec lu i

,
les beaux jours de Fon ta ine -Jean sont

finis .

Depuis 400 ans que cette abbaye éta it fondée
e l le avait acqu is une cé lébrité j ustement méritée .

La vie p ieuse e t régu l ière de ses moines
,
la sage

adm in istration de ses vastes propr iétés
,
et la haute

influence de ses pu issants protecteurs avaient attiré
sur e l le une grande considération dans tout l ’Ordre

de C i teaux
,
a qu i e l le appartenait , et la vénération

du monde chrétien . Ses ma lheurs mêmes lu i valurent
de préc ieuses sympath ies . B ien qu

’

appa uvrie dans
ses biens

,
amoindrie comme influence , moins austère

dans ses observances monastiques , e l le n
'en était

pas moins demeurée un as ile de la prière
,
du travail

1 . Chron ique de l
‘

ég l ise et du monastèr e de S a in t
—P ier re— le Vif , de Dom

Cotron (B i bl iothèque d
’

A uxer re, ms . n
°
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et de la char ité ; e l le était un exemp le instruc tif et
conso lant au m il ieu des dou leurs de son temps , un

voisinage b ienfaisant
,
et su rtout la préd icat ion chré

tienne qu i touche le p lus , la vertu en ac tion .

Il n ’en sera p lus de même à l 'avenir . Les guerres
civiles et rel igieuses vont encore une fois la détru ire
de fond en comb le ; la Commende dévorera ses reve
nus , rédu ira le nombre de ses moines, mettra un per
pétue l désacord en tre eux et les abbés qu

'

on lu i
imposera , j usqu

’au jour où la R évolution frança ise
la suppr imera défin itivement , comme un dern ier
coup de vent j ette à terre l 'arbre vie il l i , sans sève n i
vigueur

,
déjà presque dé raciné .

CHAPITRE XVI

LA comm uns . over ne comomr, ABBÉ commeunnr amn .

GUERRE S on RELIGION . we enum ne FONTA INE - J EAN.

m ssxcns ons nomas .

( 1549

Le concorda t conc lu à Bologne le 15 août 1 5 16,

entre le pape Léon X et François apporta un
changement considérab le à l ’ordre de choses étab l i
jusqu

’alors dans l ’Égl ise de F rance . Cet acte a ttri

bua it au roi la nomina tion aux pré la tures et a ux

bénéfices cons istoriaux , c
'est-à-d ire la facu l té de

pourvoir d irectemen t aux évêchés
,
abbayes et

prieurés ; en retour
,
il rétabl issait au profit du Sa int
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S iège l 'a una ie
, qu i cons istait à percevoir le revenu

d ’une année des bénéfices conférés . Le concordat
en levait donc le droit antique d 'é lec tion j usque- là
confié aux chap itres pour la nom ination des évêques

,

et aux re l igieux pour ce l le de leurs abbés .

Les fondateurs de C i teaux avaient écrit dans leur
Règle que les moines devaient avoir la facu l té d ’é l ire
l ibrement

,
pour maître et abbé

,
un homme de leur

O rdre
,
sous l 'insp iration de D ieu et selon la cou

tume cistercienne . Il y é tait dit aussi qu 'aucun
prince sécul ier

,
qu 'aucun évêque

,
ne devait envahir

leurs possessions , n i les vendre n i les donner à titre
de bénéfice

,
n i établir sur eux un chef contre leur

volonté .

Ce fameux traité fit l itière de tous ces droits sécu
la ires qu i malgré que lques abus éta ient encore une
grande et sa lutaire garantie ; i l l ivra l

’

Egl ise de
France comme à la merci du pouvoir tempore l . En
abandonnant au roi le droit de nommer à toutes les
charges ecc lésiastiques

,
i l les donna en réa lité aux

courtisans , aux m in istres et a leurs commis . Les titu
laires des bénéfices m is ainsi en commende , se lon
l
'expression consacrée , ne furen t plus , comme autre
fois

,
un des re l igieux de l ’O rdre ou de l 'abbaye élu

par ses frères pour son mérite ; ce fut un membre
du c lergé sécu l ier

,
ou un évêque déjà pourvu de plu

sieurs abbayes ; le titre d
'

abbé
,
jadis tant honoré ,

fut donné à des laïques , à des enfants , à des cap i
taines que le roi vou lai t récompenser , et auxquels i l
octroyait un monastère

,
comme il faisait d ’

une pen
s ion . On vit même des se igneurs huguenots pour
vus des bénéfices de p lus d 'une abbaye et l ’on eut le
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amena des procès scanda leux de la part de ceux que
la Spol iation ava it ruinés .

Nous nous sommes un peu étendu sur la com

mende et ses funestes effets
,
parce que c

’est la clef
de tous les événemen ts qu i vont se succéder pendan t
les deux dern iers s ièc les de l 'existence de Fon ta ine
Jean . E l le donne l ’eXp l ica tion , comme el le est la
cause de toutes les contestations

,
procès et sévices

dont nous aurons l ’affligean t spectacle , mettant un
perpétue l désaccord entre les abbés qui s

'

efforça ient

de t irer de leur bénéfice le p lus possible de revenus ,
et les moines qu i ne vou laien t que servir D ieu dans
une paisible et modeste a isance .

Le p rem ier abbé commendataire , imposé au monas
tère de Fon ta ine —Jean

,
nous semb le donner en sa

pe rsonne un exemp le frappant de tous les maux qu i
pouvaient être déchaînés sur les établ issements re l i
gieux par un changement aussi n uisible dans leur
gouvernement .
Odet de Col igny , p lus communément appe lé Odet

de Châtil lon
,
obt in t du ro i H enri I I l 'abbaye de

Fon ta ine -J ean ,
après la mort du p ieux abbé M iche l

de B rignon
,
et en reçut les bu l les le 28 avril 1549,

des ma ins du pape J u les I I I
,
lorsqu ’

il al la à Rome
pour l ’é lection de ce pont ife ‘

.

Né le 15 j u i l le t 15 15
,
au château de Chatil lon- su r

Loing
,
de Gaspard I"r de Col igny , marécha l de

France
,
e t de Lou ise de Montmorency

,
sœu r aînée

du cé lèbre connétab le de ce nom
,
Ode t de Co l igny

était en tré dans l ’Egl ise pa r ambit ion . Soutenu pa r

1 . A lma nach histor ique de l a vi l le de S ens , pour l
'

année 1 780, par Tarbe.
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la fortune de sa fam il le . i l asp ira aux p lus hautes
dignités ecclésiastiques . Il fut d ’abord chanoine de
la Sainte-Chape l le de Paris ; puis l

’

insigne faveur du
pape C lément VI I le nomma

,
à pe ine âgé de 18 a ns

,

cardina l du titre de Sa int-Adrien '

. L 'année su i

vante
, 1534, il fu t é levé à l

’archevêché de Tou louse
,

avec dispense
,
car i l n

’était pas prêtre ; et le 20 oc to

bre 1535
,
i l eut l 'évêché de Beauva is

, qu i l ui con

féra le titre de comte et de pa ir de France”.

Ce pré lat
,
dont la vie fu t si tristement célèbre, se

réserva l 'adm inistration avec la jou issance de tous les
biens de Fon ta ine -Jean

,
et n ’

accorda aux rel igieux
qu ’

une pension qu i n
'éta it pas toujours suffisan te .

Pour fournir à son luxe et à ses énormes dépenses ,
il ne se contenta pas de s

’

a ttribuer les revenus des
terres destinés à l ’entretien du monastère et aux
œuvres de charité ; il d ilap ida ses ressou rces

,
e t

épu isa les réserves de ses bois en fa isant coupe r
tous ceux qu i étaien t à hau te futaie .

1 . A nna l es de la S ociété histor ique du Gâ tina is, 1883, p . 154 .

2 . Pour donner une idée de l
’

a vidité de ce personnage, a qui la fa i

blesse roya le ne sava it rien refuser
,
et comprendre dans que l triste éta t

é ta ien t tombées les dign ités ecclésiastiques, i l nous suffira de c i ter les

nombreux prieurés et abbayes dont le cardina l de Châ til lon fu t pourvu

dans l
'

espace de 26 ans

Prieurés de S a int-E uverte , d
'Or léans, 15 janvier 1534 ;

de S a int-E tienne , de Beaune , 1536 .

Abbayes de Vau lu isan t, 13 avri l 1534 ;

de S a int—Lucien , 5 ma i 1537 ;

de Fonta ine-Jean , 1" ma i 1549 ;
de S am t-Ge rmer, 27 juin 1550

de S a in t-Jea n , de S ens , 20 octobre 1550 ;

de S a int—Benol t-s .
—Lo ire , 20 octobre 1550

de S a inte—Croix
,
de Quimperlé , 2 1 novembre 1553 ;

de Ferrières, en Gâ tina is, 15 ju il le t 1556

de Véze lay , 1560 ;

de Quincy, 1560, etc .

,
etc .
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Sauf ces exactions , les douze prem 1eies années
du passage d’

Odet de Col igny a Fontaine —Jean ne
furen t marquées pa r aucun fait notable , si ce n

’est que
pour empêche r que nu l le des propriétés de l 'abbaye
ne pût ê tre soustraite à sa rapacité , il fit composer le
l ivr e ter r ier de tous ses b iens , et , œuvre p lus méri
toire, le ca r tu l a ir e g énér a l , ou recueil de tous les
titres , chartes et ac tes que lconques appartenant à
l
'abbaye et contenus dan s ses arch ives . Il dés igna
pour ce t office M ° Lodunois

,
notaire roya l

,
comm is

pa r Sa Majesté pour la confect ion des d its cartu
laire et l ivre terr ier , le 22 j uin 155 1 . Des c lercs
jurés , chois is pa r lu i , col lationnèrent les nombreux
titres latins et les transcrivirent sur parchemin avec
les autres , faisant de tous un inventa ire exac t”.

Ces importants documents
,
dont la possession eût

été si précieuse pour notre histoire et pour ce l le de
tou te la contrée env ironnante

,
on t d ispa ru , sans que

les efforts persévérants te n tés de tous côtés a ien t
pu les fa ire retrouver . Ils ne f uren t pas détru its pa r
l
'

incend ie de 1562 , puisque en l
'année 166 1 ,

Du
Bouche t les eut entre les mains e t en copia de nom
breuses p ièces qu '

il inséra aux Preuves de son H is
toi r e g énéa log i que des Cou r tenay , où nou s les avon s
retrouvées ”. Ils on t donc dû être perdus à l ’époque
de la Révolution française

,
soit qu ’

i ls aient a lors péri

1 . COpiC d
'

un ba il de l
’
année 1488, extra it tiré sur le Cartu la ire e t papier

te rrier e n pa rchem in fa it à la requête de Monsieur le ca rdina l de Châ ti l lon ,

a bbé commanda ta rrc de l
‘

abbaye roya l le de Fonta ine
—Jean , fa it par Lodu

no is
,
notta ire e t comm is de S a M ajesté pour la confe c tion de s dits Ca rtu

la ire et papier terrier, le 22 juin de l
’

année 1551 . Vidimus sur papier ,
de 1 580, aux titres actue ls de Fonta ine-Jean , communiqués .

2 . Voir aux pie ce s justifica tives , pa ssim .
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D ieu . Les égl ises et les monastères pil lés
,
puis

incendiés
,
les re l iques des sa ints jetées dans les

flammes sur les p laces publ iques, les riches archives
et les bibl iothèques préc ieuses dévastées

,
tel les

éta ient leurs œuvres habitue l les ; quant aux prêtres ,
moines et re l igieuses , i ls leur avaient déclaré une
guerre à mort ; ils leur en vou la ient personnel lement .
Avan t de massacrer ceux qu '

ils pouvaient saisir, ils
se faisa ien t un jeu barbare de les torturer dans les
p lus crue ls supp l ices ”.
Un procès-verbal d 'enquête , fait en 1602

,
dit que

la ru ine du pays de Gâtina is n 'était pas moindre
ap rès les guerres re l igieuses de 30 ans , que ce l le
causée '

pa r les 100 ans de guerre avec les Angla is .

Les huguenots n ’ava ient r ien oubl ié à voler ,
p il ler , meurtrir , tuer e t saccager les égl ises et ecclé
siastiques pa r où i ls passa ien t . Ils rançonnaient
détru isa ient

,
emmena ient chevaux et j uments des

laboureurs qu '

ils battaient encore s ’i ls ne leur don
na ien t de l ’argent , et estoit heureux ce lu i qu i s

'en
sauvait avec tous ses membres”

Les ma lheureux habitants du Gâtinais furent pen
dan t tou te la durée de ces guerres p il lés

,
ruinés et

capturés pa r les bandes de soldats des deux partis .

La seu le ressource de ceux qu i étaient voisins d
’un

château éta it de s ’y réfugier en hâte avec leurs bes
t iaux

,
lorsque le guetteur qui se tenait dans le c locher

du v il lage sonnait le tocsin pour annoncer l 'approche
de l 'ennem i . Se lon une tradit ion conservée dans le

1 . Théâ tre des cr ua utés des H ug uenots en Fr a nce Anvers,

2 . Mémoi r es , de Cl . Baton, 153
—

9.
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pays
,
les bestiaux étaient te l lement hab itués à être

ainsi condu its dans cet abri dès que le tocs in se
faisait entendre , qu

'aux prem iers sons de la cloche
ils y cou ra ient d ’eux-mêmes ”.

Pour nous fa ire une idée des maux que ces funestes
guerres accumu lèrent sur notre pays , nous citerons
que lques ch iffres

,
empruntés au travail d ’un homme

absolument digne de foi .
Dan s le seu l d iocèse de Sens il y eut

,
de 1562 a

1580, pa r le fait des guerres re l igieuses ecc lésias

tiques occ is , 36 ; gentilshommes cathol iques
,
22 ;

gentil shommes huguenots , 230 ; soldats cathol iques ,
huguenots , v il lages et bourgs brûlés

,

350 ; maisons brû lées et dé tru ites , nombre de
personnes , hommes e t femmes , occ ises , exécutées et
massacrées en ce diocèse

,
Somme totale des

deniers levés en ce diocèse depu is vingt et un ans ,
l ivres”.

Ces chiffres son t assez é loquents et se passent de
commentaires . Terribles effets de la fureur barbare
qui p réc ipite les uns contre les autres des hommes
aveuglés pa r le fanatisme rel igieux !
L ’abbaye de Fon ta ine -Jean , située dans ce d iocèse

de Sens
,
eut une large part de ces calam ités . E l le

fut p il lée
,
incend iée

,
et ses re l igieux pour la p lupart

massacrés , nous d irons martyrisés .

S on abbé commendata ire
,
Odet de Col igny

,
avait

un fond de rel igion trop faib le pour résister au

1 . M . Cha l le , Le Ca l vin isme et la L ig ue da ns
”
Yonne .

2 . M émoire de M . Froumentea u , contenan t le déta i l , d
‘

après les rap

por}s e t autres p ièce s offic ie l les ,
e t diocè se par diocese , de s personnes

massacrées, de s v illes, v il lages détru its , e tc .

, de 1562 jusqu '

en 1580 .
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courant qu i entraînait a lors une partie de la société
française vers le protestantisme . Il subit” fatalement
l
’

influence des p lus fougueux huguenots
,
et fin it

comme l ’ava ien t fa it ses deux frères
, pa r embrasser

le calvin isme . En septembre 1 56 1 , il abj ura le ca tho
l icisme , prit le titre de comte de Beauvais

,
mais ne

cessa pas j usqu 'à sa mort de signer Cardinal de
Châtil lon .

Les moines de Fon ta ine-Jean ne vou lurent p lus
dès lors reconnaître un abbé apostat qui donnait à
l
'égl ise un si grand scandale

,
e t apportait au parti

protestant le secours de son autor ité , de sa fortune
et de ses conse ils .

Ils avaient a lors un pr ieur rempl i d 'énergie . véri

table chef du monastère
,
et résolurent de se dé

fendre de leur m ieux con tre les attaques des bandes
de re l igionna ires qui parcouraient la contrée

, por

tan t partout le p il lage
,
la destruct ion

,
le meur tre et

l
’

incend ie . Dans ce dessein
,
i ls adressèrent au roi

de France un e requête pour lu i demander l ’ante ri
sa tion de réparer et de fortifier leur abbaye

,
avec

une garnison de solda ts cha rgés de les protége r .

Un arrêt du Parlement du 24 septembre 1562 fit
droit à leur demande . Il leur fut perm is de réparer
et de fortifier leur monastère

,
en même temps qu ’un

certain nombre de soldats fut envoyé pour les mettre
à l

'abr i d ’un coup de main .

Le l ieutenant généra l du ba il l i de Montargis reçut
l
'

ordre de se transporter à Fontaine -Jean
,
afin d ’y

dé te rm ine r ce qui se ra it néce ssaire pour le v ivre e t
le vêtement des mo ines , l

’en tre tien e t la solde de s
solda ts ; le reste de s revenus de l 'abbaye devait être
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Col igny avait pris à sa solde . P lus ieurs de ces de r

n iers furent sans doute tués dans ces escarmouches .

Lorsque les voûtes du chœur de l
'égl ise s

’

écrou

lèren t
,
vers 18 10

,
on trouva dans l ’a ngle formé pa r

leur retombée contre la grande mura il le le sque lette
d ’un reître al lemand

,
encore recouvert de la cui

rasse et du morion du xwe s iècle . Il ava it été tué
dans une de ces rencontres

,
et

,
afin de faire d ispa

rai tre son cadavre
,
on l

'avait caché dans ce lieu ,
pu is oubl ié .

Pour en fin ir
,
les hérétiques députèren t vers le

prince de Condé qui s
’était emparé d’

Or léans le

2 avril 1562 , et en avait fait sa p lace d
'armes . Ils lu i

dépeign irent les moines de Fontaine-J ean comme
des brigands

,
coupab les de tous les forfaits

,
se

ruant sur les passants de p ied et de cheval et pi l lant
les métairies voisines '

. Accusation absurde
,
si l

'

on

considère que toutes les terres
,
à p lus ieurs l ieues à

la ronde leur appartenaient , et que pa r conséquent
leur intérêt était de les défend re

,
non de les p il ler .

Le prince envoya le sire de Damp ierre , gu idon
de la compagn ie de l ’am iral Col igny , à la tête de
30 ou 35 lanc iers écossais

,
auque l se joignit Dan

dé lot , frère d
’

Odet, avec des huguenots de Sancerre
et des environs

,
attirés par l

’espoir du butin . Ces
caval iers faisaient partie du secours de hommes
que Col igny

,
traître envers sa patrie

,
n 'avait pas eu

honte de demander à la protestante E l isabeth , re ine
d

’

Anglete rre , pour déch ire r la France , e t que ce l le
c i lu i avait envoyés

,
avec écus d’

or . sous la

1 . Théodore de Beze , H istoir e des ég l ises r éformées (Anvers,
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cond ition expresse qu ’

il lu i l ivrera it la vil le du
Havre .

Cette troupe armée arr iva à Chât il lon le 5 oc

tobre 1562
,
et marcha aussitôt contre l ’abbaye . Le

casque en tête
,
la lance à la ma in

,
ces hérét iques

traversent Sa int—Maurice
,
et se ruen t dans le paisible

val lon de Fe ntame-Jean , qu
’

ils remplissen t aussitôt
de c lameurs impies

,
de cris de gue rre et de menaces

de mort . Ils se fla tten t d ’entrer dans le monastère
sans coup férir . Mais les moines se tenaient prêts à
défendre leur vie

,
aidés des soldats du roi . Ils résis

tent si bien que pendant deux jours les huguenots
ne peuvent emporter le monastère et sont su r le

poin t d ’abandonner leur attaque . A la fin , i ls ramas
sent quantité de bois

,
des fagots et broussail les

qu 'ils entassent devant la grande porte de l 'égl ise ,
au p ied du clocher

,
et y mettent le feu .

C ’est a lors un immense désastre .

Le magn ifique temp le
,
é levé pa r les Courtenay ,

est à moitié dévoré pa r les flammes , dont on re

trouve encore la trace sur les p ierres restées de
bout . Les voûtes s ’

effondren t, le c locher tout de bois
s 'enflamme et les moines qu i s

’y étaient réfugiés
sont les uns tués en se défendant

,
les autres pris

pa r leurs féroces adversa ires
Les H uguenots

,
maîtres de l 'abbaye , en commen

cent le p il lage . En un instant les aute ls et les croix
son t abattus ; les stal les , les tableaux et les statues
de bois brûlés ; les figures de pierre , les vitraux bri
sés ; les châsses remp lies de rel iques sa intes son t

1 . Pièce justificative XXXVII I .



160

violées
,
fou lées au p ied , e t l ivrées au feu . Les re l i

qua ircs de méta l , les p laques funèbres et les co

lonnes de bronze les c loches , chande l iers , encen

soirs , tous les vases sacrés sont m is su r des chariots
e t conduits à la Tour -Neuve

,
d

’

Orléans , où le

prince de Condé faisait battre monna ie . Les orne
ments sacerdotaux

,
les l ivres de la b ib l iothèque , les

arch ives , titres et chartes de la maison , sont lacérés
et en levés '

. Les magn ifiques tombeaux des Cour
tenay , où tant d

’

il lustres personnages reposaient en
paix

,
furent indignement mu ti lés et profanés .

Le feu
,
m is à l

’égl ise
,
se commun ique aux bâti

ments du monastère
,
e t , au bout de quelques heures ,

dortoirs
,
sal le capitulaire , infirme rie , réfec toire , son t

anéantis ; de cette be l le et florissan te maison , il ne
reste que des monceaux de ru ines .

La rage sacrilège des H uguenots n etant pas en
core assouv ie

,
i ls sapent les murailles de l eglise et

en abatten t des pans cons idérables
, jusqu

'à ce que
vaincus pa r leur sol idité, il s s

’arrêtent au niveau du
transept et la issent le chœur intact .
Enfin , fatiguée de dé truire , cette horde sauvage

songe à s ’éloigner de ce lieu de désolation . Dande lot
fait massacrer sur p lace quatre re l igieux et emmène
à Châtil lon les autres qu ’

il peut saisir , pour avoir le
crue l p laisir de les faire mourir à loisir ”.

Les Huguenots de Sancerre qu i l
'

accompagnaien t

ava ient pris un moine profès , nommé Grégoire Ber
thom ier . Ils le l ient avec le curé de Saint-Gemme ,

1 . Dom Morin, H istoi r e du Gastinois, page 139.

2 . H ist . de la pr ise d
‘
A uxer r e, pa r l

'

abbé Lebeuf (Auxerre , 1723) , p . 278.
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après e l les tant de ru in es et de dou leurs . Et ce ne
devait pas ê tre la dern ière .

Tand is que les survivants des moines de Fon ta ine
Jean

,
réfugiés à Montargis ou cachés dans que lque

retraite profonde , p leura ient la destruc tion de l ’ab
baye , leur abbé, Odet de Col igny , mu l tip l ia it ses
scanda les . Non seu lement il aidait ses frères de ses
consei ls toujours écoutés

,
mais p lus d 'une fois i l ré

vêtit le harnais de guerre et combattit à la tête des
troupes protestantes . Il m it le comble à ses excès en
épousant publ iquement , revêtu de sa robe de ca r

dinal
,
I sabe l le de Hau tevil le

,
de la re l igion réformée

en présence de ses deux frères Gaspard e t Dande lot
le décembre 1564 .

Le contrat de ce t infâme mar iage fut déposé
,
on

ne sait à la su ite de que l les circonstances , avec ce qui
resta it des arch ives , à Fonta ine —Jean . On l ’y voyait
encore en
Après les crimes vinrent les châtiments

,
Odet de

Col igny fut excommun ié pa r le pape le 3 1 mars 1 563 .

Il dut en conséquence rés igner tous ses bénéfices
entre les mains du roi

,
a insi que les titres de ses

treize abbayes . C 'est donc à cette date qu '

il cessa
d 'être abbé commendataire de Fon ta ine-Jean .

Pa r arrêt du 19 mars 1568, le Par lement de Paris
le condamna à l ivres paris is d 'amende envers
le roi pour crime de fé lon ie

,
et le dégrada de tous

honneurs
,
offices et d ign ités Décré té de prise de

corps , craignant à tout instant d
’être capturé pa r les

cathol iques
,
Odet s 'enfuit honteusement en Angle

1 . Voy ag e l i ttér a i re de deux Bénédzc l i ns, par Dom Martène ( 17 17, ia .
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terre où il fit une fin digne de sa vie
,
et mourut

en 157 1 , empoisonné par un de ses valets .

S on corps gît m isérab lement dans le temp le pro
te stant de Cante rbury

,
sous un bloc informe de

p lâtre
,
sans inscriptions , n i ornements .

Nous sommes loin de notre va l lée de Fontaine
J ean . Que l terrible changement ! Avec ses ce l lu les
incendiées , ses c loî tres détruits , son égl ise coupée
en deux

,
ses mé ta iries pil lées , et les cadavres de ses

moines semés çà et là , le monastère dans son aban
don n ’est p lus que comme un l ieu de désolation .

Que lques débr is de poutres noircies
,
des murai l les

calc inées que les ronces commencent à envahir , des
demeures ouvertes à tous les ven ts

,
tel est l 'état dé

plorable où la fureur des ennemis de la re l igion
cathol ique a rédu it ce t é tab lissement si longtemps
flor issant par la vertu et le trava il .

CHAP ITRE XVI I

LONG ABANDON nu MONA STÈRE DE FONTAINE —J EAN. RETOUR

mas momns . ansm uaxr 1ou DE L
'

ABBAYE . TOMBEAU 131—:s

counr euxv .

( 1 56 2 - 1 6 2 1 )

Après l ’ incend ie et la ru ine de l 'abbaye
,
les ma l

heu reux moines échappés au massacre de leurs frè
res , fugitifs , errants de côté et d ’autre , parvinren t
enfin à gagner la v i l le de Montargis

,
où i ls possé

da ien t un doma ine considérable . Ils y avaient
,
comme
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nous l ’avons déjà dit
,
a u faubourg de la Conception

,

des terres labourab les
,
un bois

,
des vignes , et plu

sieurs ma isons
,
dont la plus grande , ce l les qu

’

ils ha
bitè rent

,
éta it contiguë à leur chape l le appeléeNotre

Dame de Recouvrance ‘

.

Cet établ issement fu t pendant environ 50 ans le
siège de la communauté c ist ercienne de Fon ta ine
Jean . El le se composait alors de quatre re ligieux ,

seu ls survivants de la sanglan te exécution du
24 octobre 1562

”

Réunis sous la direction d’

un prieur , ils vécurent
là dans le si lence et l ’hum i l ité , attendant les jours
me il leurs où i ls pourra ient re lever de ses ruines leur
monastère abandonné
C inquante années 3 ecou lèren t avant que ce vœu

put être réa lisé , soit que les troubles qui agitèrent en
core longtemps la contrée ne leu r perm issen t pas de
retourner en sécurité dans leur chère va l lée , soit qu

'

il

ne leur eût pas été possib le de trouve r p lus tôt des
ressources suffisantes pour rendre le couvent habi
table .

Pendan t cette longue pér iode les voisins des
prop riétés de l 'abbaye

,
se igneurs ou manants

, profi

tèren t de l 'é loignemen t des moines pour s ’emparer
de ce qu ’

i ls purent de leurs biens . Le mémoire de
Dom Riffla rd atteste qu '

i ls pr irent a ins i près de la
moitié de leurs te rres , san s qu

’

il fut poss ible p lus
tard de les recouvrer , sa uf que lques lambeaux arra

1 . Acte de partage des b iens du 9 mai 17 16, aux papiers de Fonta ine

Jean .

2 . Memoire de Dom Rifflard, prieur en 1784 .
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Un autre arrêt du 30 j u in 1565 confirma le précé
dent ; il menaça it de poursu ites les fe rm iers qui ne
payeraient pas les cons et redevances de leu rs fe r
mages . Ces rentrées suffiren t à pe ine pour nourrir
les moines ; auss i ne fit-on rien pour l 'abbaye .

Cet état de choses dura j usqu ’à la mort d’

Ode t de

Co l igny
,
en 157 1 . L'abbé qu i lui succéda s

’empara
de tous les revenus

,
n e la issant p lus aux re l igieux

qu ’une maigre pension pour subsister .

Il se nommai t Lou is de la Chambre , et éta it déjà
pourvu de p lusieurs bénéfices en commende

,
quand

le roi Charles IX le nomma à ce lu i de Fontaine
Jean

,
en 1572 .

Nous ne connaissons rien de lui .
Lou is de la Chambre fut remp lacé vers 1576, pa r

P ierre I °”de To l let
,
du d iocèse de Lyon . Il est qua

l ifié du titre de conse il ler du roi H enri I I I et de pre
m ier aumôn ier de la re ine . Nommé

, par le roi
,
abbé

commendataire de Fonta ine - Jean i l reçut du sou

vera in pontife les bul les qu i lu i en conféra ient la
possess ion

,
en 1576 . P ierre de Tol let avait déjà été

pourvu de la cure de Sa int—Maurice
,
et de la com

mende des abbayes de Nerlée
,
des E charl is et de

P la inpied “
. Une quittance d ’un quartier de rente

,

écr ite de sa ma in et datée de Paris
,
le 7 mars 1586,

nous apprend qu '

il fa isa it sa résidence habituel le en
cette vil le ”.

Après lui , Lou is I I de Parade , également a umô
n ier da roi

,
en 1 587 , puis N . de la Bastide

,
en 1591 ,

1 . Pla in-pied, abbaye au diocèse de Bourges.

2 . Bibl iothèque na t iona l e , fonds frança is, 11“ 25973 .



furent nommés pa r le roi à l ’abbaye de Fonta in e
J ea n ï

Ces abbés commendataires , tous tirés de fam i l le
nob le

,
a in si que leurs successeurs , ne s

’

in téressa ien t

gu ère à la modeste communauté de moines réfugiés
dans un faubourg de Montargis . Ils habitaien t toute
l
'année à Paris , chargés de titres , d

'

honneurs et de
revenus auxque ls i ls ajoutaien t les redevances levées
su r les domaines de l 'abbaye . Leur procureur

,
rési

dant à Fon ta ine-Jean
,
s ’occupa it seu lement de la per

ception des fermages dus par leurs tenan ciers, et les
envoyaient à l 'abbé

,
sans rien faire pour la réédifica

tion du monastère n i même pour l 'amé lioration des
maisons de cul ture .

Depuis le commencement de la m ise en commende
de l 'abbaye

,
j usque vers l ’an 1700, ces abbés n

'ayant
n i par tage j ud iciaire n i conven tionne l , jouissaient de
tout

,
et payaient aux re l igieux une pens ion qu 'i ls

fa isaien t auss i petite que poss ible . Ceux-ci
,
poussés

pa r le besoin , adressèrent en 1574 une p lainte au
Chapitre général réun i à C i teaux

,
et le supplièren t

de régler les choses de man ière à rendre leur s itua
t ion p lus supportable . L

’

abbé de C lairvaux fu t

nommé comm issa ire par le Chap itre , avec pouvoir
de j uger cette affa ire . Il v in t à Fonta ine-Jean , étud ia
l
’état où se trouva it l ’abbaye

,
pu is fi t un règlement ,

homologué pa r lettres patentes du Parlement , le
3 mars , en la Chambre ordina ire des vacations , qu i
ordonnait que le nombre des re l igieux

,
tan t prêtres

que non prêtres
,
se ra it de seize ; e t que l

'abbé com

1 . Ga l l ia Chr istia na , t . XII, E cclesia S enenensis .
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menda ta ire
,
ses receveurs ou ferm iers seraient tenus

de leur l ivrer ou payer la p itance
,
vin , blé et autres

choses nécessaires . En ca s de non payement
,
ils de

va ien t y être contrain ts pa r saisie du revenu tempore l
et même pa r corps, nonobstant opposition ou appe l
lation que lconque “. Ce règlement ne fu t guère m ieux
observé que ceux qu i l

’ava ient précédé . L '

abbé com
menda ta ire , appuyé pa r de pu issants p rotec teurs
sut en é luder les prescriptions

,
et le sor t des moines

demeura aussi préca ire que pa r le passé .

Outre les causes d'

appauvr issemen t précédemment
énumérées

,
Fontaine —Jean subit encore d ’un autre

côté une notab le dim inut ion de sa fortune
,
dans la

seconde mo itié du xv1° sièc le ; nous vou lons parler
des impos itions dont la royauté frappa san s p itié
tous les étab l issements ecclés ia stiques à cette époque .

Les guerres contre les protestants ava ient épuisé
le trésor roya l . Catherine de Médicis sol l ic ita à Rome
une bu l le du pape qu i lu i perm i t d

'

a l iéner les biens
du c lergé j usqu ’à concurrence de l ivres de
rente . Pie V accorda cette bu l le le août 1568 . Un
éd it de Char les IX notifia cette perm iss ion à tous
les ecc lésiastiques

,
et leur enjoign it d 'avoir à verser

cette somme à son Trésor
,
les autor isan t pour s ’

ac

quitter à vendre les vases sacrés de leurs églises , à
emprunter sur leurs biens fonciers , ou à al iéner leurs
réserves de bois .

Fon ta ine -Jean fu t taxé à 400 l ivre s tournois ” et
comme les moines n ’avaient pas ce tte somme

,
ils

1 . Registres du Parlement , t . VL . fo l . 60 .

2 . E n 1568, 400 l ivres tournoi s va la1ent env
*

1ron francs actue ls.
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période sont peu nombreux . Nous n 'en comptons
que sept dan s la l iasse des baux passés sur la pa

roisse de Sa int—Maurice
,
de 1574 à Ils sont

tous à long terme
,
et

,
vu la dévastation qu 'avaient

subie les campagnes
,
ils étaient si peu rémunéra

teurs que c
'est à peine si leur produit pouvait suf

fire à l
'en tret ien de que lques re ligieux . Des do

maines entiers étaien t loués pour que lques l ivres
parisis ; le taux moyen du fermage des terres ne

dépassa it pas 10 à 15 sous l ’arpent de cens annue l ;
il est facile de comprendre que l amoindrissement ces
locations causaient aux revenus tempore ls du m0
nastère .

La Providence eu t enfin p itié de l ’état m isérable
où languissait l 'abbaye de Fon ta ine —Jean . E l le lui
donna un abbé an imé du véritab le esprit re ligieux

,

s incèrement désireux de re lever de ses ruines la
ma ison dont il devena it le chef.
C 'é ta it Louis I I I A rnolphime , I ta lien d

’

or igine
,

nommé abbé commendataire de Fontaine—J ean en
1 595 , par lettre paten te du roi Henri IV . Il fu t aussi
abbé du monastère de Sa in t-Martin

,
au d iocèse de

Nevers
,
mais s

'

a tta cha particu l ièrement à ce lu i de
Fontaine—Jean , où il vint réside r

,
et qu ’

i l d irigea
j usqu 'en
Cet abbé fu t le prem ier qu i tenta de sérieux

efforts pour reméd ier aux désastres causés pa r les
guerres de re l igion . Aussitôt qu ’

i l eut en mains le
gouverneme n t du couvent , i l réun it a u tour de lu i les

1 . A r chives du Loi r et .

2 . Ga l l ia Chr zs l ia na , t . XII. E cc lesia S cnonensi s , p 23 1 .
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moines composant la communauté , a lors au nombre
de dix environ

,
et part it avec eux pour Fon ta ine

Jean qu ’

il avait résolu d ’hab iter
,
persuadé que sa

présence sera it un pu issant encouragement à sa
re stauration .

A rnolphime s
'

efforça d
'abord de ramener l ’ordre

e t une sévère économie dans l 'emp loi des revenus
de l ’abbaye ; en même temps il introdu isit de sages
réformes dans la gestion de ses b iens ruraux . Il sol

l ic ita et obtint du roi l
'autorisation de faire des

coupes dans les bo is de haute futaie lu i appartenant .
L 'argent à provenir de leur vente deva it être exclu
sivement consacré à la réédifica tion des bâtiments
n écessa ires au séjour des moines . Afin de ne négl i
ge r aucun moyen de se créer des ressources

,
l
’abbé

s
'

adressa aussi aux différents membres de la nom

breu se famil le des Courtenay . Il leur rappela tout
ce que leurs ancêtres avaient fa it pour sa ma ison ,

e t , malgré l
'

amoindr issemen t de leur for tune et
de leur puissance

,
en obtin t des secours consi

dérables .

Assuré désormais de pouvoir mener son entre
prise à bonne fin

,
Arnolphime et ses moines se

mirent résolument à l 'œuvre .

Nous avons dit que l ’ incend ie al lumé par les H u

guenots dans l
'église de Fontaine—Jean avait dévoré

le c locher , la grande nef et une partie des transepts ,
n

'

épargnant que le chœur . Il était imposs ible de re
lever entièrement la bas i lique

,
et de lu i rendre son

anc ienne sp lendeur . Les murai l les de la nef reuver
sécs

,
les p ierres calcinées

,
tous les bois brû lés pou

va ien t difficilement être m is en usage ; et une si vaste



égl ise n eta it p lus nécessaire à la communauté peu
nombreuse des moines .

Arnolphime résolut donc de sacr ifier la partie
ru inée et de ne conserver que le chœur . Une sol ide
murail le fu t é levée dans l ’arc triomphal , entre la
nef et le chœur qu i forma ainsi a lu i seu l une nou

ve lle égl ise , longue de 24 mètres , avec les deux bas
côtés primitifs On y accéda it par une grande por te
ouverte dans le nouveau mu r ; un large porche ou
chap iteau

,
comme on d isait alors

,
en protégea it

l
’entrée ; p lusieurs personnes notables furent par
la su ite inhumées à son abr i ”. Un modeste c locher
de bois

,
en forme de flèche . fut construit à l 'extré

mité de la basse-n e f
,
du côté du mid i ; on y p laça

p lus tard trois be l les c loches dont la sonnerie ré

jou issait les échos longtemps attristés de la pa is ible
val lée . Les moines insta l lèrent leur sacristie dans
le bas-côté du bras gauche du transept

,
au nord .

Quant au bras droit qu i éta it moins endommagé , il

fut aba issé à la ha u teu r d ’un bâtiment de deux
étages et d ivisé pa r un p lan che r étab l i au m i lieu .

On convertit le rez -de—chau ssée en magas ins , granges
e t dépôts pour les prov isions ; à l

’étage supér ieur
,
on

fi t quatre ce l lu les de chaque côté pour les re l igieux,
sépa rée s pa r u n corr idor . Un esca l ier partant de son
extrémité comm un iqua it avec l

’an c ien dortoir , long
de 16 toises

,
où furen t d isposées la sa l le cap itula ire ,

la b ib l iothèque
,
e t u ne sorte de préau fermé dans

1 Voir la g ravure de l
'

abba y e en 1820, plus loin .

Archive s de la man ie de S a int-Maurice — sur-Aw yron . baptêmes e t

de ce s de Fonta ine —Je an , de 1723 a 1790 .
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base des poteaux de soutien , au mi lieu des mass ifs
de cail loux et de sab le , de magnifiques pierres
tail lées , des fragments de colonnes , dont la beauté
e t le travail révè len t la provenance .

Ce fut un jour de grande joie pour les re ligieux
que celui où i ls purent enfin prend re possession de
leur abbaye restaurée et rendue

,
en partie du moin s ,

à son ancienne prospérité .

Un bai l de l 'année 16 10 nous app rend qu ’

il s
étaient à cette époque au nombre de onze et nous
donne leurs noms

Pa r devan t Maurice D espon s , notaire et tabel
l ion juré au l ieu de Fon ta ine-Jehan

,
furent présents

en leur personne Révérend Père en D ieu Messire
Lou is Arnolphime , abbé du monastère du dit Fon
taine —Jean , de l

'

ordre de C i teaux
,
au d iocèse de

Sen s
,
demoran t de présent au dit Fontaine -Jehan

Dom Charles De lusliau ,
prieur de la di te abbaye ;

frère An thoine Delamour , sous —prieur de la d ite
abbaye ; frère F iacre Chan toiscau ,

frère Nicolas
Godean ,

frère C laude Ga ige t , frère Estienne
Agrot , frère Den is Penau l t , frère P ierre Ronde let ,
frère B laise G irou lt

,
frère Edme Garn ier , tous pres

tres,

‘

re ligieux du monastère de Notre-Dame du dit
Fon ta ine —Jehan

,
y demeurant , capitu la irement as

semblés
,
lesquels tous d ’un commun accord

,
avis et

dé libération
,
pour le bien

,
profit et util ité de leur

dite abbaye
,
reconnaissent et confessent avoir ba il lé ,

qu itté et dé la issé
,
et pa r les présentes ba i l lent , quit

tent et dé laissent dès maintenan t et à toujours
,
à

titre de cens annue l et perpétue l , à Edme D e loince ,
marécha l

,
demoran t au dit Fontaine — Jehan

,
une
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pièce de terre contenant un quartier ou environ ”
.

sis au te rroir du dit Fontaine—Jehan
,
proche la ma ison

et jardin du dit De lo ince
,
moyen nant cinq sols ”de

cens et rou te que led it preneur sera tenu de paye r
chacu n an aux d its bail leurs au jour e t feste de
sain t J ehan-Baptiste .

Du dit bai l furent tesmoingts C laude P inau l t
,

musn ie r , demoran t au mol in bannal du dit Fon i
taine-Jehan , Edme Lamy , bolanger , demoran t au dit
Fontaine-Jehan ; et M ichel Ruet , manœuvrier demo
rant au l ieu de Loisy , paroisse de Saint -Maurice ,
qui on t signé en la minute des présentes , le vingt
sixiesme jour de mars , l

’

an 16 10 . Signé M . Despons ,

notaire
Après les guerres sanglantes et les crue l les per

sécutions qu ’e l le a sub ies , nous ne devons pas nous
étonner de voir la communauté de Fontaine-Jean
rédu ite à un si peti t nombre de re ligieux

,
surtout

quand nous voyons d 'autres grandes abbayes
,
bien

autrement importan tes
,
sub ir une diminu tion rela

tivemen t p lus considérable . Pontigny
, qui avait

compté ju squ'à 500 frères dans ses vastes édifices ,
n ’en ava it p lus que 22 à la même époque ; le célèbre
monastère de F leury— Saint-Benoî t n ’

en conservait
que 13, après en avoir vu p lus de 600 se presser ,
avec des mi l liers d ’é tudiants

,
dans sa magnifique

basil ique .

Cependant ce petit nombre de re l igieux suffira

1 . Un quartier, quart d’arpent, ou 25 perches .

2. Cinq sols , en 1610, va la ie nt 1 franc 50 d
'

aujourd’
hu i, ce qu i me tta it

la location des terres à 6 francs l”arpent, monna ie actue l le .

3. Origina l sur parchemin, aux papiers de Fonta ine
-Jean .



pour entreten ir le feu sa cré dans la pratique de la
p rière et du travai l , qu i firent j ad is la gloire de leu r
ma ison . Pendan t cent ans encore l ’humble fam il le
de moines réun is à Fon ta ine —Jean sera un bon

exemple au monde et l ’honneu r de l
’Égl ise . Ils se

perfection nent pa r la fidè le observance de leur règle ,

édifient les populations environnantes pa r la régu la

rité p ieuse de leur vie , sou lagent pa r leurs aumônes
de nombreuses m isères, et donnent à tous l

'

ense i

gnemen t le p lus uti le à l
’

human ité , ce lu i du trava i l
sanc tifié pa r la char ité .

Ce furent préc isémen t ces mérites modestes qu i
leur va lurent la b ienve il lan te sympath ie de leurs
contemporains .

Les Courtenay qu i , comme toutes les grandes fa
m i l les se igneuriales , ava ient été for t éprouvés durant
les guerres de re l igion

,
rep rirent à la paix les tra

ditions de leurs ancêtres . Ils demandèrent de nou

veau à être inhumés dan s l ’égl ise de Fon ta ine-Jean
e t lu i firent tout le b ien que permettait leur si tuation
amoindrie comme fortune et comme influence .

Le prince Gaspard de Courtenay , se igneur de
Bléneau et chef de la fam il le , était mort le 5 jan
vier 1609 en sa vi l le de Bléneau ,

m is à trépas
pa r la ma lic ieu se sorce l lerie d

’un m isérab le sorc ier ,
de son métier cordonn ier

, qu i fu t depu is brû lé vif,

appréhendé pa r la justice divine
”
.

Il ava it ordonné pa r son testament que son corps
fût inhumé dans l ’égl ise de Blénea u, e t son cœur
p lacé dans ce l le de Fontaine-Jean , tombeau ordi

1 . Bi bl iothèque na tiona le, fonds fra nça is , no 5037 .
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sépu l ture , et légua aux rel igieux une ren te de 20 l i
vres

”

par an et à perpétuité pour la célébration de
quatre messes annue l les et perpétuel les à son in

tention
J ean de Courtenay , son frère , héritier de son ti tre

se igneurial
,
l
’

inhuma dans un caveau creusé dans
l
’égl ise , du côté de l ’Éva ngi le , près du deuxième
p i lier carré , et destiné à lu i servir aussi à lui-même
de l ieu de sépu l ture afin

,
dit—il , que comme ils

avaient été con joints d
’affec tion pendant leur vie ,

qu
'ains i après leur mort i ls aient le même l ieu de

repos .

S u r ce caveau
,
recouvert d 'une voûte en briques ,

Jean de Courtenay éleva un magn ifique tombeau . Il

se composai t d 'une table de marbre noir
,
rouge et

blanc
,
soutenue par six colonnes d '

ordre dorique
,

auss i en marbre noir
,
hautes de cinq p ieds six

pouces . Cette tab le suppor ta it un p lateau en p ierre
très fine de Fournerie , sur lequel s

’élevai t la statue
de Jacques de Cour tenay , de grandeur na ture l le , en
marbre blanc . Le pr ince était représenté agenou il lé
devan t un prie-D ieu

,
les mains jointes, en costume

des seigneurs du temps d’

H enri 111, les épau les
couvertes du manteau à la royale que parsema ien t
les lys de France et les besans des Cour tenay

”
.

Cette statue d ’un travai l très fin , très parfai t, un des
p lus beaux spécimens de la sculpture de cette
époque , é tait due , selon toute probabil ité , au ciseau
d ’un artiste ita l ien . S ur la large frise de la tab le

1 . 100 fra ncs de notre monna ie .

2 . P . Anse lme, H istoire de la Ma ison de France, t . IV, p . 502 .

3 . Dom Morin, H istoire du Gastinois, p . 139.
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portant cette e ffigie étaien t gravées les fleurs de lys
a l ternant avec les besa n s ; au mil ieu se l isait la devise
que les Courtenay vena ient d '

adopter S ed tu
,
D o

m ine , usque quo ? Ma is
,
vous , Se ign eur , j us

ques à quand (nous ferez-vous attendre j ustice ?)
Une grande p laque de marbre fixée à la murail le
du tombeau , entre les deux prem ières

'

ra ngées
de

colonnes , portai t en tête l 'écusson de la maison des
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Courtenay—Bléneau
,
don t le sieur de Chevi l lon était

cadet , surmonté de la couronne royale et écar te lé des
trois fleurs de lys de France et des trois besans des
Courtenay . Au—dessous é tai t gravée son épitaphe
a insi conçue

C i —git très il lustre et très vertueux prince du
sang roya l de France

,
Monseigneur Jacques de

Courtenay
,
de son vivant seigneur de Châtil lon

,

lequel en su ivant la dévotion de ses prédécesseurs
envers cette abbaye de Fon ta ine—Jean

,
de laque l le

Monsieur P ierre de France
,
chef de la branche des

Courtenay , c inquième fils de Louis le Gros , VI ° de
ce nom a é té le p rinc ipal bienfaiteur , cons idérant
l
’honneur d 'en être issu par mâles légitimement , et
que p lusieurs de ses prédécesseurs de lad ite branche
y avaient leurs sépu l tures

,
ordonna aussi pa r son

testament en date du 5 janvier 16 17 , que son corps y
fût pareil lement inhumé et légua aux rel igieux de
lad ite abbaye la somme de vingt l ivres pa r an et à
perpé tu ité pour la cé lébration de quatre messes
annuel les et perpétuel les , dont l ’une se dira tous les
ans au jour du trépas dud it seigneur qui fu t le 8 de
janvier 1617 , et les autres , à savoir le lendema in de
la saint Barthélemy

,
le jour de saint Rémy , et la

quatrième, le dern ier jour de l
’

an . Monse igneur
Jean de Courtenay , son très cher frère , se igneur de
Chevi l lon

, Franvil le et Briant , en cons idération de
leur parfa ite et cord iale amitié

,
a fa it ériger en cette

année 16 18 cette commune sépu lture , afin que
comme i ls on t été conjoints d 'affection pendant leur
vie , qu

'

aussi après leur mort ils aient un mêm e l ieu
de repos . P riez D ieu pour son âme .
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mere ce lle-ci
,
sur le monument é levé dans egl ise de

Fon ta ine-Jean . Au-dessous
,
on grava son ép i taphe

en ces te rmes
C i—git très il lustre et très vertueux prince du

sang royal de France
,
Monse igneur J ean de Cour

tenay , v ivan t se igneur de Chev i l lon , F ra uvil le et
Briant

,
etc . , leque l , après avoir passé une vie très

vertueuse et digne de sa na issance
,
est décédé à

Paris le trois ième jour de février 1639, ayan t la issé
de Madele ine de Marle

,
sa femme, M . Louis de

Courtenay , à p résent se igneur de Chevil lon , et
M . Robert de Courtenay , abbé des Echarl is , ses
fils , lesque ls l

'

ont fa it inhumer dans cette église
qu ’

i l ava it chois ie de son vivant pour le l ieu de sa
sépu l ture

,
en suivant la dévotion de ses prédéces

se a rs envers cette abbaye de laquel le M . P ierre de
F rance , c inquième fils de Lou is le Gros , VI” du
nom

,
éta it le princ ipal fonda teur

,
duque l il tirai t son

origine pa r mâles légitimement .
Ledit se igneur a légué aux re l igieux de cette

abbaye la somme de 20 l ivres par an à perpétu ité
pour la cé lébration de quatre messes annuel les et
perpétuel les dont l ’une sera dite tous les ans au

lour de son trépas qu i fut le trois ième jou 1 de
février 1639, et les autres , savoir le 2 ma i , le 2 août
et le 3 novembre . P riez D ieu pour son âme .

Ce beau mausolée qu i mesura i t dans sa p lus
grande hauteur , e t 4“90 de longueur , demeura in
tac t da n s l 'égl ise de Fon ta ine-Jean jusqu 'en 1790 .

A ce tte époque de dévastation
,
i l fut mutilé et dé

truit . Les bel les statues de Courtenay disparurent ,
brisées ou en levées

,
sans qu ’

on puisse savoir ce
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qu
'e l les sont devenues . Les colonnes et une partie

des marbres du monumen t , transportées dan s
l
’église de Chatil lon-sur—Loing , on t orné pendant
que lques années l

'aute l de la sainte Vierge ”.
Pour comprendre le sens ' de la mé lancol ique de

vise adoptée par les Courtenay , la signification des
innombrables fleurs de lys gravées sur leur tom

beau et l 'affirmation souvent répétée de leur des
cenda nce du sang royal

,
i l importe de savoir que l le

étai t alors la situation de cette fami lle .

Depuis un s ièc le les Courtenay revendiqua ien t la
reconnaissance par le roi de leu r origin e et descen
dance roya le

,
et parta nt leurs d roits éventue ls à la

couronne de France . Ils étab l issa ient par leur gé
néa logie et pa r l

'h istoire qu '

il s provenaient en l igne
direc te de Lou is le Gros , pa r P ierre de France , son
cinqu ième fil s , et ava ien t à plusieurs reprises adre ssé
à la Cour requêtes et mémoires tendant à fa ire re
connaître ces droits . Ils étaient d '

a il leurs incon
testab les

,
et on ne les ava it jamais n iés . Mais

Henri IV , Lou is XI I I e t Louis XIV
, qu i se

voyaien t déj à entourés de p rinces du sang assez
nombreux

,
repoussa ient les p réten tions de cette

maison pa r un si lence et une volonté négative plus
attr istan te qu ’un dén i forme l de j ustice .

Depu is p lusieu rs années tous les Courtenay
avaient rétab li dans leurs armoiries les fleurs de lys
et la couronne roya le ; i ls prena ient dans leurs actes
le titre de prince du sang roya l comme une protes

1 . Trois de ces colonnes, re trouvées par l
'
au teur, sont ma intenant ho

norablement placées dans l
'

égl ise de Sa int
—Maurice .
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tation et un appel à l 'opinion publique . C 'est cette
revend ication que tradu isait en un style magn ifique
le monument construit dans l 'abbaye de Fon ta ine
Jean .

Tentative inutile ! Cette fam il le tour à tour pro
tégée , puis persécutée , passa pa r toutes les phases
de l 'espérance et de la déception ; bientôt el le s

'é
teind ra sans avoir vu son ambition satisfaite ; et
c
'est a lors qu 'e l le trouvera , au l ieu des privilèges de
ce monde

,
la tranquil le égal ité qu i n

'existe qu ’au
se in de D ieu .

Abbé E vo . J anossxv .

(La fin procha inemen t .
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nombreux personnages qu i on t 3 1egé dans les assem
blées pol itiques .

L
'

am ira l Latouche -Trévil le
,
cé lèbre comme marin

,

n 'é tait pas connu comme manufacturier ; les deux
le ttres que nous avons rencontrées aux archives m û
n ic ipa les de Montargis , dans un des registres de
l
'époque révolutionnaire , nous le présen tent sous un
jour nouveau . El les nous le montrent en même temps
aux prises avec le Com ité de sû reté généra le qu i n

’a
vai t peut-être retenu de son existence que ses

services dan s la marine de l 'anc ienne monarch ie
,
et

non point sa condu ite depu is qu ’

il représentait la
vi l le de Montargis à l ’Assemblée Constituan te . Il

fa l lut qu ’

il en appe lât au représentant du peup le et
aux autorités constituées de Montargis pour sortir
de la pr ison où i l gém issait en attendant des jours
me il leurs .

Les jours me il leurs arrivèrent cependant ; La
touche-Trévil le , la s sans doute des incertitudes pol i
tiques

,
reprit du commandement à la mer

,
et mourut

en 1804, après s
'être bien défendu contre les attaques

de l 'amiral angla is Nelson .

Les textes inédits que nous offrons à la curiosité
de nos lecteurs renden t tou t commen ta ire inutile .

Louis —René-Madeleine Latouche , propriétaire des manu
factures à Montargis , détenu par sûreté général e en la maison

de Force à Paris, au représentan t du peuple Le Biot , envoyé
dans le département du Loiret .

Citoyen Représen tan t ,
La loy que vient de rendre la Convention nationale sur

les détenus me donne l ’espoir que doit avoir un citoyen qui
depuis la Révolution a servi la pa trie avec zèle et peut pré
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senter au souvenir public des actions de patriotisme qui l
‘

hon

not en t .

M a conduite politique est attestée par des fai ts, par des
certificats ; mais , citoyen représentant , je n

’

ai pû me faire

entendre du Comité de Sûreté Générale . Tn es dans le dépar
tement où mes concitoyens peuvent t

‘

at tester mon patriotisme ;

ton bon cœur ne se refusera pas à délivrer un malheureux qui
n

’

est opprimé que parce qu
‘

il est de la caste privilégiée ; avan t
de prendre aucun intérest à mon sort, je te demande au nom

de la justice et de l
‘humani té d‘interroger les autorités cons

tituées de Montargis sur la conduite que y ai ten
‘

ue pendan t
mon long séjour ; je crois que leur témoignage ne pourra que

te convaincre de mon patriotisme , et de l
‘

utilité où je suis à
l
'

existence des ma lheureux de cette commune ; et ensuite ,

citoyen représentan t, je te demanderai secours e t intérêt auprés
du Comité de S ûreté Générale ; tu en as à juste ti tre la con

fiance et ce sera y répondre que de contribuer à lui faire faire
un acte de justice .

LATOUCHE .

La lettre ci—dessus fut commun iquée au Conseil
général de Montargis , qu i donna un av is favorab le
à la requête de Latouche —Trévi l le et envoya au
représen tant du peup le l 'arrêté pris pa r e l le pour la
circonstance “

Vu le mémoyre cy
-dessus le 23 ventôse dernier par Latouche ,

au représentant du peuple Le Piot (J . par lequel il demande
que le représentant in terroge les autorités constituées de M on

targi s , pour connaitre d’el les la conduite qu‘

il a teneu dans
cette commune pendan t son séjour et si sa présence ne devoi t
pas être utile à l 'entretien de deux manufactures qui procurent
des moyens d‘existence aux citoyens de cette commune ;

Vu un autre mémoire intitulé Preuves de patriotisme donnés
par La touche

ä
depuis le 1 f-

‘r may 1789;

1 . Archives mun icipa les de Mon ta rg is , D . 1 , n
° 2, t

‘”
141 , v

°
.
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Vu l
’

arrêté du représentant du peuple Le P iot , datté de Châ
lons, le 27 ventôse dernier , portant renvoy des mémoires cy
dessus à Benon le jeune , agent national de la commune de

Montargis , chargé de provoquer les autorités constituées afin
qu‘

elles donnent leurs observa tions et leurs avis ;

Oui l
‘

agen t national de la commune ;

Le Conseil Général de Montargis déclare que pour satisfaire
au vœu de la Représentation nationale , qu’

il est à sa connais

sance que le citoyen La Touche a été nommé député aux Éta ts
généraux, qu ’

au mois de septembre 1789 il fut nommé com
mandant général de la garde nationale de cette commune , qu '

au

mois de may et juin de la même année , il fut construit par ses
ordres une raffinerie et ensuitte deux filatures de coton utiles

à la République ; qu’

aussitôt sa retraite de l
‘

Assemblée Cons

tituan te i l vint se fixer au mois d ’octobre 1 791 dans cette com
mune , qu ’

il y a fait le service de la garde nationale pendant les
années 1791 et 1792 , tant comme grenadier , capitaine , que che f
de légion ;
Qu ‘

il est à sa connaissance que La Touche a emploié au se r
vice de ses manufactures environ 400 citoyens , qu‘

en ou tre

pendant les hivers 1 791 et 1792 il a pour occuper les indigen ts
fait combler les fossés et remuer des terres autour du Mon t

Cotonnier , l ieu de ses fil atures ;

Que plusieurs fois La Touche a été nommé président de sa

section ,
notamment en j uil let de l ’année dernière 1793 pour

l
’

acceptation de la Constitu tion Républ icaine ; que depuis il a
fai t le service dans une garde révolutionnaire provisoire qu i
avoit été formée dans cette commune par ordre du délégué du
représentant du peuple Laplanche , qu’

ensu ite il a été nommé
assesseur du juge de paix par le même dé légué ;
Qu’

il est à sa connaissance aussy que La Touche a fa it

plusieurs dons pa triotiques pour l ’équippemcnt des volo n

taires ; quc pendan t son séjour en cette commune La Touche
a mené une conduite paisible ;
E n conséquence le Conseil Général estime que , 8 11 n ’

exis te

con tre La Touche aucune accusation sur la conduite qu ’

il a

tenue dans les difiérentes missions qu ’

il a eu à remplir , comme
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vien t de rendre ; veuil lez faire connoitre au Comité de S ûreté
Généra le que je lui ai exposé la vérité en lui disan t que les ma
nufactures u tiles à la cla sse indigente de la commune de Mon

targis languissent depu is mon absence ; témoignés— lui le désir
que je sois rendu à mes travaux industriels, et vous me pro
curerés la douce satisfaction de devoir à mes concitoyens un

bienfait et un acte de justice à la fois, qui ne s
‘

effacera jamais
de mon cœur . S alut et fraternité .

La roucnn .

Cette nouvel le pétition du détenu , épargné par la
Terreur , motiva un arrêté semblable au prem ier , de
la part du Consei l général de Monta rgis qu i l

'

envoya

au Com ité de sûreté générale . Cette fois la requête
produis it me il leur effet .
Nous n 'avons trouvé '

, en dehors de ces requêtes ,
que l 'acte de vente par Levassor -La touche d

’une
ma ison s ise à l 'entrée du ci-devant château

,
e t au

s ieur Doyen
,
menu isier

,
de cent cinquante toises de

terrain près du Mont-Cotonn ier ( 15 ma i
P récédemment, les registres de dé libéra tions de

la municipal ité (ma i 1791 et mars 1792)îava ien t enre
gistré les dons par lui faits de bâtiments à la vil le et
d 'argent aux pauvres

,
a insi que la ré trocession à son

profit des fossés et bâtiments de la conciergerie du
château de Montargis ”

,
moyennant 400 francs de

ren te .

H . S r am .

1 . A r chives mun ic ipa les de Mon ta rg is. O . 2 .

2 . Idem, D . 1 , n
o 1

,
fo 75 et to 105 .



UN EPISODE DE LA GUERRE DE CENT ANS

DANS LE GATINA IS

L
’

AFFA IRE DE VILLEMARÊCH AL

( 1 360 )

un le versant septentriona l du p lateau qu i
au sud aboutit à la val lée du Luna in
s 'étend le v i l lage de Vil lemarécha l . On
ne sa it que b ien peu de chose de l ’bis

toire de cette loca l ité , et l
’

on n ’a jamais cherché à
exp l iquer le sen s et à confirmer l 'exactitude de ces
deux l ignes de Dom Mor in C ’est une p lace
laquel le est de forte assiette et autresfois a soustenu
la batterie des canons par les Anglois qui prin ren t
chasteau par la trahison de quelques François qu i
estoient dedans “.
Nous espérons prouver que c'est bien à cet ép isode

mil itaire du x1v
° s ièc le , assez peu connu pour être

raconté en détai l
,
et défiguré par l

'historien du Gati
nais

,
que se rapporte ce passage desGr a ndes Chr o

n iques de Fr a nce
” Et ce fai t le dit Roy [d

'

An

1 . H istoi re des pay s de Gastinois, S enonois et H urepois , p. 536 .

Édition Paul in Paris, tome W p . 168.
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gle terre] se parti et s
'en a la vers Nevers

,
et passa

la rivière de Yonne à Co l langes sur Yonne ; e t
envoyèrent ceux de la contée de Nevers pa r
devers l uy, et rançonnèrent toute la contée et la
baron ie de Donzi au Pré ; et lors se m it à chem in
à s ’en ven ir pa r Gastinois droit vers Par is ; et vin t
le prince de Gal les droit à une for te rescc qui lors
estoit a ngloise , appe lée les Tourn e l les , devant
laque l le forterescc pluseurs de ceux de Franc e
avoien t fai t une bastide et se y estoien t m is à siège ;
et jasoit ce que il sceussen t bien la venue dudi t
prince , il ne s

’en partirent pas . S i se m is t led it
pr ince devant lad ite bastide et la fi t assai l l ir

,
e t

finablemen t dedans trois ou quatre jours après
lesdis François qu i estoient dedans ladi te bastide ,
pour ce que ils n ’

avoien t que boire ne que ma n
gier

,
se rendirent audit prince ; et là furen t pris

mess ire Haguen ier, seigneur de Bouvil le , le se i

gneur d
'

Aigrevi l le , messire Jehan des Rares, mes
sire Gu il laume du P lessis

,
et messire Jehan Bra

que
,
tous cheval iers et pluseurs autres j usque s

au nombre de quarante comba ttan s ou environ .

L
'

annotateur des Gr a ndes Chr on iques a sup

posé que la forteresse des Tournel les pourrait bie n
être Dormel les

,
près Moret ; d

’autres on t pens é
qu 'e l le devait se trouver au nord de la Se ine , pa r
conséquent en B rie

,
et nu l n ’

a j ama is contredit ce s
hypothèses

,
qu ’

il est faci le de réfuter en se reportan t
à un manuscrit des Chron iques , aujourd

’hui con
servé à la B ib l iothèque nationale ”, et où le para

1 . Fonds frança is 10143 (ane . suppl . franç . 255 vo.
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événement , les provinces étaien t tour à tou r envahies,
rançonnées

,
m ises à sac

,
sans qu 'aucune armée

sérieuse réussi t à les repousser et s’

opposât même à
leur passage . En 1359, Édouard , ayant avec lui le
prince de Gal les , le duc de Lancastre , des nobles
d

'

Angleterre , d
’

Al lemagne et d
'autres pays

,
péné tra

de nouveau dans le nord de la France avec une
armée assez cons idérable ”. Il ten ta de prendre
Amiens d ’assaut

,
mais i l trouva la p lace trop bien

défendue , et se dirigea sur Re ims , qui subit un siège
de p lus ieurs semaines . Là encore i l fa l lut , après plu
sieurs escarmouches très meurtrières , se rep lier , et
l
’

envahisseur marcha pa r Troyes vers la Bourgogne .

En février 1360
,
le duc de Bourgogne,resté toujours

fidè le aux rois capétiens , mais ne pouvant p lus
compter que sur ses propres forces , cra ignit d

’

offrir

la bata il le au conquérant et , cédant devant le nombre ,
désireux d ’éviter à son pays de sanglants ravages

,

signa à Guil lon (Yonne) , le 10 mars 1360
,
un traité

de paix ; il s
'engagea à verser au trésor du roi d’

An

gleterre une somme de den ie rs d’

or
,
payab les

en quatre termes assez rapprochés ; les évêques et
les villes de Bourgogne se portèrent garants de la
somme due ”. La sauvegarde de cette riche province
éta i t le pr ix de cette humil iation .

Toutefois il semble qu 'à cette nouve l le , équivalant
à un désastre

,
un renouveau de patriotisme se soit

emparé des Français ; et si le pouvoir royal était
dans l ’impossibil ité d '

imprimer aucun ensemble à la

1 . Chron ique normande , édition A . et E . Mol inier (Paris, p . 149.

2 . Rymer, Fœdera , III, 473—

474 .



défense nationale ”, du moins chaque se igneur était
i l l ibre d ’agir pour son propre compte et de convo
quer le ban et l 'a rrière—ban de ses feudataires pour
opposer à l ’ennem i une dern ière e t opin iâtre résis
tance .

Édouard d’

Angleterre n
’ayant plus rien à espérer

de l
’est de la France , n

’eut p lus qu ’

une idée désor
mais : atte indre Paris et comp léter le succès de ses
a rmes triomphantes pa r le s iège de la cap itale . S i

Phil ippe de Bourgogne avait p lié , le Régent cédera it
à son tour et de gré ou de force le cœur même de la
France se rendrait . Mais les Anglais avaient compté
san s la brusque surexc itation du sentiment nationa l
chez des paysans fonc ièrement attachés à leur sol et
à leur roi ; sûrs d

'eux—mêmes et de l ’impuissance de
leurs adversaires

,
i ls se partagèrent en deux corps

d ’

.armée Édouard traverse l ’Yonne à Coulanges , au
dessous de C lamecy

,
et tandis qu ’une partie de ses

troupes a l la it camper sous les murs de Paris en pas
san t par la B r ie et la rive droite de la S eine

”

,
l
'au tre

1 . Henri Ma rtin, H istoire de France, V, p . 226.

2. E ntre temps, la vi l le d
'
Auxerre fut prise par les Anglai s et occupée

pendant sept semaines {Chron ique norma nde, p . e l le dut céder par la

faute et l
”
indocil ité de ses habitants qu i ava ient expulsé les gentilshommes

chargés de la garder (Ar chives na tiona les, JJ . 89, no L’
abbé Lebeuf

(H istoir e d
‘
A uxer re, nouve l le édition, IV, pp . 182— 183) a publ ié les lettres

de rémission accordées à Gaucher de S e ignelay, à cause des actions extra
légales qu

”
i l ava it été obl igé de fa ire pendant l ’invasion des Angla is dans

l
'
Auxerrois (ma i E n 1359, l

‘
armée ennemie ava it déja ba ttu à

Étréchy , près Etampes, une troupe fra nça ise commandée par Regnaul t de
Go il lons, capita ine de Pa ris (Chron ique norma nde, p . 148) et en 1360

a lors qu
”Édouard III éta it somptueusement logé au château de Chan

te loup, près Corbe il ( Grandes chron iques , VI, p . Arpajon fut le

théâ tre d
’
un atroce événement qu i coûta la vie a près de neuf cents

personnes.
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pa rt ie se d irigea vers Me lun en passant pa r le Gati
nais et la r ive gauche du fleuve ’

.

Ce dernier corps d 'armée
,
avant d 'arriver à Moret”

,

vint attaquer directement le château de Vil lemarécha l
,

à la fin du mois de mars 1360.

Aujourd
’hu i transformé en une ferme (apparte

nant à M . Dave luy et exp loitée pa r M . Canau l t) , e t
sen s ib lement défiguré pa r des adjonct ions et des
destruction s successives

,
ce château présente encore

avec tout ce qui l
’entoure

,
l
'aspec t d ’une vieil le for

teresse . En arrivant de la p la ine
,
on monte au som

met de la col l ine par un chem in empierré
,
et l ’on a

devant soi une grande porte d’

an tique apparence , à
laque l le ce chemin donne accès . On domine alors
tous les environs

,
et la vue s ’étend au loin dans la

direction de l ’Ouest et du Nord . Un peu après
,
en

tournant à droite , on arrive a u château
,
dont nous

donnons le p lan c i -après
,
re levé pa r nous en oc

tobre 1888.

Une sorte de chemin de ronde
,
du côté du M idi

,

aboutit à l ’entrée E . Cette entrée était commandée
par deux fortes tours rondes , don t l

’une A est encore
en assez bon état

,
et dont l ’autre B n

'est p lus
qu ’une ru ine ; un mur d ’ence inte d ’une solid ité
remarquable suivait la crête de la col line

,
flanqué

d ’une énorme tou r ronde en D
,
détruite partie l le

ment en 1887 pour cause d
’agrandissement des bâti

1 . Froissart, édi tion S . Luce, V, p . 227 .

2 . Bi bl iothèque na tiona le, ms . français 10143, fo 255 V0 .
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à cause de la masse d 'eau qu i y séjourne . On peut
cons idérer néanmoins ce caveau comme une partie
essentie l le du système défensif

,
qu ’i l serv it à dissi

muler des mun itions ou à cacher des hommes
d ’armes .

La très importante position du château-for t de
Vil lemarécha l

”

,
au point de vue stratégique mil itaire

,

n ’avait pas échappé à la sagacité des chefs angla is
qu i espéra ient le trouver abandonné et s

’en rendre
ma i tres sans coup férir . C '

est alors que , dan s un élan
patriotique , les dernières forces v ives de la région
gâtina ise se révei llèrent .
Comme le racontent

,
seu les d 'ail leurs

,
les Gr a ndes

Chr on iqu es , la lutte fut dirigée contre le prince Noir

1 . Dans un dénombrement du 23 décembre 1575, signé par messire

Jean Olivier, gentilhomme ordina ire de la Chambre du Roi (Archives
na tiona les, P . 72, n

°

qui a lors en éta it propriéta ire , ce château est

a insi décrit E t quant a ce qui est contenu en ladite description de la

se igneurie de Vil lemarescha l , l edit se igneur de Vi l lemarescha l en tient

en son doma ine ce qu i s
'
ensuict ; premièrement le chasteau dudit Vil le

marescha l anc iennement appe lé la Basti l le , avec les cours et arr ière

cours, granges, estab les, pressoucrs, greniers, parcs, jardins, vignes,
bo is de haulte fustaye et bois ta il l is, vergers et autres apertenances,

Jean Ol ivier posséda it ce tte se igneurie par héri tage , l
‘
ayant

reçue de François Ol iv ier, son père , qu i la tena it lu i-même , en ra ison de

deux dona tions successives, des 8 juin 1 547 et 1550, de son frère Antoine

Ol ivier (Ar chives na tiona les, Y . 93, f
“
24

-28 ; Y . 96, f
°
17 vo Y . 103, f

“
176

vo et Ma is il nous a été impossible de savoir comment cette se igneurie

se trouva it entre les ma ins de la famil le Olivier ; un siècle aupa ravan t,Jacques de la Croix, bourgeois de Paris, ava it rendu aveu (5 juil let 1463)
pour la maison

-fort de la Bastil le à Vü lemarcha iz (Ar chives depa r temen

ta les du Loiret, A . Un aveu du xv11
”
sièc le indique plus c laire

ment encore la contenance de la proprié té Premièrement le donjon et

manoir du chasteau d’
ice l le , anciennement appe lé la Bastil le, composé

d
’
un gros corps de logis et pavil lons ou sont plusieurs chambres, sa l les

hautes et basses e t autres bastimens y a ttena nt, qui font avec haul tes

mura il les la c losture dudit donjon, e t plusieurs autres bastiments hors

d
’

iceluy donjon, où sont le pressoir, visée , greniers, granges, logement

du fermier, (Ar chives dépa r temen ta les du Loiret, A .
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par c inq gentilshommes don t les noms nous on t été
heureusement conservés . H ag uen ier de Bouvi l le ,

le seig neur d
’

A ig r evi l l e, j eha n des Bur es , Gu i l

l a um e du P l essis , J ea n Br a que furent
,
avec quel

ques poignées d ’hommes rec rutés
_
à la hâte dans le

vois inage, les héros oub l iés de cette tentative isolée
de sou lèvement con tre les envahisseurs . Mais pour
quoi faut— il que ce récit contempora in

,
ap rès nous

avo ir transmis leurs noms
,
ne nous in stru ise pas de

leurs actes ? Pourquoi sommes-nous contrain ts
,
en

recue i l lan t ça et là que lques ind ications nouvel les ,
de reconstituer les péripéties du drame qu i se
dérou la à cette époque de douloureuse invasion

,
à

Vil lem a récha l ?

Les Anglais s 'étaient postés dans une petite for
teresse

,
située au nord du château de Vi llema récha l

,

et à 600 mètres environ dans la p la ine on l
'appelait

l es Tou r nel l es
,
et l ’on donne encore ce nom au

hameau qu i s
'est substitué à l ’anc ienne position m i

l itaire ; i l est situé à gauche du grand chem in qu i
condui t de Moret à Vi l lem a récha l . Au m il ieu des
maisons modernes , i l serait assez d iffic ile de retrou
ver Ia place de la forteresse , et même d

’en recon
nai tre l 'existence

,
si l

’

on n 'ava it pour s 'orienter ,
dressé au xvm ° sièc le

,
un p lan très suffisamment

préc is dont nous donnons la reproduction c i-après ’

.

1 . Nous l
”
emprunton3 à un levé géométrique dressé en 1790 pa r Lou is

Nicolas Lhoste l lier , arpenteur roya l a la résidence de Cheroy, e t conse rvé

aux A rchives na tiona les
, T . 65, ne 7 , dans les papiers du comte Le Bascle

d’Argenteu i l, dernier se igneu r de Vi llemarécha l avant la Révolut ion . Ce

dessin a été publ ié déjà , avec une certa ine inexactitude , pa r M iche l in

dans ses E ssa is histor iques sur S eine—ct-Ma r ne , p . 1835. Dans le

dénombrement fourni en 1575 par Jean Ol iv ier et que nous avons men
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C ’est un rectangle entouré de fossés , comprenant
quatre tours rondes d ’angle

,
quatre cour tines sur le

m il ieu de chaque côté , et au centre du rectangle un
donjon . La s ituation devait être exce l lente . Les Fran
ça is que r ien n

’

arrêta it
,
décidés à tout oser

,
a l lèrent

au -devant du danger et vinren t au nombre de près
de cent essayer de déloger les Anglais . Pour ce la i ls

o R‘ 7A M

v

0 0 1
-0 10 rO r9

s é tab lirent dans un petit camp retranché , é levé pour
la circonstance non loin des Tournel les dans une
sorte de bastil le ”.
Ma is

,
trop téméraires ou trop imprudents , les

Français ne songèrent pas que , cherchant à cerner les
ennemis , i ls pouva ient à leur tour être enve loppés

tionné plus haut (A rchives na tiona les , P . 72, no on l it ceci Plus

en tient ledit se igneur de Vil lemarescha l en sa ma in une au tre fe rme

nommés les Tourne l les, concistant en ma ison , court, grange , estables,
le tou t c los de viei l les mura i l les et tours à l

’
en tou r

, contenant ledit

pourpris six quart iers de terre ou environ et cent qua tre a rpents e t demi
de terres labourab les .

2 . Le nom de Bastil le s
’
e st d

‘

a il leurs conser vé en un l ieu dit des envi

rons De la se igneurie de Vil lema récha l le re lève le fie f de la Bastil le ,

consistant en une piece de prés d
’

environ douze arpens, situé paroisse

de Lorrez . (Archives na tiona les, T
' 65 p .
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Luna in , de la C léry et de l ’Ouanne éta ient entière
ment sous leur suprématie . Grands propriéta ires ter
riens dans une même province

,
ces c inq cheval iers

éta ient ou devaien t être p lus tard des personnages
influents à la cour de France ; d

'

étroites parentés et
de graves questions les unissa ient ; ils pouvaient à
leur gré d isposer de leurs vassaux dans les cas diffi
ciles et aux époques troub lées .

La présente note ne sera donc comp lète que si l ’on
conna i t bien les noms des cinq personnages qu i figu
ren t dans le réci t des Gr a ndes Chr on iques , qu i
eurent l 'idée de la résistance ” et doivent en recevoir
tout l ’honneur ; ca r on ne peut rée l lement com

prendre le mob ile de leur aventure que si l
’

on sait
b ien d'

où ils viennent et qu i ils sont
”
. L 'affaire de Vi l

lema récha l est essentiel lemen t locale
,
il importe de

le b ien fa ire remarquer ; et ce ne peut être sans in té
rêt que l ’on songe à ce t é lan de chevaleresque bra
voure

,
indépendant de toute d irection généra le

,
dont

les auteurs n '

obtinren t pour un ique récompense que
les tristesses de la captivité:

1 . On verra par deux documents inédits publ iés en appendice de ce

mémoire (P ièces justificatives I I e t I I I) que , dans le cours des années

1358- 1359, les habitants de Ferr ières et de Chéroy ne s
'

éta ient pa s condui ts

en face de l
'

ennemi aussi courageusement que les cinq défenseurs des
Tournel les e t ava ient signé un compromis destiné à l eur éviter de trop
grandes pertes d

‘
argent ou de biens . Il est vra i que , comme l

‘

affirme

l
'
acte , Cheroy éta it vi l le ouverte et ne pouva it opposer aucune résistance

sérieuse . La région éta i t a lors entièrement à la merci des bandes de pil

lards étrangers.

2 . Nous nous proposons de consacrer ultérieurement une notice dé

ta il lée a chacune des c inq fam il les dont nous a l lons parler ; nous ne don

nerons aujourd'hui que les expl ica tions nécessa ires à l 'intel l igence de notre
suje t .
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La fam i l le de Bouvi l le était a lors et depuis plu
sieurs siècles déjà, l

’une des p lus considérab les du
Gâtinais . On conna i t surtout Charles de Bouvil le ,
chambel lan de Charles V , seigneur de M i l ly-en
Gâtinais ”, de Nanteau-su r— Lunain ”

,
de Pont—sur

Yonne ”
,
de Vi l leneuve de Farche

v il le ”
,
de Villeblevin”

,
de Saint—Agnan ’

,
d

'

Aigre

mont ”, de Vou lx a D iant à Varennes à La
Chape lle — la —Re ine à Saint-Vrain ", i l possédai t
divers biens

,
des droits dans la forêt d’

Orléa ns , près
de S endim a isons où ses ancêtres avaient possédé
un haras Orveau “ était dans sa censive . Il se dis
tingua à Rosebeke en 1382

,
devint gouverneur du

Dauph iné
,
et épousa Isabe l le de Mez qui , devenue

veuve
,
n

’

oubl ia pas le pays de ses ancêtres et donna
en 1395 à l

'abbaye de Vil l iers où el le désirait

1 . Chef-lieu de canton, arrondissement d'Étampes (S eine—et—Oise) .

2 . Canton de Nemours, arrond. de Fonta inebleau (S e ine—e t-Marne ) .

3. Chef—l ieu de canton, arrondissement de Sens (Yonne) .

4 . Chef— l ieu de canton , arrondissement de S ens (Yonne) .
5. Canton d

'Étampes (Se ine—et—O ise) .

6. Canton de Pout—sur-Yonnc , arrondissement de S ens (Yonne) .

7. Canton de Pont—sur—Yonne (Yonne) .

8. Commune de Vil leblevin (Yonne) .
9. Canton de Lorrez—le-Bocage , arrondissement de Fon ta inebleau

(! ine—et—M am e) .

10. Canton de Lorrez—le—Bocage , arrond . de Fonta inebleau (S .
—et

1 1 . Canton de Montereau, arrond issement de Fonta inebleau .

12 . Chef— l ieu de ca nton, arrondissement de Fontainebleau .

13 . Can ton d’Arpajon, arrondissement de Corbe il (Se ine-et-Oise) .
14. Commune d

'

Ingrannes, canton de Neuvil le—aux—Bois (Loire t) .

15. A rchives na tiona les , JJ . 66, l‘”40.

16. Canton de La Ferté—Ala is, arrondissement d
'Étampes (S .

—et

17. Près La Ferté—Al ais (Seine—et-Oise) .



avoir sa sépu l ture , vingt-quatre l ivres de rente à
prendre su r son héritage ”

L ’un des frères de Charles fut p réc isément ce
Guil laume de Bouvil le

,
dit H aguen ier , l

’

un des cinq
héros de l 'affaire de Vil lema récha l . Il a beaucoup
moins fa it parler de lu i , ca r i l mourut jeune encore ,
probablement en 1367 ; i l appert d

’un document de
1369 que Charles son frère était alors en procès avec
l
’abbaye du Lys pour une rente sur la grange de
La Chapel le- la -Reine

, qu i se trouvait dans sa suc

cession”.
S on père , H ugues , mari de Marguer ite des Barres,

éta it en tré pa r cette un ion dans la grande fam ille
des Barres

,
il lustrée sous saint Lou is

,
et posséda it

de ce chef toutes les terres situées su r la rive gauche
de la rivière d’

Yonne
, et démembrées des fiefs mêmes

de la fam il le des Barres dont nous aurons occas ion
de reparler .

Les se igneurs de Bouvil le portaient d 'argent à
une fasce de sinop le chargée de trois anne lets d’

or .

Les Br aque forment une tout aussi grande fam ille .

Arnou l Braque
,
riche bou rgeois de Paris

,
ava it été

anobl i ’ pa r Ph il ippe VI de Va lois en 1339. S on héri

tage
, qui comprena it entre autres Dammarie-en

Puisaye ‘

, Cource l les—Ie-Roi
'

, Chatil lon -sur-Loing”,

Bibl iothèque na tiona le, pièces origina les, vol . 483, dossier 10806,

Ar chives na tion a les, X
l c 20 (27 févr ier 1369,

A rchives na tiona les, JJ . 73, n° 8.

Canton de Briare , arrondissement de Gien (Loiret) .

Canton de Beaune -la -Rolande , arrondissement de P ithiviers (Loiret) .

Chef— l ieu de canton , arrondissement de Montargi s (Loiret) .
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ses eaux et forêts du pays de Normandie
Les B raque porta ient d ’azur à la gerbe d’

or liée
de gue ules .

Les se igneurs d’

Ég r evi l l e sont moins connus, et
ce lu i que signa lent les Grandes Chron iques a
peu fai t parler de lui . Nous avons retrouvé qu

'

i l s
’

ap

pelait Jacques d’

Egrevil le et que sa femme Marie
éta it fi l le de noble homme Pierre Payen ”

,
conseiller

du roi et maître de la Chambre des Comptes”. Ses
vastes

'

propriétés dans le bai l liage de Sens s
’

étenda ien t

à Egrevil le”, à B rannay ”, à Galatas ”, à Bran sles ”,
à Chevry ”

,
à Jarvi lle”, à Fouehères ’

, et du chef de
sa femme à à à Granchettes "

,

à Egrise l les- le-Bocage “ . Il fut nommé avan t 1375
chambe llan du duc d’

Or léans
,
puis son souverain

mai tre et enquêteur des eaux et forêts ; comme bail l i
de Cepoy en 1396 ,

il eut que lques d ifficu l tés avec

1 . Bibl iothèque na tiona le, pièces origi na les, vol . 1047, dossier 24122 ;

et Archives na tiona les, JJ . 90, n° 143. Il existe encore , entre Champigny
sur—Yonne e t Vi llemanoche, un hameau ( indiqué par Cassini), appe lé La

ChaœlIe-feu—Payen, qui incontestablement rappe l le le souvenir de ce

maître de la Chambre des Comptes. Cf. G . Demay, Inventa ire des scea ux
de l a col lection C la i ramba u l t, n

°

7027.

2 . Archives na tiona les, JJ . 86, n° 488 .

3. Canton de Lorrez— le—Bocage , arrond . de Fonta inebleau (S .
—e t

4 . Canton de Chéroy , arrondissement de S ens (Yonne) .

5. Commune de Foucherol les, canton de Courtenay (Loire t) .
6 . Canton de Château—Landon, arrondissement de Fonta ineb leau .

7 . Canton de Lorrez-le—Bocage, arrond issement de Fonta ineb leau .

8. Commune d
’
Auh

‘

ervi l le , canton de Château
—Landon .

9. Ca nton de Chéroy, arrondissement de S ens (Yonne ) .

10. Canton de Vil leneuve—sur—Yonne, arrond . de Joigny (Yonne) .
1 1 . Canton de Lorrez-le-Bocage , arrondissement de Fonta inebleau .

12. Commune de S a int—Denis, canton de S ens (Yonne) .

13. Canton et arrond issement de S ens.

14 . Can ton e t arrondissemen t de Mon targis (Loiret) .
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les re l igieuses Dominicaines de Montargis à propos
de droits de paturage

’

Les seigneurs d’

E grevil le portaient pa lé d
'argent

e t de gueu les de six p ièces “.
Les du P l ess is peuvent , au prem ier coup d

’œi l ,
pa rai tre diffici les à déterm iner , car beaucoup de
fam il les absolumen t distinc tes porta ient a lors le

° même nom . D ivers documents inédits nous ont

permis cependant d ’é tab l ir la vraie fil iation de cette
fami l le du S énona is à laque l le appartient Gui llaume
du P lessis

,
le quatrième défenseur des Tourne l les .

O riginaires du P less is-Sa int-Jean ’

,
ces se igneurs

habitaient tantôt le château des Bordes ‘
,
près du

P lessis
,
ta ntôt ce lui de Ve rtron ’

,
près Montacher ;

c
'étaient gens de b ien et de haute l ignée . Parm i eux
on peut se contenter de citer ici Jean du P lessis

,

cheva l ier, gendre de Robert de Dannemois
’

, qui en

1332 obtient du roi les mêmes droits dans la forêt
de B ière qu 'ava it son beau-père ’

; et un autre Jean
du Plessis , marié à Isabeau , dame de Reve il lon ”,
près Charny ’

. Le premier était seigneur de Vi lle
nauxe-la-Petite de Pont—sur—Yonne “

,
de Bachy“,

1 . A rchives na tiona les, X
l c
7 1 (8 juin

2. Bibl iothèque na tiona le, nouy . acquisitions françaises 3638, no 155.

Les armoiries existent encore dans l
‘
égl ise d

’Égrevil le .

3. Canton de S ergines, arrondissement de S ens (Younet.

4 . Commune de Compigny , canton de S ergines .

5. Canton de Cheroy, arrondissemen t de S ens (Yonne) .
6. Canton de M il ly, arrondissement d’Étampes (S e ine—e t-Oise) .
7 . A r chives na tiona les, JJ . 66, P 481, vo .

8. Commune de Prunoy , canton de Charny (Yonne) .
9. A rchives na tiona les, JJ . 61 , f° 109.

10. Canton de Bray—sur—S eine , arrondissement de Provins (S .
-et

1 1 . Che f-l ieu de canton , arrondissement de S ens (Yonne) .
12 . Commune de S erbonnes .
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de Serbonnes “
,
de Pai l ly '

,
de M ichery ’

,
de Chassy‘ .

de Comp igny '

i l éta it en re la t ions fréquente s avec
les abbayes de '

S a iht P ierre le— Vif, de La Pommeraie
et de Vau lu isan t ; c

’est da ns cette dernière qu
’

il vou

lut avo ir sa sépu l ture .

S on fils, Gu il laume du P less is , l
’

un des c inq de
V il lema récha l , pri t part avec Duguesc l in aux guerres
de Bretagne , fut bail l i de Troyes”, et ava it épousé
Marguer ite de Vi l lebéon . Il possédait à Sens

, rue

du Vieil -Chaste l une maison que François Chan
teprime lui acheta en 1370.

Les du P lessis porta ien t : d’

or à six fasces d'

ar

gent .

La fam il le des Ba r r es , qu i a fourn i à la France un
marécha l , c

‘

st trop connue pour qu ’

i l soit nécessaire
de la présen ter ici . Un de ses membres vint s ‘é tablir
dans le château de Chaumont - sur -Yonne '

,
près

Vil leneuve -lâ -Guyard
,
où il fi t souche

,
augmenta n t

cons idérab lemen t ses p ropriétés de la rive gauche
de l ’Yonne ; et ses descendants s

’

a l l ièren t avec les
principales fam i l les féoda les du Gâtinais , notammen t
avec les ‘

Bouvil le , comme on l
’

a vu p lus haut“. Les
tombeaux , d isparus aujourd

'hu i , de la plupart des

t . Canton de S ergines, arrondissement de S ens (Yonne) .

Canton de Pout-sur—Yonne, arrondissement de Sens (Yonne) .
Canton d

’
A il lant-sur—Tholon , arrondissement de Joigny (Yonne) .

Canton de S ergines, arrondissement de S ens (Yonne) .

Th. Bou tiot, H istoire de Troy es, 11, pp . 122 e t 204.

Bibl iothéq 1«e na tiona le, sce l lés de Cla irambau lt, n
°

72 18.

Canton de Pont-sur—Yonne , arrond issement de S ens (Yonne) .
C f. le P . Anse lmc, VII, p . 79.



https://www.forgottenbooks.com/join




209

se igneurs de Chaumon t se trouva ient jad is dans la
chape l le du prieu ré de Mon tbéon ”

.

J ean des Barres
,
marécha l de France au début du

x1v° siècle
,
porta it dans tous les ac tes offic ie ls les

titres de seigneur de Chaumont et de Champigny ’

;

i l ava i t épousé H élissende
,
fil le de Gu il laume de

P runoy
”
; en 132 1 i l affranchit les bourgeois de Fou

chères ” dont i l éta it se igneur du fai t de sa femme .

C 'est un de ses fils , nommé Jean comme lu i e t
surnommé le Borgne

, qu i partic ipa à l
'affaire des

Tourne l les . Sa cara ctéristique semb le avoir été de
vivre en assez mauva ise inte l l igence avec ses voisins
et ses vassaux ; à chaque instant on le voit en procès,
à propos d’

un d roit de péage
,
d

’

une ga renne
,
d ’une

somme d 'argen t . Ses prison s de V il leneuve — la

Guyard” éta ient en de certains temps remp l ies à ce
point ”qu ’

un certa in Co l in Cheva l ier
,
son prisonn ier

,

du t être transporté à Sens dans les p risons du roi

emp run tées pour la c irconstance . Et Jean des Barres
n ’éta it pas chicanier seu lement avec ses inférieu rs ;
ses égaux ava ient éga lement ma i l le à partir avec lu i

,

témoin Étienne de Vau regn ier
’

, écuyer ; après une

1 . Commune de Sa int-Aignan, canton de Pont
-sur—Yonne .

2 . Canton de Pout-sur—Yonne (Yonne) .

3 . A rchives na tiona les, JJ . 64, f° 47 .

4 . Ar chives na tiona les
, JJ . 8 1 , f° 37 .

5 Canton de Pout— sur—Yonne
, arrondissement de S ens (Yonne ) .

6 A rchives na tiona les, JJ . 1 44, fo 243, e t JJ . 1 29, f
° 33 .

Va ureg
’

1n ie r est un fie f d ispa ru , qu i se trouva it dans le voisinage

immédiat de la Loupt iere (Aube) : cf. A r ch ives dépa r temen ta les de S eine— et

1i
'

fa r ne, A . 70, et B ibl iothèque na tiona l e, ms . fra nça is 26402, 2 40.

E tienne de Vauregn ie r ava it épousé M a rgueri te du Plessis (Tarbé, Recher
ches histor iques , p .

X .
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guerre d'

injures et de coups qui menaçait de s ste r
miser entre eux , ils organ isèrent un véritable tour
nois où leurs comp lices e t am is combattirent avec
rage . L ’autorité roya le en fut informée ; on pour
su ivit les combattants, les guerres privées étant
depuis Louis IX interd ites entre sujets du roi pen
dant la durée des guerres extérieures . Poursu ivi pa r
le bai lli de Sens pour s 'être battu au mépris des
ordonnances , Jean des Barres fu t m is à l

'amende
,

pu is grâcié en raison des services qu 'il ava it rendus
ou pourrait rendre ’

. On é ta it en 1352 . Il avait épousé
Jeanne de Mutry .

Les des Barres portaien t : losangé d’

or et de
gueu les ”

On conçoit que l
'affa ire de Vil lemarécha l entre

p rise pa r des hommes aussi vail lan ts et auss i batail
leu rs que l ’était notre Jean des Barres , pouvait être
menée avec énergie et enthousiasme . Haguen ier de

Bouvil le
,
dont nous venons de parler , avai t cette

même année instal lé en son château —for t de Vil le
blevin

,
pour le défendre contre les Anglais , un capi

ta ine nommé É tienne Berruyer ; pendant trois ans
la forteresse eu t à repousser les assauts de l ’ennem i
avec succès ; et le cap ita ine

, qu i avait profité de sa
s itua tion pour se venger d ’un habitant de V il leblevin ,
eut à répondre de sa condu ite et obtint ses lettres

1 . A r chives na tiona les , JJ . 8 1 , fo 322. P1cce justificative n° 1 .

2. Bibl iothèque na tiona le, pieces origina les, vol . 203, no 4491 .
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PIÈCE S JUSTIF ICATIVE S

Lettres de rémission a ccordées pa r le roi j ean à É tienne de
Va uregn ier et à J ea n des Ba r res , qu i s

‘

éta ient comba ttus,

eux et leu rs compl ices , a u mépr is des ordonna nces, les

g uer r es pr ivées éta n t déf endues en tr e tous les suj ets du Roi

penda n t la durée des g uer r es ex tér ieur es .

Johannes , Dei gratis Francorum Rex, universis presentes

litteras inspecturis sa]utcm . Ad nostrum insinuante S tephano
de Val le Renerii , seutifero

, pervenit auditum quod , quia
Johannes de Barris , armiger , cum pluribus suis complicibus

ex proposito para tis insidiis , nu l la causa rafionabi li seu diffi

dentia preceden te , cum armis in ipsum S tephanum irruerat ac

verbis e t verberibus nequiter fuerst injuriatus , eidem ipse S te
phanus e t amicorum snorum nonnull i prefatum injurian tem

cum quibusdam suis comp licibus diffidarunt et per certa loca

comitatus Campanie e t Brie , in quo sun t partes ambe , que
sun t nobiles, et licet nobilibus per consuetudinem vel usum

comitatus ipsius ab antiquis temporibus inter se guerram

gerere , postmodum cum armis equitarun t, nullo tamen fore

facto in corpore sive bonis exinde scento ,
ut asserit Stephanus

an tedictus ; verum quoniam nostris guerris durantibus guerra
seu gestus armorum inter nostros subjectos est prohibitus,

baill ivus noster S enoncnsis ve l ejus locum tenons a nobis super
hoc recepto manda to dictum S tephanum ad jura nostra fecit

evocari , pluribus in domibus quorumdem amicorum suorum

comestoribus constitutis , ipsosque S tephanum et suos amicos

nititur compe l le re ad daudum prefa to Johann i de Barris e t suis
complicibus statum securum , ac nobis pro predictis trade re
ad emendam ; super quibus predictus Stephanus pro se et
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suis amicis qui fideliter et diu nobis in guerris nostris servie

run t et sunt servire parati , nostre clemen tie gratiam suppliciter

imploravît . Nos i taque ipsius supplica tioni misericorditer ineli

n antes , notum facimus quod omnem penam ve l offensam cri

m ina lem aut civi lem quam dictus Stephanus e t sui in hac parte
comp lices pro premissis incurrsre potuerun t , auctoritate regia
de nostra certa scien tia et gratia specia li remisimus tenore , pre

sen tium in casu predicto remittimus et quittamus ; dicto bail l ivo
S enonensi vel ejus locum tenenti mandan tes , si neccesse fueri t,
committendo qua tinus amo tis a dictis domibus comestoribus

an tedictîs , si si t ita , desistendoque a prosequtione contra dic

tum S tephanum et suos compl ices incepta per cum pro pre

missis , casu predicto , partes predictas ad prestandum sibi pas
sim statum securum compel lat , dic tumque S tephanum et suos

amicos nostra presenti gratia uti et gaudere pacifice facia t e t
permi ttat . In cujus rei testimon ium sigillum nostrum presen

tibus litteris duximus apponendum . Datum Parisius , xvm
” die

decembris anno Domini mil lesimo cc c ° quinquagesimo secundo .

(Archives n a tiona les, JJ . 8 1 , fo

L ettr es de rém ission pour les ha bita n ts de la vi l le de Fer r 1eres

eh —Gâ tin a is qu i on t tr a ité a vec l es Ang l a is insta l lés à P a ley

et d Cha n tecoq .

( 1358)

Charles ainsné fils du roy de France ,
régen t . Savoir fa isons

à touz presens e t à ven ir , que oye la supplication des bour

govs e t habitanz de la vil le e t ban l ieue de Ferrières en Gasti

noys , con tenan t que comme eulx aient esté pilliéz , robez e t

gastéz e t en partye ars leurs maisons e t pl usieu rs de leurs

biens par les ennemis du Royaume , qui sont à présent par le
pais environ ladicte ville e t par espécial à Paleys et à Chan
tecot , à trois lieues préz de ladicte ville de Ferrières ou envi

ron , et qui courent et gastent de jour en jour ledi t pais tele
ment que nulz n

’

y ose bonnement demourer ne habiter , mais



ledit pais demeure comme désert et sanz aucun labourage
,
e t

soit a insi que par neccessité e t pour obvier et eschiver plus

grant péri l , e t que le demourant de leurs maisons ne fussen t

arses et leurs biens gastéz et pilléz et enlx mesmes pris , ma l

traittiéz et mis à mort par lesdiz ennemis dont il estoien t e t

avoient esté souventefoiz menaciéz , en lx se soient ram çonnéz

ausdis ennemis certaine somme d‘argent , combien que en vérité
il aient touz jours esté soien t et son t bons e t loyaulx subgetz

a nostre dit seigneur , a nous et à la couronne de France , e t
aien t faite ladicte raençon pour doubte desdiz ennemis , et les
causes dessus dictes ; tou tevoies il se doubtent que pour cause
et occasion de ce il en peussent estre approchiez et submis par
aucuns de justiciers officiers de Monseigneur et de nous ou

temps à ven ir , et que l ’en leur peust ou vou lsist imposer eulx

estre encourus en aucune offense , peine ou amende envers

nostre dit se igneur et envers nous , requérans et supplians sur

ce leur vousissiens pourveoir de gracieux remède . Pour quoy
nous , eue considération aus choses dessusdites et adecertes

voulanz user envers lesdiz suppl ians de grâce e t miséricorde ,

à yceulx et à chasena d
’

eulx ou cas dessusdit avons quitté ,
remis et pardonné et par ces présen tes qu ittons , remettons e t

pardonnons de grâce espécial , certaine science et de l ’auctorité
royal dont nous usons , toute offense , peine et amende crimi

nel le , corporel le et civile , se en aucune en lx ou aucun d
’

eq

son t ou puent estre encouruz envers nostre dit seigneur e t

envers nous , en quelque manière que ce soit pour la cause

dessus dicte , pourveu toutefoiz que il ne se raençonneron t

plus ; donnons en mandement à touz nos lieuxtenans ,
capi

taines , chastel lains , bailliz , prévoz , gardes de forteresces , genz
d ’armes nobles et non nobles , et à touz au tres justiciers et offi
ciers de Monseigneur et de nous qui à présent son t et pour le
temps à ven ir seront , que lesdiz supplians et chacun d‘

eulx

facent et la issent joir et user paisiblement e t perpétue lment de
nostre présen te grâce , ne con tre la teneur d’

icel le ne les con trai

gnen t ou molesten t ne ne seufl
‘

ren t estre con tra ins ou molestéz

en corps ne en biens en aucune man ière ; ma is se aucuns de

l eurs biens ou leurs corps estoien t pris, saisiz , arrestéz ou
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suas reanciones hujusmodi eisdem hostibus certis statutis te r

minis solvere tenerentur , et sie possen t secure ad propria

reverti , fuissetque ex parte domin i gen itoris nostri e t nostra in
pluribus e t diversis partibus Regn i prefa ti et maxime circa

partes vil le prefate sub procon is (sic) pub lice proh ibitum e t

solemniter proclama tum , ne quicunquc dietl domini geni toris
et nostri subdicti se vel vi llas seu loca sua dictis hostibus rea n

cionare , vel eis victualia al iqua seu quevis al ia neccessaria m i

n istrare , quomodolibet ausi essent , a l ioquin predicti dicti

genitoris ac regni malivolis e t preditoribus haberentur ; et pro
hibitione hujusmodi non obstante , non tamen conten tibili te r

sed ne dictorum hostium sal tem ad tempus possen t volunta tem

rabidam temperare ,
e isdem hostibus hujusmodi premissas

reanciones vel partem illarum duxerin t exso lvandas , quamo

brem habita tores ipsi non immerito form idan tes ne ex parte

nostra vel officiorum regiorum imposterum in corporibus ve l

in bon is propter hoc habeant , molestari et punit i , nobis hum i
l iter suppl icarun t quatinus cum ipsi sempe r fuerint e t sint bon i ,
veri , et fideles obedientes e t benivoli dicti dom ini geni toris e t

nostri ac Regni , nos super hoc cum il l is misericorditer age rc

dignaremur , nos igitur premissis considera tion ibus factum pre
dictum omnemque penam corpora lem criminalem et civilem

quas ipsi ob hoc potuerunt quomodol ibe t incurrisse , eisdem

in casu predicto remittimus et quittamus ac penitus indulgemus ,

eosdem ad famam et patriam a tque bona restituen tes ad ple

num de auctori tate et plenitudine Regie po testatis qua fun
gimur de presenti , et gratia speciali n ichilominus eisdem tenore

presen tium l icenciam conceden tcs quod illud quod restat ad

solvendum de premissis per eos reancion ibus supradictis , hac

vice tantummodo dictis hostibus solvere et de eisdem satifacere

va lean t licite e t impugne , e t dan tes presen tibus in mandatum
capitaneo genera li patrie Vastinensis , bai llivo S enonensi ce te

risque capitaneîs e t ba il livis ac justiciariis regiis presentibus e t
futuris e t corum omn ibus aut corum loca tenen tibus qua tinu s

prefa tos habita to res nostra presen ti remissione e t gra tia m i
e t gaudere pacifice facien tes , non permittan t eos in contrarium

quomodol ibet molesta t i , sed quicquid ex bon is suis prop te r
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hoc captum , arrestatum vel saisitum est , id eisdem tradi , res

titui a tque deliberari faciante indila te . Quod ut firmum e t stabile

permanent in futurum ,
l itteras presen tes nostro sigillo fecimus

commun iri , jure dicti domin i nostri et nostro in al iis et in cm

n ibus al ieno . Actnm et da tum apud Lupparam juxta Parisius ,
anno Domini M° ce cr.vm °

, mense januario .

(A rchives na tiona les , JJ . 90, ft

Lettr es de g r âce a ccordées à É tienne Bcr ruy er , g a rde du

f or t de Vi l leblevin pou r l e se ig neu r de Bouvi l le , a ccusé

d
’

a voir pr ofité de sa s itua tion pou r ex er cer des vcngm nces

personnel l es con tre un ha bita n t de Vi l leblevin .

Karol a s , Notum facimus un iversis, tam presen tibus

quam futuris , nos infrascriptas l itteras vidisse formam que

sequitur continentes
A tous ceus qui ces présentes lettres verront et orront ,

E stienne E steauve , garde de la justice de noble et puissan t

homme monseigneur Charle , seigneur de Boville , de Dien t et

de Villeblouain ,
chevalier , salut . Comme le procureur de mondit

seigneur ai t main tenu et proposé ou nom e t pour ledit mon
se igneur ou comme seigneur et haul t justicier de Villeblou ain
con tre E stienne Berruier , dudit l ieu , que en l

’

an mil cc c i .x,

ledit Berruier estan t capita in du fort dudit Villeblouain ,
i ns

ti tué et establi de par ledit se igneur ou de ceulx dont il avo it
cause à la garde dudit fort , à requeste des habitans de l adicte
vi lle

,
et lui estan t en ladicte garde , par grant ha ine ancien ne

que ledit Berruier avoit en la personne de feu E stienne Chartie r ,
dit Girot, ledit Berruier estant oudit fort fery ledit Cirot d‘

un

gla ive parmi l
’

ueil jusques à gran t effusion de sanc ; pour leque l
cop ledi t Girot avo it eu l ’œil crevé et avec ce cheu és fosséz
dudit fort , pour laque l le bleccure et chea re fai ete par ledit
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Berruier audi t Girot de fait appensé, d
’

où mort s
‘

en estoit

ensuyé deden s trois jours après ledit cop oudit Cirot, tendene
à fin que , se ledit Berruier confessoit ces choses estre vraies,
que par nous ledit Berruier fust condampné et puny criminel
ment de tel le peine comme au cas appartenant , et se il le nyoit ,

ledit procureur ou non que dessus l ’offirit de prouver, et après
ce ledit Berruier recen à ses défenses et par conseil al légua à
sa salvation plusieurs faiz et raisons tendhns que par nous

feust absolz de la demande dudit procureur , et que la main

qui estoit mise en lny et en ses biens fnst ostée à son pronfit
la première , car il disoit que à requeste des habitanz de Vil le
blouai n il avoit esté instituéz et establis garde dudit fort de
par feu monseigneur Haguen ier de Bovil le , chevalier , seigneur
dudit Villeblouain , duquel ledit monseigneur Charles avoit

cause comme frère et hoir d‘

icel luy, et comme bien vueillant

desdiz habitans , la seconde que audi t Girot pour le temps de
lors ne onques n‘

avoit en mal talent ne injure , maiz estoit son
bien vueillant , la tierce que à un effroy qui fu pour gens d'

ar

mes qui venoien t droit à la barrière dudit fort , à un soir sur la
nuytier , pour lequel effroy les gens de la vil le comme effréé

venoient audit fort , mesmement que les Anglois et ennemis du
royaume de France estoient environ ladicte ville en pluseurs

l ieux, à Villeneuve la Guiart et autre part , et pour ce que par

grant presse des diz habitans la basse court d'entre le pont et
la barrière fu toute plaine de gens qui se retraioien t audit fort ,
e t quant ledit Bert hier vit le péri l , sur espérance que ce fussent
ennemis. il pour la deffense de la barrière dudit fort estoit

yssu dudit fort pour a ler à la barrière pour defl
‘

endre ladite
barrière , qu’

il n
’

y en trast que lesdiz habitans , e t pour la presse
des gens qui estoient en tre le fort et la barrière pour faire voie
pour a ler à ladicte barrière , avoît hurté l ’un et bonté l‘autre d

'

un

pe tit glaive qu '

i l tenoit en sa main , tant qu '

il estoit vennz à
ladicte barrière , et s

’

il avoit féru on bon té ledit Oirot, ce

n
’

estoi t m ie pour haine qu ’

il cust à lny ne de fait appensé ,

laquel le chose i l ne savoit mie que féru ne bonté l
’

east , et tan t

qu ’

il vint à ladicte barrière e t la garda par te lle manière qu
’

il

n
'

y ot point de péril ; avec ce disoit que ledit Cirot estoit ung
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Giro t , M artin Coppe , germain dudit feu Cirot , E stienne Le
Vergier , Gui llaume Le Vergier , cousins dudi t Girot , les plus
proucha ins héritiers et amis dudit feu Girot, pour savoir se ilz
vouldroien t en riens acnser ledit Berruier par voie d

‘

acusation

on dénoncia tion pour la mort dudit feu Girot , e t se ilz voul

droien t dire cause pourqnoy ladite enqueste ne se deust jugier ;
lique l nous respondiren t en jugemen t que non et qu'

ils ne cn i

doient mie que ledit Berruier feust en riens coulpable de l a

mort dudit feu Girot . S aichen t tuit que , ce ven e t considéré
avec les raisons d

’

une partie et d‘au tre de la déposition des
tesmoins venz et lenz en jugemen t dil igemment, et les dictes
parties requérant à oyr le droit sur yce l les en conseil a plu

sieurs sages qui estoient au siège , avons prononcé et par droit
par nostre sen tence en jugement que ledit procureur ou non

que dessus n
’

avoi t riens prouvé de son fa it , et que ledit Ber
ruier avo it b ien prouvé le fa it par lui proposé à ses deffenscs ;
e t avons délivré et absolz ledit Berruier , en tant comme il

touche ledit se igneur à cause de son office , de la demande
dudit procureur e t la main de mondit seigneur qui mis avpit

esté en la personne dudit Berruier et en ses biens , et qui

pour ceste cause estoit prisonnier en l a court de mondit sei

gueur à Vil leblouain ; avons levée e t ostée au proufit dudit Ber
ru ier , en imposan t audit procureur si lence perpétuel le pour ce
fa i t con tre ledit Berruier . Ce fu fa it à Vil leb louain ,

le samedi
jour de feste inven tion saint E stienne ,

tiers jours du mois
d’aoust l ’an de grâce nostre Sire 11 .000. t 111 . Quasqu idcm

i l tteras et omnia et singula in cis con ten ta ratas e t gra tas haben
tes cas et ca volnmus , landamus , aprobamns et tenore presen

t ium
,
in quan tum rite et juste in rem transierun t , judica tam

confirmamus de gratia specia l i , et stabile perseve re t in futurum .

Datum Parisius ,mense ma ii , anno Domini mil lesimo e co
mo octo

gesimo tercio , e t regn i nostri tercio .

(Ar chives na tiona les, JJ . 1 22, fo 155 vo . )



PRÉC A UT ION S CON T RE LA PE ST E

PRISE S A NE MOURS EN 1 553

N septembre 1553
,
on redouta it la peste

à Nemours . Ce n ’é ta it pas d 'ail leurs u n
fléau inconnu

,
e t une vingtaine d ’années

seu lement s ’éta ient écou lées depu is sa
dern ière visite . En ce cas le devoir échéa it aux gens
de la j ustice

,
et au ba i l l i en particu l ier

,
de prendre

toutes les mesures de sa uvega rde que l
’

usage
,
l
’

expé

rience e t un pe u auss i les p ré jugés ind iqua ient . Le
bail l i d 'a lors

,
P ierre Le Doy en

,
ne fa il l it pas à ce

devo ir
,
et l 'on va trouve r c i-ap rès le résu l tat de ses

dé l ibé rat ions avec les princ ipaux de la v il le . J
’

cxtra is

ce document d ’une source encore peu exp lorée les

papiers des ba il l iages déposés depuis que lques
années aux Archives de Se ine— et—Marne où ils com
poseront

,
quand ils seront définitivement c lassés et

inven toriés
,
la p lus forte partie de la série B . Il est

contenu dans la prem ière l iasse des r eg istr es (ou

mieux cahiers) des ca uses d
’

a udiences ordin a i r es

du ba i l l i ag e de Nemou r s .

Les menaces durèrent que lque temps , ma is i l ne
semb le pas que

,
cette fo is , l 'ép idém ie a it fait de

sérieux ravages dans la vi l le . Les h istor iens de
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Nemours n ’en par lent pas ; S édil lez lu i-même qu i ,
dans son Abr ég é chr onolog ique de l

'

histoi r e de

Nemou r s
’

,
mentionne les pestes de 1523 et de 153 1

et ce l le postérieure de 1632 est m ne t sur ce l le de 1553 .

Quoi qu '

il en soit , cette ordonnance ba il liva le m
'

a

paru assez intéressante pour être publ iée
,
ne serai t

cc qu ’à cause de l ’énumération de fonc tionnaires e t
de gens spéciaux pa r laque l le e l le débute , et de s
renseignements topographiques qu 'e l le fourn it”

EUGENE THOISON .

Du quinz iesme jour de septembre , l 'an mil cinq cens
cinquan te troys , par devant nous Pierre Le Doye n ,

docteur en droicts, conseiller du roy nostre sire ,

bail ly de Nemonx, Sont comparus en nostre maiso n

les personnes cy après nommés pour adviser et dé li
bérer a éviter au danger pestilencîeulx qui pourron t
advenir en nostre ville de Nemonx et faulxbourgs

d
’

icel le .

E tpremièrement vénérables et discrettespersonnesM ea Pierr e
Henry, prebstre , me et administrateur de la maladerye de Nè

1 . Resté manuscrit, et que je possède momenta nément gràce à une

bienvei l lante commun ication .

2 . 1523. Il y eut une peste à Nemours qui emporta plusieurs per

sonnes . 1531 . Il para it qu‘

il y eut encore une peste à Nemours da ns
ce tte année 153 1 , car on voit à la fin du procès—verba l de la coutume de

Lorris que le Lieu tenant Généra l de Nemours, nommé P ierre De lon, fut .

excusé à cause du danger de peste qui é ta it à Nemours [mention qu i ne se

trouve que dans une première rédaction de l‘A br ég é, p lus complète sur

certa ins points que la dernière] . 1632 . Cette année la peste éta it à Nè
mours. On fi t ôter tous les fumiers ; on défendit de nourrir des pigeons,

canards. oisons, etc
3. J

’
en a i légèrement rajenni l

’
orthographe en ajoutant les accents et

les apostrophes et en remplaçant, au pluriel, la vie il le termina ison en 4 par

la te rminaison en s.
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E t néantmoings ceulx qui se trouveront estre de qua lités e t
ma ison pourron t demourer et se faire tra icter en leu rs ma ison

sans fréquen tacion , deffenses à enlx tonttefoys de ne sortir ne

vnider leurs maison , ne pareil lemen t ceulx qui les pensseron t e t

leurs administrateurs, sur peine d
‘

admande arbitraire et d'estre
ainsi contre eulx proceddé comme de raison .

Item ansqnels seront distribués vivres par ceulx qui seront

commis et présen tés pa r nous .

Item que les maisons pestifférées seront marquées de deux
pièces de boys en croix, et deffenses de ne ouster ladicte

marque sans auctorité de Justice à pe ine d‘

admende arbitraire .

Item et ceulx qui seront commis e t depputés pour leur admi
n istrer leurs vivres e t ce qui leur sera nécessaire porteron t une

verge blanche au po ing”, e t en seron t trouvés deffail lans estre
pugnis corporal lement e t deffenses à enlx de ne se trouver aux

assemblés ne marchés , e t se retirer le plus lo ing qui pourron t
et décla irer l

‘

inconvénient aux passaus .

Item sera fa ict commandemen t à tous ceulx qu i auront la

charge d’administrer lesd . ma llades que acheptans les vivres ou

ce qui sera nécessa ire parleron t e t achepteron t à ceulx
°

qui

venderont lesd . vivres pour les advertir de l ‘inconvén ient sur
lesd . peines .

Item sera signiffié au vicaire du prieuré dud. Nemoux pro

cnroir d
’

un homme d’

esglise pour confesser e t administrer les
sacremens aux pestifi

‘

érés sur pe ine d ’y pourveoir aux despens
dud. vicaire de sepmaines .

Item pareillemen t y aura un barbier et cirrugien pour sub

venir à médicamenter les infectés .

Item deux hommes et deux femmes pour les pensser , gou
verner et quérir leurs nécessités .

1 . Pare i l le prescription fut édictée en 1632 (S édi l lez) . C
'
éta it une mesure

généra le d
'

a il leurs. Les ordonna nces de 1596 publ iées pour le même objet
à Paris édictent que la porte des ma isons contam inées sera marquée par

les prévotz ou leurs ayde s d
’
une grande croix b lanche , avec charge e t

injonction aux domestiques de ne sort ir qu
’
avec une verge blanche a la

ma in Cf. H . S tein, Mesu res pr ises contr e le choléra P a r is en 1 596 .

Bu l letin de l a S oc . de l
‘
histoir e de P a r is et de l

‘
I le-de-Fr ance, xt, 1884,p . 89.
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Item que defi
’

enses soict faictes aux bouchers vendant chair
en

'

la boucherie dud. Nemoux et hal les d’

icelle ne laisser ton

cher leur chair qui vouldron t vendre aux achepteurs, aims enlx

mesmes auron t verges blanches en leurs mains pour toucher la
chair qui vouldront vendre .

Item seront tenus iesd . bouchers d'

adviser lieu propre et

comode pour tuer leur chair , et en venir à lundy une heure de
relevée en nostre

'

hostel .

Item que les marehans vendant poissons d'eane sal lée vui

derout leur jail le pleines d’eau et l 'apporteront à la rivière et le

cas advenant qui jecteront l
'

eaue de leurs diet boisson (sic)
seront tenus sur peine d

'

admende arbitraire et la confiscation

de leur marchandise d'y mecttre incontinent d’

eaue donlce pour

laver ce qui aura esté jecté .

P . LEDOYEN.

Cryé et publié le contenu cy dessus par moy sergent royal soubs signé
par les carrefours de ceste vil le de Nemoux le samedy dernier jour de
septembre l ’an mil cinq ceus cinquante troys . S igné Com mu n .

1 . Jacques Guillyn, greffier du ba il liage .



EXTRA ITS DES M INUTES

NOTAIRES DE FONTAINEBLEAU

(xvn
”-xvm °

S IECLE S )

(S u ite)

1 687 .

22 juin . Devis des ouvrages de maçonnerie à faire
dans l ’hôtel que Madame la princesse de Conti
a récemment acquis à Fontainebleau de M . le

Chancel ier, proche l ‘hôtel de Montpensier.

1 688 .

2 août . Françoise J acquart , veuve de Robert de
Mazancourt , écuyer , l ieutenan t des chasses de
la capitainerie de Fontainebleau , demeurant à
More t , donne 400 l ivres de rente annuel le à
l
'égl ise d’

Avon en mémoire de son mari .
19 septembre . Augustin Belamy, conseill er du Roi , vend à

Nicolas Dorchemer sa charge de l ieutenant des
eaux-et-forêts en la mai trise de Fontainebleau ,
moyennan t 550 livres de rente .

29 octobre . Messire Amador-Armand Duplessis de Chi
vré de Richel ieu , acolyte du diocèse d‘

Angers,

pensionnaire du Roi , demeurant à Paris, rue de
la Chappe , en la communauté de S aint-Come
et S aint-Damien , acquiert une petite maison à
Bois-le-Roi .
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3 décembre .

18 janvier .

228

l
’

une des filles entretenues dans la chambre de
travail fondée et établie à Fontainebleau par l a
marquise de M ontespan , laquel le lui donne en

dot cent livres en deniers , plus des habits e t

un trousseau de la val eur de deux cents l ivres.

Nicolas Varia , archi tecte des bâtiments du
Roi , et Marie-Madeleine H ersent , sa femme ,

demeurant au parc de Fontainebleau , consti

tuen t a Mathieu Gasnier , ci—devant chef du go
belet de Madame la Dauphine , 50 livres de rente .

Le Roi fai t don à Madeleine et Anne Poirot

de la charge e t entretien de la moitié du grand
parterre du Tibre et de la conciergerie du pa
villon du Grand Chambellan .

1
°Ir septembre . An toine Garn ier , peintre et graveur du Roi ,

loue une maison , à Fon tainebleau , à un vigne
ron nommé Pierre Aubry .

16 septembre . Louis Dubois, officier du Roi à Fontain e

30 octobre .

bleau , et François Sevin de la Penaye , gouver
neur des oiseaux de plaisir du Roi , bail lent à
loyer une maison , où pend pour enseigne la
Bastille , à Charles Bonnaire , marchand de vin
à Paris , pour le temps que le Roi passera à
Fon ta inebleau .

François Petit , garde à cheval des chasses
dans toute l 'étendue de la capitainerie de Fon
tainebleau , vend à Nicolas Lemoyne , maître
d‘hôtel de M . le commandeur de La-Motte

Hondanconfi ,
demeurant à la commanderie de

Beauvais, près Nemours, sa charge de garde à
cheva l moyennant 1 200 livres .



1 693 .

14 avril . Anne Frichet , veuve de Robert Guéret ,
chirurgien à Fonta inebleau , ne pouvant contri

buer à la somme de 600 l ivres à laquel le est

taxée la communauté des maîtres chirurgiens de
cette ville , se désiste de son privi lège en pré

sence de Aubin Bonrdois, Jacques Moreau ,

Daniel S aizy , Pierre Bonrdois, Pierre Cottot et
Alexandre S oin , tous chirurgiens membres de
ladite communauté .

3 novembre . Zabulon Nivelon , jardinier du Roi au châ

teau , tuteur des enfants de Marie Desboutz , sa

femme , fai t un transport d
‘

héritages .

1 694 .

Contrat de mariage entre Joseph Richard ,
ci-devant gendarme de S . A . R . le duc d

’

Or

lésa s , frère du Roi , demeurant à La Fère en

Picardie , et Claude , fil le de feu Étienne Bous
sart , écuyer , sieur de Gondrevüle-snr-Auxy , et
de S uzanne Carré .

14 février . An mandemen t des marguilliers d'

Avon , est

convoquée l‘assemblée des garçons de la pa
roisse , en état de porter les armes entre vingt et
quarante ans , pour tirer au sort celui qui devra
servir le Roi comme soldat de la milice , dans la
compagnie de M . de Marie .

27 juin . Bonaven ture Mortil lon , charpentier des bâ
timents du Roi , s

‘

engage envers messire Eloi

François Despiorres , sieur de Brécourt , sei

gneur de Réau et de Soizy-sur-Êcole , à faire
et parfaire tous les travaux de charpenterie du
château de Réau .

1 2 septembre . Contrat demariage entre Jean Canto ,me apo

ticaire , veuf de Marie de S albray, avec Gene
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viève , fil le de H enri Vol tigent , en son vivant

peintre et gouverneur des bateaux du Roi en
son château de Fon tainebleau .

1 er octobre . Jean Lhuill ier , tapissier de Madame la du
chesse de Chartres , vend sa charge de tapissier
à Louis S cribe , demeurant à Paris , rue de la
Tixeranderie , moyennant 3500 livres .

14 décembre . Anne-Françoise-Charlotte Thiron , veuve de
Jean Dubois , en son vivant pein tre et val et de

chambre du Roi , déclare avoir reçu la somme

de vingt-cinq l ivres de M arie Yvor , veuve de

M arin Lemercier , écuyer , sieur des Aulnaies.

22 ju in . Contrat de mariage de Louis de Bresson,
bourgeois de Fontainebleau , avec Marie-Louise
Moreau , fil le d

’

un maître chirurgien de la même
ville .

110 0 13
'I n . .

— ê: l l ( 1l l 3 fl fl U ll î‘ l Il ‘

J

'

l '

J l) ’

) l 1 1 . 1 696

tu
‘

l l J -ä ol.
“

1 110 12 , 1

5 janvier . Contrat de -

m âÿiage :de 3œfi Nivelon , jardi
J ê-0 , l l ( 1 ! Îi la e totlfiier i dn R0i ; :ayanbdim tœfiœ dn mä l iM

'

fl bÀ
— izq l . l ob a no g ri ea np la œ é r lMa r in .

’

c lap0ntt,wen présence de
1 i guri 9 1 1110 a urfi è fl

'é ŒE snédhygieonmälær )des bâtiments du
i .

‘

l l eh it ir1 lco 1
'

R0i tà zfimtà neblœns 2 1 111.
‘

11:11p

1d3-1mfrügmhrn ul— eb Atfldtfi:Pm au l t l « äfichl tfioædæ bâtiments du
Roi ; Mü ttafiraht à lP a

‘

rfiæqnmdes Deux-Portes,
M H

‘

J b à Claudm}apfin,
it li l m i mimaitrise particu

ive . J l u n uv
‘

l î l dlère l ldes

Œ85
'

b a obbe
‘

J ËI-
‘

Iw '

dt btüs utierS a lbüäyd nfie chambre du

nb 9 :w tr
'

2 f 1
'

l ! flvRb iwdéolat s ahe îr acqui
‘

stsq charge moyennant
6500 livres . u l. 11119 1131lu

2 81tem bres
'

) nua{ Jt hnnegfihamiä , 1œ n® d
’
—AnŒ ü nofipÆfit t ,

e n vi) 92 7 13 ses meubles



https://www.forgottenbooks.com/join


CHRONIQUE ARCHÊOLOGIQUE GATINAIS E

S épu l tures méroving iennes prés de P i thiviers . Dans le

cours de l
’

année 1891 il a été trouvé trois cercueils de pierre

sur la limite de la commune de Dadonville et d’

Yèvro—la—Vül e ,

e t sur le bord de l ‘ancien chemin , à environ 800 mètres de la
ferme de S erval . Lorsque des cultivateurs voulurent extrai re

des pierres qu
’

heurtait périodiquement la charrue , ils se trou

vèrent en présence de trois cercueils de pierre , intacts et rem

pl is de terre , mais dont les couvercles avaient été brisés . Ces

tombes , déjà visitées et bouleversées, ne contenaien t que quel
ques rares fragments de fer et un ardillon de boucle en bronze ;
le sarcophage du milieu (qui de long) porte seul une sorte de

décora tion assez grossière , des feuil les de fougères sur trois

faces, et deux croix grecques accoll ées à la tète . Ces sépul tures
étaient orientées de l 'ouest à l ‘est . Aucune habitation ne paraît
avoir existé aux environs ; mais à environ 1 kil . de là , sur le

chemin d’

Yèvre-lo—Chàtel , ont été découvertes des substruc

tions gal lo
-romaines don t il a été parlé dans les Anna les de la

S ociété, II I p . 202 .

P . MARTELLIÈRE .

Découver te de monna ies à S ceaux . A la même époque , a
été mise à jour aux environs de Château -Landon , plus exacte
ment au hameau de Lormeau , commune de S ceaux, une série
intéressante de monnaies royal es des x° et n ° siècles qui n ’

ont

malheureusemen t pu être conservées dans la région et ont été

dispersées et vendues par la maison Serrure , de Paris , qui s ’

en

est rendue acquéreur pour la plus grande partie . Le Bu l letin

de numisma tique (Paris , novembre 1891 , pp . 93
—

97) qui a rendu
compte de cette trouvai lle”, indique 153 pièces (nous croyons

1 . M . Emile Caron, l
’
auteur de l

”
article, y a du reste commis diverses

erreurs qu‘

i l est superflu de re lever .



ROBE RT. Paris. HUGO .

Troyes .
Troyes .

S ens. Orléans.

RAOUL . Château-Landon .

Mor-m a res ROYALE S DE S xe ET x1e s1Ecu —zs

TROUVÉE S x S ceaux (LOIRET) EN 1891 .
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savoir qu’

il y en avait davantage) se réduisant à 6 types diffé
rents

2 deni ers du roi RAOUL ,
frappés à Château-Landau ;

4 du roi ROBERT, frappés à Paris ;
15 de Troyes et Meaux ;
1 de Troyes ;
1 de S ens ;

1 30 d
‘

Orléans .

Ces pièces sont déjà connues par les publ ications de Gariel ,
de Poey d’

Avan t et autres savants numismates . Il n
’

y a donc pas
l ieu de les décrire plus Spécialement . Mais constatons au moins
l
'

importance des deniers du roi Raoul frappés à Château-La n

don , jusqu ’

ici rarissimes, et dont voici deux échanti llons nou

veaux. Ces deniers sont tous dans un parfait état de conserva
tion ,

et celui du roi Robert donne à l 'enfonissement la da te la
plus reculée , qui ne peut être antérieure à l

’

année 996 . Il faut

même le reporter avec assez de vraisemblance à trente années
plus tard , pu isque la monnaie courante paraî t avoir été à cette
époque le den ier au nom d

'

HVGO , qui n
'

a jamais été bien ex

pliqué et pourrait s
'

appliquer , s
‘

il faut en croire M . Caron , à
un fils de Robert et de sa troisième femme Constance , né

en 1007 , associé au trône en 1017 , mort en 1025 .

A utre découver te à S a int-Fa rgea u . On annonce que plus

de douze cents monnaies romaines ont été trouvées à la fois
dans le département de l ‘Yonne , sur le territoire de S aint

Fargeau .

HENRI STE IN.

K J
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d
’

Anxe rre
”
et adressés à l ‘évêque d'

Auxerre ; ces vers fonm is

sont quelques détails curieux sur l
'école de Ferrières, où pro

fessait le docte Loup-Serva t , don t on ne saurait trop louer le

goût et le zèle éclairé ; ils ont été mal publiés par Mabillon ,

dans ses Ana lecta , p . 422 , et par l
‘

abbé ALBANÊS , dans son Cc
ta log ue des ma nuscr i ts de la bibl iothèque deNice , pp . 464

—

465 .

Il y aurai t lieu , en vue d‘une meil leure édition , de consul ter le

manuscrit latin 88 18 de la Bibliothèque nationale de Paris .

M . J . GUIFFREY a ajouté quelques documents nouveaux

(Revue de l
'

a r t fr ança is , 1891 , pp . 74
-85) pour servir à la

b iographie d‘

Antoine Clericy
,
ouvrier en terre sigil lée , l ’émule

de Bernard Palissy e t le créateur de la verrerie royale du M on

cean près Fontainebleau ; il a retrouvé en tre autres la permis

sion donnée par Louis XIII, le 27 août 1640,
à l ‘artiste d’

éta

blir un établissement spécial à Avon , à la façon de Venise . Mais

le dernier mot n ‘

est pas dit sur Antoine Cléricy ; nous avons en

la chance d‘être mis sur la piste de quelques au tres actes sur le
Monceau qui , dans les A nna les de l

'

année prochaine , nous per
mettront d

’

exposer complètement les vicissitudes de l ‘étab lis
semen t éphémère de la verrerie du Monceau .

Le même érudit con tinue sa publ ication considérable des
Comptes des Bâ timents du Roi sous Lou is XIV. Le tome III
vient de parai tre (Paris , Impr . N °

,
1891 , ia et , comme les

précédents , est plein de menus détail s et de renseignements
précis sur les constructions et l

‘

entretien du château de Fon
tainebleau ,

jusqu‘à l ‘année 1695 .

Les monographies locales sont en grand honneur et nous ne
le regre ttons pas . E lles instruisent et intéressent l ’habitant ,
fon t m ieux conna itre et aimer le pays , apprennent un grand
nombre de petits faits ignorés ou ma l expliqués jusqu

‘

ici . Nous

avons à signa ler à nos lecteurs trois travaux de ce genre , écrits

1 . Par M . B. Hauréau (J ourna l des sa van ts, 1891 , p.



237

sur place par des curés ou des instituteurs, mais à l ‘aide de
documents cherchés un peu partout, et ingénieusement ras
semblés . J e n

‘

irai pas jusqu'à dire que ces ouvrages sont des

chefs-d’

œuvre , puisque j ’aurai à les critiquer tout à l ‘heure ,
mai s ils peuvent , chacun en leur genre , être cités comme mo
dèles à tous ceux qui veulent tenter d

‘écrire l 'histoire d‘une
commune ou d‘une paroisse de quelque importance .

L
‘

H istoire de Chéroy , par l
‘

abbé L . Tn . BERLIN (S aint

Amand , 1891 , ia nous présente successivement l a sei

gneurie , la paroisse e t la vill e , groupant autour de ces trois

divisions les événements qui constituent l ‘existence d‘une loca
l ité . La terre de Chéroy relevai t de la congrégation de S aint
Jean-do—S ens . Le pri euré , la léproserie , la prévôté sont suc
cessivement étudiés chacun dans leur organisation spéciale ; les
fortifications, les franchi ses , les curiosités de la vil le et les fiefs
qui en relevaient forment autant de chapitres présentés avec

ordre et distribués avec soin . Comme de juste , une place d‘hon
neur est réservée par le doyen de Chéroy à la fabrique et à
l
‘église , pour l ’histoire desquel les il a considérablement mis à
profit le registre

-journal de La Martil lière , ancien prieur— curé
de Cheroy , allant de 164 1 a 1667 . M ais pourquoi nous parler
de piliers bntan ts ? Pourquoi traduire Bea ta M a r ia de Chereio

(ou mieux Cheseio) par la bienheu r euse Ma r i e de Chéroy ?

Pourquoi admettre l ‘hypothèse impossible d‘une chapelle spé

cisle à la Haute-Mai son ? Pourquoi avoir impriméWa r timensis

au l ieu de Wastinensis Les renvois aux sources manquent
parfois d

’

inexacfitude , et je ne vois pas pourquoi l ‘abbé Berlin
cite un état des maladreries de France en 1732 , d‘après un ma
nuscri t mal coté , pu isqu'

il y a des pouil lés plus anciens et plus
complets . E nfin des recherches plus approfondies eussent per
mis à l ‘auteur d‘ajouter quelques documents curieux ; il aurait
par exemple rencontré aux Archives nationales une curieuse

pièce sur l
’époque de la guerre de Cent Ans que l ’on trouvera

imprimée ci—dessus (p . il aurait aussi pu profiter de ce que

contient un procès-verbal de répartition de secours aux incen
dies de Chéroy en 1736 (Archives de l

’

Yonne , G .

Dans l 'E tude géolog ique , histor ique et sta tistique sur Tho
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mery anci en et Moderne que nous a l
ivrée récemment M . A .

-F .

HUET (Fontainebleau , 1892 , ia il y a peut— être à mon avis un

peu trop de poésie , malgré le site poétique du vil lage , et un

peu trop de géologie général e , qui n ’

a rien à faire avec l
‘

hi s

toire locale . Laissons donc la Genèse , Copern ic , Laplace e t

Cuvier , voireTertul lien , Pierre l ‘E rmite et Bernard de Menthon
et restons dans notre sphère ; n ‘

agrandissons pas les limites du

Gâtinais, qui n ’

a jamais compris Montlhéry, n
‘

acceptons pas

les fâcheuses tradi tions qui feraient dériver Thomery de S ai n t

Merry (Dama s Meder ici) alors qu‘

il est si facile d‘admettre
l
‘

original Thomesia cum , et contentons
-nous de sourire au son

venir du fameux chef normand Bier , surnommé Côte-de-Fer ,
que les coteaux de By et de Veneux n

’

on t à coup sûr jamais vu
ni connu ! J

‘

ai hâte d‘arriver à la partie vraiment histori que
du livre , car notre confrère M . Huet décrit avec soin les an

ciens fiefs ,manoirs et chapell es , les hôtels d’E ffondré fréquentés
par la Cour et notamment par les fami lles d

‘

Aumont , de la Force ,
de Bellegarde , de Roquelaure . La culture du chasselas , cette
richesse du pays qui lui doit sa plus grande illustration , est

l
’

objet d’

un travail détail lé et complet . Le dépouil lemen t des
registres paroissiaux a fourni à l ’auteur nombre de notes inté

ressautes qu '

il a utilement consignées ; mais nous ne saurion s

avec lui admettre (p . 242) que Charles La Vill e , sieur de Riche
mon t, contrôleur des guerres en 1736 , étai t descendant d‘

Ar

thur de Bretagne , comte de Richemont , le célèbre connétable
du xv*= siècle . La généa logie des famil les des grands capitaine s
est trop connue pour que l

’

on puisse se permettre de pareilles

l icences . Malgré ces petits défauts , l‘œuvre est, nous devon s
le reconnaître , bien présentée , écrite avec facilité , et forme un

tout assez homogène oû, malgré quelques longueurs dans les
générali tés du debut , chaque chose se trouve bien à sa place .

Nous serions satisfaits de voir tous les instituteurs zélés suivre
l
‘

exemple de M . Huet et donner à leurs anciens et futurs disci
ples une étude aussi substantiel le .

E nfin M . l
'

abbé H . GUILLOT a fait preuve de très sérieuses
quali tés dans une Notice sur Cha in tr ea ux -Lag erviüe et Re

manvi l le (Troyes, 8 . d . ia où le passé de ces trois
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Roth des archives du Loiret, sur l e cadavre de l a veuve Peti
neau exhnmé et tralné sur la claie à Gien en 1699 ; dans les
derniers Bu l letins de la S ociété a rchéolog ique de l

‘

Or léanais,

tome IX p . 587 , le procès-verbal de consécration et de
dédicace de l

‘église de Vieilles-Maisons (24 mai et

tome X p . 28, l
‘

acte de concession et de translation

des rel iques de saint Potentien et de saint Altin à l ‘abbaye de
Ferrières en 16 19, publié par l ‘abbé Th . Cochard ; dans les
Mémoires de l

‘

Académie de S tan isl as (Nancy , 1890, ia des

souvenirs inédi ts du cardinal de Lattier sur les premières
années de ce siècle , intéressants à connaitre pour l ‘histoire
des négociations de Pie VI I et de Napoléon Ier à Fon
tainebleau .

Parmi les derniers manuscrits entrés à la Bibliothèque na
tionale , on signale une importante col lection de papiers relatifs
au canal de Briare ( 154 1 — 1644) qui ont pris place dans le fonds
des Nouvel les acqu isitions f r ança ises (n° 5919 à - et un

recueil de documents sur la famill e de Mirabeau ( idem,
n°! 5261

e t

H ENRI STEIN.



OR IG IN ES GATINAISES

ANS un précédent mémoire
,
auque l notre

Soc iété historique
,
a lors à ses débu ts

,
a

b ien vou lu ouvrir ses A nn a l es ”

,
nous

avons essayé de reconna i tre le domaine
encore inexp loré de l ’histoire primitive du Gâtinais .

Après avoir tracé les grandes l ignes de cette his
toire

, en y d ist inguan t difléren tes périodes et en
caractér isant chacune d ’e l les

,
nous nous sommes

attaché à l ’une des p lus obscures, ce l le des Comtes ,
qu i embrasse près de deux cen ts ans , à l

'aurore des
temps féodaux .

Avant tout , nous avons dé term iné l 'étendue et les
l imites territoriales du comté de Gâtinais

,
à peu près

ident iques à ce l les de l ’a rchidiaconé du même nom
,

et démontré ains i qu ’

i l n ’était pas perm is de le
confondre

,
comme on l

’

a fait
,
avec le comté d ’

Or

léans . Puis
,
nous avons cherché à reconstituer la

série des Comtes héréditaires
, qu i on t gouverné ce

1 . É tude chronolog ique su r les comtes de Gâ tina is, préparée pour le

Congrès des Soc iétés savantes d
'
avri l 1884 et publ iée dans les Anna les du

Gâ tina is de 1885, pages 55 a 83 .

X .
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pays ju squ a l ’époque de sa réun ion à la couronne .

Pa ssant en revue les d ivers systèmes en présence
,

groupan t les témoignages susceptibles d 'être invo
qués de part et d

’autre et les soumettant à une cri
tique sévère, nous avons écarté les versions qu i re
posent sur des textes interpolés on apocryphes

,
et

nous avons donné
,
d 'après les documents authen

tiques la p rem ière l iste cer taine
,
s inon comp lète ,

des vér itables comtes de Gât inais .

Ce mémoire
, qu i n

'ava it d ’autre but que de pré
sen ter l 'état de la question

,
a suscité

,
dan s les

A nna l es du Gâ ti n a is une intéressante contro
verse , dont le résu l tat le moin s contestab le a été
d ’enrich ir s ingu l ièrement la bibl iograph ie du suj et .
Depu is

,
sur ce point comme sur d 'autres qui s

’y
rattachent étroitement

,
des textes p lus nombreux on t

été recuei l l is , et diverses op in ions se sont fait jour
sous la p lume d ’auteurs p lus ou moins considéra
b les . S i p lus ieurs côtés obscurs de notre h istoire
provinciale s ’en trouvent m is en lumière , pa r contre
certaines erreurs menacent de s

’

accréditer , si e l les
n 'étaient imméd iatemen t re levées ; enfin de nou

veaux p roblèmes on t surgi , qu i méritent l
'examen .

Il nous a paru utile de rep rendre , sommairement
et dans leur ordre nature l , ces différentes questions ,
pour signa ler

,
chemin faisan t

,
les résu l tats qu i pa

ra issen t défin itivement acqu is , faire j ustice des
erreurs mises en c ircu lation et tenter une première
exp lication des prob lèmes nouve l lement posés .

I . Bal lu, D e la suzera ineté des comtes d
‘A nj ou sur le Gâ tina is ; publ ié

dans les A nna les de 1890, pp . 157-182 .
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bas lat in n a s l i na
,
au sens de sol itude ; mais , dans

ce ca s , on n
'

ont pas ajouté à ce mot le suffixe latin
ens is qu i , à l

'époque franque
,
se combine ord i

na iremont avec les noms de l ieu .

Après cette condamnation péremptoire
,
le mai tre

ajoute que
,
si Château-Landon éta it le che f- l ieu du

Gâtinais à l ’époque carol ingienne
,
la capi tale prim i

tive du pag us a dû être u ne autre loca lité aujour
d

’

hui inconnue
,
appe lée en latin Vasl in um .

Ce nom de Va sti num on Wasti num existe
,
en

efl
'

e t
,
dans l 'ancienne nomenc latu re géograph ique de

la France . On le rencontre ail leurs , notamment en
Berry , où il désigna it Vatan ou peut-être le Guétin .

De ce côté-ci de la Loire
,
VVasti nensis ayan t donné

Gastinois , puis Gâ ti na is , VVa stinum a dû faire
Gastins ou Gâ tins ; et c

’est sous cette forme mo
derne que le v ieux nom a dû se perpétuer , s'i l a
laissé que lque trace sur la carte du pays ou dans la
mémoire des popu lations .

Depuis quatre ans
,
nous sommes en quête de cette

cap ita le prim itive
,
avec d ’autan t p lus d 'espoir de

réuss ir
,
que nous connaiss ions , de longue date , aux

abords de P ith iviers
,
un l ieu dit l a Cr oix -Câ l ins

,

du nom d ’une vieil le croix restée longtemps
,
comm e

un témoin des anc iens âges
,
à l ’angle d ’un chem in

qu i s
’enfonce au Nord-Est

,
dan s la d irection de l ’an

c ien d iocèse de Sens et de son a rchidia coné de Gat i
nais ”. Ces recherches , nous les avon s fa it porte r

1 . P ithiviers, bien que touchant au com té de Gâ tina is et au diocèse de

S ens, éta i t le che f-l ieu d
‘

un a rchidiaconé du diocèse d’orleans et d
‘
une

v ica irie du comté du même nom .
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indifféremmen t sur les tro is doyennés de Gâtina is ,
de Ferrières

,
et de M il ly

,
en tre lesque ls l ’a rchidia

coné se subdivisait , d
’après le pou i l lé du xv”siècle .

Le nom de Gâtina is réservé a u doyenné où se tron
va it Château -Landon

,
ne nous a pas paru une

preuve suffisante de l
'emp lacement de la mysté

rieuse Gastins ; car cette circonscription est que l
quefois appe lée ter r i tor ium Na n tonense

' et la dési
gna tion de Gâtina is p roprement dit a pu prévaloir à
la longue

,
parce qu '

on y rencontra it la capitale du
comté .

La carte de Cass in i , comme ce l le du Dépôt de la
Guerre

,
ne nous ofiran t pas ce que nous cherchions ,

nous avons in terrogé le cadastre
,
don t les l ieux-d its

ont gardé le souven ir de tant de vi l lages détru its
durant les grandes guerres de la fin du moyen âge .

A près avoir exp loré de cette façon les communes où
subsistent des vestiges de monuments ant iques

,
le

long de la voie roma ine de Sens à O rléans , comm e
sur les bords de l ’O uanne et du Loing , nous avons
é tendu nos recherches d ’une façon méthod ique à
toutes les paroisses des trois doyennés

,
mais ton

jours sans succès . Nu l le par t
,
de Montereau a

Beaune — la -Rolande de M il ly à Chatil lon-sur
Loing

,
nous n ’avons rencon tré le nom de Gastins .

Il ne s 'ensu it pas forcément que la capita le pr im i
tive a it d isparu sans la isse r de trace . Peut-etre cette
enquête n 'a- t-eHe pas about i pour avoir été restreinte
dans les l im ites du com té de Gâtina is

,
te l que nous

les mon trent les textes de la fin de l 'époque carol in

2. Charte de fondat ion de l
’
abbaye de Pu iseaux, 1 1 12 .
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gienne . R ien ne prouve que le comté féoda l a it repro
du it exac tement le pag us primitif.
En effet , dan s son A tl a s histor ique de l a F r a nce ,

M . Longnon nous ense igne que le s pag i , comm e
toute institution huma ine , furent exposés , dan s le
cours de c inq s ièc les

,
à bien des remaniements i l

nous montre le territoire des uns amoindri pa r la
création de nouve l les circonscriptions com ta les , ce lu i
des au tres accru de tout ou partie du territoire des
comtés vois ins . Tand is que dans le m id i de la Gau le

‘

,

le pag us emprun tait souvent les l imites de la ci té

roma ine
,
au contraire

,
dans les con trées oû domi

na ien t les hommes de race franque
,
les pag i se mu l

tipl ièren t par le morce l lement successif des anciennes
c ités ; et i l semb le même , ajoute notre auteur , que
leu r nombre a it été en rapport avec ce lu i de la popu
lation german ique

,
comme dans l ’Angle te rre du

x° sièc le
,
où le nombre des centaines de chaque

comté était proportionné à celu i des hommes de race
saxonne ”.

Il s ’ensu it que les pag i du nord de la France
éta ient de simp les c irconscr ipt ions adm in istratives

,

souvent arbitrairement découpées
,
et qu '

on a tort de
les ass im iler parfois à des régions nature l les . C 'es t
là une grave erreur

,
dans laquel le on est tombé

à l
'égard du Gâtinais

,
soit parce qu ’

on vou lai t
tirer son nom de la nature de son so l

,
soi t par ana

logie avec les régions nature l les qu i l
’

avo isincn t
,
la

Beauce
,
la B rie et la Sologne . Il suffi t de j e ter les

1 . Atla s histor ique de la Fra nce, pp . 89 et 92.
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ritoire du pag us Mel edu nens is réponda it à ce lu i de
l
'ancien a rchidiaconé de Me lun

,
comme le pag us

P r uvinensis était représenté par l
’

anc ien a rchidia

coné de P rovins . Mais p récisément l 'examen de ces
anciennes d ivis ion s ecc lésiastiq ues va nous révéler
un fa it importan t , resté j usqu

’

ic i inaperçu .

Suivez
,
sur une carte de l 'anc ien d iocèse de Sens ,

la l im ite mérid iona le de l 'a rchidiaconé de Me lun
cette l im ite

, qu i se dirige obl iquement vers le Nord
Est

,
de M il ly à Samois

,
se continue en droite l igne

de l 'autre côté de la Se ine
,
pour s

’

infléchir ensu ite
vers le Nord . En deçà de la Seine

,
cette l im ite coïn

cide avec ce l le du doyenné de M il ly ; au de là , avec
ce l le du doyenné de Montereau ; n u l le part , avec ce lle
de l 'a rchidiaconé de P rovins . Entre les deux archi
diaconés de Me lun et de P rovins s’in terposa it a insi ,
sur la rive droite

,
un groupe de 44 paroisses , for

mant le doyenné de Montereau
, qu i ne dépenda it n i

de l ’un n i de l ’autro
,
mais b ien d ’un a rchidiaconé de

la r ive gauche . Au xv° s ièc le
,
i l é tait ra ttaché au

gra nd a rchidiaconé de Sens, ma is au ix”sièc le , il n
’y

était pas encore compr is
,
s
’

il faut en cro ire le L iber
sa cr am en tor um .

Or
,
ce doyenné de Montereau

, qu i prolongeait au
delà de la Seine l ’a rchidiaconé de Gâtinais , dont le
chef— l ieu était même compris dans cet a rchidia coné

pour sa partie principale et qu i , au 1x° siècle , ne dé
penda i t pas encore directement de Sens , ce doyenné
semb le avoir été découpé tout exprès , de façon à
atte indre et à englober une loca l ité qu i porte le nom
tant cherché de Ga sti ns .

GASTINS
,
a u doyenné de Monter ea u

,
se rait-e l le la
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cap itale prim it ive d'

où le Gâtina is a pris son nom ?

Tout porte à le croire .

Une pare il le extens ion de l ’ancien pag us , au de là
de la Se ine

,
n

’

a pas seu lement pour e l le les graves
témoignages de la géographie h istorique

,
de cette

sc ience qu i est en train de renouve ler notre connais
sance dn moyen âge . La trad i tion en a subsisté
confusément

,
et certa in s auteurs on t déj à entrevu la

vérité . Au s ièc le dern ier le cheval ier de Jaucourt
écriva it dans l ’E ncyclopédie Le Gâtinais

,
du

temps des Romains
,
ava it une bien p lus vaste étendue

qu ’

il n
'

a présentement . Avant lu i
,
Dom Morin p lace

Fontaineb leau au cœur du Gâtinais , alors que cette
vi lle était sur la frontière de l 'ancien comté . Il va
même chercher au delà la capita le primitive que

,. pa r

une erreur bien exp l icab le
,
il p lace à Me lun , vil le

dont l ’ importance s ’est tou jours soutenue
”
. Lance lot

e t b ien d 'autres on t étendu le Gâtinais dans la Br ie
et confondu communément les comtés de Me lun et
de Château-Landon .

Cette extension adm ise
,
n

’

objectora - t-on pas que ,
pour une cap ita le , Gastins occupa it une position bien
peu centra le , par rapport au reste du pays ? Cette
objection tombe au seu l examen de la carte des pag z .

Parm i les circonscriptions qui se partageaient la
Gau le franque , on en trouve un assez grand nombre
dont le chef-l ieu éta it s itué à l 'extrême l im ite de
leur territoire . C ’est a in s i que Châtres

,
aujourd ’hu i

Arpajon , chef- l ieu du pag us Ca str ensis , toucha it
à l

’

E tampois ; Evreux , au pag us M adr ia censis
,

I . Dom Morin , H istoi re du Ga stinois, pp. 4, 5, 7 et 499.
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D reux
,
à l ’Evrechin ; Arra s , à l

’

Ostreva nt ; Autun ,

au Beaunois
,
etc . Sans al ler si loin

, les subd ivisions
du Gât inais é taient dans le même cas ; et M i l ly ,
Ferrières , Château-Landon et Montereau se trou
vaiont tou tes à la r ive d ’une c irconscription voisine .

De même
,
P ithiviers

,
chef-lieu d ’une vica irie du

pag us Au r el z
‘

a nensis
,
confina it à la fois au pag us

S tampem is et au pag usWa stinens is .

On ne peut davantage opposer le peu d’

impor

tance de Gastins dans la seconde pa rtie du moyen
âge et à l 'époque moderne . Combien d ’autres loca
l ités sont éga lement déchues , qu i jadis on t tenu leu r
place dans le monde ! Qu i se dou terait que de tout
petits vil lages comme Mercy, Queudes , Duesme ou
M émon t, on t été les chefs— lieux des pag i Madr id

cousis , Cupedensis , D u ismensis et Mag n imon

tens is ? Qu i connaît même de nom Turvéon
,
Mont

Morvois , Mont—Lassois , ces au tres chefs—l ieux aujour
d

’

hu i comp lètement d isparus ?
Au contraire

,
i l suffit de consu l ter la carte du

Dépôt de la Guerre pour remarquer la pos ition sin

gu l ièremen t avantageuse de Gast ins . Assise sur les
bords de l ’Yvron

,
cette loca l ité est encore re l iée aux

principales vi l les du vois inage pa r sept chem in s qu i
s ’y croisent e t rayonnent de là dans toutes les d irec
tions . Ces difléren ts chem ins menaient

,
en effe t

, pa r

C los-Fontaine et Nangis
,
à Montereau ; pa r Mor

mant
,
à M e lun ; par Courpa lay et Fontenay , à Paris ;

pa r Rozoy , à Meaux ; pa r Poey et Jouy-lo-Châtol
,
à

Reims ; par le Chem ih — Ver t
,
à Provins et à Troyes ;

enfin par Sceaux et la C roix—en-Br ie
,
à Chateaubleau

et à Sens .
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la Toura ine et de l ’Anjou pour effacer compla isam

ment de l ’histoire tout ce qu i pouvait blesser la va
n ité des nouveaux souverains . On leur improvisa une
généalogie nouve l le

,
ca lquée su r ce l le des Capétiens

et remontant auss i haut dans le passé , j usqu
'à In

ge lger
,
le grand ancêtre légenda ire

,
auque l on fa i

sa it jouer vis-à-vis des Normands de la Loire le rôle
historique de Robert le Fort . Le Gâtina is n ’appa
ra issa it p lus que comme le pays d '

où Inge lger éta it
sorti pour parcourir sa merveil leuse carrière ; et après
lui

,
les ché tifs comtes de Château -Landon s

’

écl ip

sa ient comp lètement
,
absorbés dans le rayonnement

des prem iers comtes d’

Anjou , qu
'

on s ’était plu à

parer d ’aventures romanesques .

Nous avons rapporté a il leurs ce l les de ces fab les
poét iques qu i ava ient trait au Gâtina is

‘

, et montré
comment M . Mabil le , le prem ier , a substitué l

’

bis
toire à la légende

,
en s igna lant les interpolations

dues à certains écr ivains de la fin du x11° s ièc le , sur
tout au mo ine Jean de Marmou tie r

,
auteur du der

n ier reman iement de la chron ique des comtes d’

An

jou
'

. Il sera it inuti le d ’y reven ir même d ’un mot
,
si

Inge lger n
'avait trouvé un dern ier défenseu r , un

dern ier croyant , en la personne de M . Ba l lu '

.

C ’est pou r obé ir à des con s idérations étrangères
aux règles de la critique h istorique

, que notre hono
rable co llègue n ’a pu se résoudre à rien sac rifier des
textes très nombreux qu ’

il avait su recueil l ir . Sans

1 . A nna les de la S oc iété histor ique du Gâ tina is, 1885, pages 55 à 63 .

Mabil le, In troduction a ux chron iques des comtes d
‘
Anj ou (Par is, 187 1

ia

3 . Anna les du Gâtina is, 1990, pages 157 à 182 .



253

chercher à en déterm iner les auteu rs rée ls ou sup
posés

,
la date exac te et le degré d ’authenticité ou

d 'autori té
,
sans comparer l e s d ivers documents entre

eux
,
n i ten ir p lus de compte de leur valeur que de

leur nombre
,
il admet , su r la foi de Jean de M ar

moutier et de tous ceux qu i l
’

ont copié depu is
,
l
'exis

tence du com te Inge lger et fait , pa r su ite , Gâtina is
une dépendance de l

’

Anjou ,
dont les prem iers

com tes en auraient eu de tout temps la suzeraineté
,

s inon le domaine d irec t .
M . M abi l le a démontré que , du 1x

° au x11
°
S l €Cl€

,

les anna l istes de l ’Anjou avaien t ignoré , et pour
cause l 'existence du com te Inge lger, et que Jean de
Marmoutier , le prem ier , l

'avait révé lée au monde au
bout de trois cents ans , pour fa ire de lu i le chef de
la maison d’

Anjou ; ce qu i prouve que le père Lor i
quet n ’étai t pas un novateur

,
mais b ien le dernier

venu d '

une longue série de devanc iers .

On peut ajouter cette remarque , fondée sur l etude
des chartes et des d iplômes

, c
’est-à-dire de docu

ments authentiques , contemporains des fa its qu ’

i ls
énoncent

,
qu ’avant le x‘ siècle

,
tous les comtés com

pris dans le duché de France appartenaient en

propre à la famil le de Robert le Fort et n 'étaient pas
encore inféodés à d ’autres qu 'aux ducs eux-mêmes .

Les premiers comtes par ticu l iers appara issent
,
d ’a

bord en Anjou
,
en 909, pu is à Chartres et ai l leurs , à

la faveur de la lutte sécu la ire engagée pa r les ducs
de France contre les derniers Carolingiens pour
s 'emparer de la couronne “.

1 . Foulque le Roux, premier comte d
’
Anjou, apparait d

’
abord comme
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Voi là pourquoi il fau t renoncer à faire remon ter
les com tes héréd itaires de Gât ina is p lus haut que le
11
° sièc le .

Pour ces mêmes raisons , les critiques é levées
contre la l iste que nous en avons pub liée précédem
ment , n é nous paraissen t pas j ustifiées . Non seu le
men t il n ’y a r ien à en retrancher , mais il convient de
l
'

en richir de trois noms nouveaux , d 'après le témoi
guage de trois auteurs : Hermann de Tournay
Abbon e t André de F leury .

C ’est au travail de notre col lègue
,
M . Ba l lu , que

nous devons de conna itre la notice remarquable qui
accompagne la carte du Gâtinais

,
dans l 'a tlas de

B laeuw . Cette notice nous a fourn i à son tour l 'indi
cation de l ’H istoi r e de l a r esta u r a tion de l

’

abbaye

de S a i n t-Ma r ti n de Tour n ay , pa r le moine H er
mann

,
que nous avons pu consu l ter dans le Spi c i

lèg e de Dom Luc d
’

Achery . La Cor r esponda nce du
cé lèbre Abbou de F leury a été pub l iée dans le
Recuei l des H istor iens de Fr a nce ; et si la lettre
importante

,
qu ’

on trouvera c itée p lus loin , nous ava it
d 'abord échappé , c

'est que
, pa r un singul ier hasard ,

les noms qu 'el le contien t on t été om is dan s la tab le
onomastique du X’ volume . Quant à la Vie de l 'abbé
Ga nz l in , pa r le moine André de Fleury , e l le a été
éd itée dans le tome I I des Mémoi r es de l a S oc iété
a r chéolog ique de l

’

Or léa na is .

G râce aux additions fourn ie s par ces trois auteurs ,
nous sommes en mesure de p résenter , a ins i qu

'

il

vicomte d
‘
Angers pour le duc de France, de 898 à 909, et Thibaud, premier

comte de Chartres et de Blois, comme vicomte de Tours, en 909.
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sage à Rome
,
en 997 . A cette date , l

’abbé de F leury
écrivit au pape pour se p la indre des déprédations
commises dans certains domaines de l ’abbaye pa r
Geoffroy

,
neveu du comte [tier ? ] de Château

Landon ; i l priait le Saint—Père de profiter de la pré
sence de ce dernier à Rome

,
pour l ’ inviter à faire

cesser ces excès de son neveu
,
sous pe ine d‘

excom

m un ica tion

VI . GEOFFROY I I I (Ga u zf r idus , Gosfr idus) . Né
veu du précédent

,
auque l il succéda peu de temps

après la lettre d’

Abbon . En 999, il était , en efiet ,

comte de Château -Landon , lors de la guerre qu i m it
aux prises les comtes Bouchard de Melun et Eudes
de B lois ; il intervint même en faveur de Bouchard ,
à la prière du fils de ce dern ier

,
Renaud

,
évêque de

Paris
, qu i paya son in terven tion du don des deux

vil lages de Boësse et d’

Ê chil leuses '

. Il prit pour
femme Béatrice

,
fi lle du comte A lbér ic I I de Mâcon

,

et en eut un fils , appelé A lbéric , du nom de son

grand-père materne l ' . Cette al l iance avec u ne puis
sante fam il le qu i posséda it aussi la Franche— Comté
et qu i , à la mort de H ugues le G rand

,
disputa le

duché de Bourgogne au roi Robert
,
1002 10 15 , valut

au comte Geoffroy de nouveaux avantages territo
riaux . Il obtint la cession à son . profit des châtel
len ies de Blénea u e t de Sain t-Fargeau ,

au comté

1 . A bbon Tandem quid e t ipse patiar, innotesca t . E st quidam Ga uæ. ,
nepos Wah

,
com itis de Castro Na nton is , qu i devasta t pOsscæ iones nostri

monasterîi ; de quo precor ut cum ipsoWa t.
, qu i nu nc Rom e est, loqua

mini
, m inando contra ejus nepotem virgem excommunica tionis, n isi res

puerit. (Dom Bouquet, X, 436 c . )

2 . Dubois, H ist . ecoles . P ar is, 1690, ia
-fol . , t . I, p . 636 .

3 . Ménage, H istoire de S a bl é, 1686, ia -4q , p . 1 18.



d
’

Auxerre , c
'

est—à- J irc d ’une part ie de la Pu isaye
'

Après lui , Béatrice , réparant les mauvais procédés
de son mar i envers l ’abbaye de F leury , devint la
bienfai trice des moines de Sa int-Benoî t et leur laissa
de grands biens ’

.

VII . ALBÉR1O, dit l e Br ef (A lber icus Contr a ctus) ,
fi ls de Geoffroy I I I et de Béatrice

,
avait succédé à

son père en 1026 . Comme sa mère
,
il se montra gé

néreux envers les gens d 'église , au moins dans son

j eune âge . Pa r dévo tion , i l se dessaisi t en faveur des
moines de Fleury d ’un a l len sis en Auxerrois

,
une

des acqu isit ions de son père ' . L 'évêque de Paris
,

Francon
,
fi t aussi appe l à ses sent imen ts rel igieux

,

pour le faire reven ir sur la donation que l 'évêque
Renaud ava it faite à son père , Geoffroy III. Albéric

consenti t à restituer à Notre —Dame de Paris le vil

lage d
’

Échi l leuses et à ten ir d’el le le v il lage de
Boësse à cens et en ma in ferme . Il devait être encore
tout jeune et n ’éta it certes pas marié

,
lors de l ’ac te

de rétrocession qu i en fut passé en 1026, ca r ce sont
ses frères de mère qu i concoururent à ce t ac te pour
le ratifier en qual i té d’

héritiers présomptifs ‘

. Albéric

contribua du mo ins à l 'avancement de sa famil le pa r
son mariage avec Adè le ou E rmengarde

,
fil le du

3. Cha l le , H istoire de l
’Auxw rois, 1878, in

-80, p . 105 .

2 . André de Fleury , Vie de Ga uz l in Bea trix, Nandonensium comi

tissa, non minima iisdem diebus donav it nobis prœdia . (Mem . S oc . a r

chéol . d’Or léa ns, t, II , p.

3. André de Fleury , op. ci t . Albericus, comes Na ndonensium,
sui

juris a lodum, in Altissiodorensi situm , De i genitricis M ariæ plenus devo

tionis, largitns est munere .

4 . Dubois, op. ci ta to . Cette charte a été publ iée intégra lement dans les
An na les du Gâ tina is, 1885, p . 81 .

X .



258

comte d’

Anjou , Fou lques Ner ra , dont il eut deux
fils , Geoffroy le Barbu et Fou lques le Réchin .

VI I I . GE OFFROY IV
,
dit le Ba r bu (Ga usf r idus

Ba r ba tus) , l
’

a îné
,
succéda à son père Albéric . De

bonne heu re héritier désigné de son onc le materne l ,
Geoffroy Marte l

,
comte d’

Anjou , qu i n
‘avait pas

d ’enfants , il pa ra i t s
'être uni à lu i pa r un l ien de vas

sa lité , en lu i faisant hommage de son comté de Gâti
na is . Ains i s’

expl iquera it la charte de restitution de
Vi l lotte . Geoffroy le Barbu ayan t inféodé à l

’

un de
ses cheva liers la terre de V i l lotte

,
possess ion des

moines de Sa int-Père de Cha rtres
,
l
’abbé Landry

a l la por ter ses p laintes a u comte d’

Anjou , Geoffroy
Mar tel ; et ce dern ier restitua de son chef le domaine
usurpé et en fi t faire un acte

,
revêtu de son seing et

de ceux des principaux de sa cour
,
sans l 'intervention

de son neveu '

. A la mort de Geoffroy Marte l , arrivée
en 1060, Geoffroy le Barbu eut en par tage les
comtés d’

Anjou et de Saintonge , à la charge pa r lu i
d 'abandonner à son frère cadet la Toura ine et le
Gâtinais . Il devint a ins i le p remier des comtes d’

An

jou de la ma ison de Château-Landon .

IX . FOULQUE S , dit l e Réchin (Fu l co Richin ), de
venu comte de Gâtinais et de Tours , se montra mé
content de son lot . Il intrigua d ’abord contre son

aîné
,
pu is

,
s ’étant créé des par tisans en Anjou

,
il se

prononça ouvertement . Une guerre acharnée s 'en
su ivit entre les deux frères

,
avec des a l ternatives de

succès et de revers . Au printemps de 1 067 , le Réchin

1 . Ga l l ia chr istia na , VII, instr . 302 . Ce tte charte é té pub l iée dans les

Anna les du Gâ tina is, 1885, p. 82 .
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Isabe l le et Catherine de France qu i se ron t les arti
sans involontaires de la fortune de la fam il le

,
e n

apportant en dot à leurs mar is des droits qu '

i ls
sauront faire va loir sur l

’

Angle te rre et la Norman
die

,
su r l

’

Aqu ita ine , la B retagne , enfin su r la France
entière . Et le déc l in commencera

,
du jour où leurs

descendants rompront avec cette politique trad ition
ne l le .

Ma is à côté de cette cause de p rospérité crois
sante , ou voit poindre déjà une ca use de ruine . C ’est
ce détestable espr it d 'ambit ion qu i ne s

'arrête pas
devant les l iens les p lus sacrés et qu i d ivisera si sou
ven t la fam i lle contre el le-même . La lutte fratric ide
de Foulques le Réchin et de Geoffroy le Barbu n

’est
que le prem ier épisode d

'

une série de guerres imp ies
qu i , après avo ir a rmé les fils d ’

H en r i P lantagenet
contre leur père

,
puis l ’un contre l ’autre

,
après

l
‘assass inat d’

Arthur de B retagne et la déposition
de Richard I I

,
abou tiront enfin à cette abominab le

guerre des Deux Roses qu i, pendant trente a n s

fera cou ler des flots de sang et amènera l 'exterm i
nation de la maison des P lantagenets .

Ainsi nous apparaît dans sa glorieuse un ité l
’

his

toire de cette fam i l le
,
dont les humb les débuts peu

vent servir à éc la irer la marche ascendante durant
près de cinq cents ans et la ca tastr0phe fina le .

J . D EVAUX .

(S er a con tinué} .



RECH ERCH ES SUR AUTRUY

ET LE S

S E IGNEURIES QUI EN DÉPENDAIENT

( S u i te e t fi n )

Nous avons ma intenant pour nous rense igner les
arch ives loca le s et le petit jou rna l d ’un nota ire qu i
nous rappe l len t les faits les p lus importan ts .

LOUIS E -D IANE DE PRUNE LÉ.

E l le naqu it en 16 1 2 , la dern 1e re des enfan ts de
René de Prune lé et de Marie de Riol lé . El le paraî t
avec ses sœurs Hen riette et I sabe l le

,
marraine des

enfants pauvres
,
no tamment en 1622 , 1626

,
1627,

1628 .

E l le épou sa en août 1639 Charles de Sa in t-S imon ,
fils puîné de Titus de Sa in t-S imon

,
se igneur de

Mon tbléru , cheva lier de l ’ordre de Sa in t-M iche l et
un des ge n ti lshommes de la ma ison du roi

,
e t de

F ranço ise d ’

Ave rhoust
,
fi l le de Jean se igne ur de la

Lobbe
,
et de Franço ise de Verrière s

Char les eut pou r frères I saac , et Lou is , se igneur
de Pont—Avesne

,
du Bu rguet et de Cambe ronne

,

1 . Moréri, D iet . hist . , tome V, p . 459 160. S a int-S imon ,
bourg de Fra nce ,

da ns le Ve rma ndo is, a vec t itre de duché . e st situé sur la rivière de la

Somme e t a donné son nom à l
‘

anc ienne famil le de S a int— S imon .
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vicomte de C lastres . Il fu t cap ita ine au régimen t de
Vaubecourt

,
pu is lieutenant-colone l en ce lu i de Na

varre . Il servit dans toutes les guerres de son temps ,
à la prise de Corb ie en 1636, et à la bata i l le de
Thionvi lle le 7 j u in 1639, où i l fu t tué à la tête de
son régimen t . Ses funérail les furent cé lébrées le
19 j uin su ivant , dans l

'égl ise d’

Autruy , au mi l ieu
d ’un immense concours de parents

,
d 'amis et de pa

roissiens , et son corps fut inhumé dans le sanc tuaire
à côté des autres membres de sa fam i l le ‘

Il la issa de D iane de Prune lé
1 . C laude de Saint— S imon qu i servit dès sa p lus

tendre jeunesse , pu isqu
’

il eut un bra s emporté au
s iège de Hesdin en 1639 ; l ieutenant du roi à B laye ,
i l épousa Françoise de Jo igny

,
fil le de Charles

,

marqu is de Bel lebrune
,
dont Lou is-C laude

,
capi

taine de va isseau
,
1708 ; Louis-C laude second , cap i

taine au régiment de la Motte
,
1 708 ; Marie-Françoise

mariée à Armand de Me lun-Maupertu is , gouverneur
des châteaux de Sa int-Lou is et de Sa inte-C roix à
Bordeaux ; et F rançoise-Marie

,
morte re l igieuse à

l
'abbaye de Puy-Borland .

I I . Lou is
,
dit le comte de Saint— S imon , seigneur

de Burguet
,
mai tre de camp d ’

un régiment de cava
lerie

,
br igad ier des armées du roi

,
tué à la batai l le

de Nerwinde le 19 j uil let 1693, sans postérité de
Marguerite-C laire de Bonnièrcs-Souastre , mor te en
octobre 1672 .

Char les de Sa int-S imon fu t choisi avec Madame
Marie de Rioilé

,
sa be l le -mère , pou r parra in de la

Archives loca les, année 1639.



https://www.forgottenbooks.com/join


264

Le 22 décembre 1655
,
e l le vend it sa terre de la

Porte à François Le S ecq , trésorier—général , consei l ler
du roi dans ses conse ils d 'état et p rivé , moyenn a n t
la somme de l .

,
devant Leca t, notaire à Par is .

Te l le étai t a lors la consistance de ce domaine . Il

comprena it
1
° Un château fermé de fossés , à pont - lev is ,

basses —cours , parc , jard in, j ustice haute , moyen ne
et basse sur Autruy , bo is , ta il l is et garennes ;
2
° C inq mou l in s , dont qua tre à blé et un à fou lon ;
3° Rivière , four bana l , droits honor ifiques à l

’

ê

glise
,
terres labourab les , prés , les méta iries de Thy

mara is , la Cou rti l lerie , le Forteau , les Essarts , les
héritages des Ursins à P réve lcourt

,
le Béhoust

d
’

l n trevi l le , une méta irie s ituée à Pannecières , la
j ustice haute , moyenne et basse de cette paro isse et
tous les droits qu i y sont attachés , à la charge d ’

ac

qu itter deux cents livres de rente au prieur de S a in t
Père- lès—Mérévi l le .

Et par su ite de lad ite vente ,Madame Lou ise-D iane
de P rune lé a cédé à titre d ’échange au sieur Le S ecq
le fief du G rand H ôte l de Léonvil le et ses dépen
dances , moyennant la somme de livr e s

,
à

percevoir sur François Des Monstie rs
,
se ign eu r de

M érévil le
‘

.

1 . Ar chi ves de la P or te .



FAMILLE LE S E CQ.

Cette fam il le ne fi t que passer à Autruy . Cepen
dant

,
nous voyons dans les arch ives de la paroisse

que Mademoise l le Marie Le S ecq a é té marra ine en
1656

,
en compagnie de noble homme H él ion de F i l

l ioux , écuyer , seigneur des Sablons , genti lhomme
des chevaux et hu issier ord ina ire de la chambre du
r01

En 1658, Dam ien de Marte l , marqu is de Rénac ,
lieutenant généra l des armées nava les de France , se
rend it acquéreur de la terre de la Porte , circon

stances et dépendances du dit lieu
,
le grand hôte l

de Léonvi l le
,
ainsi que le tout est détail lé dans la

ven te du 22 décembre 1655 ,
moyennan t la somme

de l ivres ' .

En ma i 1655
,
Jean Payen et J acques H utteau , mar

guil liers , bail lent au nom de la fabr ique une terre
donnée à l 'égl ise pa r Jeanne Legrand ,

le 2 1 ma i

1637 , à Char les Lenoir , pour la somme de 6 l .
payables le jour de sa int André

,
devant Merc ier ,

notaire à Autruy, et Franço is-Césard de P rou
vença l , conse il ler du roi et prévôt d

’

Étampes , pour

1 . A rchives loca les
, année 1656 .

2 . A rchives de la Por te . (Généa logie de la famil le de Marte l . )
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le duc de Vendôme , de M ercœu r et d’

Étampes
La même année

,
d ’après le curé Charles Le Com te ,

on fi t achat d ’un soleil (pour l
'église) qui coû ta

l iv .

,
le tout donné pa r les habi tants . L e s

p lus pauvres on t plus donné que les riches : le s
ar tisans

,
les servantes

,
les pauvres herbiers

, qu i

vendent des herbes à la porte de l 'église
,
on t p l us

montré leu r foy que les p lus riches .

François Le S ecq n
’é tait plus en 1680. D am e

S imonne de Lau lme
,
son épouse

,
d ‘accord avec

Damien de Ma rte l
,
adresse une requête au Parlem en t

dans le but de d istra ire comp lètement la terre de la
Porte de cel le de Mérévil le . Le 3 septembre

,
un

arrêt est prononcé
,
poursuivant saisie sur Char l e s e t

Gaspard Des Monstiers .

1 . A rchives de la Por te, casier 1 (divers) .
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1 . Nicolas
,
sire de B acquev il le .

Il . Fou lques d’

Auneau
,
dit le Faucon .

I I I . Robert de Courcy .

IV . Richard de Neuvil le .

V . Baudry de Beauquençay .

VI . Wiger de la Fouil le , et p lus ieurs fil les
,

dont une , E lizabeth , épousa Fou lques de Bonneva l .
Nicolas de Bacquev il le épousa la n ièce de la du

chesse Gonnor , femme de Richard de Normand ie ,
et eut pour fils Gu i llaume de Marte l , seigneur de
Bacquevi l le

,
le prem ier qui a it porté le nom de

Ma rte l ‘

Il . Il l ustr a tions de l a br a nche a înée .

En 1096 , trois membres de cette fam il le , Jean
d

’

Angervi l le , Jean de Bacquevil le et Guil laume de
Sain t —V igor su ivirent , à Jérusa lem , le duc Richard
Courte -beuse .

En 1 200, Jean Marte l , cheva l ier , éta it grand sé
nécha l de Normand ie .

En 1 364 , Gu il laume éta it porte -or iflamme de

F rance ”. Jean
,
son fils

,
fu t chambe l lan du ro i et tous

deux furent tués à la ba ta i l le d’

Az iucou rt (25 oc tobre

En 1490, Antoine obtint du roi une commiss ion
pour lever des gens de guerre et les mettre su r les

1 . Moréri, Diction . g énéa l . , tome IV, p . 1 16— 1 17 . Père Anse lme , H is

toi r e des g r a nds offic ier s de l .: Couron ne, v
"
or iflamme , chambe l lan .

2 . Symphor ien Gu y on , H istoi re d
‘

Or l éa ns, captiv ité e t dél ivrance mer

veil leuses de Gu i l laume de Bacquevi l le , tome I I , p . 46
—

48.
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vaisseaux . En 1496, il commanda it un vaisseau
sous l 'am ira l de Grav il le , son onc le materne l .
En 1589, Cha rles , dit Bec-de —Lièvœ . fu t tué au

combat d’

Arques .

En 1 591 , P ierre de Marte l , seigneur de Cham
bines

,
é ta it l ieutenant-général a u bai l l iage et siège

présidial d
’

Évreux .

En 1 559, E tienne était se igneur de Coutances .

La branche aînée s 'e st divisée en p lus ieurs bran
ches principales : seigneuries de Bacquevi lle , de
Marennes , de Fon taine et de C lè re ‘

, d
’

E ta lvil le '

,

Mon tpinson
'

,
Chamb ines

‘

, d
’

Hécou rt, d
’

Avergne .

La maison de Marte l a donné des conse il lers et
des chambel lans du roi , deux cheva l iers du Saint
E sprit . un ambassadeur, un conseil ler d’

E ta t , u n

gouverneur du duc d ’

O rléan s , un l ieu tenant des ma
récha ux de France

,
un genti lhomme de la chambre

du roi des offic iers supérieurs dans les armées de
terre et de mer

,
des cheval iers de l 'ordre de Saint

Jean de Jérusa lem .

La fi l iation authen tique des Marte l
,
marqu is de la

1 . Clère . Fami lle de Normandie . Armes : d’a rg en t a la f asce d
’
azur

pa i l lée d
’
or . Au commencement du xvn

°
siècle , François M arte l , comte de

Fonta ine , épousa Jeanne de C lère , héritière de la ma ison de Clére .

2. Éta lv ille . Famil le de Normandie . Armes : d
‘

a rg en t à trois molettes

d
‘
éperon de sa ble la bordu re de g ueu les E n 1469, Raou l M a rte l , se i

gueur d
’Éta lvi l le , épousa Catherine Carruc l , fil le de 0udin de Carm e l ,

cheva l ier, se igneur de Méré, de Gadencourt, de M artinvi l le et de Cham

bines.

3. Montpinson . S e igneurie de Normandie ; de Combernon , 1500 ; Car

bonne l, 1540 ; Marte l, 1600. Voir Gourdon de Genou il lac, Dictionna i re des

fiefs, p 349

4 . Chamb ines. Raou l éta it fils de Jean de Martel i l , se igneur de Bac
quevil le . Il naqui t en 1440.
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Porte , remonte , d
'après les titres et papiers de ia

mi lle
,
à P ierre de Marte l , écuyer, seigneur du Parc

'

,

qu i vivait au commencement du xv° siècle . C ’est un
des pr inc ipaux rameaux qu i comprend en e l le les
seigneuries de G rave te l ' et de Gournay
Au xv° sièc le , la fam i lle faisa it partie de la généra

l ité de Rouen . et de l 'é lection de Pont-de— l
’

Arche .

En 1596 , pa r su ite du mariage de Jacques de Marte l ,
seigneur du Parc , chef du nom

,
avec Marguerite de

Ténue l
‘

,
la fam il le vint s 'établ ir en B retagne

,
et pa r

arrêt daté du 1 5 novembre 1668, Charles-Martel de
Ténue l , et J ean , se igneur de la C la iraye '

, furent
inscrits au rô le de la sénéchaussée de Nantes, tand is
que Dam ien

,
baron de Rénac , fils cadet de Jacques

Marte l
,
seigneur du Parc

,
éta it inscri t aux rôles de la

noblesse
,
du ressort de la sénéchaussée de Rennes .

1 . Du Parc . Doma ine de Normandie , resta dans la famill e .

2. Martel de Gravete l . Armes d’a zur à trois ma r tea ux d
‘
a rg ent .

3 . Marte l de Gournay . Cette branche remonte à Charles Marte l, sl i

gneur du Breu il , frère de Jean de Marte l , se igneur du Parc . Armes : de

g ueu les a ux trois ma r tea ux d
’
or a u lambe l d

’
a rg en t. Fie is Breui l , Va l

douirs, Gournay, S a int-Ca la is, de la Va l l ée .

4 . Ténue l . Anc ienne famil le de Bretagne . Armes 10 d
‘
azur à sept

mdc les d
’
or ; 2

° d
’
a rg en t a six ba r res de g ueu les . Fie fs Ténue l , la C la iraye ,

la Chenardière . E n 1487, Jean de Ténue l défenda it le châ teau de Gué

ménée , sous les ordres du duc de Bretagne . E n 15 12, le même Jean de

Ténue l reçut de la re ine Anne de Bretagne une comm ission de capita ine

de la Roche l le . E n 1520, François I" rem it des le ttres pate ntes à Jean de
Ténue l porta nt perm ission de fa ire constru ire et lever une justice à trois
pi l l iers en ladi te terre e t se igneurie de Ténue l . Le dern ier des Ténue l

iu t Re né , écuyer, sieur dudit l ieu , de la C la iraye et de la Chenardiére, qu i
de son mariage avec Françoise Drou in du Bois—nu-Loup, eut une fi l le

,

Marguerite Ténuel . E n 1596, Jacques M arte l épousa M arguerite Ténue l .

Ténue l
,
fief situé en la paroisse de Guén in , diocèse de Vannes .

5. Cla iraye . Doma ine situé en la paroisse de la Chape l le
—Basse -M er,

comté de Nantes, prov ient de l
‘

héritage de Marguerite de Ténue l

Chenardière (même paroisse ) . Gourdon de Genouillac, D iet . des fi efs, 12 1

et 126.
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La maison de Marte l du Parc compte un cheva
l ier du Sa int— E sprit , p lusieu rs cheval iers de saint
Louis

,
des officiers dans le s armées de terre et de

mer .

Généa l og ie .

I . P ierre-Martel
,
s' du Pa rc

,
épousa au com

mencemen t du xv“ sièc le Perrette Vom ie '

; de ce

mariage
,
i l eut un fils Gu il laume Marte l .

Il . Guil laume Marte l , seigneur du Parc , écuyer,
épousa

,
au m il ieu du xv° s ièc le Perrine du Busc ‘

.

De ce mariage
,
il eut deux fils Jean Marte l

,
s ieur

du Parc et R ichard Marte l
,
s ieur de Maury '

. Perrine
du Buse mourut en 1485 , léguant ses b iens à son

fils aîné . En 1496, les deux frè res se pa rtagèrent les
b iens de leur père , qu i , dans l

’acte est qualifié se i

gneur du Parc , de Maury , et de Saint-Aubin
“

. Jean
Marte l mourut sans posté rité .

I I I . R ichard Marte l , écuyer, se igneur du Parc et
de Maury

,
épousa ; à la fin du xv

° s ièc le Phi lippe de
Moutis

‘

; de ce mariage , i l eu t deux fils, Richard et
M a rguerin .

IV . Richard I I , écuyer , seigneur du Parc ,
de

l . Vomie . Fami l le de Normandie .

2. Buse (du) . Doma ine de Normandie , appartena nt à la généra l ité de

Rouen . Armes : d
‘

a rg ent à la ba nde d
’
azur . Fiefs : S a int—Germa in, Fres

nay, Fresscnvi lh:. On trouve , da ns l ’histoire de la v il le de Rouen, un É l ie
du Buse

, se igneur de S a int
-Martin , receveur de la vil le de Rouen, et un

Nicola s du Buse, échevin de la même v il le
,
en 1659. Famil le ma intenue

dans la noblesse le 14 août 1668 .

3 . M aury . Ancien doma ine de Normandie .

4 . Sa int-Aubin . Doma ine de Norma ndie .

5 . Montis. Famil le de Normand ie . Armes d
‘
a rmes à trois chevrons de

sa ble, accompag né en pointe d
‘
une rose de g ueu les .
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Maury et Sa int-O uen , épousa en 1525 Françoise de
Château-Thierry de Mon théan

'

. Il eut deux fils

Jean et Charles . Ce dern ier fu t écuyer
,
seigneur de

Breui l
,
de Va ldou in ,

et chef de la fami l le de
Gournay .

V . Jean de Marte l , écuyer , seigneur du Parc et
de Maury

,
épousa en 1628 Marie de G raffa rt de

Mail ly
'

; il eut de ce mariage plusieurs enfants
l
’

aîné était Jacques de Marte l .
Une sentence donnée par Lou is Teston , écuyer,

licencié ès lois
,
lie utenant du bai l l i de Rouen au

siège de Pont de l ’A rche , est rendue en faveur de
Jacques Marte l , contre ses oncles G il les de Graf
fart e t Noël de Gra ffart, aux fins d 'être payé des
arrérages de rentes à lui dus pa r les dits de
Graffa rt à cause de la demoise l le Marie de Graf
far t

,
sa mère .

VI . Jacques Martel , écuyer, seigneur du Parc
,

épousa en 1596 Marguerite de Ténue l ; de ce ma
riage il eut deux fils René et Dam ien de Marte l .
VII. René épousa en 1630 Jeanne du Pas dont

Charles
,
se igneur de Ténue l ; Jean, seigneur de la

1 . Château—Thierry de Monthéan . Famil le de Normandie , de la généra

l ité d
’
Alençon . Armes de g ueu les à la devise a ba issée d

’
a rg ent, su rmontée

d’un f a ucon , tena n t un rameau de hu i t f eu i l les, le tou t de même . Fiefs

Monthéan
,
Breuil , la Motte .

2 . Grafl
'

art de M a ill y . Famil le de Normandie, appartenant à la généra

l ité de Rouen, é lection de Pont
—de -l

’
Arche . Armes de sinople a u g r ifl

‘

on

d
‘
a rg en t, échappé de même, a deux mer lettes de sa ble

,
a u chef cousu de

g ueu les, cha rg é d
’
un l ion léopa rdé d

’
or .

3 . Du Pas, famil le de Bre tagne, du ressort de Nantes. Armes : d
’

a r

g ent à trois pa ls d
’
azu r , a u chef d

'
or , cha rg é d

’
une hur e de sa ng l ier ar ra

chée et a l l umée de g ueu les . Fiefs : Charodière , du Chaste l l ier, de la Tem

plerie ,M ererev iére , Loumeau, Bourdiniére , la Grée, S a int—Ouen , P ionnière,
La Penthière et Lepau .

X.
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Cla iraye ; et Jeanne . Pa r un arrêt de la Chambre de
B retagne , les deux frères furent maintenus a u

droit d 'avoir armes et écussons , timbres appa rte
nant à leur qual i té

,
et jou ir de tous droits

,
fran

chises
,
prééminences et privilèges attribués aux

nobles de cette province ; i l fut ordonné que leurs
noms seront emploies aux rol les et catalogues
des nobles

,
savoir les d its Charles et Jean

Marte l du ressort de .la sénécha ussée de Nantes
et led it Damien Martel du ressort de la séné
chaussée de Rennes . Le qu inz ième jour du mois
de novembre m i l six— cent— soixante hu it . — Jeann e
épousa

, le 15 mars 167 1 , Jean de Saint—Bel in
'

VI I I . Charles M arte l
,
cheva l ier

,
se igneur de Té

nue l , épousa en 1664 J acquem ine Le Gon idec de s
Au lnays

'

. Le contrat en date du 13 septembre 1664

porte entre autres clauses donation à la future
épouse pa r le futur époux pour son douaire de la
somme de l . de rentes . De ce mariage naqu i t
Dam ien Marte l “

IX . Dam ien Marte l , cheval ier, comte dud it l ieu ,

épousa en 1693 Suzanne Gui l laudeau . Capitaine
d '

infanterie
,
il reçut le 14 ma i 1702 la comm iss ion

de colone l d ’un régiment d '

infante rie de nouve l le
levée ‘

. Il eut deux enfan ts François-Charles , e t

V

U

U

1 . S a int—Be l in. Fami l le de Champagne . Armes : d’azur à trois r en

con tres de bétiers d
’
a rg en t accorn és d

’
or . F iefs Ponceau, Boisjoua n .

2 . Le Gonidec des Aulnaya . Famil le de Bre tagn e . Armes d‘arg en t a

trois bandes d
’
a zur . P ie t

“

: Les Aulnays .

3. Voir le contrat de mariage entre Charles Martel , cheva l ier, se igneur

et comte de Ténuel, e t J acquemine Le Gonidec des Aulnaya. (Archives de
l a P or te, casier 8, n

°

4 . Voir A rchives de la Por te. Il remplaça M . de Cre il, comme l ieute

nant—colone l au régiment d‘infanterie .
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de l ieutenant—général pour commander sur la flotte .

Tronc in ne le fait apparaître que dix ans p lus ta rd
montan t la P r incesse
Au commencement du grand siècle

,
les sciences

,

les lettres
,
les beaux-a rts trouvent en Louis XIV un

p rotecteur et un am i ; partout , sous son patronage
s'établ issent de cé lèbres académies . Louvois recon
st itne l 'armée , Colbert les finances et le commerce .

La marine surtout prend une nouvel le face .

Avant 1647 , le titre de l ieutenant—général n e tait
donné qu 'à l ’offic ier commandan t une flotte . Le roi
était généra l-né de toutes les armées de terre et de
mer

,
et tout autre ne pouvait être que son l ieu te

nant . Depuis , l
’

éta t-major de la marine se composa
d ’un am ira l

,
de trois l ieu tenants-généraux et de plu

sieurs chefs d’

escadre .

En 1664 ,
de Marte l fi t partie de l

'expédition
d

’

Afrique commandée pa r le duc de Beau fort
,

monta le D a uphi n , vaisseau de 56 canons , s
’empara

avec lu i de G igéry (Dj idje l l i ) et fonda dans cette
vi l le le fort des França is “. Revenu en 1666 su r le

même vaisseau
,
i l ass ista à la bata il le de La Ro

che l le .

Le 5 juin 1669 ,
Beaufort met à la voile pour

Candie '

. Lou is XIV qu i n
‘avait pas fait au pape et

aux Vénitiens une vaine promesse de secours , s
’ ex

prime ains i au sujet de cette expéd ition Pressé ,
écrit-il au nonce

, par mon zè le pour la défense de la
chrétien té et pour la consolation et la gloire de

1 . Dom Guérin .

2 . Revue des questions histor iques, XXV, p. 100 (Expédition de Candle) .



Notre Saint Père
, j a i donné mes ord res pour fa ire

passer incessamment en Cand ie mes
La flotte de transport

,
composée de neuf vaisseaux

,

trois brû lots et un magasin
,
fut p lacée sous le c om

m andement du vice—amiral de Martel ‘ et le soin des
a pprovisionnements pour les marins et soldats confié
à M . Jacqu ier .

Le duc de Noai lles avait débarqué le 22 j u in . Ses
troupes montrèren t d ’abord leur bravoure et leur
fur ie accoutumées ; mais, saisies d

’une terreur pa
n ique à la vue des Turcs

,
el les se m irent en déroute

e t le duc de Beaufort trouva la mort dans une sortie .

M arte l le remplaça momentanément et monta le
Cour tisa n de 66 canons
C 'est a lors que le roi fi t am ira l le comte de Ver

mandois
,
son fils naturel ; on était habitué à voir

remp l ir cette p lace pa r un membre p lus ou moins
légit ime de la fam il le roya le

,
et ce la parut tou t

s imp le . Comme le nouveau chef de la flotte é ta it un
enfant, on lu i adjoign it un vice-am ira l , le com te
d

’

E strées
,
officier très d istingué , ma is qu i avait tou

jours servi sur te rre “. Les l ieu tenants - généraux
Duquesne

,
M . de Rabesn ières et M . de Marte l sur

tout
,
n é purent s 'empêcher de manifester hautemen t

leur mécontentement . Ce dern ier
,
fort de ses a n

1 . Lettres à l
‘

archevêque de Thèbes, du 20 sept. 1669, publ iée dans les
Œ uvres de Lou is XIV, tome IV, p . 15 1 .

2 . Le ro i au marquis de Marte l , 27 sept . 1669. (Dépêches de M arine ,

3 . Dom Guér in .

4 . A r chives de la Basti l le (par Rava isson , tome V II, p . 378 e t

Jean , comte d
’

E strées, vice
-amira l e t v ice -roi des iles d

‘

Amér ique , né en

1624, mort a Paris le 19 ma i 1707 .
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c iems services et de sa na issance
,
appuyé sur la

faveur du roi et des m in istres , a l l ié à M . de Lionne ,

et am i de Colbert , reçu t les p laintes de ses co l lègues
avec les déda ins d ’un grand se igneur et la hauteur
d

’

un chef qu i veut faire respecter son grade et la
d iscipl ine .

A notre époque
,
pas un général ne voudra it

p rendre le commandement d ’

une flotte ; les conna is
sances techn iques du m i litaire et du ma r in sont trop
différen tes ; ma is a lors les offic iers de m arine , quand
ils s ’étaient b ien ba ttus

,
pensaient avoir remp li tout

leur devoir ; le soin de la navigation éta it abandonné
à des suba l ternes ; pou r un offic ier , le courage éta it la
seu le condition obl iga toire ; auss i les permutations
de l 'armée de terre dan s la marine n ’étaien t pa s
rares . La promotion de M . d

’

E strées n ’avait donc
rien d’

extraordina irc
,
mais il est probab le que M . de

Marte l
, qui é tait le doyen des l ieutenan ts -géné raux

avait espéré le grade de vice-am1ral pour lui-même
,

e t qu
’

il fu t piqué de rester suba lterne et d ’être soum is
aux ordres d 'un cadet ‘

C 'est pourquoi
,
dans la nouve l le const itu tion des

grades et charges de la marine de 1669, Guér in
nomme tous les offic iers qu i p résenta ient des titres
au grade de vice— am ira l et omet le marqu is de Mar

te l . Le roi deva it avo ir certainement en haute estime
le marqu is , d

’

après la lettre que Colbert lu i ad ressa
Sa Majesté m ’

ordon ne de vous dire qu ’e l le s ’at
tend que vous vous acqu itterez bien de ce com

1 . Ar chives de la Basti l le, t . VII, p . 378.
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gence éclata entre eux . Martel demandait à prendre
la droite de d’

E strées , et à passer devan t l
'am iral . A l a

batail le du Texe l
,
il monta la Thérèse roya le de

72 canons , commanda l
’a ile droite de la flotte

,
gag n a

sur la flotte hol landaise , et essaya de p lace r la d ivi
s ion de Bonkaërt entre deux feux “. L ’

am ira l hol la n
dais avait attaqué les al l iés

,
le choc fu t rude avec l e s

Anglais
,
mais d’

E strées crut devo ir se retirer de la
mê lée sans vou loir entend re les s ignaux d ’appel q u e
lu i faisa it le prince Robert de Bavière ”; à pe ine
lâcha-t-i l que lques volées sur les va isseaux ennem is
lorsqu

’

ils passèrent en fuyant à travers son escadre .

M . de Marte l
,
de son côté

,
feign it de ne pas com

prendre l 'ordre de retraite que lu i enjoigna it M . d
’

E s

trees
,
et i l battit avec dix navires la flotte de Zélan de .

S i la colère ne l ’ava it pas aveuglé , i l aurait deviné que
d

’

E strées n ’avait pas agi sans avo ir l
'

ord re secret
de la isser les Anglais e t les Hol landa is s

’

en tre

détru ire au profit de la France ”.

Au retou r de cette campagne
,
il est enfe rmé à la

Basti l le . Ce qu i ne l
’empêche pas de flétrir la con

du ite de l 'am ira l , ca r le lendemain , il écrivait à Col
bert en ces termes : d

’

E strées est un lâche qui
déshonore la nation .

Cette affa ire fu t longue à oub lier en Angle terre .

Vers 17 1 2 , dans un pamph let pub l ié contre la F ran ce ,

1 . A rchives de la Basti l le, tome VII, p . 379.

2 . Dom Guérin, Ma r ine de F ra nce .

3 . A rchives de la Ba sti l le, pa r M . Rava isson , tome VII (suppléme nt)

p . 378
—379. Le ttres de Co lbe rt a Croissy , à de M arte l , à M . de Cloé , son

beau — fré re . Ordres d
’

entrée du 13 octobre 1673, et de sortie du 6 fevrier 1674,

contresignés Colbert .
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on la lu i rep rochait comme une insigne pe rfidie , en
ajoutan t que Monsieur de Marte l qui s

’étai t condu it
e n brave

,
reçu t une forte réprimande et fut renvoyé

du service “. L ’

ordre d 'entrée est daté du 3 avril 1674 .

Depu is ce moment
,
l
’histoire ne fait p lus mention

de l u i . Les Angla is l ’ont tenu en haute estime ,
puisque le roi Charles Il lu i fi t l ’honneu r d 'une
visite . Les H ol landais qu i ava ient appris à le re

douter le comparaien t à Ruyter , et en parlaien t
comme d ’un des p lus vail lants et des p lus habiles
hommes de mer .

Après trois mois et dem i de captivité passés à la
Bastil le

,
il revint à Au truy se fixer dans sa terre de

la Porte qu ’

i l ava it achetée en 1658 avec tou tes ses
dépendances , comme nous l

’avons vu précédemment .
D ’accord avec sa femme J udith Champ ion de C icé ,

i l s ’était rendu acquéreur de la baronn ie de Rénac
en B retagne

, qui fut dans l
'année 1656 érigée en

marqu isat . Comme la Porte était la propriété la p lus
be l le et la p lus considérable , ce fut e l le aussi qu i
a ttira toute son ‘

a tten tion . Nouveau Colbert
,
il vou lu t

prendre le nom de ce domaine , et Louis XIV ,

avant 1660, l
’

érigea aussi en marqu isat . C 'est ,
nous disent les cop ies des lettres patentes

,
en

cons idération des fidè les et recommandables ser
vices de son am i et féal gentilhomme “.

Le marqu is avait contribué au bonheur et à la

gloire de la France ; ce la ne suffisait pas ; il vou la it
encore la prospérité de ses sujets . Un des prem iers

l . C ro issy a Colbe rt (Londres, 2 1 décembre p . 397 .

2 . Archives de l a Por te .
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établ issements dont il gra tifia Autruy, fut l erection
d

'

u n ba il l iage qui term ina les quere l les des châtelains
de M érévi l le et de ceux d’

Au truy . S on ressor t s'éten
dait su r la Porte

,
Au truy , Pa nnecières, J u ines , la

P ierre , Boissy-le—Girard ,
F romonvi l liers

,
Tréme

vil le
,
les Essarts , le Colomb ier, la Courti l le rie , I n

trevil le , le Behoust , Gironvi lle . Il dépendait immé
dia temen t du bail liage d ’

É tampes

Les principaux prévôts ou bail lis furen t : Jean
G il les J u l ien Guyot

,
S imon Hardou in , S u l

p ice De launay, L ouis Genty
,
F rançois Ronce re t ,

Geoffroy Gérard . Les p laids se tena ient tous les
mard is à la maison qui existe e ncore et qui porte le
nom de Bail l iage On ava it gravé su r les deux
façades les armoiries se igneuria les ; mais , en 1 793 ,

on cru t faire u n acte de patriotisme en les brisant
avec le marteau . Les bail l is étaient ord inairemen t
a idés dans leur min istère pa r des lieutenants ou des
procureurs

,
don t les p rinc ipaux furent : Jean Lub in ,

Jean G i l les , E tienne Paris , Lou is Hardouin , Genty ,
Gaba ury

'

. Un édit de 1 791 S upprima le ba il l iage
d

’

A utruy, et la commune fit ‘

a lors partie du d istric t
de Neuvil le-a ux-Bo is '

Un greffier
, qu i prena it ord ina iremen t le t itre de

nota ire ou tabe l l ion , rédigeait les actes de la j ustice
et ga rdait le sceau de la se igneurie '

. Les principaux
furent Jean De lavic , 1487 Étienne Gay, 1533

Beaudoin
,
1590 P ierre Péry, 1596— 1625 E tienne

1 . A rchives loca les depuis 16 16 jusqu 'à 1789.

2 . P rocès—ver ba l

3. A r chi ves de l a Por te.
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l
'acte retrouvé dans les archives de la paroisse

V

U

U

V

U

U

U

U

U

U

U

Mess ire Dam ien de Martel , cheval ier , seigneurde la
Porte

,
Autruy

, Léouvil le , Pa nnecières , I n trevi l le
et autres l ieux

,
Conse il ler du Roy en ses Conse i l s

d
’

Esta t et privé
,
Marquis de Réna c en Bretagne

et l ieutenant-général des armées navales de sa

Majesté
,
âgé de soixante-quatorze ans

,
est décédé

à Chartres le mercredy dern ier jou r d
'

apvril , m i l

six-cens quatre vings et un , ap rès avoir donné des
marques et des témoignages d ’un vray chrétien ,

a
esté inhumé dans l 'esglise d

’

Au truy, dans sa cha p
pe l le , le troysième jour du mois de may, pa r nous
prebstre curé du l ieu soussigné

,
en présence de

Messire Louis Champ ion , abbé de C icè ”

,
son

beau — frère
,
de Messire Louis Charles H en ri de

Ma rte l de Renac
,
de Messire Jean Dam ien de

Marte l ses fils , tesmoin s qu i on t signé les d its jours
et an que dessus .

Lou is Champion
,
abbé de C icè

,
Lou is Cha r les

Henr i de M a rte l
, J ea n Dam ien de Ma rtel ; Merr ie l ,

curé d’

E stouches
,
Grandin

,
cu ré de Pannec iè res ,

Thierry
,
curé d’

Autruy .

Pour conse rver à la postérité le souven ir de son
nom et de ses exp loits, voic i l

'

épitaphe que son fils
a fa it graver sur le m ur de la chape l le

1 . Champion de C ice. Fami l le de Bretagne . Armes : éca r telé a u 1

et 4 d
’
a zu r à trois écus d

’
a rg en t , cha rg és cha cun de trois ba ndes de g ueu l es

con tr éca r telé de g ueu les à u ne ba nde d
‘
herm ines . E n 1701 , Louis Cham

pion dc C icè éta it vica ire apostol ique de S iam . E n 1 750, Jean —Baptiste

M arie Champion de C icé é ta it évêque de Troyes , e t en 1 76 1 , évêque

d’Auxerre . E n 1770, J érôme—M arie Champion de C icé éta it évêque de

Rodez ; en 178 1 , archevêque de Bordeaux ; en 1790, archevêque d’Aix.
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PAS SANT

SI CE MARBRE ATT1RR TE S veux,

QUE CE QU
’

IL ENFERME LES ARRETE .

C
'

E ST HAUT ET PUISSANT SE 1GNEUR MESS lRE JEANDAMIEN
MARQUIS DE MARTEL.

ONL
'

ENGAGEA DANS L
‘

ORDRE DE MALTE ou 1L SE SIGNALA
IL LE QU1TTA POUR SE DONNER SANS PARTAGE A LOUYS-LE—GRAND

IL FUT CoNSE lLLER D
'

ETAT

ET Ll EUTENANT— GENERAL DES ARMÉES DE SA MAJESTÉ

APRÈS LA MORT DU DUC DE BEAUFORT AMIRAL DE FRANCE
IL CORMANDA EU1T ANS LE S ARMÉES NAVALES SUR LES naux MERS

PENDANT LES ANNEES 1670ET 1672,

IL CONTRAlGN1T LES CORSA1RES DE TUNl S , D
'

ALGER ET DE TRlFOL1

A IMPLORER LA CLÉMENCE DU ROY.

L
‘

ANNEE ENSU1TE
,
noms FORT EN VAISSEAUX QUE LES ESPAGNOLS ,

IL LES OBLIGEA A CADIX A LAl SSER SORTIR LES EFFETS DE NOS

[MARCHANDS
QU

’

ILS RETENA1ENT. FORTIFIÉ D‘

UNE FLOTTE HOLLANDAISE ,

l L FUT LE PREMIER
QUl E lT RENDRE A NOTRE PAVILLON LES HONNEURS DE LA MER.

LE PREMIER

QU1 VIS ITA LE S VAISSEAUX DE QUELQUE NAT10N QU‘

1LS FUSSENT

POUR ENT1RER LES FRANÇOl S ou
‘

ou TENAlT AU SERVlCE DES ETRAN

[GERS .

EN L
‘

ANNEE 1673 , APRÈS LE COMBAT DE LA MANCHE ,

CHARLES Il ROY DE LA GRANDE BRETAGNE LU1 E lT L
’

HONNEUR DE LE

[V1S1TER .

DANS LA Vl E DU FAMEUX RUYTER

LES HOLLANDA15 FONT MENTION DU MARQUIS DE MARTEL
COMME D

’

UN DE S PLUS VA1LLANS ET DES PLUS EAD1LES HOMME S DE

[MER .

N
‘

EN DisoNS PAS DAVANTAGE .

UNE GRANDE RÉPUTATION EN DlT ASSEZ .

IL MOURUT L
‘

AN 1681 , AGE DE 74 ANS .

LOUIS HENR1 Cl l .\RLES MARTEL, MARQUIS DE RENAC, SE IGNEUR

DE LA PORTE , AUTRUY ET AUTRES TERRES , SON FILS AINÉ, PLE IN DE
TENDRESSE ET DE DOULEUR, LUI A F.… ELEVER CE TOMBEAU.

REQUlESCAT 1N PACE .



Il laissa de son mariage contrac té en 1654, avec
Judith Champion de C icé , fi l le de Charles Cham
p ion , ba ron de C icè , conse il ler du roi en ses conse ils
d

’

Éta t et privé
,
doyen du par lement de B retagne et

de J ud ith Thorin
,
dame de C icè , deux enfants qui

furent Lou is-Henri-Charles de Marte l et J ean
Damien de Marte l .

LOUIS -HENRI—CHARLE S DE MARTEL . 168 1- 1720 .

Il naquit à Paris le 3 décembre
,
et fut tenu sur les

fonds du baptême dans la paroisse de Sa int-Nicolas
des—Champs , par Louis Chabot , duc de Rohan , son

parrain
,
et Mar ie d’

E n tragues , épouse de P ierre
d

’

E scoubleaux
,
marquis de S ourdis '

.

A la mort de son père
,
i l fut seigneur de la Por te

,

Autruy
,
Pannec ières

‘

, Léouvi l le , Intrevil le ’ , Giron
vil le ‘

, et rend it foi et hommage au roi et a u se igneur
engagiste d

’

E tampes le 2 j uin 168 1 , avec offres de
re l ief. Il acqu it

,
en 1683

,
cette dern ière se igneu rie

d
’Étienne Bardin

,
receveur de l 'abbaye de La C roix

Saint—Leuffroy , et de Marie Groslot qu i la tenai t de
sa mère

,
C laude Testus .

En 1688
,
le dimanche 15 février , s

’est transporté
au devant de la grande porte et princ ipale entrée de

1 . A rchives de l a Por te .

2 . Pannec ières , a rchidiaconé et doyenné d’Étampes , conférence de

S erma ise
,
élection d

'
E tampes.

3. Intrevil le (Behoust) . Cette terre appartint successivemen t aux l
‘

a

mi lles de la Chesnay, de Til ly, d'Argevill e , de Prune lé, de Marte l, de

Champion de C icé, de M arte l ; canton de Janvi l le (E ure—e t—Loir) .

4 . Gironvi l le, près Cham ont (Saint-Crespin), cure de l
‘
archidiaconé et

du doyenné d’Étampes e t de la conférence de Mérévil le .
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doléances que ses paroissiens lu i adressent à cau se
de s denrées et des impôts . Ceste année a esté u n e
année de malheur ; le beurre va loit 6 sous la l ivr e ;
les œufs

, 4 sols la douza ine et on t con sté j usqu
’

à

8 sols ; des malades en grand nombre , et une ga r
n ison de cava lerie à nourrir . Ce qu i n

’est pas l e
p lus faci l le . Cette garn ison était sans doute au x

ordres de Charles Brunet
,
cap itaine au château de

la Porte ‘

.

L 'année 1709 a été appelée le grand hiver . U n

froid excess if et pers istan t fit geler les blés et la ré

col te manqua comp lètement . Ge lée de deux mo is ,

mais à présent point d 'argent
,
et pu is la guerre qu i

dure depu is 1669 ; les pauvres gens mangent du
pa in d ’

orge ; i ls viennent de 15 à 20 par jour à m a

porte
,
et je ne pu is pas les nourrir .

Lou is—Henri de Marte l épousa Anne Colomb e t

eut un fils nommé Charles—Damien de Martel . Il
mourut vers l ’an 1720 . S on frère

,
Jean Damie n

,

fut de 1683 à 1693 prieur commendataire de
Saint— Père -les—M érévi l le . Nous ne connaissons que
cette particu larité de sa vie .

DAMIEN-CHARLE S DE MARTEL . l 72o
- 1770 .

Il naquit le 20 août 1704 et porta le titre de ma r
quis de la Porte —Marte l . En 1 724 , i l rendi t foi e t

hommage à cause de ses terres . Il fu t j usqu ’à c e

1 . Archives loca les de la pa roisse, année 1694 (annota tion du cur é

Thierry) . A rchives de la Por te, casier 7, n
°
3, sous le titre du four bana l

d’Autruy .
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temps sous la tute l le de Robert-François François,
avocat au parlement , et d

’

Anne Colomb , sa mère .

En 1725 , il reçoit l
'aveu des chanoines de Sa in t

Jean - en -Va l lée pour la terre d'

A ubre t ; i ls lu i

présen tent un homme vivant et mourant , et le
droi t de rachat pour raison de trente septiers de
grain “.
En 172 1 et 1735 , Autruy eut l

’honneur de recevoir
Monseigneur Bou thi l l ier de Chavigny et Monse i

gneur deWaterford . Tou s deux vis itèrent la paroisse ,
donnèrent le sacrement de Confirma tion , et prému
niren t pa r leurs exhor tations touchan tes et p ieuses
les d iocésains qui s

’étaient laissés séduire par les er
reurs du jansén isme '

. Tandis que l 'hérésie s
'

in fi l

trait au m ilieu de nos popu lations ignorantes et peu
religi euses

,
un fléau d ’un autre genre répandait la

désolation dans la campagne . Il survint , en 1 743 ,

une te l le mortalité sur les bêtes à cornes
,
qu ’

on
assure qu ’

il n ’en resta que trois dans tout le pays
”

.

Un orage extraordina ire éclata alors su r Autruy .

Un particu l ier qui en avait é té témoin en parle en
ces termes : Le treize février 1747 , vers les cinq
heures du soir

,
deux nuages

,
sortis devers Fro

monv il l iers , se choquèrent ; le c ie l devint tout en
feu ; le tonna ire dura j usqu

'à six heures ; la grê le
poussée pa r le vent estoit grosse comme des
cailloux

,
la tour de l 'égl ise e st tombée sur la voûte

1 . Arch. de la Por te .

2. Ar ch . de la pa roisse, années 1721 et 1735 (mai) .

3. A r chives de Mérévi l le, années 1743 et 1747 .

4. Martin d
‘
Andonvil le (notes volantes) .

x_



qu i s
’est écroulée , e l le a écrasé deux povresses

qu i venoient de Mérévil le , l
’une nommée la femme

Tessier
,
l
'autre (inconnue) . On appela cette

année , l 'année de la grê le .

L 'église qui avait été en partie détru ite pa r l
'

ou

ragan
,
fu t restaurée en 175 1 ; la tou r s

'é leva it de
nouveau

,
s inon é légante

,
du moins

,
capable de ré

sister désormais aux ou ragans et aux tempêtes . Les
c loches furen t refondues ; le curé Ma nger nous en
donne l 'attestation comme i l suit : Cejourd

’

huy, dix

neuvième oc tobre de la présente année
,
en consé

quance de la procuration dont su it la teneu r
,
on t

esté remy par moy prestre curé souss igné , les deux
grosses c loches de cette esgl ise , dont la p lus grosse
a esté nommée Dam ie nne Charles

,
et la moyenne

Anne Colombe
, pa r messire Damien Char les ,mar

qu is de Marte l , brigad ier des armées du roy , et
inspec teur de la gendarmerie de France

,
se igneur

de cette paroisse en qua l ité de parra in
, représenté

par son procureur fiscal et son receveur particul ier,
et pa r dame Anne Colomb , marqu ise de Marte l,
mère du dit seigneur , en qua l ité de marraine , ré
présen tée pa r Geneviève Baron ,

femme de Jean
Da l lier

,
receveur de la seigneur ie de Qua trevaux,

en présence de p lusieurs habitants qu i on t déclaré
ne savoir signer

,
à l ’exception des soussignés .

On bén it alors trois c loches
,
et Dam ie n de Marte l

charge son procureur de choisir parrains et ma r
raines et d ’

observer à ce sujet la forma l ité requ ise en
pare il ca s “.

1 . Archives loca les pieces de la Porte .
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DAMIEN CHARLES MARQUIS DE MARTEL

SE lGNEUR DE LA PORTE , AUTRUY , PANNEClERES , G1RONVlLLE
LEOUV1LLE ET AUTRE S LIEUX, PETIT— FILS DE JEAN

DAMIEN, ET F1LS DE Laws HENR1 CHARLES DE MARTEL.

IL ENTRA DANS LE REGlHENT DE BRETAGNE —CAVALERlE

LE 10 AVRIL 1 722, FUT FAIT GU1DON DE GENDARHER1E

LE 28 MARS 1 734
, Ll EUTENANT

— COLONEL LE MÊME JOUR,

ENSE lGNE DES GENDARHE S DE LA REYNE LE 6 HAY 1735
,

MESTRE DE CAMP DE CAVALER1E LE 22 MARS 1 71 3 ,

FUT REçU FAR LE ROY CHEVALlER DE SAlNTLOUIS LE 7 AVRIL 1743 ,
AYDE MAJOR DE LA GENDARMERIE LE 1 1 DÉCEMBRE 1744,

MAJOR ET INSPECTEUR DE CE CORPS LE 1 °*r J ANVl E R 1 748

BRlGAD1ER DES ARMÉES DU ROY LE MÊME JOUR.

SA SANTE L
’

OBLIGEA DE QU1TTER LE SERY1GE EN 1 757 ,

IL HOURUT AGE DE 66 ANS , LE 15 AVRIL 1 770
ÉTANT NE LE 20 AVRIL 1 701 .

TARDEH 1110 J ACET PULVIS , S luE NOH1NE
ET BENIQUE NlH lL.

CHARLE S -Avoue DE MARTEL . 1770 .

Il étai t fils de François-Charles de Marte l , comte
de Ténue l

,
et de Thérèse —Modeste Lezot de Vau

zonnay . C 'est a lors que le titre de marquis vint à la
branche aînée de la branche cadette , à l

'extinction de
cel le—ci . Il épousa , en 1764, Louise-Constance de
Saint-Christau
De ce mariage il eut Charles—Mar ie-E lisabeth ,

Charles - Louis -Adam -H iéronyme , et Con stance
Marie—Lou ise mariée à Joseph-Gabriel—Marie de la
Pommeraye-Kéramba tz

1 . S a int-Chr istau . Famil le de Bretagne .

2 . Fam i l le de Bretagne . Armes de g ueu l es à trois g renades d
‘
or . Fiefs

La Pommeraye , La Boursière , La Morlaye , Kérambatz .



CHARLE S —MARl E -JEAN—E L1ZAE ETH DE MARTE L .

Marqu is de la Porte—Marte l , i l épousa en 1797
Angél ique -Marie-Antoinette—Constance de Bizemon t .
Le contrat de ma riage

,
en date du 5 p luviôse an V

,

porte entre autres c lauses donation pa r le futur
époux à la future épouse d

’un doua ire de l .

de ren tes franches de toutes impos itions , redue
tibles à moitié dans le cas où l

’épou se convolera it
à de secondes noces ayant des enfants du pre
m ier mar iage . De cette union , Char les—Marie

Jean - Èl izabe th eut deux enfants Charles - Ga

brie l le —Constance de Marte l
, qu i naquit à Fon ta i

nebleau le 16 thermidor a n VI , et Angé l ique -Laure
Herm ine

, qui naqu it à Autruy le 24 n ivôse an X
E l le épousa J u les -Jean - Baptiste - Françoîs

Cha rdebœuf de Prade l ' . E l le mourut en 1870.

L ’année 1789 vient de s
'

ouvrir et on parle fort des
E tats-Généraux . On est à la veil le de leur convoca
tion e t le mouvement qu i agite les électeurs urbains
va rayonner sur toutes les paroisses du bail l iage
d

’Étampes .

A la convocation annoncée pa r le Roi le 24 janvier ,
on t comparu
Dans l 'ordre de la nob lesse
1
° Charles-Marie -Éfisabe th de Marte l , cheval ier ,

marqu is de la Porte-Martel , à cause de son château

1 . Prade l famil le du Limousin . Armes d
’
a zur à deux f a ux d

‘
a rg en t,

accompag nées en chef d
’
u n croissa nt entre qua tr e étoi les de même et en

poin te d
’

une téte de bœuf d
‘

or .
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de la Porte
,
représenté par M . de Taragon

,
seigneu r

de Mainvil l iers ‘

;

2
° Le président Rol land

,
à cause de Trémevi l le et

de Champbeaudoin ;
3° M . de la Br ière

,
à cause de Boissy- le-Girard .

Le c le rgé fu t représen té par le curé Bertheau
,

ayant comparu en personne
,
et le Tiers-E tat pa r

Geoffroy G irard avocat au Parlement
,
j uge de pa ix

de la j ustice d Au truy , et J ean - François -Adrien
Fortin

,
cu l tivateur .

Le marquis sut avec adresse échapper à la pros
cription qui en vou lait aux nob les , et vécut pendant
la terreur tan tôt en B retagne

,
tan tôt à la Porte .

A la fin du s iècle
,
des brigands connus sous le

nom de Bande d’

O rgères répand iren t la terreur
dans la contrée

,
et exercèrent leurs ravages parti

cu l ièremen t dans des fermes isolées . Le chef de la
bande, F leur d

’

Epine , successeur du trop fameux
Pou lai l ler

,
entreprit de restaurer les affaires . Les

devanciers ava ien t péri sur la roue en 1 783 à Mon

ta rgis . Il y réuss it
,
et le chef-l ieu des dépar tements

d
’

E u re—e t— Loir et du Loire t fu t pour lu i le bo is de la
Muette . Les garennes de la Por te

,
de Chambeau

1 . Te l le est la procuration adressée au ba il l iage : Pardevant François
Babau lt , nota ire roya l, garde—notte e t garde-sec ! du roy, hérédita ire au

ba il l iage d
’Étampes, résident à S aclas, soussigné , en présence des témoins

cy
— après nommés, fut présent M essire Cha rles—Jean—Ma rie—Él isabeth de

M artel , cheva l ier , marquis de la Porte Martel , se igneur du dit l ieu, Autruy,

Pannecières, G ironv il le , Léouvil le , le Behoust et au tres l ieux
,
étant de

présent en son château de la Porte —M arte l , paroisse d
'
Autruy, mineur de

vingt
— cinq ans ; leque l a fa it e t constitué . M essire Joseph de Taragon ;

fa it e t pa ssé a u château de La Porte l
’

an 1789, le 28 février avan t midy

(ef. M axime Legrand e t Léon M arquis, Les trois É ta ts du ba i l l iag e

d
’É tampes a ux É ta ts-Généra ux de 1 789, Etampes, 1892, ih —8°, p
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CHAP ITRE I I I .

AUTRUY ET LE S E S SARTS .

Pendant le cours de cette publ ication
,
nous avons

eu la chance de rencontrer une char te se rappor tant
à l ’abbaye de Bonneva l et au prieuré de Saint— Père
les-Mérévil le . Ce document nous ind ique les noms
de p lusieurs se igneurs d'

Au truy que nous nous em
pressons de signa le r à la connaissance pub lique “

Aucher
,
fils d

’

H a imond
,
seigneur d’

Au truy, a
donné à Saint-Père et aux sa ints mar tyrs de Bon
neval le four qu ’

il possédait à Renonva l ’ . I sabe l le
sa mère

,
M a in ier son frère

,
F lorence

,
Hélissende

,

Agathe
,
Rambu rge , A lice la comtesse

,
ses sœurs

,

approuvent cette donation . L ’ac te est passé enpré
sence de Bérard d’

Au truy ,
cheval ier

,
et d 'autres

seigneurs et confirmé par H ugues I I de
Mérévil le vers l ’année 1 180 .

Te ls paraissent avoir été les premiers se igneurs
d

'

Au truy .

Le château dont nous avons parlé
°

p récédemment
,

éta it situé dans le bou rg à l ’ouest
,
en face de l ’église .

S ur son emplacement on a depu is bâti la ferme des
Essarts .

V

V

.

1 . Bibl iothèque d
’
Or léa ns (Dom Verninac) , t . I I , ms . , t

‘" 50 e t su iv .

2 . Renouva l , hameau de Mérév il le (S eine-e t—Oise) .
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Au m il ieu du xv1° S l ec le
,
ce domaine était la pro

p r iété de la famil le de Bomez qu i nous est connue
d epuis 1 286 , et dont les princ ipaux membres furent
l e s sénéchaux—nés du seigneur de Mérévil le (aveu
d e 1482 rendu par P ierre de Rei lhac) .
Marguerite de Bomez , fil le de Th ibaut , seigneur

de Bomez et de Château—Me il lant , épousa H enri I I I
seigneur de Su l ly et de la Chapel le-d’

Angîl lon , et
e u t H en ri IV de Su l ly

, qu i fut grand boutei l ler de
F rance , et Péronne l le , mar iée à Geoffroy de Lus i
gnan et à Jean , comte de D reux

‘

.

Jeanne de Domez
,
sa sœur

,
épousa Gu ion de

Su l ly et eut Guy
,
Gu il laume et Geoffroy ’

En 1327 , Jean I I , comte de Sancerre , épousa en
premières noces Lou ise de Bomez

,
fi l le de Robert

de Bomez et de Boubers
,
et eut de ce mariage

Lou is ; Jeanne , mariée 1
° à Jean de Trie

,
et 2° à

Jean de Châti l lon ; et Marguerite de Sance rre .

Marguerite de Bomez éta it au x1v° siècle dame de
B lazon et de M irebeau
Louis I I I de Sancerre

,
seigneur de Bomez , rend it

de grands services au roi Charles V .

Ythier et Louis de Bomez font en ju in 153 1 l
’aveu

et le dénombrement de leurs terres devant François
de Reilhac

,
vicomte de Mérévi l le . Su ivant ce t aveu

,

la seigneurie consistai t en manoir se igneu ria l , ferm e
,

colombier
,
cour

,
jardin

,
bois

,
censives et rente s à

1 . Moréri, D iet. g énéa l . , t . V, p . 688 . Cf. M . Petit, H istoi re de Châ

tea ur ena rd
, p . 15 .

2 . Moréri
,
t . V, p . 689.

3 . Ibid .
, t . V, p . 494 . P . Anse lme , H istoi re des g ra nds officiers ;

La Thaumassiére , H ist . du Berry .
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prendre sur dix-sept maisons de la paroisse . Vo ilà

pourquoi , j usqu
'en 1789 ,

beaucoup de fam i l le s
ava ient des redevances au se igneur d’

Autruy
Trois ans p lus tard

,
i ls reçoivent eux—mêmes fo i

et hommage de Charles de Compigny , écuyer , se i
gueur de Guignonvi l le '

,
et de Jeanne de Bricha n

teau , son épouse pour treize boisseaux de bois
re levant en p lein fief de l

’

hoste l se igneurial d’

Oc

truy ' en présence de vénérab le et d iscrète personne
Vincen t Morin

,
curé d ’

O invi lle -Saint—Lyphard Les

principaux fiefs qu i re levaient alors des Essarts ou
d

’

Au truy étaient la Porte
,
la M i—Voie et la Cour

til lerie
,
la Sénéchaussée , la Censive de Saint-Martin

de-Nige lle
,
les Verge rs et le Portau .

En 1 580
,
le fief est vendu à la famil le D isquebeu f,

dont les membres prennent aussi le titre de se i

gneurs d
’

Au truy . M arin de Disquebeuf, archer de
la garde du corps du roi

,
se igneu r du Monceau e t

d
’

E stouy , et son épouse Prise de la Tai l le , veuve
en premières noces de Jean de la Borde

,
en éta ien t

propr iéta ires à la fin du XVI° siècle . Ap rès eux vien
nen t Bertrand de la Tai l le , Lou ise de Va u lm ie , qu i
échange sa part à F rançois d’

Auxy , se igneur de s
Coutures

,
et à Marie de la Tail le .

Les p rincipaux vassaux é taient en 1 583 Esm e

de Prunelé
,
écuyer

,
se igneur de la Porte ; Jacque s

1 . Baux commun iqués de Mérévi l le , années 1531 e t 1534 .

2 . On le désigne aussi sous le t itre de se igneur d
’

Autruy . Les a rm e s

sont d
’

or à une croix de g ueu les ca n tonnée a ux 1 et 4 d
’

un croissa n t
,

a ux deux et trois d
’
une étoi le de même .

3 . Baux notariés de Mérévil le, devant Gil les, nota ire .

4 . Il fut plus ta rd curé doyen de Neuvil le
-aux—Logee, diocèse d

’
Orléans .
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Hattonvi l le '

,
Roinvil le ‘ e t Boissy-le-Girard

,
épo u sa

Jeanne de Chartres , fi l le de Phil ippe de Char tres ,
s ieur de Chervi l le

,
et de Marguer ite de Va u lar ron ,

veuve en p remières noces de Guy de Chesnoy . Ils

euren t Jean
,
et Marguerite qui épousa Rober t de

S abrevoir
‘ et vivaient entre les années 1350 et 1 380 .

Deux cents ans p lus tard
,
cette terre é ta it possé

dée pa r deux fam il les d ifférentes et d iv isée en de ux
parties . La p rem ière cont inua de s ’appe ler Boissy ,

et la seconde le Pavil lon dont nous parlerons tout
à l

’heure .

Pendant quelque temps, ces deux fiefs on t re levé
du bai l l iage de Mérévil le et p lus tard

, jusqu
'en 1 789,

les seigneurs de Se lve
,
de Crosm ières et de Vil l iers

exerça ien t sur leurs censitaires les droits de moyen ne
et basse justice .

Boissy fu t au m il ieu du xvn
°

sœc le la dépendan ce
de la famil le de Barvi l le .

1 . Louis de Barvi lle
,
écuyer

,
se igneur du Bu isson

,

des Essarts
,
de Roma invil le

,
éta it fils de G il le s de

Barvi l le
,
écuyer , seigneur de Coudray , de Ma i son

ce l les
,
du Buisson

,
et de Mar ie de la Vernade . Il

épousa le 2 1 janvier 1574 , pa r contrat passé devan t
Fa idy , nota ire royal à Yèvre - le -Châtel , Lou ise de la
Ta i l le , fi l le de Guil laume , écuyer , seigneur de Dos
sa invil le , et d

’

A ntoinette de Fresnay . Il fu t un peu
trop dévoué à la cause de la re ligion réformée . Il

1 . Il attonvîl le , hameau d
’

Al la inv il le , ca nton de Dourdan .

2 . Roinv il le— la-Brèche, canton de Dourdan .

3 . Les armes de la fami l le S abrevoir éta ient d’a rg en t a la f asce de

g ueu les a vec 6 roses de même 3 en téte et 3 en pointe .
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e ut Gi l les—Lou is , écuyer , seigneur du Chesne , et
m ar1e à Catherine de B il ly

,
mor t au s iège de Mont

pe l lie r, sans laisser de postérité ; Bertrand , seigneur
de Romainvil le ; Charles Lance lot , se igneur de
Boissy en partie

,
et Macé

,
aussi seigneur de Boissy .

Il . Lancelot
,
capita ine d ’une compagnie au régi

men t d’

Orléans
,
a été marié à Isabeau Lefebvre de

Compigny
,
fil le de Nicolas de Compigny et de

Françoise de M eza y , devant D up in
,
notaire à

E tampes
,
et eut

Charles-Robert
, qui fu t se igneur de Boissy et

de Romainvil le ; i l épousa Marie Le Gentil , fil le de
Gu il laume Le Genti l

,
lieutenant au bai l l iage de

P ithiviers , et de Marie Laureau , dont Louis—Rober t
qu i suit , et Marie , décédée en février 1 7 14 . Cette
dernière s ’était al liée à René—François de D ion , che
val ier

,
sieur de Coudray et de Maisoncel les .

Louis—Robert
,
écuyer

,
seigneur de Boissy e t

de Romainvil le
,
naquit le 19 septembre Il

avait épousé
, pa r con trat passé devant Mar tin , no

taire à Etampes
,
le 23 j anvier 17 14, Marie -C laude

Héma rd
,
demoise l le de Boissy , fil le de C laude

H émard
,
contrô leur des gages de petite et grande

chance l leries
,
seigneur de F resnay— les— Chaumes

,
et

de Marie—Made leine de Tétric
,
dont Louis—Fran

çois, surnommé le cheval ier de Boissy , et A lexandre
Joseph

,
cheval ier

,
tué à Rosbach le 23 j u in 1 758 ;

Marie , décédée à P ithiviers en 1754 ; Jeanne ; H é
lène-C laude ; El izabeth-Angél ique , et Genest .
III . Marc

,
ou Macé

,
frère de Lancelot , écuyer ,

1 . Ar chives loca les, année 1670 ; Hubert, mes. (Bibtioth . d
’
Or léans ) .
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seigneur des Essarts , et de Girard le Boissy , épousa
Marguerite

,
dame de Chambon et de Goda invil le

,

fi l le de Guil laume de Chambon et de Marguer ite du
Roux . Il est mort le 26 septembre 1632 après avoir
eu de son mar iage Marc .

IV . Marc épousa Anne Fouge ron , fil le de P ierre
Fouge ron et d

’Elizabeth Chev il lard . 11 fu t conse il ler
,

officia l au présidial de P ithiviers , dont Louis , dé
cédé le 4 j u in 1675, et inhumé dans l

’église d’

Au

truy '

PAVILLON DE BOIS SY .

Le siège de la seconde se igneurie de Boissy fu t
le Pavil lon , autrefois situé sur le chem in de Panne
c ières , un peu au de là de Boissy . E l le se composa i t
en 1594 d

’

un manoir féodal , d 'une chape l le
,
de plu

sieurs fermes , cour , colomb ier ‘

Nous voyons paraî tre en 153 1 Odet de Faucam
berge , écuyer , seigneur de Mon tgommeau , de Pres
s igny et du Bu isson , et son épouse Jacquel ine de
S oubme rmon t, fi l le de Nicolas de S oubmermon t et
de Catherine Rogny . Ils rendent aveu au se igneur
de Mérévil le .

Vient ensu ite la fami l le de Neuf—Cars ou Neuf
Carre .

1 . Ar chives loca les .

2 . Minutes de Merevi l le, année

3 . Ibid . , aveu de 153 1 .
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qu i fu t inhumée dans l egl ise d
’

Au truy le 28 j uill e t
1669, et Jean - François , né le 2 1 septembre 1675 .

Il a eu pour parra in Jean-Jacques Renaut de s
Barres , et pour marraine Marie—Marguerite —Ange
l ique Renaut des Barres , fils et fi l le de Jea n
Renaut , écuyer , sieur des Barres et de la Lenau
dièt e en Anjou , doyen des gentilshommes ord i
na ires de Monseigneur le duc d ’

Orléan s
“
.

Il ne reste p lus maintenant qu ’un souven ir de ces
deux se igneuries . Seu l débris des temps féodaux ,

une tour, qu i tombe en ruines de jour en jour , nous
atteste qu '

i l y eut à Boissy— le-Girard une place
fortifiée .

QUATRE -VAUX .

Voic i ce qu ’en dit Dom Fleureau dans son H is
toi r e des An tiqu i tés d

’

É tampes ,Qua trevaux est

une grosse ferme dans la même paroisse (d
’

A u

truy) , dont l
'abbé de Cerca nceaux est seigneur , avec

tout droit de j ustice haute, moyenne et basse sur

la dite ferme et ses dépendances seu lement .
Cependant

,
le seigneur de Q ua trevaux partage a it

aux xvu
° et xvm ° sièc les les grosses dimes de la

paroisse avec le se igneur de la Porte et le cu ré .

C ’est ce qu
'

ignore l
'historien d

’

E tampes . Il fal lait
nécessa irement qu '

ils en eussent le droit , et ce d ro it,

1 . Ar chives loca les, année 1675.
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ils le tenaient probab lement des abbés de Cercan
ceaux ou des prieu rs . Ce qui fa it supposer que ces

dern iers éta ient primit ivement curés d’

Autruy ; ca r

d ’après le droit ecclés iastique , les dîmes réel les ,
grosses ou menues

,
étaient réservées à ce lu i qu i

exerçait régul ièrement la charge pastorale .

Quatre—Vaux était une fi l iation de la Cour-D ieu .

Cette grange
,
comme on appe lait dans les actes de

C i teaux toutes les dépendances et maisons de
l
’

Ordre
,
est bâtie dans les landes

,
au m ilieu d ’une

véritab le sol itude
,
entre deux val lons à une lieue

d
’

Au truy et de Mérévil le . S a fondation remonte
c ertainemen t au de là des années 1 259 et 1 262

,

pu isque le pape Alexandre IV permet en ce même
temps de faire cé lébrer l 'office div in dans les granges
Où l

'abbaye avait é levé des oratoires ‘

. O r les p rinc i
p ales granges que possédait la Cou r-D ieu étaient
a lors Jouy

, Chérupeau , F rappuis, V igneaux, Ge
r izy, Bouclar , la Groue l le et Quatre—Vaux . Les rel i
g ieux on t défriché eux—mêmes cette terre et Ph il ippe
A uguste leur donna droit d ’usage dans sa forêt du
Loge ”. S on fils Lou is , quand i l n

’é tait encore que
p rince héritier , le leur confirma pa r une charte de 1 2 1 2 .

S i les monastères trouvaient à leur origine de
p uissants et généreux bienfaiteurs , i ls rencon traien t
a u ssi des seigneurs libertins et ambitieux qu i , profi
ta nt de l ’absence de pouvoirs protec teurs

,
s’empa

r a ient de leurs bien s . Ain si
,
les moines de Quatre

1 . L . Jarry, H istoir e de la Cour -D ieu , p. 28 et 29 ; Ca r tu la ire de l a

Cow —D ieu
, p . 155 .

2 . Jarry, op . ci t . , p . 192.

X .
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Vaux on t e u p lus d ’une fois à se pla indre des se i
gneu rs vois ins et surtout de ceux de Mérévi l le . Un

arrêt du Parlement
,
daté de 1 260, autorisa le fer

m ier à jouir à l ’avenir de ses privilèges sans troubles
n i empêchemen ts “.

Il intervient encore une seconde fois le 6 avril 13 18 ,

et condamne à qu inze jours de prison ceux qu i
ava ient p ris part au p il lage que le seigneur de
M érévil le

,
Gui l laume de L inières

,
avai t comm is

contre les moines de Qua treva ux
‘
.

Vers 1600, la seigneurie de Quatre-Vaux est pos
sédée pa r la fam il le S a inxe . S on origine remonte à
Jean

,
seigneur d’

A igronn ière et de M énestreau , qu i
v ivait en 1409.

I . Bertheau
,
son fils

,
eut Jean

,
Nicolas et

Pasqu ier .

Il . Jean
,
l
'aîné , fu t seigneur de Dommervil le , de

la Brossa rdière et de Quatre—Vaux . Il épousa en
l
’

a n 145 1 pa r contrat passé devant Nob let
,
notaire à

O rléans , Jeanne Brosset , fi l le de Jacques B rosset ,
écuyer

,
seigneur d

’

Arconvi l le ‘
. Il vivait encore

en 1476 . Il eut de ce mariage :Buvet te ; Jean , al l ié à
Antoinette du Monceau Adrien

,
se igneur de

Boissy— le -B rouard ; Lou is , prêtre curé d’

Au truy ; et
Guy

,
doyen de la col légia le de Sain t-Lyphard—de

Meung ‘

.

1 . De Mau lde , Condi tion f orestière de l
‘

0r léa na is . p . 20

2 . Ol im . IV, fo 359.

3 . Baux commun iqués, m in u tes des nota ires de Merevi l l e , de l
’
année

1580 à 1680 . Hube rt, m ss . , t . I , p . 180.

Les armes des Bro s set é ta ient d
’
a z u r a u chevron d

‘

a rg ent, cha rg é

de trois trèfl es a r r achés de sinop le, a ccompag né de trois g er bes d
‘

or , deux

en chef et u ne en poin te .

4 . Leurs a rmes éta ient d
‘

a rg en t a deux f asces de g ueu les .
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SÉNÉCHAUS SÊE , CENS IVE DE SAINT-MARTIN.

La sénéchaussée comp renait en même temps que
la censive de Saint-Martin de Nigel le

,
les terres des

Petit et Grand Va umessa rds , Cha lonbry , le tout
d ’un seu l tenant

,
situé entre Autruy et Barberonvi l le .

Ce fief en mouvance d’

Au truy et des Essarts appar
tint pendant longtemps à la fam il le de Brichan teau

,

dont les membres s'in ti tula ien t se igneurs de Gurgy
Verteron

,
Cha laustre , L in ières et Saint-Martin-de

Nige lle ‘

La famil le de Brichan teau , noble et anc ienne , tire
son nom d 'une maison de la Beauce

,
très opu lente

au xv1° s iècle .

On en conna it les se igneurs depuis
I . Baudoin , qui eut , de Tiphaine Le Mohier ,

Charles et Belot ‘ ;
I I . Char les

,
décédé en 1506, eut de Jeanne H é

mery Lou is
,
Catherine, Pernel le , Marie ;

I I I . Lon is, a l l ié à Marie de Vêres , laissa Nicolas,
C resp in , Geneviève , Marie ;
IV . Nicolas fu t tué à D reux en 1562 et laissa

Anto ine
,
Marie et Geneviève

V . Antoine eut d’

An toine tte de la Rochefoucauld :

1 . Hubert, mss.

,
Bibl . d

’Or léa ns ; — Ba nx de Mér évi l le ; — Ar chives de l a

P or te .

2 . Moréri, D iet . g énéa l . , t . I .
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Nicolas , Benj amin , Ph ilippe , François , Ph ilibert ,
A lphonse

,
Antoine et Antoinette ;

VI . Nicolas
,
cap itaine des chasses du ro i

,
épousa

Françoise de Rochefort
,
fi l le d’

Anne de Rochefort
,

baron de Frolois et Char lotte de San tours . El le
mourut le 9 j uin 1644 . Il prit une seconde al l iance
avec Catherine Henneqn in ,

veuve de César de
Ba lzac . D ’accord avec Jean son parent et Jeanne du
Monceau

,
il vend it en 1624 sa propriété à René de

Prune lé , seigneur de la Porte .

Leurs armes sont échiqueté d
’

or et d
'

a zu r
'

PRÊVE LCOURT ET PORTAU .

Préve lcourt , situé sur la rive gauche de la r ivière ,
appartenait en 163 1 à Robert de P iédefer, cheval ier ,
seigneur de Guyencourt , à Lou ise de Bérn l le

,
sa

femme et à Antoinette de P iédefer, épouse de Jean Le
Bou te l lier , seigneur de Moncy- le-Vie i l et de Money
le-Neuf. Ils le tenaient eux—mêmes de M iche l P iè
defer l ’aîné

,
et de Miche l P iéde fe r le j eune ’

.

Ce fief passa en 1636 à Jérôme et Marie de P iè
defer ; de ces dern iers , à Char les de Vassan , écuyer ,
seigneur d’

Armonvil le-Sab lons, à Louis Pins qu i le
vendit en 166 1 à Dam ien de Martel ’ .

1 . Hubert, mss. ; Dom Morin, H ist . du Gâ tina is, p . 12 1 .

2 . Les armes des Boute l l ier sont éca r telé d
’
or et de g ueu les ; cf. i

'
H is

toire des Boutel l ier s de S en l is, par Du Chesne , p . 2 .

3. Ba ux de Mérévi l le communiqués.
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Vis—â -vis P réve lcourt , se trouvaien t les Caves qui
on t appartenu j usqu ’à la Révolution aux se ign e urs
de Chambeaudoin .

Le Portau
,
s itué aux Hautes-P lantes , re l eva it

d
'

Au truy , comme nous l 'avons vu précédemm en t .
Les princ ipaux se igneurs furent : Robert P iéde fer “

et Luc rèce de P rune lé ; Jeanne , leur fi l le , épouse de
Jacques de Barv il le , écuyer , se igneur de Coudray et
de Maisonce l les . Ils avaient acquis ce dom aine
d

’

Adrien de Coste
,
s ieu r de Ga lhau lt

,
de Ba r thé

lemy de Beauregard et de Barbe du Monceau '

FROMONVILLIE RS , JUISNE S ET LE COLOMBIE R.

1
° Fromonvi l l ie rs , un des hameaux les p lus im

portants de la paroisse d’

Au truy , a dépendu de la
prévôté d’

Anve rs , de la col légia le de Notre-Dame
d

’

E tampes , des se igneurs de la Porte et de C ham
beaudoin .

Le titre le p lus ancien où il est question de cette
petite local ité date de 1046 . H enri 1“ confirm e par

une charte les p ieuses donations que son frère avait
faites à Notre-Dame d’

E tampes . De ce nombre était
Fromonv il l iers

,
alors en possession du cheval ier

Theudon A l lodum quad dici tu r Fr omonvi l l a r ia

1 . Armes des P iédefer échiqueté d
’
or et d

’
a ; ur .

2 . Déclaration en 1598 de la terre du Portau qua tre —vingts a rpents

situés à J u isues, Vaumessard, au Muid-Ca rré , a Cha lonbry , aux Hautes
P lantcs, à la Garenne , à Cabot (Arch . de Mérévi l le) .
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2
°

J u isnes tire son nom de la rivière qu i l
'

arrose et
appartenait avec les mou l ins de la P ierre aux doyens
de Sa int-Lyphard— de-Meung— sur-Loire . P lus d 'une
fois , les chanoines de la col légiale durent s 'opposer
aux attaques que les seigneurs de Mérévil le d iri
gèrent contre les habitants de cette local ité “.
3° Le Colombier

,
situé su r le chemin d’

An truy à
A l lainvil le , à deux cen ts mètres de l ’égl ise

,
est une

ancienne dépendance qu i remonte à la fin du xv° siè
c le

,
et qu i tomba vers cette époque dans la posses

sion de la fami l le Chartier pa r le mar iage de François
Chartier avec Asthièvre Grison . E l le cons ista i t , su i
vant l ’aven rendu en 1496, en manoir , cour , jardin ,

prés
,
fossés

,
rivière à poissons

,
a l lant j usqu ’à la ha ie

Bezenne e t le Thyma ra is . Ce fief deva it au prévôt
d

’

Anve rs 17 livres par isis de cens et un chapon ,paya
bles chaque année le jour de la Saint-André .

En 1 557 , i l était dans la possession de Marie du
Colombier

,
épouse d’

An toine de Bona rt
,
se igneur de

Léonvil le en partie . Nous trouvons leurs noms dans
la réforme des coutumes d’

O rléans
,
châtel len ie de

P ith iviers . Ils eurent pou r fils Charles
,
marié à Ca

therine de Bagneaux '

.

Cette terre re levait de la cha te l len ie de P i thiviers .

El le fut réunie au commencement du xvn
° sièc le à la

seigneurie d’

An trny , et vendue pa r A lexandre Le
Riche aux se igneurs de la Porte .

1 . L . Jarry , H istoi re de l ‘a bbay e de la Cour —D ieu .

2 . A r chives de la P or te (art . Préve lœ urt et Colombier) .



CURÉS D '

AUTRUY .

I nd iquons ma intenant les curés dont les noms
sont venus j usqu ’à nous , a insi que ceux des vicaires
qu '

i ls on t eus pour col laborateurs
,
outre les prieurs

de Quatre-Vaux qu i exercèrent jusqu
’au xm ° sièc le

la charge pastora le .

1496 . Phi lippe Fon ibée
,
procureur du seigneu r

de la Porte
,
est cité dans l 'aven de Il était

en 1500 chanoine de l ’église col légia le de Notre
Dame d’

Étampes .

1527 .
— Jean Ca i l le était procureur de révérendis

sime se igneur Jean de Re ilhac abbé commendata ire
de Saint-P ierre-de-Lesterps

,
de B rigueil

,
et prévôt

de Saint un ien ’

.

1533 . Mathieu Gn ibonst '
,
et H ector Marchand

curé titu laire ba i l leur ‘

.

1542 .
— L0n is de S a inxe éta it fils de J ean de S a inxe ,

écuyer , se igneur de Dommervi l le , de la Brossa rdière
et de Quatre -Vaux °

. Il a bai l lé sa euro à Germa in
Boucqna rt , pour la somme de 550 livres , et pris Jean
de Touranne (de Boissy -le -Girard) pour vicaire

“
.

1 . A r chives dépa r tementa les du Loi ret, A . 1238 .

2 . A r chives de Merevi l le .

3 . Ibid .

4 . Ibid .

5 . Ibid .
, et Hubert, mss . (Bibl . d

‘

Or léa ns) .

6 . Ibid.
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1557 . Jean Boucqnart, décédé en 1557 (voir la
p ierre tombale) .

1593 . Ma rin Auger .

16 1 1 à 1633 .
— J n lyenne . Ic i commencent les actes

de la paroisse . Il eut un frère ou un neveu à Méré
vil le “; il eut G il les H ame l in pour vicaire

1633 à 1654 . René F leury . Pendant l ’interva l le
de quelques mois , la paro isse est adm inistrée par le
père Bontemps

,
corde l ier d’Étampes, et pa r ma itre

Pép in
,
curé de Gironv il le '

.

1654
- 1672 Charles Le Comte . Le frère Benoit

Le Daiz était alors prédicateur ord inaire à Autruy .

Al lognette , vicaire
‘

.

1672
- 1673 . Jean Bureau ne fut titu laire qu ’

une
année . Le desservant fut messire de la Chevalerie

,

curé de Gironvil le .

1674
- 1705 . Esme Thierry

,
ma itre ès droits c ivi l

et canon . Il est décédé après trente ans de ministère
à l 'âge de 60 ans

,
et fu t inhumé dans la nef

,
vis-à-vis

l
'aute l de sa int Jacques .

1 705
— 1708 . H enri Grenier Ce jonrd

’

hny,

prem ier jour d '

oc tobre
,
m i l sept cens et c inq , j

’ay
Gren ier

,
c lerc du d iocèse d’

A rras et presbtre du
diocèse de Paris

,
esté m is en possession de la cure

d
’

An trny pa rma i tre Voyrot ,doyen de Sainte-C ro ix
et de la chrestien té d

’

Etampes , en p résence de
p lus ieurs habitants . Il se démit de sa cure au

bout de trois ans .

1 . Ar chives loca les et Archives de Mérévi l le .

2 . Ar chives loca les et m inu tes de Mérévi l le .

3 . Ibid .
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à Autruy pendant toute la Révolution . Il repr it ses
fonctions de curé en 1 797 et mourut en 1805 . Il eu t
comme vicaires S ou lavie (1785 1788) Trou llet (1788)
Voyau lt Caillé des Roches

REVENUS DE LA CURE . FABRIQUE .

Les principaux émoluments de la cure cons istaient
autrefois dans les dîmes

,
le casuel et le produ it de

que lques biens—fonds . On distinguait les grosses
dîmes

,
prises su r les céréa les ; les menues se per

ceva ien t su r les graines
,
le chanvre

,
la la ine etc .

Après cent ans d '

interva l le
,
on commence à oub l ier

comment se faisait ce prélèvement . Les dîmes se
partageaient pour Autruy avec le curé

,
l
'

abbé de
Cercanceaux et le se igneur de la loca l ité . Comme

,

prim itivement , la p lupar t des biens appartena ient
aux seigneurs et aux égl ises les uns et les au tres
les remirent aux habitants e n se rése rvant ces rede
vances . On donnait au cu ré la vingt - un ième gerbe
et la tre iz ième a ux moines de Cercancea ux .

A Fromonvi l l ie rs , les chanoines de Notre-Dame
d

’

Étampes , les prévôts d
’

Anve rs , à J u ines , le doyen
de Saint-Lyphard -de -Meung

,
à la P ierre

,
et a u Tran

chot le prieur de M érévi l le avaien t , souvent a u mi l ieu
de vives contestations , ce d roit de dîmes , qu i n e s

’ex
pl iqna it p lus au s ièc le dernier , puisque le curé d

’

Au

truy exerçait seu l , sur tous ces hameaux , la cha rge
pastorale .
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Le casuel déterminé pa r les règlements d iocésa ins
éta it d ifférent du nôtre à ra ison de l 'infériorité du
taux de l ’argent . La fabrique remettait chaque année
150 l ivres pour messes et services acquittés pour le
repos des fidè les qu i avaien t légué quelques terres à
l
’église .

Les terres attachées à la cure comprenaient la

maison curia le bâtie dans l ’enclos de la se igneurie et
depuis séparée pa r le chemin

,
le pré au curé s itué à

Préve lcourt
,
un champ de sept perches et dem ie su r

le chem in des Ma lmorts . Tous ces revenus d ivers
,

su ivan t Po l luche ' et le pou i llé généra l
,
s
'

éleva ien t

environ à la somme de 900 l ivres , avec des ob li
gation s .

Tous les jours de l e té , avant la messe , les curés
de la Beauce réc itaient la Pass ion , afin d

’

obten ir du
cie l l 'é loignement des orages et les bénédic tions des
récoltes . Nous voyons dans les comptes rendus des
visites épiscopales , l

’évêque le recommander
,
on

prier de continuer cette pratique . Pour cet usage
qu i n

’existe p lus
,
le laboureur donnait un e gerbe de

blé . Les sonneurs receva ient pour rémunération de
leurs services un boisseau de blé des laboureurs , et
deux sols des manouvriers . Mais ils étaient ob l igés

,

pendant les orages , de sonner les cloches à toutes
volées

,
tou t le monde coura it comme à un incend ie

leur prêter main —forte .

Les fondations faites à la fabrique étaient assez
nombreuses et se réduisaien t à des charges parti
cu lières . Ains i on disa it à perpétuité , le 2 1 ma i , un

1 . Mas . (Bibl . d
’Or léans) ; Ar chives loca les et A rchives de la P or te.
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service solenne l de neuf leçons pour Jeanne Le
grand

,
on la recommanda it aux prières tous les jours

de fêtes et d imanches ; le 1 0 décembre on célébra i t
une grand

’

messe des trépassés pour Catherine Riou ;
et

,
à l ’issue de la messe

,
on chanta it un libera sur sa

fosse ; et au mois de ju il let un service semblable pou r
Vincent Pava rd . Nous connaissons la donation de
Marie de Riol lé .

Une fondation p lus remarquable distingua it l 'égl ise
d

'

An truy . Charles Damien de Marte l créa par son

testament le vicariat de la paro isse , dont la nomi
nation appartiendra à perpétu ité au se igneur de la
Porte ; le tout

,
à condition de d ire deux messes pa r

sema ine pour le repos de son âme , l
’une le mercredi

et l ’autre le samedi
La fabrique possédait trois mines de terres situés

sur le terr itoire d’

An truy, censives du ha ut Boissy
(léguées par Vincent Fava rd), un arpent d

’héritage
en pré, bois ass is près de Ju ines et près de la fon
taine dud it J u ines , héritage de Jeanne Legrand ;
J ea n Payen et J ean H u tteau

,
marguil l iers, louen t

cette terre en 168 1 . Quatre arpents au champtie r de
la Bretagne , trois arpents au terroir de Cha lonbry e t
de Boissy , don de Catherine Riou .

L 'abbé Lestoré vicaire généra l
,
archidiacre

d
’Etampes , demande qu ’

on fasse à l 'égl ise et au
presbytère des réparations absolument nécessaires ,
ayant trouvé la pe tite custode avoir beso in de ré

para tion ainsi que le grand so le il , le 17 septem
bre 1785 Les membres du conseil de fabrique

1 . Testament et codici l le de Ch . Dam ien de Martel (Arch. de la Por te) .
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laquais de Madame la marquise de Martel , nommé Pa llas
— S imon Menan t , sieur du Houssay , ma ître d'hôte l de M adame

la marqu ise de Ma rtel Une fille de Franço is de Neuf
Carre , seigneur de Mel leray e t de Boissy- le-Girard
Élisabeth , fil le de François de Neuf-Carre , se igneur de Boissy
et de Marie Le Clerc de Sai n t-Rémy Étienne M acaire ,

chirurgien Madeleine , fil le d’Étienne M ercier , notaire

Louis , fils de Lou is de Barvil le , écuyer , sieur de
Boissy—le-Girard en partie , et d

‘

Anne Fongeron

Marie , fil le de Louis Vincen t et de Jeanne Besnard
Pierre Besnard , greffier en la justice de la Porte Ca

therine Caboche ( 16 fi) . — Mathurîne H uttean M ichel
M itonflet , chirurgien — Vincent Favard — Ca the
rine Riou Marguerite Lemaire Anne Beau

doin — Catherine du Perray Claude Cheval lier,
commis à la recette des a ides dans l ‘élection de Pithiviers
Messire Damien de M artel , cheval ier , seigneur de la Porte ,

Autruy , Léonville , Pannecières , In trevil le et autres lieux
Etienne Parizeau , receveur de la terre de la Porte

Jean Crespin , chirurgien E dme Thierry , curé d‘

An

truy Noël Beaudoin , procureur fisca l De

Bourzac de la Chenoderie , curé d‘

Autruy J acques
Bertheau , maître d’école — Jacques Ba il lard , curé d'

Au

truy Nicolas Manger , curé — Messire Damien

Charles, marquis de Martel J ean —Jacques Godefroy ,
curé

Abbé C . BERNOl S

anc ien curé d
’
Au truv .



LE L IEU DE N A ISSANCE

GON T I E R D E BAG N E AUX

ÉVÊQUE DU MANS ET ARCHEYEQUE DE S ENS

( 1367 - 1 385 )

N conna it l
'

origine certaine d 'un grand
nombre d'

archevêques de Sens , et il est
fac ile de rattacher à leurs fami l les res

pectives les Cornu , les Bécard, les de
Melun , les Sa lazar et tant d

'autres .

On connaît aussi le l ieu de naissance (Pon t—sur
Yonne) d

'un chanoine de Sens nommé Nicolas de
Vères

‘

qui fu t é levé à la d ignité d
'

évêque de Cha
lon -sur-Saône ; i l occupa ce siège de 1374 à 1386 .

Exactement à la même époque
,
montait sur le

trône ép iscopal du Mans un archidiacre de Brie en
l
’égl ise de M eaux ‘

,
nommé Gontier de Bagneaux

‘

,

sur leque l Dom P . Piol in a réuni
,
dans son H istoi re

1 . Il posséda it la terre de La Forteresse , près de Thoury-Ferrottes
(arrondissement de Fonta inebleau) . Cf . P . Quesvers, De Montereau à Châ
tea u-London (Fonta ineb leau, 1889, in p . 33 .

2 . Consiliar ium regis , nec non Briæ archidiaconnm in ecclesia M e l

densi (Ga l l ia chr istia na , t . XIV, col . 408 , d
’
après S ua rez) .

3 . Dom Piol in l
'

appe l le Gonthier
'

de Ba igneux M a is nous dirons

plus loin pourquoi nous préférons la forme Bagneaux

X .



322

de l
'

ég l ise du Ma ns
‘

, tous les renseignements que
l
’

on étai t en droit d ’attendre d ’un auteur manceau .

Nous revend iquons aujourd 'hu i pour un enfant
du Gâtinais ce pe rsonnage qu i , après avoir joué
un rôle assez cons idérable dans le Maine et auprès
de Louis

,
duc d

'

Anjou , reçut sa nom ination d
’

ar

chevêqnc de Sens (25 février 1385) j uste assez tôt
pour venir mourir (20 j uil let 1385) dans le d iocèse
d

’

où i l était originaire .

S on très court passage à Sens ne peut avoir
laissé de trace mémorable

,
pu isqu 'à peine insta l lé ,

il disparut ; la Ga l l ia chr istiana
'

le désigne comme
le 82° archevêque de Sens , et déc lare qu

'

i l fut en
terré dan s la cathédra le ; nous n

'avons retrouvé son
ép itaphe dans aucun des manuscrits ‘

qu i nous on t
conservé les inscript ions anciennes des édifices re li
gieux de cette vi l le . Et d 'autre part nous apprenons
qu ’

i l s 'éta it fait é lever au Mans un tombeau qui
resta vide j usqu ’au jour où la fureur iconoclaste des
H uguenots le brisa . Il portai t comme armoiries
d

’

or à qu a tr e or les de sabl e .

On sait qu ’à la cour de Charles V la famil le de
Dormans obtin t les p lus hautes faveurs . Jean de
Dormans

,
évêque de Beauvais et card inal en 1368,

était le conseil ler intime du roi et chancelier de

1 . Tome V chap . XXVI, pp. 35—54 .

2 . Tome XII, co] . 79.

3. Notamment à la Bibl iothèque de S ens, e t a la Bibl iothèque na tiona le
de Paris, ms . frança is 8225 ; la l iste complè te de ces épitaphes sera pub l iée

dans le recue i l considérable des Inscr iptions de l
’
ancien diocèse de S ens,

dont le tome 1 sera procha inement publ ié par nous, avec la col laboration

de notre ami P . Quesvers.
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Mans, et affirma de son bon gré et pour véri té confessa par
devan t lesdits clercs notaires juréz comme par devan t nous en
droit , qu‘

il avoit de son conquest et paisiblement , sans aucun

contredit on empeschement , prenoit , retenoit et possédoit par

chacun au les rentes , ceus , oubl ies , bois et autres choses cy

apres nommées ; c
‘

est à sçavoir dix neuf livres six sols parisis

de ceus receues à Trenzy ‘ le jour de S‘Michel ;
item , onze sols de cens receüs and. lien le dimanche après la
S . Martin d’hiver ;
item , dix oubl ies , chacunes d‘

un septier d‘orge e t d
‘

un cha

pon ,
et quatre deniers et mail le pour abrenvage , reçeüs and.

lien le jour des estrennes ;
item , dix sols de cons receus and. l ieu le jour de Nostre

Dame en mars ;

item, sept sols de ceus receus and. l ieu ,
le jour de S‘ Leu ,

tous lesd . ceus e t oublies portant lods et rentes ;
item la quatrième partie d‘

un moul in appellé le moulin de
Lannoy

‘

;

i tem dix arpens de bois a prendre sur les bois que Jean de
Venoise

’
a and . lien à l ‘é lection dud. monsr Gontier ;

Tout ce tenu e t mouvant en fief du roy nostre sire en fief e t

hommage , à cause de son chastel de Chasteaulandon ,
lesquel les

choses furen t and. Jean de Venoise ; le sque ls ceus , ren tes , ou

blies , bois , moulins e t général lemen t tout ce qu‘

il avoit , pou

voit et devoit avoir and . lieu , de quelque noblesse , valeur, prix
e t estimation que ce soit , et comment que ce soit dit nommé ,
appel lé , assis audit lieu et terroir environ , sans rien excepter ,

réserver ny retenir , ice luy mons
lr Gontier pour son très grand ,

clair, éviden t proffit et urgente nécessité , sur ce ace rtené de

son fait et de son droit , reconnut et confessa de sa certaine

science , sans aucune force , fraude , erreur , ignorance on dece

1 . Canton de Nemours, arrondissement de Fontainebleau .

2 . Commune de Flagy, canton de Lorrez-le-Bocage , a rrondissement de
Fonta inebleau .

3 . Le même pe rsonnage , ba il l i de Courtenay e t de Châ teau -Landon .

dont i l a été déjà question dans les A nna les de la Société, 1 . IX , p . 154 .
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v a nce , les avoir vendu, cessé , quitté , transporté et délaissé ,
de n on en droit à toujours perpétuellement, sans avoir espe

r a nce ou intention de jama is rappel ler , et promit garendir , de
l ivrer e t deffendœ de tous troubles , debtes , obligations, dons ,
t r ansports , aliénations , hypothé qué s , et autres empeschemen ts
q uelconques , envers tous et contre tous en jugement et dehors
a ux us et coustumes du royaume de France , à très révérend
p ère en Dieu monsieur Jean de Dormans ‘

, par la grâce de Die u
évesque de Beauvais et chancelier de France , pour lny, pour
ses hoirs et pour ceux qui de lny auront cause , pour parmy le

prix de deux cent francs d
‘

or , poids e t a loy du Roy nostre

S ire , que led . vendeur en confessa avoir en e t receu, comtez ,

sommez , nombrez , et pour ce s‘

en tin t à bien payé e t en quitta
et quitte , clama bonnement , absolumen t à toujours ledit achep
teur , ses biens , ses hoirs e t tous autres à qui quittance en

apar tien t ; parmy lequel prix sussy en a recen , il transports et

transporte audit achepteur et à ses hoirs par le bai l et tradition
de ces le ttres , tous les droits de saisine , fonds , propriété et de
seigneurie , avec toutes les actions, droits et raisons qu‘

il avoit ,

pouvoit e t devoit avoir ès choses dessusdites et en chacunes

d
‘

icelles , vendües , comme dit est , sans rien excepter ny retenir

à —luy e t à ses hoirs , e t en soy ostan t toute puissance e t faculté
d‘y jamais aucun droit ou seigneurie demander , e t deshéritant
du tout et en héritant ledit achepteur, et le mettant et consti
tuan t en son lieu comme en son fai t et de sa chose propre , e t

pour faire la démission et dessaisine à tout ce qui y apartien t ;
et pour en fa ire mettre ou recevoir led. achepteur ou son pro

cureur pour lny en foy et hommage ou souffrance et en bonne
saisine et profession , led. monsr Gontier fit et ordonna et é s

tahlit ses procureurs sans rapel Jean Carré , 111 1 8 Clemen t de
Soüi lly , Robert Peti tclerc , Adam Davy , H enry Pe ti tclerc , Geof
froy de Trignel ’ , et le messager dudi t M onsieur le chanceher

chacun d‘eux par soy et pour le tout , et pour y faire tout ce qui

1 Le document
, quo ique parfa iteme nt au thentique , l‘appe l le J acques

par un étonnant lapsus.

2 . Ca r r . Traine l (Aube) .
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y apartient et autant et tel les choses qui y apartiennent et les
circonstances et dépendances comme il mesme feroit ou pou
roit faire sy présent estoit en sa propre personne , jaçoi t que
ce requis autre mandement plus spécial ; promettant ledit mon
sieur Gontier en parol le de prélat la main pour ce a ttouchée

au pit
“
, en la présence desd. notaires jurez comme en la nostre ,

que jamais contre cette vente , transport et quittance ou au

cunes des choses en ces lettres contenües n
‘

ira ny aller fera

par lny ou par autre couvertemen t e t en apert, par aucun art ,

engin , cautel le , malice , pour raison de decevance , d‘erreur ,
d

‘

ignorance ny autrement ; comment que ce soit ; ains les

tiendra , gardera , garen tira , entendra et aura agréable , ferme et
stable à toujours perpétuel lement et sans enfra indre en aucune

manière , et rendra et payera e t promit rendre et payer , à plain
et sans plaids , tous consts e t dommages qui faits seroient en

pourchassan t par son deffaut et coulpe de garentie et autre

ment , cn obligeant quant à ce lny , ses hoirs , ses biens tempo
re ls et advenirs et de ses hoirs, meubles et héritages présents
e t advenirs , lesquel les i l soume t à la jurisdiction de nous, nos

successeurs, prevosts de Paris , et de toutes autres justices, e t
jurisdictions à vendre , exploiter , et dépendre par nous , nos

successeurs , prévost de Paris et partou t ailleurs qu‘

ilz pouron t

estre trouvez pour le fai t de ces lettres accomplir et entha iner ,

e t renonça en ce fait expressément iceluy monsieur Gon tier
vendeur en parol le de prélat , comme dit est, à toute ayde de

droit , de fait et de loy à exception et déception de mal , de
fraude , d‘erreur , lésion e t décevance à toutes oppositions ,

force , ignorance , a llégations , raisons , deffenses , à toutes gra
ces , indulgence , privil lèges, l ibertez , franchi ses , us et cous

tumes et impétrafions de lettres faites ou à faire de nostre

S° Père le Pape , du roy de France ou d‘autre prince ou prélat
que ce soit , et général lement et spécia l lemen t à toutes choses
quelconques sans rien excepter qui contre ces le ttres pouroient
estre dites ou proposées , et mesmement au droit disant géné
ral le renoncia tion non valoir . E n tesmoing de ce , nous , à la

1 . Ad pectus
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de Navarre avait donné à Jean de Dormans
,
en 1354 ,

un hôte l , des terres et un mou l in ‘
.

Gontier de Bagneaux avait emmené avec lu i dans
le Maine un compatriote

,
un parent sans doute

, Luc

de Bagneaux , qui é tai t chanoine de l
'église du Mans

en 138 1 , et qu
’un document du temps ‘ qual ifie de

venerabil is et circnmspec tus vir magister
Nous pensons donc que le petit hameau de Ba

gneaux, si tué entre Nemours et Souppes , a donné
le jour à celui qu i fut success ivement archidiacre de
Brie

,
évêque du Mans en 1367 , archevêque de Sens

en 1385 ; e t, si nous n
'

avons pas de preuve absolument
certa ine de ce fait

,
nous pouvons au moins conclure ,

et de l 'ac te de vente que nous avons pub l ié et des
circonstances qu i l

’

a ccompagnen t , à sa très grande
vra isemb lance .

H . STE IN .

1 . A r chives dépar temen ta les du Loi ret, A . 1375 .

2. Dans un registre des A r chives du chapi tre du Mans, B. 25, fo 64,

c ité par Dom Piol in, tome V, p . 648 .



EXTRA ITS DES M INUTES

NOTA IRES DE FONTA IN EBLEAU

(xvn
°-xvm °

S 1ECLE S )

( S u i t e)

2 1 ma i . M arie Ra tault , âgée de 32 ans, fait des som
ma tions à son père pour obtenir consentement
à son mariage avec M ichel Len fant , bourgeois
de Fontainebleau , en présence d

’

un notaire , de

Jacques Moreau , chirurgien , et de Gabriel Dor
chemer de la Tour, garde-clefs du château .

4 septembre . Louis Nive lou , ma itre de danse , loue sa

maison moyennan t 7 livres par jour , à Thomas
Loyse] , marchand traiteur à Versail les , pour le
temps du séjour royal .

25 septembre . Barbe Mannay , veuve de Louis Lenfan t , loue
pour le temps du séjour royal , à François De
laroche , chirurgien àVersail les , la boutique de sa
ma ison , sans meuble ni tapisserie , moyennan t
30 sols par jour , payables de semaine en se

maine ; le sieur Delaroche aura un l it de sangle
en prêt dans la boutique , pourra en trer et sor

tir comme il lui conviendra , aura la liberté de
faire chauffer son coquemart au feu de ladite
dame dans la cheminée de la chambre qui est
derrière la boutique , e t permission de prendre

22
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par semaine un sac de charbon contenan t deux
boisseaux .

16 octobre . JacquesMoreau
,
e tMarieTartaize

,
sa femme ,

re connaissen t que m
r c Louis-Amador Armand

du Plessis de Chivré de Riche l ieu , pe tit
-neveu

du cardinal , leur a remis 200 livres dest inées à
faire une petite chambre à cheminée lambrissée
dans le gren ier du corps de logis qu‘

il occupe

dans leur maison
, pendan t le temps du séjour

du Roi à Fon tainebleau .

3 novembre . Mathieu Bela ir , tailleur de pierre , demeuran t
à Versailles , à la Tour d ’argent , reconnaît avoir
reçu de Mathurin H ersent , en trepreneur des

bâtimen ts du Ro i , tan t pour lu i que pour André
Perraul t , son associé , la somme de 300 livres

pour travaux faits à la construction de l ’escal ier
voisin de la chapel le du château .

5 novembre . Gaspard Guinteau , sieur de Richemont , jar
dinier de la moitié du grand parterre du Tibre
au château ,

et M adeleine Fore t , sa femme ,

transporten t à Charlotte Thiron ,
veuve du sieur

Jean Dubois , pein tre et valet de chambre du
Roi , 55 livres de ren te .

15 novembre . M essire Grégoire de la Forge , prêtre , an

mônier e t prédica teur du Roi , et divers reli

gieux, reconnaissen t avoir reçu de Jeanne J a
min

,
veuve de Étienne Besnard , sous-l ieutenant

en la capitainerie des chasses , 1 1 24 livres pour

rachat de 52 livres de rente .

7 février . Con trat de mariage entre Louis Chabouillé,
procureur roya l en la prévôté et châtel lenie de
Samois , et Claude , fille de Pierre Cardoux, pre
mier échevin de la ville de M elun .

2 1 octobre . Suzanne Yver vend une place située à Fon
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CHRONIQUE BIBLIOGRAPH IQUE GAT1NAIS E

Après nous avoir dotés d’

une H istoi re de l a f orêt de Fon

ta ineblea u qui fut très favorablement accueil lie à son appari

tion , M . PAUL DOMET vien t de nous donner une H istoi re de l a

f orêt d
’

Or l éa ns (Orléans , H erluison , 1892 , in dont que lques
fragments relatifs à la chasse ont paru ici même , on s

’

en son

vient (Ann a les , IX , pp . 1 -2o) . S on l ivre est à la fois le compl é
men t e t la suite du travail de M . R . de Maulde sur la Condition

f orestièr e da ns l
‘

Or léa na is i l se poursuit jusqu‘à ces dern ières
années . Appuyé sur des sources indiscutables , les archives dé
partemen ta les et les archives des inspections forestières , ac

compagne d’une excellente carte en cou leur et d‘une utile table
a lphabétique des noms de lieux cités , i l se présente sous une

forme suffisammen t documen tée pour être apprécié de l ‘érudit ,
et sous une forme assez l ittéra ire pour obten ir les suffrages
d

’

un grand nombre de lecteurs . Après des considéra tions éty
mologi ques et diverses, l

‘

au teur étudie tour à tour les l imites
du domaine royal de la forêt aux premiers siècles de la monar
chie , les démembremen ts successifs , les défrichemen ts par les
moines , les perturba tion s causées par les guerres , les al iéna
tions continnel les , les effets de la reforma tion de 1 7 16, l

’

aboli

tion des dro its de gruerie , l ‘état de la forêt en 1 789 e t aujour

d
‘

hui ; pu is il passe en revue la configuration du so l , la na ture

du sol
,
l
‘

hy drologie ,
le clima t et la végétation ; il recherche les

modifica tions successives qui se produisiren t da ns l ‘adminis
tration des maîtrises et dans l ’organ isation du pe rsonnel , les
mesures protectrices , les désordres commis , les peines appli

quées ; il énumère les différen ts droits d
’

usage , avec les restric

tions apportées, les transac tions in tervenues , les procès enta

més e t rarement terminés ; i l expose , avec toute l
’

au to rité que
lui assure son ti tre d

‘

ancien conserva teur des forêts , les di ffé



ren tes exploita tions , les règlements de coupes , les aménage
men ts e t les reboisemen ts , le débit et les adjudica tions de bois
à toutes époques , et trace un tab leau comparatif du prix des

bo is dans la vil le d‘

Orléans ; il ne néglige enfin n i la chasse , n i
le s légendes , n i les fables pour ajouter un cachet humoristique
e t folkloriste à son travai l ; il n ’

oublie pas de décrire les monu
m en ts divers , maisons forestières e t croix qui ont existé ou
existent encore dans la forêt d’

Orléans . On peut dire que rien

n
‘

a échappé à la perspicaci té de M . Domet ; il pourra it à juste
ti tre , en parlant de ce doma ine , répéter avec le poète

Ni l a me a l ienum puto .

— Ü

Dans un curieux et in téressant volume que vien t de publier

M . P . GUILH IE RMOZ sous le titre de E nquêtes et procès ; étude

su r l a pr océdu re et le f on ctionn emen t du P a r lemen t a u

KIVe s iècle (Paris , 1892 , in on trouvera le texte complet

d ’une très bel le enquête , de 1 246 environ , retrouvée par l ’au teur
a uxArchives nationa les , e t fourn issant des renseignemen ts d’

un

in térêt capita l sur la condition des hommes de posté (potesta
t is) dans le diocèse de Sens à ce tte époque . C‘

est l
’

abbaye de
Sa int-Germain —des-Prés qui est en jeu ,

en raison de ses pos

sessions d
‘

E smanS e t de Flagy , aux environs de Montereau .

Parmi les témoins en tendus se signalent le prieur d’

E smans , e t

des chevaliers nommés Guil laume de Flagy, Guillaume de Mon

ceaux, Anselme de Mi sy , Hugues de Pilliers , Guil laume de
Ternan tes , Payen de Varennes , Jean de La Forêt , Étienne de
Thoury . Trois ca tégories de personnes sont entendues dans
cette affaire les parties el les-mêmes on représen tées ; des té
moins appelés directemen t par les commissaires enquêteurs ;
des témoin s produits respectivemen t par chacune des parties .

S i la publication in tégra le de cette pièce (pp . 293
-3 1 1 ) renferme

des détai ls curieux sur une affaire d'intérêt local que le Po ly
pl ique d’

Irminon n
’

a pas ignorée , e l le est remarquable surtou t
au po in t de vue juridique , car el le donne une idée exacte de ce

qu
’

éta it la procédure su ivie au Pa rlemen t de Paris avant la ré

forme qui y fut in troduite par Sai n t Louis .



M . BUG . TRO1SON avait résolu d ecrire la vie d‘

Antoinette de

Pons , marquise de Guercheville ; pour des raisons particu

lières , il s
‘

est borné momentanément à publier une courte

brochure , une rareté publiée à vingt— cinq exemplaires ,

qu ’

il a intitulés M adame de Guer chevi l le , esqu isse histor ique

1891 , in e t il lustrée d’

un superbe portrait
de la noble dame ; c‘

est un dessin aux quatre crayons da té de
1579 et attribué à Fr . Quesnel . Aidé des riches archives du

château de La Roche — Guyon ,
l
‘

auteur de cette brochure a

condensé en quelques pages tout ce qu‘

il a pu rencontrer de

connu ou d
‘

inédit sur la bel l issima giovane il a en outre

fixé le premier quelques points intéressants. La figure qu‘

il a

ainsi mise en relief pour la première fois n
’

est pas étrangère
au Gâtinais , puisque son père , Antoine de Pons , fut capitaine
de Montargis et qu ’

el le -mème , possédan t le titre de marquise
de Guercheville (depuis e l le fréquen ts parfois cette rési

dence de Guerchevil le (près de La Chapel le-la -Reine) ; el le res

taure le château où, en son absence
,
elle est représentée par

un capitaine
“
; mais sa vie se passa en grande partie à la Cour,

don t el le étai t l ‘un des ornements ; ce qui ne l
‘

empêcha pas de

mourir presque ignorée en 1632 .

M . G . L1ORET a étud1e La Compag n ie de m i l ice bourg eoise
instituée sous l e ti tr e de Cheva l iers de Moret (Moret-sur

Loing , 1892 , ih
-80) dans une charman te brochure il lustrée e t

tirée à petit nombre , pendant les dix années de son existence

( 1779 A sa formation , l e , îrégiment eut pour colonel le

1 . A messire Anthoine de Pontz, cheva l ier, seigneur dudit l ien, gentil
homme ordina ire de la Chambre du Roy , cappita ino des vil le et chaste l de

M on targis, la somme de 80 l ivre s parisis pour ses gages pendant l‘année
1
5
73 (Archives na tiona les, R

‘
567 , fo vu ) .

2 . Nous avons retrouvé le nom de l
‘

un de ces capitaines. Jean Damere ,
en 1607 (A rchi ves na tiona les, Y . 146, la
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Il convien t de signaler ici la nouvel le édition donnée p a r
M . BOUREL DE LA RONCIÈRE de la Vie de Boucha rd le Vén é

r a ble
,
comte de Vendôme , de Corbei l , de M elun et de P a r is ,

pa r E udes de S a in t-M a u r (Paris , 1892 , in mais de prote s

ter en même temps con tre les iden tifications proposées p a r
l
’

auteur qui dans sa table place en Gâtinais les local ités

qu‘

il ne sai t pom t reconnaitre , sans que le con texte l
‘

au tori se

en quoi que ce soit à semblable hypothèse . C
‘

est ainsi qu e

non seulement Courcourronnes e t Bal lancourt , mais enco re

Aneium Bolrei t Burgunnarîa deviennen t des lo ca
l ités gâtinaises . Où en est la preuve

? Il me semblerait facile de
démon trer que la première est un des Aulnay de cette régi on
(peut-être à Leuvil le) et la seconde Bouray . Quant à Burgu n
naria dépendance de la commune de Lisses , et par con sé
quen t absolument en dehors du Gâtinais , je n ‘

ai pas d
‘

iden tifi

cation à proposer . E n outre Sceaux est , non dans Seine — e t

M arne , mais dans le départemen t du Loire t .

Dans un des appendices à son ouvrage Les dern iers Ca r o

l ing iens (Paris , 1891 ia M . F . LOT s
‘

est occupé de quelqu es
archevêques de Sens au x° siècle (pp . 335 Les dates re la
tives à leur in tromsa tion e t consécra tion n

‘éta ient pas fixées
jusqu ‘

ici ; nous devons à M . Lot , qui a discuté soigneusem en t

ces question s , de savoir exactemen t qu
’

Archambaud a été

consacré le 27 juin 958, Anastase le 15 décembre 967 , e t Sé
guin le 1 0 juin 977 . Pour le démon trer , il fa lla it remarque r ,
entre au tres choses, que la consécra tion avai t toujours en l ieu

à ce tte époque un dimanche . E t pour ces trois prélats succes

sifs on n
’

a poin t fail li à ce t usage .

H ENRI STE IN .



LAURE AU LT D E BO IS C O M M U

LAUREAULT DE FONCEMAGNE

Boiscommun est une chaste l len ie roya l le et un
membre du bail liage d’

Orléan s . La vi l le est petite ,
mais de fbrt be l le a ssiete ; ses murai l les sont fort pro
promeu t construites de forte br ique et p ierre sol ide ,
très bien fossoyées e t accompagnées de tours d ’es
pace eu espace . Le bai l l if d’

O rléans a son s iège or
dina ire en ceste vi l le où la j ustice est rendue par son
l ieutenant civi l et crim ine l . Le prévost est le j uge en
première instance de la vil le . Il y a que lques autres
juridictions , comme ce l les de l ieutenant de robe
courte

,
de l 'esln particu l ier

,
cel le du gren ier à sel et

cel le du siège ord inaire des eaux et forests pour la
garde de Vitry . Sous cette chaste l len ie est le prieuré
de Flottin et les mouvances féodales comprennent
quatre châteaux B laire en la paroisse de Sury-aux
Bois , Chemaux, le Ha l lier et Cource l les— le-Roy

‘
.

I . Châte l lenies d
‘

Orléans, pa r Hubert, ms. 436 (t . I I, p . 190 et su iv . ) de
la Bibl iothèque d

’
Or léa ns .

X .
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Tel le était la vil le de Boiscommun au xvn° s iècle .

S on nom , en latin du moyen âge Boscus com

m un is , n
'est que la traduction de l ’ancien Sy lva

Leodi a on forêt commune ‘
,
malgré les savantes ex

plications de Guérard’

,
et

,
si p lusieurs géographes

modernes l 'appe l len t Comer a n um , cette désignation
n ’a d ’autre origine qu ’une de ces bévues si fréquentes
chez Dom Mor in”.
L'

existence de Boiscommun date de la fin du
x11

° sièc le . En 1 172 , Guil laume , archevêque de Sens ,
donne à Garmond , abbé de Saint—Jean au même dio
cèse , eccl esi am de Boscumm un i

‘
. H uit ans après“,

le prieuré de Flottin avait à Boiscommun une maison
toute meublée et jou issait de la dîme du pain et du
vin qu i y étaient dépensés , lorsque le roi et la re ine
ensemble ou séparément y venaient séjonrher , dîme
que le roi Louis VI I avait donnée au même couven t .

L ’abbaye de la Cour-D ieu ’ possédait à son tour une
demeure pour recevoir les étrangers et exercer l ’hos
pita l ité ; c

’est ce que constate une charte de l ’abbé
G iraud, datée de 1 224 .

1 . Valois, Notitia Ga l l iæ, p. 270.

2 . Mémoires de l a Société a r chéolog ique et histor ique de t
’0r léana is,

t . I I
, p . 8 . La revue la S cience socia le a publ ié dans le t . XI, 6e année,

p . 2 17 e t su iv . , une série d
‘

art ic les démontrant la ra ison de mon étymo

logie à propos des Ce ltes qui fixa icnt leurs ten tes sur la l isière des forêts
de la Gaul e .

3 . M . G . S imon a pub l ié une étude très humorist ique sur Comwanum,

dans les A nna les de la société du Gâ tina is, t . I I p . 130.

4 . Ga l l . chr ist . , t . XII, p . 5 1 e t 197 .

5. De Maulde, Recher ches su r le pr ieu ré de F lottin , p . 94. Dans l
‘

église

de Flottin se trouva it une tombe avec cet te épi taphe H ic j a cet mag ister
Hen r icus de Boscocommun i quondam ea ntor (Ibid . , p .

6 . A . Teulet, Lay ettes du Trésor aes Cha r tes, t . II, p . 39, no 167 1 .
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Au x1v° sièc le
,
i l y avait en cette vi l le un prévôt ‘

,

dont l 'office fu t un i à celui du lieutenant particu l ier
du bail l iage d’

O rléan s pa r une ordonnance de
Char les IX”

,
datée d’

Or léa ns
,
j ui l let 1569.

Enfin une chambre à se l y fut établie au mois de
janvier 1545 par un éd it

° portan t création des offices
dont e l le devait ê tre composée et règlement pou r
leur format ion .

Te ls sont
,
esqu issés à grands traits

,
les pr inc ipaux

points de l ’h istoire re ligieuse et c ivile de Boiscom
rnun .

Quant aux faits mi l i taires
,
cette vil le n ’

en peut en
registrer qu ’un petit nombre . E l le lutta courageuse
ment contre les Anglais au xv

° sièc le . En 1592 , les

soldats du sieur de Th ignonvil le , seigneur de Nan
cray , vinrent l

’

a ssiége r et trois habitan ts furent tués
‘

.

Ces événements sont connus ; mais il est un fa it m i
lita ire qu ’aucun historien n ’a signalé et qu i constitue
un ép isode intéressan t de la guerre des Sabotiers de
Sologne : i l eut pour princ ipaux ac teurs les Lau
reau l t .

Les Lau reau l t const itua ient une des anc iennes fa
mi l les de la châte l len ie de Boiscommun“. Au mil ieu

1 . Douet d
'

Arcq , Col lection de scea ux, no 4746.

2 . Blanchard, ibid . , p . 955 .

3 . m.
,
ibid .

, p . 596 .

4 . Bu l letin de la S ociété a r chéolog ique de l
‘

0r léa na is, t . I I , p . 27 .

5 . Les premie rs Laureault connus furent Jean I”, avoca t, en 1533, qu i

épousa M ar ie de S arrebourse , e t Jean II, se igneur du Colombier (paroisse
de S a int-Loup) , qu i , ma rié en 1 584, eut pour fils Ét ienne . Ce dernier eut à

son tour , d
’

une un ion contractée en 16 10, deux enfants, Ét ienne I I e t
E dme , dont i l va être quest ion (Ar ch . dép . du Loir et, B . 176, 190, 200, 244,

254 et Plus ta rd P ierre Charroye r, avocat a Mon targis, épousa

Louise Laureau lt qu i décéda en 1 700 (A rchives m un ie . de Mon ta rg is,

GG .
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du xv11° S tee le
,
ils étaient représentés pa r deux frères

très attachés à la cause royale : Edme Laurea u l t
,

sieur de P ierrepont , exerça it la charge de l ieutenant
c ivil et crim ine l au s iège particu l ier de ce tte vi lle

,

tand is qu
’Étienne

,
sieur de la R ibardière , la Mothe

Bou logne et autres l ieux , remp l issa it l
'

office de pro
cu reur du roi . Edme et É tienne ava ient donné en
p lusieurs occasions des preuves non équ ivoques de
leur sage condu ite , de leur va leur et de leur fidé lité .

Ma is ce fut surtout en l 'année 1658 qu ’

i ls signalèren t
leur zèle d 'une man ière p lus méritoire .

C ’é tai t l 'époque où se produ is irent les sou lève
ments popu la ires des Sabotiers . Une p lume auto
r isée a raconté da ns tous ses détails cette séd ition
qu i promena l

’

étendardde la révol te dan s le Gâtinais
et dans la Sologne ‘. P i th iviers et Su l ly avaient reçu
la visite de ces aventuriers qu i n

'ava ient pas cra int
de s 'emparer de p lusieurs bateaux de se l destinés à

O rléans . Le 19 j u in 1658
,
i ls formèrent le comp lot

de se rendre pendant la nu it à Boiscommun pour y
p il ler le gren ier à se l

,
et

,
dans ce but , il firen t publ ier

pa r tous les l ieux c irconvo isins que le se l se donne
rait pour r ien le lendemain , afin d

'attirer dans leur
parti les méconten ts dont le nombre augmentait
chaque jour .

Avertis de ces menées qu i ne purent demeurer se
crètes

,
les Laureau lt réun irent les échevins et les

princ ipaux habitants et leur firent comp rendre sans
peine la nécess ité de s 'opposer vigoureusement à ces
ennem is , ajoutant qu

’

i ls étaient prêts à expose r leu r

1 . Mémoi r es de la S ociété a r chéo log ique de l
'

0r léana is, t . XVII, p .
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vie plu tôt que de souffrir aucun désordre et qu '

ils de

mandaien t leur généreux concours ; si leu rs efforts
resta ient impu issants , les séd itieux entreraient dans
la vil le et, non contents de p i l ler le gren ier à sel , bu t

avoué de leur révol te , i ls n
'

épa rgnera ient aucune
maison ; de la sorte leur négl igence serait double
ment pun ie , parce qu

'

i ls deva ient s ’attendre à un

j uste châtimen t de la part du roi pour avoir manqué
à leur devoir . Ces paroles courageuses produ isirent
un effet salu taire les habitants prirent les armes e t
postèren t des corps de garde et des sen tine l les a ux
portes de la vil le . Les rebel les

,
informés de cette ré

sistance et surpris de voir leurs p lans découver ts ,
n

’

osèren t péné trer dans la p lace en troupe et à main
armée ; i ls se bornèren t à y envoyer que lques—uns
des leurs sous un dégu isement

,
avec m ission de

s 'établ ir dans les cabarets et de sou lever la p0pu
lation .

Mais les frères Laureau l t, aidés des échevins et de
p lusieurs de leurs amis

,
se rendirent en armes dans

ces cabarets et en chassèrent les séd itieux
,
à l 'ex

ception d
’une vingtaine qui avaient occupé le cabare t

des tr ois r ois . Ces dern iers poussaient de grands
cris

,
et les gardes des portes

,
gagnés pa r l

'argent ,
laissèren t en trer une foule de factieux à la faveur de
la nu i t . Les ennemis

,
dont le nombre grossissait à

chaque instant
,
se réun irent sur la grande p lace où

se trouvait le gren ier à se l qu '

ils essayèrent de p il ler .

A ce moment les habitants demeurés fidèles au roi ,

condu its pa r les frères Lau reau l t, tombèrent à l
'

im

proviste sur les rebe lles , en tuèren t un grand nombre
à coups de bâton et forcèrent les autres à s

’enfu ir
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anniversaire de la mort de sa femme , v igi les à neuf
leçons

,
une messe haute de Requ iem et un Liber a

sur la sépu lture de la défunte : en ou tre on devai t
sonner la grosse c loche le soir et le lendemain . En
retour la fabrique concédait à perpétu ité à E tienne
et à ses hoirs la jou issance d ’un banc qui est à côté
droit en entrant à l 'aile gauche de ladi te égl ise , te
nant à la porte de la chapel le S ‘-Nicolas et le chœur,
proche la sépu l ture de lad ite défunte

,
avec d ro it de

sépul ture aud it l ieu pou r lu i et ses hoirs
D u mariage d’

Étienne Lau rea ult et de M iche l le
Mar tin naqu it le 27 octobre 1650 un fils qui porta
comme son père le nom d’Étienne et qu i à son tour
épousa le 25 janvier 1683 damoise l le Marguerite
Cahouet de S a inevil le .

La famil le des Cahouet éta it nob le ‘. Jean-Bap
tiste Cahouet de S a inevil le

,
conseil ler du roi

,
rece

veur général des gabe l les et contrô leur généra l des
bois de l ’Ile -de-France

,
avai t épousé Madele ine Po

thier son fils du même nom exerçait la charge de
conseil ler du roi au bail l iage et s iège présidial d’

O r

léans . Ce fut le père de Marguerite . Sa mère Ma r

guerite Lambert é tait la fi l le de C laude Lambert ,
écuyer

,
consei ller du roi , p résident et trésorier gé

néra l de France a u bureau des finances de la géné
ra l ité d

’

O rléa ns ; i l ava it épousé Margueri te Parat .
Le mariage d’

É tienne Laureau l t
,
écuyer

,
se i

gneur de Foncemagne , et de Marguerite Cahouet fut

1 . Les Cahoue t porta ient comme armoiries d
‘

az u r à un sa u toir den telé

d‘or accompag né de qua tre besa n ts de même ; a u chef d
‘
or , cha rg é d

‘

un

chevron renver sé de g ueu les (Hubert, Généa log ies, 1. VII, p .
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cé lébré en grande pompe dans l egl ise de Boiscom
mun ; les témoins furent messire Jean-An thoine de
Pardai llan

,
duc de Be l legarde , messire H en ry Phe

lypeaux, cheval ier
,
marqu is de Châteauneuf , mi

n istre secré taire d’

État, M ‘“ de Fourey son épouse ,
et messire Phe lypeaux son fils .

É tienne reçut en dot cinquante m il le l ivres , la
terre de Foncemagne , située sur les pa roisses de
Frevil le et de Saint-Loup-en -Gâ tina is , et les terre et
seigneurie de la Mothe-Boulay

,
paroisses de Che

r
°

nau l t et de Boiscommun . Marguerite Cahouet n 'ap
portait que trente-six mil le l ivres , des vignes à Chécy
et une maison à O rléans

,
rue de la Pomme-de-P in ,

paroisse Saint—Donatien .

Trois enfants naqu iren t de ce mariage
,
un garçon

et deux fi lles
,
l
’une desquel les épousa M . Lauren

cin ; l
'autre

,
nommée H é lène

,
fu t mariée à P ierre de

Rancourt , seigneur de V il l iers et de Marchais
creux ‘

Le fils nommé É tienn e acqu i t dans les lettres une
j uste cé lébrité dont l ’honneur revient en grande
partie à la vil le de Bo iscommun .

Étienne Lau reaul t
,
cheva lier

,
se igneu r de Fonce

magne et des Marais—en -Gâtina is
,
naqu it à O rléans

le 23 j uin ‘
1694 . Fami liarisé dès sa jeunesse avec

les meil leurs écrivains de l 'antiquité , i l s
’

appropria

1 . Cf. Cahier des pouvoi rs et instr uctions de l
‘

ordre de la noblesse du

ba i l l iag e de Gien r em is a M . de Vi l l ier s , él u dépu té pou r les É tats—Géné

r a ux
,
Gien , 1 7 89 (H . 382 du fonds De snoyers, à la B i bl iothèque d

‘

Or léa ns) .

2 . Les biogr aphes ne sont pas d
’
accord sur le jour de sa na issance ;

l es uns le fon t naître le 8 juin, les autres le 23 de ce même mois.
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leurs richesses ; ce commerce in time avec des gén ies
supérieurs épurai t son goût et lui faisait savourer les
dé lices d ’une é tude enchanteresse ‘

. Au sortir du
col lège , il en tra dans —la Congrégation de l ’Ora toire
e t ses supérieurs reconnaissan t ses mérites l ’en
voyèren t à Soissons pour y enseigner les human i tés .

L
'

excès de travail al téra sa santé et Étienne fut
obl igé de ven ir chercher dans la maison paternel le
un repos indispensab le . Puis

,
cédant enfin a ux pres

san tes sol licitations de son père
,
i l consentit à de

meurer dans le monde ; mais il conserva toute sa vie

le souven ir de ces prem ières années de sa j eunesse
où la re ligion avai t fait ses p lus chères dél ices . Il

eu t du reste le bonheur de trouver un protec teur et
un am i dans le duc d’

An tin qu i habita it le château
de Bel legarde ‘ et qui lu i insp ira ces bel les paroles
dans son d iscours de réception à l

’

Académ ie fran
ça ise j e pleurois un mor t il lustre

'

qu i me pro

cura le sort tranquil le dont je jouis et qui avoit sçû
m

'

a ttacher par des l iens p lus for ts que ceux de la
reconno issance . Peut-être dois— je encore aux bon tez
qu '

i l eut pour moi l ’honneur d ‘avoir attiré vos re

gards . Ce généreux seigneu r l ’emmena à Paris et
l
’

in trodu isit auprès de M l le d
’

E strées, sœur du ma
récha l de ce nom ,

célèbre par ses grâces , son espri t

t . É log e de Foncemag ne, par M . de Chabanon , p . 5 .

2 . Louis Antoine de Parda il lan de Gondrin, premier duc d’
Antin, pa ir

de France , se igneur des duchés d
’
E pernon e t de Be l lega rde , marqu is de

Montespan , de Gondr in e t de Méziè res, v icomte de Mura t, baron de Curre .
de M oncontour et de Langon, se igneur d

‘

orion, cheval ier des ordres du

roi, l ieutenant généra l de ses armée s et de la haute e t basse Alsace, gou
verneur d

'

Orléans de 1707 a 1736.

3. Le duc. d
'
An tin, né en 1665, mourut a Paris le 2 décembre 1736.



https://www.forgottenbooks.com/join


— 348

prem ière race ; pu is , après d
'autres recherches d ’

un

ordre moins é levé ‘
,
i l examina cette dé l icate ques

tion les fi l les on t-el les été exclues de la success ion
au trône en vertu de la loi sa1ique Il dé tru isit san s
peine le préjugé popu laire qui supposai t une loi

écrite et prouva pa r une fou le de textes bien choisis
que c

'est un usage immémorial p lutôt qu ’une loi
positive qu i a privé les fil les de la cou ronne de
France . Sans doute

,
conc lut M . de Chabanon pa r

lan t de ce mémoire
,
on ne cherchera poin t dans le

carac tère national des Français le princ ipe de cette
coutume ; e l le semble a u contraire démentir le sen ti
ment de respec t , de dévouement pour les femmes
qu i de tou t temps nous fu t naturel . Aussi , à con si
dérer les privi lèges que notre nation accorde à leur
sexe et le rang qu 'e l les tiennent dans la société , on
diroit que nous expions envers e l les le tort d ’

une ex
e lusion inj urieuse et que nous les dédommageons
d ’un emp ire pa r un autre

”
.

Ces mémo ires et le titre d'

A cadém icien val urent à
Foncemagne la charge d’

in specteur de l
'

imprimerie
roya le en 1 735 .

Deux ans auparavant , une question en apparence
de peu d '

importance avait montré dans Fon cemagn e
un savant versé dans tout ce qui regarde l

’h istoire
de France . M a itta ire prétenda it ‘ que Tours a va it

1 . Foncemagne prouva que Grégoire de Tours n
'

éta it pa s l
'

auteur de

la vie de S . Yrier (l a . , t . VII, p . Observa tions sur deux endroits

de la Notice des Gaules de M . de Va lois (Id . ,

2 . M . , t . VI II, p . 490.

3. É log e, p . 7 .

4 . Anna les typog r aph .

, t . I
, p . 42 .
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imprimé trois ans avant Paris
,
dont les premières

éditions ne daten t que de 1470, et il se fondait su r
le t itre de l ’ouvrage qui su it F lorii F lorentin i de
arbore Camil l i et Æm il iæ A re tinorum l iber explo
tus est Turon is editus in domo D . Gu i llerm i a r

chiepisc0pi Turonensis . meccc 1. xv11 . Foncemagne
n 'eut pas de peine à prouver tout d ’abord qu 'en 1467
aucun archevêque de Tours ne porta it le nom de
Gu il laume et qu ‘

il fal lait l ire Guil laume Larche
véque de Tou rs ; au l ieu d

’un titre
,
a r chiepiscopus

devenait u n nom ; en second l ieu le mot edi tus ne

signifiait pas imprimé
,
mais p lus souvent fa it

,
écri t

ou achevé . Cette opinion fu t reproduite par Dom
C lément ‘ et l ’abbé de Sa int-Léger ’ , et Brunet ”pa r
vint a trouver que l 'ouvrage en question

,
très rare

du reste
,
avait été impr imé vers 1475 à Paris pa r

P . de César is .

L ’

inspec tion de l 'imp rimer ie royale demandait de
grandes connaissances et particu l ièrement un tac t
exqu is . Foncemagne jou issait de ces deux qua l ités .

L 'évêque d’

Orléan s
,
Nicolas Joseph de Paris

,

reçut mission du c lergé de France de se p laindre au
duc d

’

An tin des lenteurs qu
’

apporta it l
’

impr imerie du
Louvre dans la publication du Ga l l ia chr istia na et
d ’accuser Foncemagne qu i ne s

'

acqu itta it pas exac

tement , d isait— i l , de sa fonc tion d
'

inspecteur . Voici
quel le fut l ’occasion de ce confli t pour lequel Fon

1 . Bi bl iothèque l i ttéra ire, histor ique et cr i tique, t . VII I , p . 374
—376.

2 . S upp lément a u D ictionna i re de P . Ma r cha nd, p . 1 19.

3 . Ma n uel du l i bra i re
, v

°
Florius . Cf. Deschamps, D ictionna ire de

g éog raphie, V
° Turones.
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cemagne composa un long mémoire encore inédi t ‘

En trepris originairement par les ordres e t sous la
protec tion du c lergé , le Ga l l i a chr ist ia na deva it
être imprimé chez Coignard, son imprimeur en titre .

Le P . de Sainte—Marthe , qu i dir igea it la publ ication
de cet ouvrage

,
obtint du duc d’

Orléans pendan t la
Régence qu '

il fut imprimé au Louvre et aux fra is du
roi . Par ce changemen t le traité fa it entre le clergé
e t les Bénéd ic tins fut annu lé et, le Ga l l i a dès lors
n e s

'

exécu tan t plus aux frais de l ’assemblée , les au
teurs se crurent dispensés de prendre ses ordres

pour le travail , et cessèrent de commun iquer aux

évêques les pièces concernant leurs d iocèses . Fon ce
magne trouva ces re l igieux en possession de ce t

usage ; i ls avaien t déjà imprimé au Louvre le second
e t le troisième vol ume ’

. Il voulut réformer ce tte cou
tume qui lui semblait un abus

,
et les Bénédic tins

s
’

engagèren t, d
'

après ses représentations , à ne plus
rien imprimer du Ga l l i a chr isti ana sans avoir en
voyé aux évêques leur copie manuscri te . Deux avan
tages pouvaient être espérés de cet arrangemen t
d ’

une part des écla irc issements historiques sur

chaque diocèse , fourn is par ceux qu i avaien t le p l us
d '

intérêt à en faire va loir l 'histoire , devaient rendre
l
’

ouvrage p lus parfait ; de l
’autre , ce qu i a ura i t

échappé aux au teurs d'

inexact ou de peu mesuré se

1 . Bi bl . d
’
Or léa ns, ms. autographe .

2 . Le 1er volume fut imprimé en 17 15, le 2
°
en 1720 et le 3

°
en 1725 . Les

exempla ires de la b ibliothèque d’Or léans portent cette mention E x donc

et munificentia Lud. Ant . de Parda iüan de Gondrin, ducis d’Antin, paris
Franciæ, equitis torquati Aure l ianorumque guberuat0fi s.
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Foncemagne répond it que l
’h istoire du diocèse d’

A ire

avait été imprimée longtemps avant lui et qu ’en tou t
cas i l ferait insérer dans la préface du prochain vo

lume un correctif qu i réparerait tout le ma l
‘
.

On me pardonnera de m ’être arrêté quelque temps
sur cette affaire du Ga l l i a chr isti a na ; j

'

ose croire
que ces détai ls contribueront à j eter un jou r nouveau
sur la composition de ce grand ouvrage que Fonce
magne se ga rdait b ien de considérer comme un chef
d ’œuvre . M“ du c lergé , dit-i l dans son Mémoi r e ,
nous feroien t un reproche p lus légitime

,
s ’ils disoien t

qu ’

il n 'est pas un ouvrage parfait . A cela deux ré

ponses d ’abord un ouvrage de cette nature ne seau
roi t l 'estre par la m u l titude des objets qu

'

il embrasse ;
c
'est un d ictionnaire

,
voit-on que lque dictionnaire où

il n ’y a it n i mép rises n i om issions ? Ma is tout défec
tueux qu 'il est

,
i l vau t infiniment m ieux que celui que

nous avions sous le même titre”. C ’est une col lec tion
historique et toute col lec tion est d ’

une grande res

la mémoire de son onc le ; le Ga l l ia chr istia na , t . I
, col . 1 1 72, se borne à

dire optimi pastoris munus pergit exsequ i nimia forsan cum sol l i

cita dine, quippe ipsius va letudin i noxia .

1 . Le duc d
’

Antin écrivit à ce sujet la lettre suivante à l ’évêque d’

or

léans. Versa il les, le 9 sept . 1 735 . J
’
a i l

'
honneur de vous envoyer, Mon

sieur, la réponse de M . de Foncemagne où vous verrés bien au y ray ce
qui s

'

est passé e t ce qui se passe actue l lement . J e désire fort que M
“ les

evesques veuei l lent bien répondre aux justes déférences qu ’

on a pour eux,

en vou lant bien fa ire instruire les auteurs du l ivre de tout ce qu'ils vou
dront qu i y soit inséré, à mesure qu ’

on leur envoyra les cahiers . J
'

aurois

été fort trompé si M . de Foncemagne avoit manqué à quelque chose de ce

qui est deu à M essieurs les evesques, sçachant comme je pense pour eux.

J e suis, Monsieur, très parfa itement votre très humble et très obéissan t

serviteur . S igné le duc d
’Antin . (Ms. autogr . de la Bibl ioth . d

‘

Or léa ns) .

2 . Le Ga l l ia chr istiana vetus fu t publié à Paris, 1656, en trois vol .

in-fol
, par S cevola et Louis de S a in te—Marthe, revu par Abel e t Nicolas de

la même famil le .
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source pour les sçavans . En second lieu les ma lheu
reuses querel les qu i troublent l

’

Égl ise on t influé sur

notre travail comme su r tant d ’autres choses ; dans
un temps

,
nous avons manqué d '

ouvriers
,
dans un

autre
,
nous avons été obl igés d 'accepter sans choix

ceux que l ’on nous offroit .
Cependant Foncemagne continuai t ses travaux

his toriques , mais non pas d
’une manière ostens ible .

Il n ’était pas secréta ire en nom de l 'Académie des
inscriptions , bien qu

’

il eût refusé deux fois cette ho
norable fonction , d

'abord en 1 742 , à la su ite de la
dém ission de Boze et , en second l ieu , en 1749, à la

mor t de Frére t ; mais pour soulager Bougainvil le , il
publia les tomes XVI et XVI I qui comprennen t les
an nées 174 1 , 1742 e t 1743 . La partie historique de
ces trois années est la p lu s volum ineuse de ses com
pos i tions . Quoique Bougainvil le e t Dupuy n ’an
noncen t sous son nom que l 'histoire de ces trois
années , il est p lus que p robable qu

’

i l s
’

occupa de
cel le de p lus ieurs années précédentes . Le publ ic

,

d isait l ’abbé de Rothe lin
,
en 1737 , murmure de ne

voir p lus votre nom que raremen t dans les derniers
volumes des Mémoires de l ’Académ ie des inscrip
tions ; mais cette perte qu

’

il souffre à regret
,
i l ces

sera de vous le reprocher
, quand il saura que vous

n ’êtes d ispensé des engagements qui vous l ioien t
avec lui

,
qu 'à cause que votre Académ ie exige de

vous deux fois par an un ouvrage p lus long , p lus pé
n ible et non moins intéressan t pour e l le . C 'est de
rendre compte

, par d
’

exactes analyses , de la suite et
du progrès de son travail à des auditeurs dont il est
essentiel autan t que fla tteur de mé riter les suffrages .

x. 24
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J e dis p lus ce pub lic j udic ieux démê lera fa c i lement
les motifs q ui on t déterm iné vos confrères à vous
confier un emp loi si dél icat ; i l se chargera même de
vous dédommager du généreux sacrifice que vous
faites en renonçant aux applaudissemens que vous
étiez sûr d ’

obten ir de vos lec teurs , si cependant on
fa it un sacr ifice

,
lorsqu '

on se contente de l ’approba
t ion unan ime de l ’Académ ie des sciences et de l ’Aca
dém ie des lettres ‘.

D 'autres honneurs éta ient réservés à Foncemagne .

L ’évêque de Luçon
,
Bussy-Rabu tin

,
membre de

l
'

Académ ie française depuis 1 722 , venait de mourir ;
on choisit pour le remp lacer notre Or léana is . La
succession éta it difficile , ca r Bu ssy était né pour
p laire

,
on l

'appela it le dieu de la bonne compagnie”.
Foncemagne mér itait à ce titre de lu i succéder . Le
10 janvier 1737 , il prononça son d iscou rs de récep

t ion . Tout ce qu i peut satisfa ire l
’ambition d 'un

homme de le ttres et toucher u n cœur sens ib le , di
sait— i l , se réuni t dans la grâce que vous m ’

accordez .

Qu '

i l est doux d 'être couronné pa r les mains de
l
’amitié ! Après ce début et l 'é loge de son prédé

cesseur qu i résuma it en l ui beauté d 'esprit , goût
dé licat

,
critique sûre , étude approfondie des finesses

de notre langue
,
douceur de mœurs , pol itesse

noble
,
charme de conversation , science du monde

1 . Discou rs de l
‘

a bbé de Rothel in , p. 14 .

2 . Gre sse t ava it dit de Bussy
—Rabutin

Vous don t l
'

esprit hérédita ire

E t par le s grâces méme orné

Aux ta lents d
’
un i llustre pére

Jo int l ’agrémen t de S évigné .
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magne le pays de sa fam i l le et la vil le d'

Or léans .

Toute sa correspondance est datée des Marais
,
châ

teau situé sur la commune de Montl iard ‘

, où i l pas
sait une partie de l 'été j usqu 'à la fête des Rois qu i

était le terme de son séjour . C ’étai t là qu ’

il rece
va it , sans faste et sans éc lat, le duc et la duchesse
d

’

An tin qu i aimaient à lu i rendre visite , déguisés en
berger et en bergère . Ses nombreux am is de Paris
se réjouissaient de qu itter la capitale pour venir se
reposer dans sa conversation si douce et si inté
ressan te . Chaque dimanche

,
l
'égl ise de Boiscom

mun voyait M . de Bréquigny, M . et M °“ Dacier ,

M . de Sainte-Pa laye , le comte et la comtesse de
Pons

,
pour me borner aux p lus intimes .

A Or léans
,
il éta it attiré pa r la b ib liothèque Prous

teau et pa r les deux i llustres bibl iothéca i res Dom
Verninac et Dom Fabre .

Le premier entretint avec Foncemagne une longue
correspondance ; i ls travail la ient ensemb le et se com
mun iqua ien t mutue l lement leurs observations . S i on

est étonné du nombre prod igieux de citations exactes
don t sont remp lies les d issertations de Foncemagne ,
c

’est à Vern inac qu ’

il les doi t . La bibliothèque d’

Or

léan s conserve en manuscrit un mémoire étendu de
ce bibl iothécaire où il prouve que la seconde race de
nos rois descend de la première”. Foncemagne lui
avait demandé son opin ion sur ce sujet .
Dom Fabre usa de ses re lations pour augmenter la

b ibliothèque confiée à ses soins : i l dés irait surtout

1 . C e châ teau appa rtient aujourd'hu i à M . Briard .

2. M s . t . I I , p. 42 .
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posséder le Catalogue de la b ib liothèque du roi
‘
.

Sans cesse il tourmente Foncemagne pour le lui oh
ten ir et ce dernier lui écrit que c

’est de toute impos
sibil ité . D . Fabre en parle a lors à Dom B rice qu i
lui répond le 1

“
oc tobre 1755 Vous êtes pourtant

cause que je say qu
’

on donne ce catalogue à ceux
qui on t ma in levée de M . d

’

Argenson . Il ne s 'agit
que de le demander . Et qu i peut mieux réuss ir que
mi lord Foncemagne , votre mécène ? Ne trouveroit-il
pas mauva is qu ’un atome vou lut accoler son nom à

côté du s ien dans le catalogue de vos bienfaiteurs ’ ?
Quatre jours après

,
nouve l le lettre de Dom

Brice Je mcnay vendredy M . de Foncemagn e â
Cachan ”et lu i parlay en route de votre bibliothèque
et sur tout du Cata logue du roy . Il me dit qu '

il avait
parlé pour vous à M . d

'

Argenson . S i vous ne pouvés
remuer ce seigneur

, qui vous empêche de vous
adresser vous-même au m in istre en qua l ité d 'homme
publ ic ‘

? N
’est-il pas convenab le , disa it à son

tour Dom Fabre dans une requête présentée à M . le

comte de Sa int - Florentin que dans une b ibl io
thèque publique qui commence à devenir conside
rab le

,
on trouve un monument qu i fasse connai tre

surtout aux étrangers les richesses l ittéraires de Sa
Majesté ? On est assuré qu 'il a é té fait des distribu

1 . Ca ta log ue des l ivres impr imez de la bibl iothèque du Roy (pa r les
abbés S a l l ie r , Bondot, Capperonnier, Paris, 1739. Ca ta log ue

codicum ma nuscr iptor um bi bl iothecæ r eg iæ (auc tore Aniceto M e lot) , Paris,
1739.

2 . Le ttre autographe a la Bibl ioth . d
’

Or léa ns .

3 . Vil lage du département de la Se ine .

4. Lettre autographe .
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tions de ce cata logue à plusieurs bib liothèques pu
b liques

,
i l semb le que ce l le d ’

O rléa ns peut se fia ttc r
d '

obte n ir la même grâce
‘
. Enfin Foncemagne fit

ob te nir l 'ouvrage en question . La b ibl iothèque e st

trop uti le à une vil le dont les intérêts doivent m 'être
chers pour que je ne sol licite pas avec toute l 'a rde u r
dont je suis capab le
D ’a il leurs tout ce qu i regarde l

’

O rléa na is le

touche ; i l ne veut pas que le manuscrit de Dom
Gerou "reste dans les ténèbres

,
écrit- il à Pol l uche .

L
’

H istoi r e d
’

Or léa ns
, pa r le marqu is de Luche t

,

b lesse son patriotisme
,
surtout en ce qu ’

i l dit de la
bibl iothèque publ ique et de ses princes . La Soc iété
l ittéra ire lui ofire une p lace par l

’

organe de M . Va l le t

de Chevigny , doc teur régent de la facu l té de dro it
en l ’Un iversité

‘
. Enfin l

'abbé D ucreux , or léana is

exilé à B rest
,
veut l u i faire hommage d 'une traduc

tion de la P oétique de V ida
3

Mais ce qui contribua le p lus à mettre en re lief l e
nom de Foncemagne , ce fut la lutte en trepr ise au
sujet du Testament de Riche l ieu . Cet ouvrage étai t
il l

'œuvre du cardinal ou éta it-cc une œuvre suppo
sée ? Bonaventure d’

Argon ne
' et Aubery

‘
le tiennen t

1 . Le ttre autographe .

2 . Voir les documents inédits .

3 . H istoi re des hommes i l l ustres de l ’0r léa na is, ms. de l a Bibl iothèque

d
’

orleans. Cf. la notice sur Dom Gérou, publ iée par M . Lou is Ja rry dans
les Mémoi res de l

’
A cadém ie de S a in te—Croix, IV, pp. 137-188 .

4 . Voir la le ttre a la fi n .

5 . Lettre autographe à Dom Fabre .

6 . Ce t ouvrage est une pièce supposée par un homme d
'

esprit qu i l
‘

a

revêtue du nom i l lustre de ce grand m in istre pour lu i donner plus de

crédit da ns le monde . On a sçu de ceux qui ont approché de plus pres

cette éminence qu‘après sa mort on ne trouva parmi ses papiers que les



https://www.forgottenbooks.com/join


360

â la su ite de la tragéd ie d’

O reste
,
i l a jouta de ux

nouveaux chap itres sur les Mensonges impr imés
Il semb lait triompher . Mais Foncemagne recue il la it
en s i lence de nouveaux matériaux et

,
malgré l 'au to

rité e t le talen t de son adversaire
,
il gagna sa cause ‘

.

Cet écrit de Foncemagne , dit de Chabanon , servit
à faire bril ler en même temps et sa critique j udi
c ieuse et la modération de son style polém ique . Il

a ttaquoit un adversaire redoutable , Vol ta ire ,
fa it

pour donner aux op inions qu ’

il défenda it et la sé
duction d’

un style enchanteur et l 'autorité d ’une
grande réputation . Il nous siéroit ma l de p rononcer
dans un te l différend . Observons seu lement que les
hommes nés avec une imagination ardente son t peu
propres aux recherches exactes et rigoureuses .

L'homme de gén ie ne voit dans les l ivres que ce

qu ’

il y met
,
crée ce qu '

i l lit . Quo i qu '

il en soit ,
contre la déc ision de Vol taire

,
Foncemagne é lève

les doutes len ts d’

un esprit sage et mesuré ; i l re
cueil le patiemment jusqu

’

aux moindres ind ices de
la vérité et ne donne aux conjectures que ce poids
léger et indéc is qu ’e lles doiven t mettre dans la ba
lance . P lus il imprime de force à ses raisons

,
p lus i l

expose avec modestie on diroit qu 'en vou lant fa ire
triompher sa cause

,
i l a peur de triompher lu i-même

et i l se défie de son j ugement au moment où i l établ it
la supériorité de son opinion . On peut d ire que ce

1 . E n chercha nt dans les papiers de Riche l ieu des preuves à opposer a

Vo l ta ire , il eut la bonne fortune de trouver en 1764 les M émo ires de ce

méme ca rdina l e t fit para itre en cette année le fru it de ses e fforts à la suite

des Max imes d
‘É ta t a u Testamen t pol i tique du ca rdina l de Riche l ieu , en

2 vol . in-8° ( Paris, Le Breton) .



fu t là une de ces questions où la haute sagacité de
Vol taire fourvoyée au début n 'a p lus servi qu 'à four
nir à son amour-propre ma l à propos engagé des
arguments spéc ieux qu i ne conva inquirent n i ses
contemporains ‘ n i les h istoriens du siècle suivant ”

Lorsque Vol taire vint à Paris en 1778, il s
’em

pressa d 'al ler rendre visite à un homme qui le com

battait avec une pol itesse faite pour honorer les let
tres et avec des man ières capables de gagner la p lus
mauvaise des causes . On ne vit pas sans émotion
s
'

embrasser ces deux vieil lards nés la même année
prêts à descendre dans la tombe

,
l
’

un chargé de cou
ronnes et en ivré d'

encens , l
'autre entouré de la vé

néra tion publ ique ’
.

Tan t de qua lités attirèrent sur Foncemagne les
yeux de la cour . Quand on forma l 'éducation du
dauphin

,
fils de Lou is XV

,
p lusieurs personnes le

proposèrent pour gouverneur ; ma is F leury , mécon

1 . On l it dans les Mémoi res de la comtesse de Gen l is, t . I
, p . 394 (Paris,

Ladvoca t, 1825) J e vis à Bra ine un vrai vie i l la rd , ma is très a ima ble ,
père de M

'” d
’

E ymont la jeune ; je lui entend is conter qu ‘

i l ava it en va in

dit à Volta ire que le Testament éta it parfa itement authentique, que l
’

ori

gina l exista it dans sa ma ison , que Volta ire n
’

ava it vou lu rétracter aucun

de ces mensonges. Cf. Grimm, Cor r esponda nce, t . VI, p. 148 .

2 . Nous n‘
hésitons pas à citer le Testament avec autant de confiance

que les incontestables M émoires du cardina l , ma lgré les débats qu i ont
duré tout un sièc le sur son authenticité et que n

‘

a pas complè tement ter

minés la découverte du premier chapitre corr igé de la ma in de Riche l ieu .

Tout ce qu ’

on peut accorder à Vol ta ire, c’est que le 1er chapitre est peut

etre seul entie r de la ma in de Riche l ieu , que le cardina l fit le plan du reste

de l
'

ouvrage , dicta certa ins chapitres, esqu issa les au tres et en confia la

rédaction a que lqu’un de ses a ffidés, qu
‘

enfin i l n
’

eut pas le temps d
’

y

mettre la dernière ma in . Il . Ma rtin, H istoi re de F ra nce, t . Xl , p . 52 .

Cf. les récents travaux de M . G . H anotaux sur la même question .

3 . J
’
emprunte ce déta il à l ’article de S ‘ S urn in dans la Biog raphie un i

versette de Didot .
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tent de Foncemagne qu i , dans les affaires du jansé
n isme et du molin isme

,
ava it fa it un peti t écrit ‘ où

le card inal é tait p laisan té , l
'

éloigna de cette fonc
tion . On avai t vou lu lui confi er l 'éducation du prince
de Conti

,
il la refusa pour des raisons particu l ières .

Il accepta cependant en 1 752 ce l le du duc de Char
tres auprès duque l i l demeura en qual ité de sous
gouverneur j usqu ’à la mor t de sa femme

,
survenue

en S on roya l é lève ne cessa dans la suite de
l ui prodiguer des témoignages de sa bonté et de sa
reconna issance

,
et souvent i l lui amena son épouse

et ses enfants pour consoler son précepteur au m i
l ieu de ses dou leurs et de ses souffrances . Dans
l
'éduca tion que Foncemagne lui donna , il reportait
sans cesse la pensée du jeune prince vers les dan
gers da despotisme des rois qu i , duran t tant de
s ièc les

,
ava ient souffert l ’esc lavage . Quo i

,
d isa it

il
,
le despotisme non pas d’

un seu l tyran
,
mais de

cent m il le c itoyens rédu isoit au sort de la brute une
partie du genre humain ! L ’homme esc lave de la
g lèbe éto it vendu comme un meub le tenan t au sol

,

comme un instrument d 'agricu l ture . Il dép lorait ce
fléau terrib le appesanti sur l ’human ité ; il gémissa it
sur la polit ique in téressée de nos rois qu i jad is , vou
lant en lever à le urs vassaux des esc laves , vendaient
à ces malheureux le don inapp réciab le de la l iber té ;
il s

'

étonna it que ce tte loi de l
’

esclavage , rés istant au

1 . P apier s de f am i l le .

Lou is-Phi l ippe Joseph, plus ta rd, Phil ippe-Éga l ité, né le 13 avri l 1747,

épousa Lou ise-M arie—Adelaide de Bourbon-Pc nthiévrc ; son gouverneur

fut le comte Pout— S a int—M aurice , et son précepteur l
‘

abbé Ala ry (Laurentie ,
H istoi re des ducs d

‘
Or léa ns, t . IV, p.
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auxque ls Foncemagne eut la part la p lus grande et
la p lus ignorée ? Non ; que ce secret demeure enve
loppé des voiles dont la modestie se p lut à le couvrir .

Am i vertueux
,
cet é loge importu neroit ton ombre ,

s
'

il raba issoit ceux que tu voulus é lever et s
’

il re

tra nchoit de leur gloire pour ajouter à la tienne ”.
Pour son sty le , i l sut approprier à ses écrits la

pureté , l
'é légance simp le et faci le i l avai t un mérite

spécialement propre à l ’Académ ie
,
ce lui d ’un gram

ma ir ien qu i connaissait à fond toutes les finesses de
notre langue .

S on caractère éta it emp reint de cette exqu ise ur
ba n ité qui d istinguai t la haute socié té du xvm °

sièc le .

Que l p inceau sera d igne de retracer une si bel le
image

,
s

’

écria it le successeur de Foncemagne à

l
’

Académ ie ! Déjà je crois vo ir dans l 'âme de ceux
qu i m

'

écouten t se répandre un calme heureux
,
une

joie douce et tranqu il le . En nommant M . de Fonce
magne

, j
’

a i révei l lé le sen timent de toutes les vertus .

La bonté et la douceu r formaient son carac tère . Cet
homme à qu i son âge et ses lectu res avoien t tant
appris , ornoit ses entre tiens de la mu l titude de ses

1 . É log e de M . de Foncemag ne, par M . de Chabanon, p . 17 . On sa it

seulement qu ’

il trava il la beaucoup avec La Gurne de S a in te—Pa laye a l
'

his

toire des Troubadours (P apiers de f am i l le) . Il écr ivit aussi beaucoup d’ar
t ic les dans le J ou r na l des sa va nts . C f. Cocheris, préface de la table de ce
journal , p . xxxvm . Dans le D iction na i re des a nony mes , on regarde

comme dou teux qu ’

i l a it composé la préface du l ivre intitu lé S c ience du

ma ître d
‘
hôtel cu isin ier . On apprend, da ns ce discours prél imina ire , que

la cuisine mode rne , en épura nt les pa rties grossières des a l imens, d ispose
les me ts qu

'

e l le a ssa isonne à porter dans le sa ng une grande abondance
d
’
espri ts subtils . De là plus de v igueur e t d

‘

agil ité dans le corps, p lus de

v ivacité et de force dans l
‘

imagi na tion . M"° Des M ara is a plusieurs fois

oui dire à Madame sa mère
,
la marquise d

’
orlea ns, be l le

—sœur de M . de

Foncemagne , que ce dernier éta it l 'auteur de cette pla isanterie .
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connoissa nces. Doux , prévenant , affable , i l se pei
gnoit da ns ses discours . Ce bon ton des François ,
don t le modè le chez eux-mêmes est si rare et dont la
connoissance dél icate importe à tous l es succès d ’a
grémen t, i l l

'

avoit acquis pa r la fréquentation des
personnes les plus d istinguées . Les grands le re

cherchoien t
,
les femmes trouvoien t auprès de lui

l
'agrément et l ’instruc tion ; i l étoit doué de cette
sensibil ité sans laquel le on n ’apprécie qu

’

imparfa i

tement ce qu ’e l les on t d’

a imable
‘
.

S on é locution fac ile e t pure
,
son immense érudi

tion donnaient à ses entretiens autant d ’agrément
que d 'uti lité . A ses réun ions

,
formées certains jours

de la semaine et connues sous le nom de conversa
tions

,
assista ient régu lièrement le prince de Beau

veau , le duc de la Rochefoucau ld , Malesherbes, Bré
qu igny , La Gurne de Sainte-Pa laye , Dac ier et beau
coup d’

au tres académic iens . Il était l ’oracle consu l té ;
sa mémoire était le dépôt vivant des archives fran
ça ises , sa déc ision levait tous les dou tes . Aussi les
philosophes , dont i l redoutait les dangereuses dec la
mations

,
n

’

osèren t rien dire contre lu i
,
tant qu ’

il vé

cut
,
à cause de l 'a scenda n t qu '

i l exerçait à l ’Acadé
m ie e t de la considération dont il jouissai t dans la
haute société

,
et, après sa mort, i ls se bornèren t à

que lques tra its amers”. Vo ltaire
,
disait-on

,
a emporté

1 . E log e de Fon cemag ne, p . 19.

2 . C
’
est un vra i bibl iographe , d isa it La Ha rpe ; on peut fa ire en peu de

mots son éloge qu i sera it assez remarquable : cet homme , qu i éta it savant

de profession et jansén iste de conv iction , éta it pourtant le plus doux des

hommes . Grimm ajouta i t l
'

Académ ie frança ise a perdu M . de Fonce

magne que ses mœurs et son caractère rendaient infiniment estimable .



en mouran t tout le génie de notre l i ttérature et F011
cemagne toute l

’honnêteté . M ° ° Des Mara is , sa nièce ,
répétait un jour ces mots

,
e l le oubl iait que De l il le

était p résent . Le poète a imab le se contenta de ré

pondre Ce la est un peu dur pour les académicien s
qu i leur su rviven t

’

P le in de bonté pour les autres
,
il n

'

oublia pas sa
fam i l le . Depu is la mort de sa femme

,
toute son a f

fection s 'était portée sur sa bel le-sœur qu ’i l maria a u
marqu is d’

O rléans
”
, sur sa sœur aînée , M 'n ° Lauren

cin
,
sur M °“ de Rancourt de Vil l iers et son fils qu i

fu t son exécuteur testamenta ire e t auquel il laissa
les titres de fami lle e t de nob lesse . Dans ses der
n ières volontés i l n ’

oubl ia n i son domestique Jea n
B laise B lot

,
dit Joinvil le

, qu i le servit fidèlem en t
pendant p lus de vingt ans

,
n i son médecin Lorry ,

auque l i l légua sa bague de jaspe sangu in et sa ta
ba tière d

’

éca i l le quarrée doub lée d’

or avec le cache t
de M iche l-Ange

”
.

Cet homme si doux
,
si aimable

,
étai t très sévè re

envers lu i -même au po int de passer pour un arde n t
jan sén iste . Chaque année i l consacrai t quelqu es
jours à la re traite e t au recuei l lemen t dans la maison
de l ’O ra toire . Il mourut à Paris le 26 septembre 1779,
après une maladie de six mois

,
entre les bras de

M . Da cie r qu i ava it fait la conso lation de sa

1 . Notice de Foncemagne , par de S a in t-Suru in , dans la Biog raphie
un iversel le de D idot .

2 . La fam i lle d
‘
orleans porta it pour armoiries fascé d

’

a rg en t et de

sinople, l
‘

a rg en t cha rg é de sept tou r tea ux de g ueu le, 3 , 4 , 2 , 1 . C f. Hubert,

Généa log ies or l éana ises, t . I
, p . 2 18 ; Dom Gérou, t . I II, p . 489.

3 . Voir le testament de Foncemagne .
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CORRES PONDANCE DE LAUREAULT

DE FONCEMAGNE

A dom Vern inac , bibl iothéca ire de Bonnes Nouvel les

Or léans .

J
‘

ai reçu les deux cahiers d‘extraits que vous avez eu la bonté
de m

‘

envoyer , l ’un concernant la maison de Beauvilliers, l 'au tre
par rapport à l‘origine de notre 3° race . E n conférant vos ex
traits avec les miens , je jugerai mieux de ce qui me manquoit .

C
'

est la besogne que je me propose en arrivant à Paris , pour
me mettre en état de travailler tout de suite à employer ces

excel lens ma tériaux.

Vous m
‘

avez promis communication de tout ce que vous

avez concernant la famille de Machaul t . J e vous en serai infini

ment obligé . Les occasions que j
‘

ai quelquefois de voir M . le

Control leur général , me mettron t à portée d‘

en faire usage et

je sai que cette attention ne lui déplaira pas . M . de Neufvy
connoissoît-il Antoine Cahouet ? S ’

i l sait à que l degré nous lu i
appartenons , il me feroit plaisir de m

’

en instruire . J e crains

bien qu‘

il ne soit de quelque branche collatérale dont la no

très profond l ittérateur, ma is modeste e t sage, plus jaloux de l ’estime que
de la renommée , du bonheur que de la gloire, il a trés peu écr it , ma is ce

peu annonce ces vastes connoissances, ce gout exquis, ce style élégant e t
correct qui du temps des Voltaire , des Fontenel le et des M ontesquieu
conduisa ient aux premiers honneurs de la l ittéra ture . Il a conservé jus

qu‘

au dern ier moment tout ce qui fa it le charme de la vie et surtout de la

viei l lesse une mémoire heureuse , un caractère a imab le e t doux et un res

peet sincè re pour la re l igion . (Note ms . de l
’
abbé Pa taud, dans les

E ssa is histor iques sur Or léa ns, E 2464 bis, à la Bibl iothèque d
’Or léa ns) .

Cf. encore la Bi bl iothèque des hommes i l l ustr es de l
’
0r léa na is, I , p . 241 ;

e t H . Omont. Inventa i re de la col lection Mor ea u a la Bi bl iothèque na tio

na le, pp . 132 et 144 .



blesse n
‘

aura poin t passé à la notre et que nous ne lui soyons
étrangers .

J
’

a i l
‘honneur de vous renvoyer le Fulbert et l ‘E stienne de

Tournay que j‘ai là et extrait ; j ’y ai trouvé beaucoup de choses
ä gnes de remarque , surtou t dans le dern ier qui méritoit un

édi teur plus instruit ou plus exact . Le P . Dumoulinet ne savoi t

pas un mot de nos antiqu ités et de nos usages . La chronolo

gie sur la vie de son auteur est pitoyable ; je m ’

attends bien à
trouver une partie de ses fautes relevées dans le nouveau Gal l ia
Christiana que je n

‘

a i point ici , et sur lequel je conférerai dès
que je serai à Paris mes propres observations . Le tems de mon

dépar t approche . La fête des rois est ordinairemen t le terme
de mon séjour . J e préviens le commencement de la nouvel le

année pour vous renouveler les assurances du parfai t attache
ment avec lequel je suis

,
etc .

FONCEMAGNE .

M a compagne se joint à moi pour vous offrir mille très sin
cères complimens . N

’

oubliez pas, je vous prie , les remerei

mens que je dois à M . Polluche
‘

.

Aux Marais , le 2 1 décembre 1747 .

Au R . P . Amé, pr ieu r de Bonnes Nouvel les, à Or léans .

Vous ne devez pas douter que je n ‘

aye été extrêmement sen
sible à la mort de dom Verninac sur l

‘

amitié de qui j
‘

avois tou t

l ieu de compter e t dont j ‘estimois égalemen î le savoir et la

vertu . Par rapport à l ‘emploi qu ‘

il avoit dans votre maison , il

aura été facilem ent remplacé les bons sujets sont si communs
dans la congrégation de Saint-Maur qu‘

il ne peu t y avoir d’

em

barras que dans le choix . S ans avoir l
‘honneur de confioître

son successeur , je vous supplie de lui offrir de ma part mille

25



très humbles complimens . Il ne tiendra pas à moi , mon R . P .
,

que le dépôt qui lui est confié ne s
’

enrichi33e des l ivres

qu ’

on imprime au Louvre ; mais je n
’

en vois que deux dont
vous puissiés actuel lemen t espérer la suite le Ga l l ia chistia na

et le Recuei l des Ordonn a nces . Ce sont les seuls ouvrages
auxquels on travaille à l

'

imprimerie royale . A mesure qu’

il en

paroitra quelque nouveau volume , je continuerai avec grand
plaisir à retirer l ’exemplaire qui est destiné pour votre biblio
thèque et j ‘aurai à cela très peu de mérite . Comme vous étes

enregistrez sur l ’éta t généra l de distribution , votre droit à cet

égard est constaté . J e ne vous offrirai pas le même service pour
le catalogue de la bibliothèque du Roi . Quo iqu‘

il y en ait déj à
plusieurs volumes imprimez , on n

’

en a encore donné à per
sonne , soit que le ministre veuille en rendre les exemplaires

plus précieux par leur rareté , soit que son intention soit

d ’attendre pour les distribuer que l ’ouvrage soit fini . Tout ce
que je puis vous assurer , c

‘

est qu’

aucune bibliothèque même
publ ique ne les a reçus , et que M . le chancel ier est peut être le
seul à qui le Roi les ait donnez“. S i j ‘apprends qu

‘

il s
’

en fasse

une distribution , et que quelques bibliothèques soient em

ployées sur l
’état , je ne négl igerai rien pour obtenir la même

grâce en faveur de la vôtre . E lle est en trop bonnes mains et

d ’ai lleurs trop utile à une ville dont les in térêts doivent m 'être
chers pour que je ne sol l icite pas avec toute l

'

ardcur dont je
suis capable . J

’

ai l
’honneur d ’être , etc .

Aux Mar
‘

ais , le 2 1 jui l let 1 748 .

ne FONCEMAGNE .

1 . S ur le méme sujet . Dom Brice écriva it à la da te du 5 octobre 1755

J e mcnay vendredi M . de Foncemagne à Cachan et lui parlay en

route de votre bibl iothèque et surtout du ca ta logue du Roy . Il me dit

qu ’

il avoit par l é pou r vous a M . d
'

Argenson . ma is qu ’

il vous avoit mandé
qu ’

i l ne s
’

en mesloit plus . J e n
’
ose pas nous hatter vous e t moy de l

’

avoir

converti , quoy qu
’il soit toujours très ga lant homme . Il faudroit trouve r

un homme de lettres ou de condi tion qui voulut se charger d
'

en dire deux

mots au m inistre .



https://www.forgottenbooks.com/join


Au R . P . dom Fabre , bibl iothéca i re à Bonnes

Le 9 décembre 1777 .

Le catalogue que vous m
’

avez fait l 'honneur de m ’

annoncer

le 30 novembre , mon révérend père , ne m‘

a été remis qu
’

hier

au soir . J e le reçois avec tou te la reconnoissance que méritent
et l

’

ouvrage par lui-même , et l ’a tten tion obligeante que vous

avez eue de m ’

en destiner un exemplaire . J
‘

avois depuis long
temps l

’

ancien catal ogue de la biblio thèque de M . Prousteau ,

à la suite duquel j 'avois join t celui des livres de M . l
’

abbé de
Massuère et de M . des Breaux . Ma is ce n

’

étoit pas assez pour
connoitre le dépôt qui vous est confié . Quoique je n

‘

aie pu

encore que parcourir superficiel lement le volume qui m
’

arrive

de v01re part , j
’

ai déjà senti , dans un petit nombre d‘articles
qui m

’

ont arrêté par préférence , le prix de votre trava il . Aussi

je ne doute pas qu ’

il ne soit très favorablement accueilli des

amateurs de la bibliographie . Il ne tiendra pas à moi qu ’

il ne

soit bien tô t connu de tous les gens de lettres et je croirai me

fa ire honneur en lui rendant le témoignage le plus avantageux .

Permettez que je vous prie de me mander si parmi les no tes

manuscrites qui vous resten t de dom Vern inac , surtout dans
cel les qui regardent son système touchant l ’origine de la 3° race
de nos rois , il ne se trouve pas plusieurs le ttres de moi ce tte

question a été longtems le principa l objet de notre commerce

épistolaire . J
’

ai l
‘

honneur d ’étre avec un respectueux a ttache
men tç etc .

FONCEMAGNE .



A Monsieur Va l let de Chevigny ,
docteur rég ent de l a Facu l té

de droit en l
’

Un iversité d
’

Or léans , à Or léans .

La lettre que vous m
’

avez fait l ‘honneur de m‘écrire , quoique
datée du 2 1 , ne me fut rendue qu ’

hier au soir . E lle étoit adres
sée â l

‘

Hôtel d
’

An tin où je ne loge plus et d’

où l
’

on a négl igé
de me la renvoyer . J '

espère que vous me ferez la justice de
penser que sans ce contre temps , qu‘

il ne m
’

étoit pas possible
de prévoir , vous auriez reçu beaucoup plustôt mon remerci

mcnt . Puisque c
'

est par vous , Monsieur , que j
’

apprens que

votre société veut bien me destiner une place , dont je suis

néanmoins hors d‘état de remplir les obl igations, permettez que
je m

‘

adresse à vous , pour m ‘

acqu itter de ce que je lui dois . J e

vous supplie de me faire la grâce d‘assurer Messieurs vos con
frères de ma reconnoissance . E lle est égale au regret que j ’au
rai de ne pouvoir n i profiter de vos lumières en assistant à vos
assemblées , n i partager vos travaux .

J e suis avec la plus respectueuse estime ,

Monsieur ,

Votre très humble et très obé i ssant serviteur ,
FONCEMAGNE .

A Paris , le dr janer 1742 .

A Monsieu r J ousse, consei l ler a u présidia l d
’

Or léa ns .

Au Palais Royal , le 14 octobre 1 766 .

J
‘

ai reçu , Monsieur , a vec reconnaissance e t avec un trés

grand plaisir la brochure que vous aviez eu la bonté de m‘

an
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noncer
'
. J

’

ai l
‘honneur de faire mon compliment à l

‘

auteur sur

le succès de ce 1*—
'r essai de ses talen ts , et vraisemblablement

vous voudrez bien _le partager avec lui . J e me rappelle un beau
passage de l

‘

Antigone de S ophocle qui me paroit fait pour vous

deux Quel monument plus honorable pour des enfants que la
gloire de leur père et pour un père que cel le de ses enfants ?

La critique m‘

a semblé juste partou t , et quelquefois assaisonnée
de ce se] attique qui , selon des vers que je me souviens d’avoir
lus je ne sais où,

S a lt corriger en badinant
E t chatouil le plus qu‘

i l ne pieque .

S i avois quelque chose à redire à l ‘ouvrage , c'est qu‘

il est

trop court .

Lorsque l ’histoire parut , je la parcourus assez légèrement .
et dans les deux ou trois heures que j 'y employa i , je remar

quai un si prodigieux nombre de fautes de toute espèce , que
je perdis toute envie de la lire avec plus de soin e t d

‘

en en

richir mon cabinet . Le critique en relève plusieurs ,
mais je

crois qu ’

il auroit pu en grossir la l iste , surtout dans l ‘article
qui concerne les al térations de noms e t de chiffres . J e conçois
qu’

on peut imputer la plupart de ces fautes à l
‘

imprimeur , mais

on peut aussi soupçonner que l
’historien , écrivant sur des mé

moires recuei l lis par un autre
,
n

’

a pas toujours bien su en lire

l
’écriture . A propos de ces mémoires , je vous avoue que j

’

au

rois désiré que le critique se fût un peu plus étendu sur le mé

rite du travail de M . Polluche qui étoit digne de cette marque

1 . Il s
‘

agit d
’
un opuscule de M . Jousse fil s, intitulé Lettr e d

’
un Or léa

nois un de ses am is su r la nouvel le histoi re de l
’

0r léa nois, par M . le

ma rqu is de Luchet (Bruxe l les, 1766, brochure in-12 de 40 pages) .
Cette dern ière histoire imprimée à Amsterdam en 1766 n

’
eut jama is qu‘un

volume ; e l le va jusqu ’à l ‘année 1428. L
'
auteur se disposa it à fa ire para ître

la suite de son histoire ou i l y ava it, dit-on, des choses inconvenan tes ; les
ma ire e t échev ins a che tèrent son silence par une forte somme d

‘

argent,

trois mil le l ivres au l ieu de sixm il le d'après une qu ittance du 22 jui l let 1766
(Lottin, Recherches histor iques sur la v i l le d

'

Or léa ns, t . II, p .
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assurances de l
'

a ttachement respectueux avec lequel j ai l ’hon
neur d‘étre , etc .

FONCEMAGNE .

J
‘

oubliais de vous demander si vous avez lu le jugement que
les auteurs de l

’

Année l i ttér a ir e et du J our na l de Trévoux on t

porté de l
’

H istoi re de l
‘

0r léa nois .Voici en tre autres ce que dit

le dernier (juin 1 766, p . 14 13) Tel les sont les matières les
plus intéressantes de ce 1 elr vol . S i les suivans son t aussi bien
travaillés , l ’histoire de M . de Luchet sera sans contredit cel le
de nos provinces qu‘

on lira avec le plus de satisfaction . Après
cela , Monsieur, fiez vous à nos ouvrages périodiques . J e ne

vous avertis pas que la phrase n
’

est pas même françoise e t

qu‘

il fal loit au moins dire sera celle de nos histoires de pro
vinces

A M . J ousse, consei l ler au présidia l d
’

Or léans .

A Paris, le 26 mai 1767 .

On me charge d ’une négociation auprès de vous et je l ‘accepte
avec empressemen t, comme une occasion de me rappeler à

votre souvenir . Le général des Bénédictins , à qui dom Fabre
a mandé que vous étiez déposi taire de l ’ouvrage de dom Gérou ,

veu t que je sache de vous si votre intention est de le fa ire im

primer, ou si vous aimez mieux lui en laisser le soin . Dans ce

dernier cas , il vous prie de remettre le manuscrit à dom Fabre ,
qui le lui renverra à Paris , et lui personnel lement se chargera
d

’

en procurer l
‘

édition
‘
. A juger de l ’ouvrage entier par quel

1 . C
‘
est sans doute ici l

’

occasion de pub l ier une lettre de Dom Fabre ,

qui écri t a M . Jousse en 1767 Dés que j ’eus reçu votre lettre
, je la fis

passer au R . P . prieur de S ‘ Benoit, afin de les tire r de l
‘
inquié tude au

sujet du manuscrit de D . Gerou . Vous verrés par la réponse . que m
’
a fa it

D . Sebelon , que D . Jourda in, assistant de la part du T . R . Père Généra l .
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ques morceaux que j en ai vus, ce seroit grand dommage sur
tout pour notre province , qu‘

il restât enseveli dans les ténè
bres . Depuis qu ’

il a passé par les mains de M . Massuau et par

les vôtres, il doit avoir acquis un nouveau degré de perfection
qui certainemen t en assure le succès . Faites moi la grâce , Mon
sieur , de me mettre en état de répondre au P . Général qui me
paroist avoir à cœur de ne pas laisser perdre les fruits du tra
vail de dom Gérou .

J
’

ai l
’honneur d 'être , etc .

FONCEMAGNE .

LETTRE DE Jousse A M . DE FONCEMAGNE .

27 mai 1 767 .

M ansIr de Foncemag ne ,

S ur les difficultés sans nombre qu '

a éprouvé dom Gerou ,

depuis près d'

un an , pour l
’

impression de son manuscrit , tant

réclame ce manuscrit . J e m
'
a ttendois b ien que la chose en seroit a insi ; il

est d
’

usage constant dans la congréga tion, que quand un re l igieux a été

chargé d
'
un ouvrage par le T . R . P . Généra l , et qu'on a fa it des dépenses

pour ce la ; si le re l igieux ne le con tinue pas, ou s
’
i l vien t à mourir avan t

que l
‘

ouvrage ne paroisse , on reme t tout le trava il de ce re l igi eux au

P . Généra l , qui en charge que lque au tre rel igieux . C
’
est le cas du manus

crit de D . Gérou . Il avoit été chargé d
'

y trava il ler, la communauté de

S ‘ Benoit lui avoit donné en conséquence une chambre à feu e t que lques
exemptions des offices, le T . R . P . Généra l lu i donnoit au surplus tous les

ans deux ceus l ivres pour subvenir à que lques fra is extraordina ires. Par

ces ra isons, la Congrégation a droit sur ce t ouvrage e t le P . Généra l

nommera un rel igieux pour lui donner la dern ière pe rfection e t trava i l le r

à le faire imprime r . (Bibl iothèque de la vi l le d
’

Or léa ns, autographes . )
Dom Gérou n

’

y ava it point trava i l lé par ordre de ses supérieurs, ma is à

la prière de M . Jousse qu i lu i avoit remis tou tes ses reche rches à ce suje t.
Ce la fa it tomber le reproche qu ’

on semb le fa ire a ce re l ig ieux, p . 76 1 de

l
'

H istoi re l i ttér a i re de l a Cong r ég a tion de S a in t-Ma ur . (Bibl iothèque
histor ique de la Fra nce, t . IV, p . 84, n°



de la part des libraires de cette vil le que de ceux de Paris et

entre autres de la part de M . Debure , mon libraire , que j ‘avois
for t engagé à se charger de cet ouvrage et qui d

‘

ail leurs m
’

a

quelque obligation , ce religieux, en qual ité de zé lé compatriote
e t en vertu de l

’

amitié qui nous unissoit depuis un grand
nombre d‘années, a pris le parti , il y a déjà quelque temps , de
le remettre entre mes mains , sans assurément que je le lui a ie
demandé , en me laissan t le ma itre d’y ajouter ou d’

en retran

cher , ou de le faire imprimer , si l ‘occasion s
‘

en présentoit , en

ajoutant que si je n
’

avois pas le loisir de le faire par moi

méme , il prioit mon fils de se charger de ce soin . L
‘

amitié qui
nous unissoit particulièrement tous les deux depuis long temps ,

jointe à cel le de compatriote , a été sans doute la première
cause de cette confiance , ma is aussi je crois que ç

’

a été sur les

invitations réitérées avec lesquel les je l ‘ai engagé depuis 7 ou

8 ans à entreprendre ce trava il dont je lui ai donné une esquisse
même assez étenduë', en sorte que je suis en droit de croire

qu ’

il m
’

a regardé comme aian t donné naissance à cet ouvrage ,
que j

’

ose même dire qu ’

il n
’

auroit jamais entrepris sans moi ,

ainsi qu ’

il s
‘

en est souven t expliqué à ses amis. D . Fabre , en
m

‘

apprenant la mort de ce respectable ami , me manda qu‘

il

al loit écrire à S ain t-Benoît pour tâcher d’avoir ce manuscrit .

J e lui écrivis sur le champ de ma campagne où j
’

étois alors et

où je suis encore actuel lemen t, qu ’

il ne se donnât à ce sujet
aucun mouvement , parce que D . Gérou me l

’

avoit remis avec

les circonstances que je viens de vous marquer . Mais D . Fabre
s
’

est encore donné des soins pour le ravoir et a écrit à ce sujet
tant à Paris qu ’

à Sai n t-Benoit , et voici la lettre qu ’

il a reçuê à

ce sujet que je vous renvoie”, par laquelle vous verrés qu ’

il n
’

y

a guères d’apparence que les Bénédictins veuillent se charger
de le faire imprimer . C

‘

est pour quoi j
‘

ai écrit à D . Fabre , qui
insistoit encore pour l

‘

avoir , que je croirois manquer à ce que

1 . D . Fabre , op . ci t . , dit que toutes les recherches de Jousse se bor

ne nt un : nom encla ture b ien séche , sans qu’

i l y eût aucun a rtic le non pa s

fin i , ma is même commencé .

2 . J e n
’
a i pu retrouver ce tte lettre .
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il est arrivé à la Bibl iothèque des auteurs du Berry , ouvrage
de D . Gérou lui-même , qui depuis dix ans est entre les ma ins

du Général et qui est encore à paroitre . C‘

est à vous, Mon
sieur, comme beaucoup plus sage et plus éclairé que moi , à

m
‘

indiquer le parti que je dois prendre et je le suivrai sans hé
siter . J e vous prie seulemen t d‘être bien persuadé que , si j

'

a i

ba lancé à me dessaisir de ce manuscrit , ce n ’

a été uniquemen t
que par l

’

intérest vif que je prens à tout ce qui regarde notre

patrie e t dans l ’intention de le donner au publ ic , dès que l
‘

oc

casion s
’

en présenteroit , et afin de n
‘être pas privé d‘une partie

aussi in téressante de notre histoire . J e suis charmé au surplus

que cette occasion m
’

ait procuré le plaisir de vous écrire , sans
craindre de vous déranger de vos occupa tions , puisque vous

Pavés fait naître vous même , e t de vous assurer que personne

n
‘

est , avec plus de respect , d’attachement et de considération
que je le suis,

Monsieur , Votre , etc .

S i vous sçavés ce que sont devenus les manuscrits de

M . Polluche , je vous sem is très obl igé de vouloir bien me le
marquer et s’

ils sont en lieu de sûre té .
Mon fils vous présen te ses respects ’

.

TE STAMENT DE M . DE FONCEMAGNE .

Au nom du père e t du fils e t du S ’
—E sprit .

Ceci est mon testamen t . J
’

ai vécu et j ’espère mourir dans la
profession de la foy ca thol ique , apostolique et roma ine .

1 . Cette lettre n
'
est pas signée comme e l le est couverte de ra tures e t

d
‘

additions , je pense qu ’e l le n
’
e st qu ’

un brou i l lon de l
'

original envoyé à
M . de Foncemagne . La Bi bl iothèque des écr iva ins de l

’

0r léa na is n
’
a

pas encore été publ iée ; ma is je sa is qu’un de nos bib l iophiles les plus a r

dente a formé le desse in d
‘

éditer enfin ce t ouvrage si intéressant, en l
’
an

notant e t surtou t en le complétant . Le manuscrit or ig ina l fa it partie d
‘

une

col lection orléana ise e t la c0pie en est conservée à la Bibl iothèque pu
bl ique , en trois volumes, sous le n

°

467 .



— 38 1

Quoique mes propres soient dénaturés, je crois devoir à ma
famil le les effets qui les représentent , et je suis heureux pour
me trouver en éta t de m ’

acquiter de cette espèce d’obl igation ,

en y ajoutant quelques objets qui n ’

en font point partie . Ceux

là sont les fruits de mon économie et des graces que j ’ai obte
nues en différens tema . J

’

exhofl e mes parens à demander à mes
exécu teurs testamen taires communication d’une no tte que je

joins au présent testament e t qui se trouvera à la page quinze .

E n conséquence de ce préambule , je donne et lègue à Mon
sieur Laurencin et à Madame E grot, enfans de Madame Lau
rencin , ma sœur a isnée , et à Madame de Rancourt de Villiers ,
ma sœur puisnée ou à ses en fans , s

‘

i ls lui surviven t , pour être
partagés également par souche les contra ts de ren te suivans ,

savoir : 1 ° quatre parties de rente sur les aydes e t gabel les
montan t ensemble annuel lement à la somme de trois cen t

soixan te quatorze l ivres , dix— sept sols qua tre deniers
2
°
neuf cent livres de ren te au principa l et dix huit mi lle livres
dues par les secrétaires du Roy du grand col lège ; — 3° six cent

livres de ren te au capital , et douze mille l ivres sur la compa

gnie des Indes ; 4
° deux parties de rente , montant ensemble

à la somme de deux cent quarante neuf livres dix huit sols dix
deniers au capital , e t qua tre mille neuf cent quatre vingt dix
huit livres dix sept sols neuf deniers sur les inspe cteurs des

vins ; 5° douze cent l ivres de ren te en deux parties au prin

cipa l de tren te mil le l ivres sur Monseigneur le duc d‘

Orleans ;
— 6° une autre rente de cen t soixan te livres au capital et quatre
mille l ivres sur les aydes et gabelles , créée par contrat du vingt
deux juin mil sept cen t soixan te onze .

J‘en tends que les arrérages qui seron t dus au jour de mon

décès des différentes parties , cy dessus legués , appartiennent à
ceux à qu i les dites rentes seront échues , par le partage qu '

ils

en auron t fai t entr
'

eux. E t je n
'

impose aux léga ta ires particu
l iers cy dessus nommés d’autre charge que cel le de quatre cen t
l ivres de pension viagère à payer à Jean Blaise Blot , dit Join
vil le

, qui m
’

a servi fidèlement pendant plus de vingt ans, de
laquel le pension je lui fais don et legs . J ’entends qu‘

e lle luy

soit payée de six mois en six mois, sans retenue , par les deux
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têtes Laurencin et de Rancourt . J e désire seulement que Mon
sieur de Vil liers , mon neveu , se charge du recouvrement des

portions dont chaque tête est tenue , afin que le pensionnaire

n
‘

ait affaire qu
‘

à une seule personne .

J e donne et lègue à M onsieur Lejuge de la Bruère , fi ls puisné

de Madame de Bazoches ma nièce , un con trat de six cent cin

quante l ivres de rentes au principal de treize mille l ivres sur

les Eta ts de Languedoc , ainsy que les arrérages qui en se

ront dûs .

J e prie Madame de Vil l iers , ma sœur , d'accepter hors de
partage ma tabatière d‘

or e t de s
‘

en servir habituel lement en
mémoire de moi .
Tous les contrats de propriété des rentes cy dessus léguées

se trouveront dans un tiroir ou dans des cartons que M . Da

cier, de qui je parlera i cy après , aura soin d ’indiquer ainsy que
les papiers de famil le qui doivent se trouver dans les mêmes
tiroirs . Dans le cas où quelques-uns des contra ts de rente l ê

gués cy dessus à mes parents se trouvera ient remboursés au

jour de mon décès , j ’en tends que les sommes provenans de ces

remboursements , si el les existent en espèces , ou l ’employ qui
en aurait été fa it , remplacent à l eur profit les dits con trats de
rente et en tiennent lieu .

J e prie Madame d‘

Orléans , ma bel le sœur , d‘accepter tou t
ce qu i se trouvera chez moy de porcelaines de la manufacture
de France , tasses , seaux, sucri ers, y compris deux bras de che
minés , une montre en forme de pendule portée par une figure
e t un pot à oi lle avec son plateau garni d’une cuvette d‘argen t
(j

’

en excepte seulement deux petites tasses dont je disposera i
cy après) ; tous ces petits meubles son t des marques de bonté
que Monseigneur le duc de Chartres avoit donné à Madame
deFoncemagne , il me parait juste queMadame sa sœur en héri te .

J e prie Monsieur d
’

Orléans ,
mon beau frère , d’accepter les

cinq portraits de la maison d
’

Orléans qui sont dans mon

sallon .

J e désire que le petit portrait en profil de Madame de Fon
cemagne , dont j ’ emportera i le souvenir au tombeau , soit remis

à Madame sa sœur.
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J e prie Monsieur Lorry , à l
‘

amitié duquel je dois des soins

aussi désintéressés qu‘

assîdus , d‘accepter non de son malade ,
mais comme de son ami 1 ° mon exemplaire du Ca ta log ue de

l a bi bl iothèque du Roy 2° ma tabatière d’

écai lle quarrée dou
blée d

’

or avec le cachet de M ichel -Ange ; cet ornement peut
seul rendre le présen t digne de luy ; 3° ma bague de jaspe san

guin que sa singularité rend peut ê tre précieuse .

J e donne à mes deux domestiques de chambre , savoir au plus
ancien pour deux tiers et au plus nouveau pour un tiers , tous

mes habits des différentes saisons , robes de chambre , cami
sol les et flanel les ou au tres linges de corps , en ce non compri s

les draps , linge de table , nappes et servie ttes de tourte espèce .

Plus il sera payé aux mêmes deux domestiques de chambre une
année de gages , outre l ’ année courante , qui sera réputée com

plette ; plus la somme de cen t cinquan te l ivres une fois payée
pour chacune des années qu '

ils m
’

auront servi on trouvera

dans mon registre la da tte de leur entrée à mon service . S i

quelqu ’

un d 'eux m ’

a servi cinq ans révolus , il lui sera donné
au l ieu des cen t cinquante l ivres pour chaque année une peu

sion viagère de deux cen t l ivres . S i quelqu’

un d’eux m ’

a servi

pendan t dix ans révo lus et au delà
, sa pension viagère sera

de trois cent livres .

A l
’égard de mon cuisinier , il lui sera donné comme aux

autres une année de gages en sus de l
'

année courante et la

somme de deux cent livres pour chacune des années qu'

il

m
‘

aura servi , plus le l inge de cui sine , tabl iers et torchons .

J
’

ordonne qu‘

on remette après mon décès , au curé de la pa
roisse sur laquel le je mourrai , la somme de six cent livres pour
être distribuée aux pauvres su ivant sa volonté .
J

’

ordonne que les derniers devoirs me soien t rendus aussi

simplement que la décence le peut permettre .

J e prends la l iberté d’offrir au roy pour sa bibliothèque un

manuscrit que je crois précieux,
savoir le Ca r tu l a ir e du pr ieuré

de Longpon t
’

, près Monthléry . J e charge mon exécuteur

1 . Ce cartu la ire est en e ffe t aujourd’

hu i à la Bibl iothèque n a tiona le

(fonds la tin, no Il a é té publ ié en 1879.
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testamentaire cy après nommé de le remettre à M . Bignon .

Quan t au surplus des biens que je pourrai laisser , meubles ,
immeubles et échéances de pensions et effets de toute espèce ,
de quelque na ture qu ’

ils soient et à que lque somme qu ’

i ls

puissen t monter , je les donne à Monsieur Baeler , de l
‘

Académie

des inscriptions et bel les lettres , que j ‘institue mon légataire
universel

,
en témoignage de ma tendre amitié , je dois ajouter

et de ma reconnoissance pour les soins qu‘

i l m
’

a rendus dans
les infirmités de ma vieillesse dont il a fait la consolation ; le

meil leur des fils n
‘

auroit pu fa ire plus pour son père . J ’en tends
que mondit léga taire universel ne soit tenu d'aucun des frais
de la délivrance des legs particuliers contenus dans le présent
testament , même des legs en faveur des domestiques , et que
chaque léga taire en soit tenu pour ce qui le concerne .

Pour dernière marque de confiance , je charge M . Dacier de

l
‘

exécution du présen t testament , conjointement avec Monsieur

de Vil liers , mon neveu , que je prie de concourir avec lui pour

la parfaite exécution de mes dern ières volontés . S i mondit ne

veu ne pouvai t se rendre à Paris pour partager ce soin , M . Da

cier en restera seul chargé . J e lui recommande de reconnoitre
d’une façon sa tisfaisante les soins que Monsieur Rémusat

m
‘

aura rendus ; lui seul est à portée de les aprécier .

J
’

oubliais de recommander à M . de Vil liers de retirer des

mains de M . Dacier les sacs où sont les titres de famil le et de

noblesse , il les remettra à ma sœur , si el le me survit ; si non il

en restera dépositaire .

Telles son t{mes dernières dispositions que je ratifie autant

que besoin serait .

Il ne me reste plus qu
’

à remettre mon âme entre les mains de

mon Sauveur , en lui disant , après saint Étienne mon patron
Domine J esu , suscipe spir itum meum .

Fait à Paris , le six jui llet mil sept cent soixante dix huit .

A ddition a u présent testament .

J e prie Madame Dupré de Sa int Maur d'accepter deux pé
tites tasses avec leurs soucoupes de la manufacture de France ,

26
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qui sont sur une tablette de ma chambre à coucher , et de vou
loir bien s

’

en servir habituel lement pour prendre son thé ou

son café . !A Paris , le 7 février mil sept cent soixante dix neuf.

Au tre addition .

Le legs d’

un contrat de constitution sur les États de Langue
doc en faveur de M . Lejuge de la Bruère , mon petit neveu,
étant devenu caduc par sa mort , j ‘entends que ledit contrat

rentrera dans le legs universel et en fera partie à condi tion que
mon légataire universel sera seul tenu de payer à Jean Blaise
Blot la pension viagère de quatre cent livres à lui léguée cy

dessus , de laquel le pension mes parents se trouveront déchar
ge

'

s . A Paris , le 9 février 1779.

Signé LAUREAULT ne FONCEMAGNE .



https://www.forgottenbooks.com/join


388

tendent au titre d’

historiens sans connai tre les dan
gers et les d ifficu l tés de leur tâche .

H . Sr am .

Mon Révérend Père ,

J e n
’

ay différé à répondre à votre obl igeante lettre qu‘

autant

qu ’

il m
’

a fal lut de tems pour trouver les fil tres dont vous aves
besoin . J e pense comme vous et des actes de S ‘ S avinien

‘

, et

de la Charte de Clovis”; je crois à la vérité qu’

ancîennemen t il

pouvoir y avoir à Ferrières une chapel le sous le vocable de la
très Sainte Vierge ; mais quant à l

’

errection ou fondation de
l
’

abbaye , je ne pense pas qu ’

on doive remonter plus haut qu '

à

Dagobert premier”. Vous me parlés d’une Bul le de Paschal se
cond ‘, où il est dit monasterium quod sanctæ memories
qu idam venerabi l is dux \Nanda lbertus antiquitus redificasse

cognoscitur mais nous en avons une autre que je crois

plus ancienne
,
et que le Père Cotton dans sa chronique ma

nuscrite
“
attribue , mal à propos , à Grégoire second , où il est

dit positivement monasterium quod nominatur Ré

1 . S ur ces actes, à propos desque ls des flots d'encre ont été versés,

voir notamment les Or ig ines chr étien nes de l a Ga u le ce l tique ; r echer ches

histor iques su r l a fonda tion de l
’Ég l ise de Cha r tres, par l

'
abbé Henaul t

(Or léans, 1884, in les Or ig ines des ég l ises de l a province de S ens ou

l
‘

apostola t de sa in t S a vin ien , mémoire publ ié par l
’
abbé M éma in dans le

Bu l letin de la Société a r chéolog ique de S ens, XIV, pp. 257
-

401, en réponse

à un trava i l de M . Char les Cuissard paru dans les Mémoi res de la Société

a rchéolog ique et histor ique de l
‘

Or léa na is, XXI, pp. 1 -105 ; et enfin un

article de l
‘

abbé L . Duchesne dans le Bu l letin cr it ique en 1892 .

2 . Ce tte charte de C lovis, que Dom Morin a prise au sérieux et publ iée

(pp . 769
—

77 1) est man ifestement controuvée .

3 . Qui régna de 628 à 638 . Penda nt le pi l lage de l
’
abbaye , en 1568, dis

parut un ca l ice qu’
on disa it être un présent de Dagober t l

°’

(Dom Morin,

p .

4 . Cette hu ile , qui est de 1 103, est imprimée dans la Ga l l ia chr istiana ,
t . XII, col . 15

-16

5. Conservée aujourd'hui à la Bibl iothèque de la vi l le d
‘
Auxerr e,

ms. 167 .



_ 339
_

thleem sive Ferrarias , quod quidam religiosus Dux Wanda l

bertus extruxit, quod etiam Romæ tradidit in censum sol

vende auri unciam semper in tertio anno . Tout le reste de
cette Bull e est en tièrement conforme à cel le que vous pouvés

voir au 8° tome du P . Le Cointe
'

, à l
’

année 834, pag . 333 . Il

est vray qu ’

on ne doit pas juger plus favorablement de la Bulle
pour Ferrières , que de celle qui est pour Fleury— sur-Loire ,
mais comme dans cette dernière le nom du véritable fondateur
y est rapporté , rien n

’

empesche qu '

on ne dise que le ducWan

dalbert est le fondateur‘ de l ’abbaye de Ferrières .

Mais qui étoit ce Duc Wandalbert ? Ne vous a ttendés pas

que je vous donne autre chose que des conjectures ; peut-être
dans la suite trouverons -nous quelque chose de plus clair .

Bollandus ’ nous assure qu’

on conserve à Court-S ore ‘

près de
Maubeuge les re liques d'

un duc Wandalbefi
’

; il croit que c
‘

est

le même dont parle Frédégaire au chapitre 54, où il est nommé

1 . Dans ses Anna les ecclesiastici Fr ancor um.

2 . Ce Wanda lbert, que Dom Morin appe l le Gaudebert e t qu
'
il convient

plutôt de nommer Wa lbert, éta it un pu issa n t se igneur, gouverneur du

comté de Ha inaut (pagus IIa inoensis) ; i l ava it épousé Berthil le , fille du

roi de Thur inge ; il eu t pour fil les sa inte VVaudru (ou Wa lde trude ) , don t

on parlera plus loin, e t sa inte A ldegonde, fonda trice du monastère de

Maubeuge . Wa lbert et Berthi l le éta nt morts, en 642 et 647 d
‘

après la lê

gende , à Couso lre , en Ha inaut , furen t inhumés dans l
'

égl ise de ce tte

loca l ité où A ldegonde leur fit éleve r un tombeau ; et, soixante—quinze a ns

plus tard, sa int H ubert, évêque de Tongres, leva de terre l es corps des

deux époux. Ces re l iques devinrent l 'objet de la vénération publ ique ;
en 16 19, e l les furen t transférées dans une nouve l le chasse par l

‘

a rchevêque

de Cambra i,Vande r Burch . Le prem ier ouvrage qui a i t été écr i t sur ces

personnages est de N. Pottier La noblesse sa in te et roy a l e de sa int “'

a i

ber t et de sa in te E er i i le, ducs de Lor ra ine et comtes de Hay nna u , pères et

mères de sa i nte l l
'

a udr u et de sa i nte A l deg onde (Mons, 1644, in

3 . Le premier au teur des A cta S a nctor um .

4 . Auj . Cousorle , cm de Solre-le—Château, arr
‘d

’Avesnes (Nord) . On

y voit les restes d’un bâ timent jadis fortifié , appe lé dans le pays la Cou r t
Sa inte—A ldegonde, e t considéré comme les restes du pa la is de Wa lbe rt

{S ta tistique a r chéo log ique du dépa r temen t du Nord, 2e part ie, L il le, 1867 ,

ia p .

5 . La chasse que l
'

on conse rve actue l lement dans l
'
égl ise de Couso l re

da te de 166 1 ; e l le est exposée chaque année , depuis le dimanche de la

Pentecôte jusqu‘

au dimanche de l
‘

octave .
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domestique du Roy Clotaîre , et dans le chapitre 90 , où il est

appe lé Duc ’ .
Il ava it pour fille sainte Waldetrude . On voyoit à Mons , vers

l
’

onzième siècle , un monastère S anctæ Waldetrudis M on ten

s is
” L ’

abbaye de Ferrières possède le chef d ’une sainte M on

tane
'

; ce chef est orné d ’une couronne duca le ‘

. Ne seroit-ce

point sainteWaldetrude qu’

on auroit nomméeMontana au lieu

de Montensis ?

On ne sçait point à Ferrières d’

où nous est venue cette re

lique“. S i ce que je pense est vray , la conjecture devient infi
n imen t plus forte . Nous lisons dans le douzième tome du S pi
cilège

‘
tempore infesta tionis Normannicæ , monachi

Tornacenses dispersi per loca opportuna . ad abba tiam

quæ erat in episcopatu Parisiensi
’

sita , in oppido Ferrarias

1 . Les indications puisées dans Frédéga ire sont exactes . M a is dans le

prem ier passage (Dom Bouquet, H istor iens de F ra nce, II, p . l
’

histo

rien le nomme Wa ldebertus dans le second {idem , p . i l le nomme

Wande lbertus

2 . Le monastère de S a inte -VVaudru de Mons n
’
a pas dispa ru au

xi
‘
siècle, e t l

’

égl ise qui subsiste est aujourd’

hui le princ ipa l monument de

la v il le . C f. L . Devi l lers, Mémoire histor ique et descr iptif sur l
’ég l ise de

S a inte Wa udr u Mons (Mons, 1857 , in e t l e même , Le passé a r tistique

de la vi l le de Mons (Mons, 1886 , in La v ie de la sa in te fonda trice et

pa tronne est dans les A cta S a nctor um ,
au 9 avri l .

3 . Il y a au martyro loge une sa in te M onta ine
,
du diocèse de Bourges ;

ce ne peut être cette sa inte Montane présumée , que les bons moines de

Ferrières semblent avoir inventée (Dom Morin , pp . 785 e t

4. Du reste , l
’

égl ise de S a inte
-Waudru à Mons possède le chef e t le

corps de sa patronne, dans deux chasses d ifférentes dont la première a la

forme d
'

un buste . E n 1250, à la prière de la comtesse M arguer ite , le chef

a é té séparé du corps e t déposé dans une chasse pa rticu l ière par Nico

la s, évêque de Cambra i , en présence d
’
un archevêque et des person

nages les plus considéra bles du Hainaut . On sa it combien est dél ica te

la question de l ’authentic ité des re l iques ; ma is, par bonheur, le s re l igieux

de Ferrières ne sont plus la pour disputer à l 'égl ise de Mons le chef de

sa inte Waudru, en s
’
appuyant sur les probabi l ités assez ingénieusea de

Dom M azoyer .

5 . Dom Mor in le raconte cependa nt (p . e l le éta it précédemment

dans une chape l le souterra ine de l
'
abbaye bénédictine d’

Angluse .

6 . De Dom Luc d
’

Achery .

7 . E rreur . Ferrières fa isa it partie de l
‘

archevêché de Sens.
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devant un bon hermi te de Bethléem de Ferrières , lequel pria
sain t Amand luy donner sa bénédiction ,

ce que le sain t ayant
fait , l

’hermite reçut la viie du depuis ils appe lèrent le champ
de saint Amand .

Sain t Amand a pu venir à Fern eres vers l ’an 630 , puisque
c

‘

est dans ce tems— lâ qu '

il se transporta à Orléans , 21 la prière
de Dagobert premier, de sa in t E loi et de sain t Oüen , pour y
baptiser le fils de ce prince .

C
‘

est environ ce tems-là que saint Ouen fonda le monastère
de Rebez

'
auquel il donna le nom de_l ersusa lem .

Que le monastère de Bethléem de Ferrières ait été parti cu

lièrement soumis aux Papes , je crois qu’

on n
’

en peu t dou ter
après ce qu’

en dit Abbo ,
ep . 1 , écrivant au Pape vici

num Floriaco monasterium Ferrarias dic tum , quod priscis
temporibus ex regia munificen tia nobilissimum era t , et R0

manæ ccclesiæ membr um , nunc vassalorum suorum , id est

Fu lconis , beneficio ita corrosum sit ut vix al iquid remanseri t
ad stipendia monachorum .

De plus nous avons encore icy une quittance de l ’année 1375 ,

comme l
‘

abbaye payoit à Rome un once d
’

or
”
. Quant aux abbés

de ce monastère , nous n
‘

avons rien de certain ; je pense que

Paschase e t Ursicin n
’

on t jamais été abbés ’ , e t que le monas

tère de Château-Landon n
’

a j amais dépendu de Ferrières . La

charte qui le dit porte des ca ractères trop évidents de suppo
sition

‘

. Ou ne connoit point icy d
’

abbé Guy que vous fa ites

succéder à Buchinus ,mais bien Gerontius , qu i ne nous es t connu
que par la fausse Bul le

’ don t je vous ay parlé cy dessus . J e

1 . Reba is (S e ine-et-Marnc) .

2 . Voir La na issa nce mi ra cu leuse de l a chappel le de Bethléem , p . 45.

3 . Dom Morin (pp . 366 7) ne dit pas qu’ils a ient été abbés, ma is les ap
pe l le seulemen t re l igieux de Be thléem .

4 .

'

Il s
‘

agit d
‘

un diplôme de S igebert 11, fils de C lovis, qu i aura it été
donne a Pa r is e n 545 . Dom Morin en parle dans l

‘

H istoi re du Ga stinois ,
pp . 36 6-36 9. e t l

’

a publ ié intégra lement dans La na issa nce m i r acu leuse de
l a chappe l le de Bethléem , pp . 137 C

‘

est un texte dépourvu de toute
authentic ité .

5. C
‘

est une fausse bul le de Grégoire I“, dont l e texte se trouve éga le
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prévois que vous ne serés pas conten t du peu que je vous dis ,

mais que voulés-vous que je fasse ? Nous n
’

avons aucun filtre .

S i je puis déterrer dans la suite quelque chose de mieux, ce

sera pour moy une nouvelle occasion de vous assurer que je

suis avec l
’

estime la plus sincère ,

Mon Révérend Père ,

Votre très humble et très obé i ssant serviteur et confrère ,

fr . Pa ru r es Mam m a
,
111 . B .

27 février 1744 .

J e vous prie d
’

assurer de mes respects Dom Monchinet , son

aimable frère doit luy écrire au premier jour .

(Ar chives Na tiona les , M . 722 , n
°

ment reproduit dans La na issa nce miracu leuse de la chappel le de Bethl éem,

pp. 130— 133.



UN FILS NATURE L DE JACQUE S DE SAVOIE

DUC DE NEMOURS

U moment de raconter les amours de J ac
ques de Savoie

,
duc de Nemours

,
avec

M“" de la Garnache
,
l
’historien de Nê

mou rs , Franço is Héde l in ,
fait cette re

marque Notre D uc qu i étoit galand et pass ionné
pour le beau e tc .

,
et revient à p lusieurs

repr ises
,
après Bran tôme

,
sur ce trait sai llan t du

caractère de son héros . Un acte de baptême re levé
dans les registres paroissiaux de Nemours n 'est pas
pour infirmer cette réputation . On y voi t seu lement
que le duc , a lors âgé de 32 ans , était encore cél iba
ta ire , e t ne s

’adressait pas qu 'aux grandes dames .

Il est probab le que la j eune ’ Jeanne Dupré
, qui

lu i donna un fils en novembre 1563
,
était de condi

tion fort modeste je n ’

en veux pour preuve que la
façon don t le prieur de Nemours par le d 'el le une
nommée J ehanne Il est probab le aussi qu 'el le
n 'était pas de Nemours où le duc

,
fort occupé en

1 . H istoir e de Nemours, Bib l . na t . , ms . franç . 1 1666, p . 629.

2 . E l le a un autre fils. de son mar i cette fois, 20 ans plus ta rd, l e

15 ma rs 1583 . C
‘

e st l
‘

acte de baptême de ce dern ier enfan t qu i nous ap

prend son nom de famil le . Plus tard encore on lui donne du noble
dame .
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EXTRA ITS DES M INUTES

NOTA IRES DE FONTA INEBLEAU

26 janvier .

t e r mai .

4 novembre .

8 décembre

(xvn
°
-xvm ° s 1èche s)

( S u i t e)

1 700 .

Marie M athé , veuve de Nicolas Simon ,

m°

peintre à Paris , demeuran t à Fontainebleau ,

donne cinq l ivres de rente à l
’égl ise Saint

Louis dudit l ieu .

Thomas S aure t , menu isier des bâtiments du
Roi àFon tainebleau , et Marie Dazier , sa femme ,
comme procureur des religieuses Bénédictines
de Moret , venden t une maison sise à Fon tai

n ebleau , rue de l
’

Abreuvoir .

Robert Le Roux, marchand de chevaux à

Paris , s’

engage envers le Roi représenté par
M . le comte de Pontchartrain , directeur géné
ral des haras , à acheter, nourrir et conduire
jusqu ’à Pan tin près Paris , moyennant 3oô l ivres
l
’

une , au tan t de juments âgées de trois à sept
ans qu‘

il plaira au com te de Pontchartrain lui
ordonner chaque année .

Jacques-Gédéon de Grail ly, écuyer , sieur de



9 mars .

4 octobre .

7 octobre .

397

Vaudricourt , capitaine aide-major du régimen t
Colonel -général , e t Barbe Alexandrine de Croix,
sa femme , reconnaissent devoir 766 livres à

Charles Clément , docteur en médecine à Fon

tainebleau .

Transaction entre Jacques Layer , laboureur ,
prisonnier à Foutainebleau , et Jean -An toine

Delafond, curé d’

Obsonvil le -en -Gâtinais, de

meuran t ordinairement à Paris , chez Mgr . le

président de La feuil le .

Francoise-Charlotte Thiron , veuve de Jean
Dubois , peintre du Roi , e t tutrice de Marie e t

E lisabeth Dubo is, leurs filles , vend une maison
sise à Héricy , à Charles Charpentier, vigneron .

Nicolas-Henri Dorchemer de la Tour vend
à Ph ilibert Houél , moyennan t 2400 l ivres , la
charge de l ieutenant général de pol ice et d

’

ad

joint aux enquêtes , informations , interrogatoires
et confron tations en la prévô té et châtellenie
royale de Fontainebleau .

Charles-Domin ique Desplatz , avocat en Par
lement , fils de Cha rles Despla tz , concierge de
la Cour des cuisines au château de Fonta ine
b leau ,

et de Marguerite Jamin , épouse Margue
rite Thiron , fille feu de Barthélemy Thirou ,
con trôleur au grenier à sel de Noyon .

Élisabeth de Flécel le de Brégy autorise

François d’

Usson , chevalier , baron de Bonre
pos , ci-devan t ambassadeur pour le Roi en

Hollande et en Danemark , à toucher du Trésor
royal 4000 livres de gratifica tion accordées par
le Roi au l ieutenan t généra l Jean de Besson ,

marquis de Bezac, son mari .



Louis Dubois, m° maçon , demeurant à Pa

ris , fait une reconnaissance de servitudes d’une
maison sise à Fontainebleau , pour le compte

de son propriétaire , M . d
‘

Aguesseau .

Louis Chasteau , boulanger en pain d‘épice ,
loue à Pierre Mangears, boulanger du comte

de Toulouse , demeurant ordinairement à Ver

sail les , une boutique voisine de l ’hôtel duMaine ,

pour les trois premiers séjours que le Roi fera
à Fontainebleau , moyennant 25 sous par jour .

octobre . Mariage de Jean-Antoine Maurel , apothicaire

à Fontainebleau , et de Ca therine -Françoise
Jamin ,

fille de feu Robert Jamin , officier du

Roi au château de Fontainebleau , en présence
du parrain et de la marraine de la jeune fill e , le
marquis Lou is Phélipeaux de la Vrül ière e t

M° ° de Mon tmorin de Saint-H érem .

novembre. Jacques Labbé , concierge de l ‘hô tel de Ven
dôme à Fontainebleau , constitue cinquante
l ivres de ren te à Char les Desplatz , sieur de

Flaix, concierge de la Cour des offices au

château .

Mariage de François Oudai lle , concierge

de l
‘hôtel de Lorges , à Fon tainebleau , et de

Jeanne Cheval ier , en présence de la marécha l e
de Lorges , du duc et de la duchesse de Sain t
Simon , du marquis et de la marquise de Sain t
H érem .

28 décembre . Geneviève Bourdois, veuve de Louis D ubois ,
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s
‘

élevant à 1 150 livres ; décharge semblable don
née par Nicolas Dupont de Compiègne ,

capi

taine de la vol ière du château ( 150 livres) ; par
Jacques Bo isseau , sieur de Chasti llon , gony er
neur de l

’

orangerie du château (475 l ivres) ; par
Jacques Grognet couvreur des bâtiments
royaux (800 livres à compte sur ses ouvrages) .

6 novembre . Le R . P . Aubin de la Croix, rel igieux carme ,
demeurant au prieuré de S aint -Nicolas des

Basses-Loges, loue à Nicolas Farnereau , me

nuisier , le moulin à eau sis à Valvins , moyen
nant 420 livres .

(S er a continué . ) V“ DE Gaoucnv .



CHRONIQUE BIBLIOGRAPH IQUE GATINAIS E

Notre excellent confrère ,M . L . en Toon , percepteur àMon
targis , a recuei l li jadis à Bonny-sur -Lo ire une pierre qui se

trouvait scel lée dans le mur de la cour de l
’école des garçons

e t qu ’

il obtint de faire enlever ; el le provenait sans doute de
l
’église du prieuré de Bonny qui ne disparut complètemen t que
vers 1850 ; el le porte une inscription la tine qui para it remonter

au x1° siècle et présente un in térê t -paléographique incontes
table , par suite d’

un singul ier mélange de caractères grecs et

de caractères la tins .

M . q mcs P aou , no tre savan t confrère , a qui fut commu

n iqué un estampage de ce tte inscription , l
’

a sérieusement étu

X .



diée et comparée à des textes similaires de la même époque '
.

M alheureusement le déchiffrement offre des difficultés insur
mon tables , et voici ce qui a pu être lu d

‘

une façon certaine

[Hm] JACENT
TA PIA MART1RUM MEMBRA

xxmna 1 A

o SANCTO[RUM] MANU .

. 1os . NENTI NECNE F .

[S AVI]NIANI POTENCIANI Cvn101 PAR .

F . FELICIS F .

1591 E UGEN1E [QUE ]

De plus hab iles en découvriront-ils davantage , en examinant à
loisir le fac-similé ci -dessus ? J e le souhaite sans y compter . Il

est clair que l
’

on possède le début de l ‘inscription ,
et probab le

que l
’

on en connaît aussi la dern ière l igne ; mais le début de
chaque l igne manque , ce qui n ’

est pas pour faciliter l
‘

intel ligence
du texte .

M . Prou conclut en pensan t qu ’

on se trouve en présence
d

’

un ca talogue de re liques , ou plutôt d
‘

une sorte de ma r ty r ium

où avaien t été réun is les ossemen ts d
’

un certain nombre de
sa ints . On peut l ire ne ttemen t les noms de saint S avinien , de

sa in t Potentien , de saint Cyrice , de sa int Félix e t de sainte

E ugén ie .

al‘

Sous ce titre Igor a nda , f ron tière ; note de toponym ie

g a u loise M . J . HAVE T a signa lé dans la Revue a rchéolo

g ique , 3
° série , XX pp . 170

- 1 75 , l
‘

importance de ces

local ités pour la géographie historique , car el les devaient se
trouver nécessairemen t jadis à la fron ti ere de deux cités ro

ma ines , peut
-être même de deux na tions gauloises (car la forme

prem ière l goranda est d ’origine gauloise) . Nous avons dans
la forê t d’

Orléans une sta tion appelée aujourd ’hui Ingrannes ,
sur le parcours de la voie an tique d’

Orléans à Sens .

1 . On trouve ra sa disse rta ti on da ns le Bu l l et i n de la S oc iété des a n ti

qua ires de F r a nce, 1892, pp. 96
— 100.
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N° 5400 . Sentence rendue au bail l iage
.

de Gien contre

Jeanne du Plessis, femme séparée de biens de Jean de Courte
nay (20 mai

N° 54 1 1 . Constat de l ‘abandon dans lequel se trouve un
viei l hô tel et ses dépendances , sis au l ieu de Bell esauve , près
M alesherbes ,

en présence de messire Denis Perrinac , curé
d

’

Orveau (24 février
N° 54 1 2 Vente par Simon de Beauvais , meunier à Pithi

viers —l ê -Châtel , à Jean Le Vers , tabe llion audit l ieu ,
d‘une

rente de tren te sous parisis à prendre sur les revenus de la terre
voisine du Monceau (28 novembre

N° 54 13 . Ven te par Jean Moquet , marchand à Pithiviers ,
à ma istre Jean E scoreul , procureur royal au baill iage d’

o r

léans , de sa part dans la métairie du Monceau , sise paro isse

de Pithiviers —
*lo -Viei l , e t tenue en fief de l

’évêque d’

Orléan s

( 17 août
N° 54 14 . Nicolas Mocquet apoth icaire à Bourges vend

à Jean E scoreul le manoir e t la métairie du Monceau , qui lui

appartenaient comme provenan t de la succession de Nico le

Le Vers ,
sa mère , pour la somme de 1400 l ivres tournois

( 17 août
N° 54 16 . Étienne Feu chanoine de Bayeux , fa it don à

son frère G il les Feu conse iller en la Cour des aides de Pa ris ,
de la seigneurie du Monceau

, paroisse de Pithiviers - le -Vieil
( 15 avril

Nous avons donné plus haut (p . 336) les dates adm ises pa r
M:Lor pour la consécra tion de deux archevêques de Sens . La

démonstration n
’

a pas paru convaincante à tous et depuis
lors notre confrère M . MAURICE Pa ou , dans Le moy en -âg e ,

1892 , pp . 53-54, a prouvé contradictoiremen t que l ‘archevêque
Anastase é tait mort seulemen t le 8 janvier 976 , et que l

‘

arche

vêque S éguin avait été consacré dès le 1 1 juin 976. Voilà des
points de chrono logie désormais bien approfondie .

H ENRI STE IN.



TABLE DES MATIÈRES

COLLABORATEURS

MM . Pages .

BERNOIS (abbé Recherches sur Autruy (Loiret) et les seigneu
r ies qui en dépenda ient 18, 261

BOURGE S (E rnest) . Les S a tyres de la ga lerie Henri I I, au Pala is de
Fontainebleau , retrouvés à Rome

Curssxnn (Charles) . Les Laureault de Boiscommun et Laureau lt

de Foncemagne

Devaux (J ules) . Origines gâ tina ises

Gnoucmr (V
“
DE ) . Extra its des minutes des nota ires de Fontaine

bleau (xv11‘-xvm ‘
siècles) 85, 226, 329, 396

Jm ossxv (abbé E ugène) . Histoire de l
'
abbaye de Fonta ine can

(Loiret) ; deuxième partie .

Ma a rm u hns Chron ique sépultures mérovingiennes près de

Pithiviers .

S r t—:m (Henri) . — L
’
inondation de 1770 â Nemours

Un nouveau document sur Androuet du Cerceau .

Deux requêtes de l’am ira l La touche -Trévil le , député de Mon
targis aux É tats—Généraux de 1789.

Un épisode de la guerre de Cent Ans en Gâtinais ; l 'a ffa ire de
Vi llemaréchal

Le l ieu de naissance de Gontier de Bagneaux, évêque du Mans
et archevêque de S ens ( 1367-1385)

Lettre d’un bénédictin sur l
’
abbaye de Ferrières—Gatina is

Chronique archéologique gâ tina ise : découverte de monna ies à
S ceaux (Loiret) 232

Chronique bibl iographique gâtina ise 93, 235, 332, 401

Tnoæon (Eugène) . Précautions contre la peste prises à Nemours
en 1553

Un fil s naturel de Jacques de S avoie, duc de Nemours



GRAVURE S

S atyres cariatides du Musée capitol in à Rome (hors texte)
S atyre (d’après Phil ibert de l ’orme )
S atyres (d'après Perr ier) .
Armoiries de la famil le de Prune lé

S ceaux de Pontigny e t de Fonta ine —Jean (x1v °
siècle )

Vue de l
’

ancienne chape l le S a int
-Laure n t, près Fon ta ine

—Jean .

Tombeau des princes de Courtenay à Fonta ine eau

Plan de l
’
ancien château de Vi l lemarécha l (S e ine—e t-Marne )

P lan du château-fort des Tourne l les, a Vil lemarécha l

S ceaux des défenseurs de Vil lemarécha l en 1360 (hors texte)
Monna ies roya les trouvées à S ceaux (Loiret)
Armoiries de la fami l le de M arte l .

Inscription du x1
°
siècle découverte à Bonny-sur-Loire

ADM INISTRATION
S éance de la Société tenue à Fonta inebleau (S eine-c t-Marne ) , l e

15 mars

S éance de la Soc iété tenue à Lorris (Loiret) , le 18 ma i 1891

E xcursion de la S oc iété au pays de Bière (S e ine-et-Marne ), le 1 1 oc

tobre 1891

E xposé de la situa tion financière au 15 mars 1891

BIBLIOGRAPH IE

LIVRE S

ATE IN50N E rn . The Ca rdina l de Châ ti l lon in E ng la nd (London ,
1890, ln 239

BERLIN (abbé L .
— H istoire de Chéroy (S a int—Amand, 1891, in 237



https://www.forgottenbooks.com/join


Revue archéologique (Paris, 1899)
Revue de l

’
art frança is (Paris, 1891

NOMS ornés

MM .

Albanés (abbé) .
Cochard (abbé Th. )
Guifl

’

rey (Jules) .
Have t . (Ju l ien )
Leroy (Gabrie l)
Lhu il l ier (Th . )
Longnon (Auguste) .

Fonta ineb la u . 8 . Bourse:, m m. ”ou “.

Montgermont (G. de) .

Prou (Maurice)

Quesvers (Paul)
Ritter (Eugè ne)
Roth (W.)
Thoison (Eugène) .
Tour (M . L . de La )


